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X6 Vz{{63 b6421 {bâ2· y"V 3 "Vzâ"V Vzxx"VVê<"V1 !" xëzâV ëâxé y"V 3 ë66bê"V 8éëu· 
6b4êë6b!"V ëz é 4âb6à è â"V1 !b U"!àê/ z" b byë{4é 1 {bâ 8" bê41 !ébâà"64 xë3 3 " V"z! 
é 4b!ë6 3 ë6é 4bêâ"2 H"4 é 4b4 y" xçëV"V1 / zê b é 4é yé ê6ê4ê<"3 "64 xë6Vbxâé {bâh la 
!ëê du 28 yé x"3 j â" t Ol : 1 6éb bê4 6bê4â" bzxz6" {!bê64"· 1 ôzV/ zébz 3 ë3 "64 éëêu 
!éëâ b "6<bçê !b xêâxz!b4êë6 "6 Lâb6x"2 HÇ xçb6à"3 "64 b 4âëzj !é !"V çbj ê4zy"V y" 
y"z[ {b°V !!3 ê4âë{!ê"V y· Çz4I !é"V 3 ë°"6V yéé xçb6à" é 4bê"64 y"{zêV !ë6à4"3 {V êy"6 
4ê/ z"V1 "4 b yë66é !ê"z1 <"âV !b âë64êè u· "1 à y"V âé x!b3 b4êë6V b°b64 {ëzâ ëj ô"4 y" 
âbêâ"· âè 4bj !êâ!"2xëzâV !é àb! y" !b 3 ë66bê"· yéëâ âb6ç bêV"2 4b· Hçb3 j ·â" y"V' F "{âé  
V"64b64V 6ébê {bV1 bxxz"ê!!ê x"V âé x!b3 b4êë6V aun1 "42!b !é àêV!b4êë6 "6 vig11eur- b é âé 
3 bê64"6z" µ2 J "{zêV !ëâV !"V {!bê64"V V" Vë64 bê4 "64"6yâ" b<"x· {ê6V'y" <ê<bxê4é B "4 
y"V {é 4ê4êë6V1 é 3 b6b64 3 ê 3 " y" / z"!/ z"V bz4ëâê4é V xë6V4ê4z é "V1 ë64 "VVb° é y" yé ' · 

) 

3 ë64â"â / z" 8" xëzâV !é àb! y"V {êè x"V yéëâ âb6ç bêV"V1 à 8"zâ 4bz[ 6ë3 ê6b!1 V"âbê4 
z6" 3 "Vzâ" ôzV4" "4 6é x"VVbêâ"2 

D'un bz4â" xô 4é 1 !" âbê xë3 3 "6x" à V" bêâ" V"64êâ yéz6" 3 b6êè â" Vé âê"zV" Vzâ 
!"V {êè x"V yébâà"64 b6xê"66"V "6 xêâxz!b4êë6 dans !" {b°V1 Vzâ4ëz4 y"{zêV que !"V 
"[ {é yê4êë6V yébâà"64 <"âV !éD6y" ë64 {âêV z6 6ëz<"! "VVëâ2 9 "V {êè x"V y" xê6/ âb6xV 

aun Annales parleme11tait·es, 8OG\ ' êOl O1 {bà"V ) OT ·NÉP1 i i NT i - \ é1 i uu2 



[Nuu 18. 8 ( ! ) 

· / zê ë64!" 3 ëê6V {"âyz {bâ !" âbê2 Vë64 {âêV"V y" {âê é â"6"" {ëzâ x"V "[ {ëâ4b4êë6V1 
"4 h!b <!ê!ë Ç2â êêê4âëVè /B8" y" x"!!"V / ù·ê â"V4"641 b{âè V y"V 4âêbà"ÉV âé ê4é âé V1 b xë6Vêyê ' 
âbj !"3 "64 TÇê2bôôÇÇé T Ç1 · 1 É0 2 2 É É 2É 2 · É 21 2 2 1 2· 2 2 2· 22 · 2 2 2 2 · ê 

2 D! "V4{ëÇVêj !" bzVVê / z" !" � ëz<"â6"3 "64 âb6ç bêV1 3 ëyêêb64 Vâ !é àêV!b4êë6 3 ë 
6é 4bêâ"1 âb{{12" y"V 3 ë66bê"V yébâà"642 6éb°b64 {!zV !b 3 ê 3 " <b!"zâ ê64âê6Vè / z" / z" 
!"V· {êè x"V j "!à"V y" !b 3 ê 3 " yé 6ë3 ê6b4êë62 

2 9b 3 ë66bê" y" xzê<â" 1 "6ê61 "V4 {bâëêV Vzâbj ë6yb64"1 {bâëêV "!!" bê4 yé bz4 
Vzâ / z"!/ z"V {ëê64V yz 4"ââê4ëêâ"2 9" j ê!!ë6 é 4âb6à"â 4"6y à {é 6é 4â"â y" {!zV "z 
plus yb6V !b xêâxz!b4êë61 "4 ê! {ëzââbê41 "6 x"â4bê6"V xêâxë6V4b6x"V1 y {â"6yâ" z6" 
4âë{ àâb6y" {!bx" bz hyé 4âê3 "64 y"V x!bVV"V !bj ëâê"zV"V y" !b Vëxêé 4é 2 · 

H"!!" Vê4zb4êë6 3 ë6é 4bêâ" {âé ëxxz{" b<"x âbêVë6 !" � ëz<"â6"3 "642 Hé"V4 z6 
bx4" y" {âé <ë°b6x" y" hVb2 {bâ4 y" xç"âxç"â à âê Vëzyâ"1 "6 4"3 {V ë{{ëâ4z61 !"V 
/ z"V4êë6V yêê"ê!"V / zêé {"zr è âê4 V" {âé V"64"â1 

J'ai 2yë6" {"6Vé / zéê! V"âbê4 z4ê!" y" Vëz3 "44â" x"44" ê3 {ëâ4b64" 3 b4êè â" bz[ yé  
!êj é âb4êë6V yéçë3 3 "V xë3 {é 4"64V1 "4 ôébê ê6V4ê4zé 1 à x"4 ""41 {bâ bââê 4ê yuu ut 
3 bâV uOl N1 z6" xë3 3 êVVêë6 xë3 {ëVé " xë3 3 " ê! Vzê4 É 

Président : ; 2 ÜENR1 DE UbëzxVV"" 1 · ; ê6êV4â" yéÉ 4b41 3 "3 j â" y" !b Hçb3 j â" 
y"V F"{âé V"64b64V2 

Membres: ; ; 2 !" j bâë6 Hë� X9G1 Vè 6b4"zâT !B!~ 9Rm1 RbâV "4 PubuuuX]1 3 "3 j â"V y" 
!b Hçb3 j â" y"V F"{âé V"64b64VT O!Vxuu: LLG) Xuuu1 yêâ"x4"zâ y" !b Ub6/ z" 6b4êë6b!"T 
ÇD~ p p ) DXz1 yêâ"x4"zâ y" !b 'Gëxêhé !é àê 6ê âb!"É P8FVëQ1 2yêâ""4"zâ y" !b Ub6/ z" y" U"! 
àê/ z"T 9X · !XzQX1 2 xë3 3 êVVbêâ" y"V 23 ë66bê"VT KatouNGER, xë3 3 êVVbêâ" yz � ëz 
<"â6"3 "64 {âè V !b Ub6/ z" 6b4êë6b!"T GzV1 xçê3 êV4"2 

9"V {é 4ê4êë6V· â"!b4ê<"V à !b 3 ë66bê" yéëâ ë64 é 4é 4âb6V3 êV"V à !b xë3 3 êVVêë61 
/ zê è 4bê4 ê6<ê4é " à yé !êj é â"â Vzâ !"V àâb°"V / z"V4êë6V / zé"!!"V Vëz!è <"642 · 

· X6 Vz{{ëVb64 çê 3 bê64ê"6 A!6 V°V4è 3 " xë6Vbxâé {bâ !b !ëê yz , O yé x"3 j â" 1850, 
<ëêxê !"V {ëê64V Vzâ !"V/ z"!Vôéb! {!zV {bâ4êxz!êè â"3 "64 b{{"!é !éb44"64êë6 y" !b "ë3  
3 êVVêë62· 

f O X6 x" / zê xë6x"â6" !"V 3 ë66bê"V yébâà"64 É 

a. Mz"!!"V Vë64 !"V 3 "Vzâ"V à {â"6yâ" {ëzâ â"3 é yê"â bz[ ê6xë6<ê 6ê"64V âé Vz! 
4b64 yz âbê "! {ëzâ 3 bê64"6êâ !b {zâ"4é y" 6ë4â" é 4b!ë6 3 ë6é 4bêâ"o 

b. J b6V !éé 4b4 bx4z"! y" 6ë4â" !é àêV!b4êë61 xé"V4 Vzâ !b xë3 3 b6y" "4 {ëzâ !" 
xë3 {4" yzV{zj !êx / z" !"V 3 ë66bê"V yébâà"64 Vë64 âb{{é "V2 9"V âbêV "4 !b {"â4" à µ 
âê bz!4"â y" !b â"ë64" y"V {êè x"V b6xê"66"V "4 zVé "V1 yëê<"64'ê!V ê 4â" Vz{{ëâ4é V {bâ 
!" pâé Vëâ ëz {bâ !"V yé 4"64"zâVo 

c. G"âbê4' ê! h{ëVVêj !"1 yb6V !b {âb4ê/ ë" 1 yébz4ëâêV"â !" â"ô"4 y" 4ëz4"{êè x" 6éb°b64 
{bV !" {ëêyV !é àb!1 xë3 3 " x"!b "[ êV4" {ëzâ !éëâ "6 ~ 6à!"4"u· â"1 "4 y" â"6yâ" bê6Vê 
{â"V/ z" ëj !êàb4ëêâ"1 "6 bê41 !" {"Vbà" y" 4ë3 " {êè x" y" xê6/ âb6xV z6 {"z 
b6xê"66"o 

d. Hë6<ê"64' ê! y" bêâ" yé xâé 4"â {bâ !b !ëê / z" !" � ëz<"â6"3 "641 !b Ub6/ z" 6b' 
µ 4êë6b!" ëz z6" bz4ëâê4é / z"!xë6/ z" "âb ëz bzâb !" yâëê4 y" bêâ" xëz{"â : u2u 3 bâ/ z"â 

4ëz4" {êè x" 6éb°b64 {bV !" {ëêyV !é àb!o 



( 3 ) èQ° uO2q 

e. - 9" V°V4è 3 " / zê V"âb é 4bj !ê é{ëzâ !"V 3 ë66bê"V 6b4êë6b!"V zVé "V ëù yè 4ê âêê âè "V 1 
V"âb' 4' ê! b{{!êxbj !" bz[ 3 ë66bê"V é 4âb6àè â"V b°b64 HRê8êéG !é àb! yb6V !" {b°Vo 

2h ° b'4' ê! ) "z y" 3 ê!êÇ4"6êâ nhbyêV{ëÇê4êë{h yÇh âbâuê !1" , l yT4éb éëA!!!Ç ôzê6· êOi , 1 
3 ëyêêé " {bâ !b !ëê yz , Ç éyé ç "3 j âÇ fSaO, "4é4uzê yë66" xëzâV é àb! ' "6 U"!àê/ z" bz[ 
3 ë66bê"V yé xê3 b!"V âb6ç bêV"V yéb1Tà"64o h · · · · · 

g. J b6V !éb!ââ6b4ê<" 1 / z"!!"V 3 "Vzâ"V y bzâbê4' ê! à {â"6yâ" Vê !" � ëz<"3 "3 "64 
âb6ç bêV1 3 ëyêêb64 Vb !é àêV!b4êë6 3 ë6è 4bêâ" 1 bêVbê4 âb{{"â yé V 3 ë66bê"V 6éb°b642 
{!zV !b 3 ê 3 " <b!"zâ· ê64âê6Vè / z" / z" !"V {êè x"V j "!à"V y" !b 3 ê 3 " yé 6ë3 ê6b4êë6o 

_ h, X[ êV4"' 4' ê! y"V âbêVë6V y" xâbê6yâ" / z"1 yb6V z6 b<"6êâ {!zV ëz 3 ëê6V2 {u· : ' 
xçbê6 1 !b U"!àê/ z" 6" Vëê4 ê6ë6yé " y" {êè x"V y" , âb6xV1 y" u âb6x ëz y" l : x"6 
4ê3 "V b6xê"66"V "4 zVé "Vo Mz"!!"V V"âbê"64 !"V {âé xbz4êë6V à {â"6yâ" xë64â" x"!4" 
é <"64zb!ê4é o 

H"V 3 "Vzâ"V 6" Véb{{!ê/ z"âbê"64' "!!"V1 {ëzâ !" 3 ë3 "641 / zébz[ {êè x"V y" l : x"6 
9ê3 "V1 ë6 bzyâbê4' ê! !"V é 4"6yâ" bz[ {êè x"V y" 'u "4 y" , âb6xVo 

, ° X6 x" / zê xë6x"â6" !"V 3 ë66bê"V y" xzê<â" "4 y" j ê!!ë6 É 

a. X6 xbV y" j bêVV" yz xçb6à" Vzâ PbâêV1 "4 y" âbâ"4é y"V {êè x"V yébâà"64 yb6V 
!b xêâxz!b4êë6 A!" !b Lâb6x"1 !b U"!àê/ z" 6ébzâbê4' "!!" {bV à xâbê6yâ" yéê 4â" "6<bçê" 
{bâ !b 3 ë66bê" y" j âë6]" A!" x" {b°Vo 

J b6V !ébêâ3 b4ê<"1 / z"!!"V 3 "Vzâ"V y bzâbê4' ê! à {â"6yâ" {ëzâ "3 {ê xç"â1 b44è  
6"zâ ëù é !ëêà6"â !" 3 b!o 

b. Pëzââbê4' ëç xë6Vêyé â"â xë3 3 " 3 "Vzâ" "êxbx"1 à x" {ëê64 y" <z"1 !" â"3  
{!bx"3 "64 y" !b 3 ë66bê" y" xzê<â" j "!à" {bâ z6" 3 ë66bê" yéz6 bz4â" 3 é 4b! ëâb64 
!"V 3 ê 3 "V ëz y" {!zV àâb6yV b<b64bà"V2 "4 6" {ëz<b64 ê 4â" xë6ë6yz" b<"x !"V 
3 ë66bê"V y" j âë6]"o 

c. m6" 3 ë66bê" xë3 {ëVé "1 xë3 3 " "6 GzêVV" {bâ "[ "3 {!"1 yéz6 b!!êbà" y" 6êx7"!1 
y" ]ê6x "4 de xzê<â"1 â"3 {!êâbê4' "!!" x" j z4o 

Mz"!V "6 V"âbê"64 !"V b<b64bà"V "4 !"V ê6xë6<é 6ê"64Vo 

d. X6 xbV yébyë{4êë6 yéz6" 6ëz<"!!" 3 ë66bê" y" j ê!!ë61 "6 ê6yê/ z"â !b xë3 {ë 
Vê4êë6 3 é 4b!!ê/ z"1 !" 4°{"1 !" {ëêyV1 !" 3 ëyz!"1 !" y"VVê61 !" â"!ê" y"V j ëâyV "4 y"V 
!"44â"V1 "4x2 

. e. Mz"!!"V Vë64 !"V {êè x"V / zéê! xë6<ê"6yâbê4 y" âb{{"â b<"x x" 6ëz<"bz 3 é 4b!o 
G"âbê"64' x" y"V {êè x"V y" 41 , ëz l x"64ê3 "V1 ëz Vébââê 4"âbê4' ë6 bz[ {4è x"V y" l : 
x"64ê3 "V1 yéz6 âb6x1 "4x2o · 

u 

f. Lbzyâbê4' ê! â"4êâ"â ê3 3 é yêb4"3 "64 4ëz4"V !"V 3 ë66bê"V y" j ê!!ë6 bx4z"!!"V1 
{ëzâ !"V â"3 {!bx"â {bâ !"V 6ëz<"!!"V1 ëz {ëzââbê4' ë6 !"V !bêVV"â xêâxz!"â Vê3 z!4b6é  
3 "64o J b6V x" y"â6ê"â xbV1 y bzâbê4' ê! !ê"z y" {"â3 "44â" bz[ yé 4"64"zâV y" !"V· 
é xçb6à"â !éz6" xë64â" !ébz4â"1 xç"] !"V bà"64V A!6 � ëz<"â6"3 "641 bê6 y" xë6V4b4"â 
bê6Vê !"V {âé é â"6x"V yz {zj !êxo 

g. Mz"! / z" Vëê4 !" V°V4è 3 " bz/ z"! ë6 Vébââê 4"1 ê! "V4 àé 6é âb!"3 "64 â"xë66z / z" 
!b {êè x" A!" 10 x"64ê3 "V bx4z"!!" "V4 4âë{ !ëzây"1 "4 x"!!" A!" , : x"64ê3 "V 4âë{ {"4ê4"É 
{bu· / z"!!"V 3 "Vzâ"V {ëzââbê4' ë6 ëj <ê"â à x" yëzj !" ê6xë6<é 6ê"64o 

2 



[N°-·Ut] . ( 4 ) 

ué"!!"V Vë641 ; "VVê"zâV'1 !"V 1{âê6xê{t!!"V / z"V4êë6V .que ôéb<bêV ê6yê/ z é "V2"x3 3 " 
y"<b64 ê 4â" !éëj ô"4'yÇz6 "[ b3 "6 Vé âê"z[ 2 ' 2 2 h1 2222 h h hh 22 hh 1 1 2 h · h' ' 2 

2h 'Ç âb{{ëâ4 y" !b ê ë3 3 ôVVÇëë1h/ z" ô" <ê"6V Vëü éÇÇ4Çâ2"n4ç[ h Ç ç1ü âêçâê V â <ë xn"V 
yëxz3 "64V / z" ôéé !û ê2'Ç<â êV x- 3 6ï 4êâ4êÇzÉé V {ëzâ f~çilil~r Vë6 I4b°Ç) Ç Vê âà 4Ç2 bB"x 
ê64é âê 42 9"V xëê!Vêy- âb4êë6V / 4î é"!!" ° bê4<à !Ô êâ Vëô ê!ê ü êêzâ" b yêÇVê{Çâ yé V 'ÇâÇ"Ç·âV1 
à â"x4êê"â y" bzVV"V b{{âé xêb4êë6V Vû â z6" 46â Ü è â"éê3 {è ê4Çêê4è 1 6êâ î V àè 6ê ââ !ë !!êë âê4 
{"z ' é ë6É6z"T 

LF È !4X' 2RFU~ Q2 

·R bë4!4 É Ol N2 
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RAPPORT 
fait à M. le JJlinistt·e des Fmances, au 4êë3 de fa commission :instiht~'C') 

pour examiner les qlfeslions m,métairl!s, 
. . 

Pn M. Euoou PIIUIEZ. 

M0Ns11ua. LE ; 6zV6X1 

9b xë3 3 êVVêë6 / z" <ëzV b<"] ê6V4ê4zé " {ëzâ "[ b3 ê6"â !"V yêé â"64"V / z"V4êë6V 
Vëz!"<é "V {bâ 6ë4â" Vê4zb4êë6 3 ë6é 4bêâ" b"4z"!!" 1 b "64â"{âêV !éb""ë3 {!êVV"3 "64 y" 
x"!!" 3 êVVêë6 b<"x !b xë6Vxê"6x" y" V"V yêêxz!4é V "4 y" Vë6 ê3 {ëâ4b6x"2 

Gê !"V {âê6xê{"V / zê âé àêVV"64 x"44" {bâ4ê" y" !b Vxê"6x" ê6b6xêè â" Vë64 bzôëzâyéçzê 
ê[ é V y" 3 b6êè â" à bêâ" é <ê4"â !"V é 4âb6à"V ë àbâ"3 "64V yë64 4b64 y" àëz<"â6"3 "64V 
ë64 yë66é !é"[ "3 {!" yb6V !" {bVVé 1 !b Vë!z4êë6 y"V / z"V4êë6V {âb4ê/ z"V yëê4 bzVVê 
âé {ë6yâ" à y" 6ëz<"!!"V "[ êà"6x"V2 9" yé <"!ë{{"3 "64 y" !é"V{âê4 y" V{é xù !b4êë6 b 
Vzê<ê "4 Vëz<"64 yé {bVVé !"V Vëê6V yë66"V à !b{"â"x4êë6 yz 3 ë66b°bà"T !b âb{êy" 
xêâxz!b4êë6 y"V xb{ê4bz[ 1 !éê3 {ëâ4b6x" y"V <b!"zâV Vzâ !"V/ z"!!"V ê! "V4 {ëVVêj !" 
yéë{é â"â1 {"â3 "44"64 y" 3 "44â" à {âëêÇ !"V {!zV !é àè â"V ê3 {"â"x4êë6V yb6V !b â"x4ê 
4zy" y"V 3 ë66bê"V1 "4 ë64 2/ zéz6 é j âb6!"3 "64 V" {âëyzê4 6ê xé VVbêâ"3 "64 yb6V !" 
V°V4è 3 " byë{4é 1 {bâ !b 3 ëê6yâ" b44"ê64" {ëâ4é " yb6V !"V !ëêV à x"V {âê6xê{"V / zê1 
yê "ëz!b64 y" !b 6b4zâ" y"V xçëV"V1 6" Vë64 ôb3 bêV ê3 {z6é 3 "64 3 é xë66zV2 

Gê x"V xêâxë6V4b6x"V xë3 3 "âxêb!"V xë3 3 b6y"64 y"V 3 "Vzâ"V {!zV {bâbê4"V / z" 
yb6V z6 bz4â" 4"3 {V1 "!!"V !"zâ yë66"64 bzVVê z6" z4ê!ê4é 1 ë6 {"z4 yêâ" z6" 6é x"V 
Vê4é {!zV ê6xë64"V4bj !"2 9"V ê66ë3 j âbj !"V xë64âb4V1 / zê é x!ëV"64 xçb/ z" ôëzâ1 V" 
âé è â"64 {â"V/ 4u" 4ë6V à !b 3 ë66bê"1 / zê ê[ " bê6Vê !éé 4"6yz" y"V yâëê4V y"V {bâ4ê"VT 
Vê x"!!"' xê xçb6à"1 x"V yâëê4V Vzj êVV"64 bzVVê z6" 3 ëyêêxb4êë62 u222b V4bj ê!ê4é yz V°V 
4è 3 " 3 ë6é 4bêâ" Vbz<"àbây" yë6x V"z!" !b ëê y"V xë6<"64êë6V1 "4 àbâb64ê4 bê6Vê 'Db 
ôzV4êx" / zb6y ë6 V" â"{ëâ4" bz[ x!âëê4V bx/ zêV1 !" xâé yê4 / zb6y ë6 xë6Vêyè â" !"V "6àb 
à"3 "64V z4zâV2 9" V°V4è 3 " â"6"â3 "' 4' ê! z6 <êx"1 ê! "V4 âbâ" / z" !"V V{é xz!b4êë6V 
yë64 ê! "V4 h!éëj ô"4 6" 4"6y"64 {bV à xçb6à"â !" xb{ê4b! xêâxz!b641 "4 à é j âb6!"âé x"!!" 
V4bj ê!ê4é 3 ê 3 " y" !b 3 "Vzâ" y"V <b!"zâV2 Gê x"V V{é xz!b4êë6V b3 è 6"64 bê6Vê z6" {"â 
4zâj b4êë61 "!!"V "6 Vë64 j ê"6 3 ëê6V !b xbzV" / z" !" Vêà6"T "!!"V 6" ë64 / z" 3 b' 

aun 9b xë3 3 êVVêë6 6 é 4é 1 {bâ bââê 4é yz êt 3 b6 ·Ol N1 xë3 {ëVé " xë6ê3 " ê! Vzê4É Pt•ésidnit, 
; 2 ) "6âê DE OFëzxu6ÉF( 1 ( 8ê6êV4â" yéÉ 4b41 3 "3 j â" y" !b Hçb3 j â" y"V F"{âé V"64b64T Jlembres, 
Ç!; 2 !" j bâë6 Hëx6V 1 Vé 6b4"bâ T ( D~ 9Rm1 Û FpG "4 P3 ) Xg1 3 "3 j â"V yë !b Hçb3 j â"'y"V U"{âé V"6 
4b64V T OuVç uuëââV6<2ubê1 yêâ"x4"zâ y" !b Ub6/ z" 6b4êë6b!"T !B!~ ppDDDXm1 yêâ"x4"zâ y" !6 Gëxêé 4é àé 6âb!xT 

é P4bVëÇ1 yêâ"x4"zâ y" !b Ub6/ z" y" U"!àê/ z"T 9X Jt:Ul'fE, xë3 3 êVVbêâ" y"V 3 ë66bê"VT !ë4� 9DQHL2uu1 
xë3 3 êVVbêâ" yz � ëz<"â6"3 "64 {âè V !6 Ub6/ z" 6b4êë6b!"T Gp~G1 xçê3 êV4"2 



èQ° uO2n ( 6 ) 

6ê "V4"â !" <êx" "[ êV4b64T !"V ê64"âyêâ"1 xé"V4 4"64"â y" xbxç"â z6 3 b! Vb6V y b{{ëâ4"â 
â"3 è y"T "6 !" bêVb64 yêV{bâbê4â"1 ë6 !"2V 4bâê4 yb6V !"zâ Vëzâx" "4 ê! y"<ê"64 ê6z' 

. ' l'i. . . 

4ê!" y" xç"âxç"â y"V {âëj êj ê4êë6V {ëzâ "3 {ê xç"â !ébx4êë6 y" !éê64é âê 4 {âê<ê y" bêâ" 
é xçëz"â !"V <z"V yz !é àêV!b4"zâT !b!êj "â4é 1 / zêb é 4é z4ê!" xë3 3 " ê6yêx"1 "V4 b!ëâV !" 
xë3 {!é 3 "64 6é x"VVbêâ" yéz6 j ë6 V°V4è 3 "1 "6 <"6b64 {âë{ëâ4êë66"â bz[ j "Vëê6V 
Vëxêbz[ · !"V / zb64ê4é V y" 6z3 é âbêâ" / zéê!V âé x!b3 "642 2 2 2 2 2 22 

9"V {âë{ëVê4êë6V q~1e !b '"ë3 3 êVVêë6 <ê"64 <ëzV Vëz3 "44â" xë6yzêV"64' "!!"V bz but 
"6 Vzâ3 ë64b64 !"V yêêxzçé Vo 9"zâ b{{!ê"b4!ë6 {"z4 V"z!"1 "6 !"V bêVb64 ôzà"â {bâ 

2!é"[ {é âê"6x"T b3 "6"â z6" V"64"6x" "6 y"â6ê"â â"VVëâ4T !b xë3 3 êVVêë6 ëV" !"V {âé ' 
V"64"â xë3 3 " !" âé Vz!4b4 yéz6 3 û â "[b3 "6 ùun2 2 

m6" yëzj !" é 4zy" "V4 6é x"VVbêâ" {ëzâ âé Vëzyâ" !"V / z"V4êë6V 3 ë6ê 4bêâ"V r !é"[ b3 "6 
y" x" / zê "V41 4b â"xç"âxç" y"V b3 è !êëâb4êë6V à b{{ëâ4"â2 

QëzV b!!ë6V {bâxëzâêâ Vzxx"VVê<"3 "64 x"V y"z[ xçb3 {V yéê6<"V4êàb4êë62 

PREMIÈRE PARTIE. 

ÉT . .\T ACTUEi. Df. LA LÉGISLATION ET DE LA CIRCULATION ~OMÉTAIRES. 

GXHpDRQ 'uâ"2' · · · .Etalon 1UOllélaire. 

Që4â" !é àêV!b4êë6 â"{ëV" Vzâ !" {âê6xê{" y" !b !ëê yz \ à"â3 ê6b! b6 v D1 yë64 !"V 
yêV{ëVêû ë6V ë64 é 4é "6 àâb6y" {bâ4ê" â"{âëyzê4"V {bâ !b !ëê yz l ôzê6 ·1832. 

H"V y"z[ !ëêV {bâ!"64 y" x"44" êyé " ë6yb3 "64b!" / zéz6" 3 ë66bê" 6é"V4 / zéz6 
3 ëâx"bz y" 3 é 4b! yë64 !" 4ê4â" "4 !" {ëêyV ë64 Vzj ê !b xë6V4b4b4êë6 y" !ébz4ëâê4é T 
!é"3 {â"ê64" "V4!ébx4" bz4ç"64ê/ z" y" x"!!" xë6V4b4b4êë6 !un2 Hê6/ àâb3 3 "V yébâà"64 
bz 4ê4â" y" 904ë y" ê6 ëâ3 "641 VëzV !" 6ë3 y" âb6x1 !éz6ê4é 3 ë6é 4bêâ"2 9b xë6Vê  

2 4uéu"6x" y" x" V°V4è 3 " "V4 / z" 4ëzôëzâV1 yb6V 4ëz4"V !"V xêâxë6V4b6x"VT !" âb6x yëê4 
ê 4â" x" {ëêyV yébâà"642 9" ; ê6êV4â" y"V hLê6b6x"V � bzy2ê6 b bê4 â"VVëâ4êâx" {ëê64{bâ 
y"V {bâë!"V Vëz<"64 xê4é "V É « H"!zê / zê {âê 4"âb , : : âb6xV 6" {ë6ââb yb6V bzxz6 
» 4"3 {V ê 4â" â"3 j ëzâVé b<"x 3 ëê6V ù " ù 7ê!ëàâb3 3 " yébâà"641 / zê <bzyâb 4ëzôëzâV 
» , : : âb6xV "! 6" <bzyâb ôb3 bêV 6ê {!zV2 6ê 3 ëê6V2 » 

Pbâ4ê"yéz6 {âê6xê{" Vê ôzV4"1 x"44"!ëê1 Vzê<ê" "6xëâ" êxê {bâ 6ë4â" !é àêV!b4êë6 y" 
18~2, b<bê4 x"{"6yb641 {bâ !b {!zV !bàâb64" xë64âbyêx4êë61 by3 êV y"V {êè x"V yéëâ 

· yéz6" <b!"zâ ê[ " y" , : ââb âê"V "42 y" t : âb6xV2 9"V âé ybx4"zâV y" !b !ëê b<bê"64 
xë3 {âêV x" / z" !éê64âëyzx4êë6 yéz6" V"3 j !bj !" yêV{ëVê4êë6 ëâbê4 y" yé "x4z"z[ 1 "4 
ê!V b<bê"64 {âé <z / zéà z6" é {ë/ z" yë66é "1 y"V 3 "Vzâ"V V"âbê"64 6é x"VVbêâ"V {ëzâ 
"3 {ê xç"â / z" !b âz{4zâ" yz âb{{ëâ4 é 4bj !ê "64â" !b <b!"zâ y" !éëâ "4 x"!!" y" !ébâà"642 
6éb3 "6â 4 !b âzê6" du V°V4è 3 "T 3 bêV x"!!" {âè <ë°b6"" 1 / z" !éé <é 6"3 "64 b x!bêâ"3 "64 
ôzV4Ù êé "1 6é"V4 {bV Vëâ4ê" y"V yëxz3 "64V / zê {âé xé yè â"64 !b 6bêVVb6x" y" !b !ëê1 {ëzâ 
V" 3 ë64 â"!é yb6V Vë6 !"[ ê" 3 ê 3 "2 "6 Vëâ4" / zéê! "V4 ê6xë64"V4bj !" / z"1 VëzV x"V Dé  
VêV!b!êë6V êy"64ê/ z"V1 !" yé j ê4"zâ yéz6 âb6x {"z! bzVVê j ê"6 V" !êj é â"â {bâ z6 {ëêyV 
yéëâ / z" {bâ z6 {ëêyV yébâà"642 X6 <"â4z y"V yêV{ëVê4êë6V 3 ê 3 "V y" !b !ëê1 / z" !"V 

···-- ' · ' ' ' · ' ' ' ' ' ' ' ·--•-···· ············-· · · µ -···-- ' · ' ' ' '' ' ' ' ' ' 

aén 9b xë3 3 êVVêë6 b tenu m Vé b6x"V2 
aén 9b 3 bâ/ z"1 yê4 J z3 ëz!ê61 "V! z6 4é 3 ëê6 {zj !êx "4 bz4ç"64ê/ z" y" !z j ë64é "4 <b!"zâ y" !b 

3 ë66bê"2 



a \ É n (N°. Ut] 

é 6ë6xêb4êë6V y" x"V yëxz3 "64V 6"2 {"z<"64 b!4é â"â1 4ëz4" ëj !êàb4êë6 y" payer z6" 
Vë3 3 " "V41 {Ô zâ {bâ!"â !" !b6àbà" ô4bâêyê/ z"1 z6" ëj !êàb4êë6 b!4"â6b4ê<" bz xçëê[ yz 
yé j ê!"zâ12yAw4ê!é1Çj ô"! ""42z62{ëêyVyé"â ëz z6 {ëêyV yébâà"642 · 
11 � Ç· 2yêé2ëê4éyéô é{4êô 6· Éb2 "ù µ{ëéü â xë6"ê / z"6""1 2è ç"] · âêëV <ëêVê6V yz 3 êyê1 y" bêâ" / z"Ç 

!ëâV/ 4î " !b2 yê xëz<"â4" y" àêV"3 "âê4V bù âê!ê âë "'xë6Vêyê âbj !"V "Ç4 â"6yz !" xçëê[ y" 
!éëâ {!zÇ· Ç1· â 64â Ià"z[ É {ëù â 4ëzV x"1z[ 2' '/ 6ê b<bê"642 z6 {b°"3 "64 à ""x4z"â1 âÇâà"64 b 
yêV{â êéù Tàu'by4ê"!u"3 "uu4· y" !b xêâxz!b4êë6 â""â4bê6"V2y" 6" yë66"â ëz y"6" â"x"<ëêâ 
/ z" y"êé ëâ1 !"V {bâ4ê"V à z6 xë64âb4 ë64 6b4zâ"!!"3 "64 j bVé 4ëz4"V !"zâV b{{âê xêb4!ë6V 
Vzâ !éëâ1 / zê "V4 y"<"6z !" <é âê4bj !" é 4b!ë6 3 ë6é 4bêâ"2 9" bê4 b bê6Vê1 "6 yé <"!ë{{b64 
!"V xë6Vé / z"6x"V yz <êx" y" !b !ëê1 â"6<"âVé Vë6 {âê6xê{" 3 ê 3 "1 / zê "V4 y"<"6z z6" 
!"44â" 3 ëâ4ë 2 2 2 

H" u· - V4umb4 b été {âé <"6z xç"] DôUS {bêé !b !ëê yz , O yé x"3 j â" '42Ol : / zêé ô 4b64 
4ëz4 xëéû éV !ê à éà ! b !b 3 ë6êêâ êë d'üh ê!· 46bêêê4è · âêz éyb6V 4ëz4" Vb <é âê4é !"é {âê6xê{" yéë ù 
é 4bê"64 {bâ4êV !"V !é àêV!b4"zâV y" à"â3 ê6b!1 é 4 ê! "V4 bzôëzâyéçzê âêàëzâ"zV"3 "64 
"[ bx4 "6 y4yê40yb6V 6ô 4â" {b°V1 qu'ùn âà 6" "V4 xê6/ àâb3 3 "V yébâà"64 "4 {bV bz4â" 
xçëV"2 é · · · 
.. · ,N;~t'tè éé 4Éé2b!éÇÉ6 3 y44éë é4Çêâ" 4é ù éê!ê4 ébê6Vê 4ëz4"V !"V xë6yê4êë6V / z" !éë6 {"z4 "[ êà"â2 
A' !éz6êè 1 x"44" V"z!" j bV" {ëVVêj !" yéz6 V°V4è 3 " âb4êë66"!1 ê! ôëê64 z6" ê[ ê4é y" {ëêyV 
bj Vë!z" {bâ Vë6 âb{{ëâ4 Vêz{ê" b<"x !" 3 è 4â"2 9 " 3 é 4b! / zê !" xë3 {ëV" "V4 x"!zê 
/ z" !"V Çêâé ô 6V4bÉ6Çè V ê6yê/ z"64 xë3 3 " !" 3 ëê6V "[ {ëVé à y" àâb6y"V !zx4zb4êë6V2 

. ' . ' . . 
9éê6V4âz3 "64 y" !b 3 "Vzâ" y"V <b!"zâV b bê6Vê · 4ëz4" !éê6<bâêbj ê!ê4é yë64 ê! "V4 
V4êVx"{4ï j ê"T 

· D! {êµé Vè ü 4"· è ê {"êÎ yÇ4ê z6ê6x"6<è 6ê"64 bVV"] àâb<"1 6ë6 {bV "6 !zê' 3 ê 3 "1 3 bêV 
{â â1Çâà é{{êâÇ à ç Ç / zê "[ êV4"é "6 éLââ 6x" É J R!êG y"<ë6V !" Vêà6b!"â2 2 

2 2 2 2 2 2 hé é2 u Ç µ Tµ É 2 2 2 µ 2 µ é 2 é 2 2 µ µ µ 2 2 

Pè 6ybç4 !ë6à4"3 {V 6ë4â" V°V4è 3 " Vé"V4 xë6ë6yz b<"x 8" V°V4è 3 " âb6ç bêV1 ëz 
Vé"V4éçÇç!êï î Ç x"!4" êx!"âê) é4éé d~ 3 ë66bê"V 1 ébzôë ù hâyéç6ê "6xëâ" !" âb6x "V4 yb6V !"V 
y"z[ {à °Gé !éz6ê4é 3 ë6é 4Çêâ" 22 GëzV 8" 3 ê 3 " é6ë3 "[ êV4"64 x"{"6yb64 y"z[ 4°{"ÇVê 
yêê â"ü µV1 / zéê!V · 6Të4ê4 {!zV bzxz6 xbâbx4è â" xë3 3 zb2 En U"!àê/ z"1 !" âb6x "V4 z6 
{ëêyV yébâà"641 "6 Lâb6x" ê! "V41 {bâ !" bê4 V"z!"3 "641 ê! "V4 <âbê1 3 bêV {bâ z6 
bê4 / zê yë3 ê6" 8"2 yâëê4 "4 "âb {!ê"â !b !ëê1 ê! "V4 z6 x"â4bê6 {ëêyV yéëâT !"V / zb6 
4ê4é V â"V{"x4ê<"V y"V y"z[ 3 é 4bz[ 6éë64 {bV !b 3 ê 3 " <b!"zâÉ 4b6yêV / z" !éëâ "6 
!ê6àë4V "V4 bz 8êbêâ1 !ébâà"64 b{bâëêV z6" {âê3 " y" , O {2 R0ëë2 Gzj V4b6x" "4 <b!"zâ1 
4ëz4 Vé {bâ" yë6x !"V y"z[ âb6"V T 3 bêV ê! 6é"V4 {bV xë64"V4bj !" / z" !éb6xê"66" é / zê 
<b!"6x" y"V y"z[ é 4b!ë6V1 !"zâ ëâêàê6" xë3 3 z6" "4 !éêy"64ê4é y" 6ë3 1 6" Vëê"64 y" 
6b4zâ" à ê6yzêâ" !"V 3 bVV"V "6 "ââ"ù â 1 "4 à â"6yâ" {!zV yêêxê!" !éê64"!!êà"6x" y" 
x"!!" Vé {bâb4êë6 xë3 {!è 4" · y"V y"z[ V°V4è 3 "V2 Hé"V4 à !b b<"zâ y" !b xë6zVêë6 
/ zé"6à"6yâ" x" 6ë3 Dy"64ê/ z" {ëzâ !ê"z[ xçëV"V âbyêxb!"3 "64 yêé â"64"V1 / z" !éëâ 
"4 !" tu ê<â" âb6ç bêV Véê64âëyzêV"64 yb6V 6ëêâ" {b°V1 {ëzâ z6" <b!"zâ Vz{é âê"zâ" b 
!"zâ <b!"zâ âé "!!"2 

Hé"V4 !à 1 xë3 3 " ë6 !" <ëê41 z6 êéêêxë6<é 6ê"âê4 2{zâ"3 "64 â"!b4êé1 / zê !bêVV" 6ë4â" 
è 4b!ë6 3 ë6ê 4bêâ" "6 !zê' 3 ê 3 " à xëz<"â4 y" 4ëz4 â"{âëxç" 22 

· 9éé 4b!ë6 "V4 !b {ê"ââ" b6àz!bêâ" yz V°V4è 3 "1 3 bêV ê! 6é"V4 / zéz6" ê[ b4êë6 4ç ê ëâê 
/ z" / z"· !b !é àêV!bü ë6 yëê4 bêâ" y"Vx"6yâ" yb6V· !"V bê4VT Véê! "V4 <âbê / zéz6 âb6x 
"V4 xê6/ àâb3 3 "V yébâà"641 ë6 6é {"z4 yêâ" / z" xê6/ àâb3 3 "V yébâà"64 Vëê"64 z6 
âb6xT xbâ ê! bz4 / z" x"V xê6/ àâb3 3 "V Vëê"64 âb{{é V "6 3 ë66bê"1 xé"V4' à ' yêâ" / z" 
!"V xê6/ àâb3 1â6"V1 6" Vë64 IéI âb6x / z" !ëâV/ zéê!V Vë641 bz 3 ë°"6 y" !é"3 {â"ê64"1 
àbâb64êV {bâ !ébz4ëâê4é 2 é 



a Oü 

a·Té"V41 · xÉ81êë2V les y!V{xVê4êë6V !é àb!"V2' / µëê bVVzâ"64 x"!4"' àbâb'64ê" / z" àêV"64 !"V 
yêêxz!4Ç1 y"· !à É3 b4êë â"2 µ · 2 · 

9b !é àêV!b4êy4!"V4 · j ë66" Vê2 â"âÇ!ô b121"V·) éç!µ éê4u ù Ç" É<é âê4é 1 ë 4 ·Vêê ôà 3 4âêV'·12 yÇê!V '!"V 
!ê3 ê4"V yz {ëVVêj !"µ1 !" ·xâé à 6"êé â· 6"1hÉyyê4 â"x"<ëêµâT 3 ëê6V1 6ê !"1 yé j ê4è zâ yô 66è â é{!z2V 
/ z"â!"1 {ëêyVé2yébâàâ264· êêzêê/ 44é 2· {bbêÇé 4b!ëê!Ç 2 2 

r 'ë1°M6V ôzV/ zé2à / z"! 22 {ëê64 !"· j z4É "V4 bm"3 4 {b4 6ëV yêé â"64"VÉ 888� ëëbê"V É !b 
3 ë66bê"· yz 2 3 é 4b! {â2ê6xê {b! T · É !"VÉ 6êëëëbê"V bëë"VVëêâ"V'1 / 44ê {"z<"64· è ê4êé z!"â "4 !" 
j ê!!ë62 

2 aê° z"!!"V Vë64 !"V 3 ë66bê"V yéÇâVè êê4 ê4âb6àè â"V / !ï ê1 b<"x !"V ç!ë66bê"V 6b4êë6b!"V1 
ô 64 bx4z"44"é3 é 64 xëzâV ybzV 6ë4â"2 pays? .. 

9b !éë Î d·u ff ôzê62 t8~~- xë64"6bê41 22 à êéé àb2ây y"V 3 ë66bê"V y"V Pb°V' UbV "4 y"V 
3 è 66bê"V <le L6ê6x"1 !è V ê 8êV{ëVçêô 4êV Vzê<b64"V É · 2 

« ~ 62êâ2 · uN 22 9"V {êè x"V yébâà"64 y"V PbôV' UbV 1 âb{{é "V VëzV !é"3 {êâ" y" !b2!ëê 
Éb yz ·2.s V""4"Ç!â" 4 O2ê- T· VÇâ2ëü 4 â"ç z"V bz é4âé Vëâ1 et ybëÇ· !b xêÇxz!b!êë61 "4 Vzâ2 !" 
Éb h{ê"y2 y" Dê\ é40É112 x"64êè 3 "V de. !ëâêçV · y"V Pb°V' UbV {ëzâ z6 âb6x2 
22 1 2 À Fp2 , i Ç 9"V 3 ëâê6b4"V Çé xêé3 b!ê V hââ 6ç bêV"Ç · xuÇô â2 "4 yébâà"64 V"âë64 â"ç z"V 
> yb6V !"V xbêVV"V y" !éX4b4 {ë2zâé· !Ç·zâ <bn"zu· 6ë3 ê6b!"2 w 2 2 

é9b {â"!6Çè âÇ de è Ç yêV{ëÇê4êR6V bÏ éb · ôb3 bêV "z z6" àâb6y" ê6!z"6x" Vzx 6ë4â" 
xêâxz!b4êë6 3 ë6ê 4b!â"1 4âè V' âbâ" "6 ) ë!êbçyh" 12ôzTê/ INé à !b àâb6y" âé ëâ3 " y" ê Ot \ 1 !b 
3 ë66bê" éyébâà"64 6é "â!b6ybî V" 6" Vé"V! àzë â" 3 ë644ê " xç"] âêë6V / z" {bâ y"V {êè x"V 
y" , w x"64V aun2 9" xçb6à"3 "64 b· {é{ëâ4é ·bÇ {ëêyV yz !ëâ!6 {bâ !b !ëê yz , Ç 3 bâV 1839 
"4 {bâ "è !!è yz , - é 6ë<"3 j â" 4Ot 2\ Ç· "4 ta yê 3 ë6è 4êVbû x6 / zê Vé"6 "V4 Vzê<ê" y"V 
{êè x"V âb{{é "V b64é âê"zâ"3 "641 ëâê4 6b4û 4"!!ë 3 "64 "6ê"<é 4ëz4 ëj ô"4 à !ébâ4êx!"2 42N y" 
6Aü T" !ëêé y"· t Ol éÉ, É ; ébêV !"V 6ëz<"!!"V · {êè x"V y" z6 !ëâê6 "4 y" y"z[ Çëâê6V2 "4 y"3 ê 
ë64 bx/ zêV xëzâV !é àb! bz 4bz[ y" , âb6xV2 "! u: x"64ê3 "V {bâ !ëâê61 "6 <"â4z y" 
!b !ëê· yz t 3 bâV ê Ot O É x"!!" yêV{ëVê4êë6 "V4 "6xëâ" "6 <êàz"zâ2 

9ébâ!êx!" , Ç / z" 6ëzV <"6ë6V y" 4âb6Vxâêâ" b "z y"V xë6Vé / z"6x"V {!zV ê3 {ëâ 
4b64"V2 9"V {êè x"V âb6/ à êV"V xêâxz!"64 "6 U"!àê/ z" à xô 4é y"V 6ô 4â"VT "!!"V y Vë64 
3 ê 3 " j "bzxëz{ {çêV 6ë3 j â"zV"VÉ {"âVë66" 6" {"6Vé à ' !"V yêV4ê6àz"â 6ê 6" yëz4" 
/ zé"!!"V 6Tbî x64 bj Vë!z3 "64 !" 3 ê 3 " xëzâV1 2 · 

Ce {ëê64 6é"V4 x"{"6yb64 {bV "[ "3 {4 y" yêêxz!4é V2 QëzV y"<ë6V "6 yêâ" / z"!/ z"V 
3 ë4V2 

9"V {êè x"V âb6ç bêV"V ë64 {"âyz 8" HRm!éG !é àb! yb6V 6ë4â" {b°V {bâ Vzê4" y" !b 
!ëêyz , 8 é <âê"â uO, l T2 Vê "!!"V !éë64 â"xëz<âé 12 x" 6" {"z4 ê 4â" / zé"6 <"â4z y" x"4 
É!!é4ï x!" , l y" b !ëê yz l ôzê6 uOi , 1 xbâ "é"V4!b V"z!" yêV{ëVê4êë6 / 1êï bê4 4âbê4 à x"4 
ëj ô"42 Hé"V4 yë6x x"4 bâ4êx!" / zéê! bz4 ê64"â{âé 4"â2 

Mz" {xâ4x'4' ê!o Mé4ê" p"V {êè x"V âb6ç bêV"V V"âë64 â"ç z"V yb6V !"V xbêVV"V y" !éÉ 4b4 
{ëzâ !"zâ <b!"zâ 6ë3 ê6b!"q2 {bV bz4â" xçëV"2 ; bêV ê! y z6" àâb6y" yêé â"6x" "64â" 
yé x!bâ"â / z" !éX4b4 â"x"<âb x"â4bê6"V <b!"zâV2 "4 ëj !êà"â 4ëzV !"V xê4ë°"6V à !"V 

ê1 

êÇn11 V.oyez.,Ja 6ë4"1âé yêàé b {bâ !éby3 çêêêô4âb4êë6µy"'!ê42 x6êVVê T yéÉ43 ëâ4êVV"3 "64T JIU; A· y"V· yô "z' 
3 "64" b66"[ é V à x" âb{{ëâ42 é 



( 9 ) 

{â"6yâ" "6 {b°"3 "642 ~ ê6Vê1' "6 <"â4z y" !b !ëê yz l 3 bê· uO·éGR2 4" ' � ëz1µ"â6"ê4ê"64 
"V4 bz4ëâêVé à yé x!bâ"â / z" !"V j ê!!"4V y" !b Ub6/ z" 6b4êë6b!" V"âë6â â"ç çV yb6V · 
8"V xbêVV"V y" !é4b4T x"44" yê "!bâb4êë6 b "z 8Éêxz1 " é!éâé VÇâ bxx"{4" ces ; ) ê !bT H nè 
'<ê"6y2âb ô x"{"6yb641 à !é"V2{âê4 y" {é 4Vëç6" y" Vëz4"6êâ / y'" x"V· · çêÜ ÇuV2 {"j <"Ç4 
V"â1· êâ à bêâ" y"V ëâ"V âé "!!"V <b!bj !"V1 ~ ê6Vê "6xëâ"1 !b xë6<"êÙ Î 2: uù 6ëÉ6é 4bêâ" ÇU" 22 
3 b6y"1 yz , t é ôb6<ê"â uOl \ 1 / zê {"â3 "4 à xçb/ z" à' : z<"ââê"3 "6êyéà ç üê!ê"!4â" !"ê1 
3 ë66bê"V yéëâ y" !ém6êë6 yb6V 'ses xbêVV"V à ilil HRÜ 'êéh! ê[ é 4ëzV !"V Vê[ 3 ëêVé 2"[ êà" 
ê3 {é âê"zV"3 "64 / z" x" xëzâV 6" Vëê4 {ëê64 ë'j !î àb4ëê2â2" {ëzâ 4"V {bâ4êxz!ê"âV e). 9" 
4"[ 4" y" !ébâ4êx!" , Ç "V4 yébz4b64 {!zV â"3 bâ/ zbj !"1 / z" !"V bâ4êx!"V uuü "4 ', : 1 T/ zê 
""6""â6"64 !ézÇ !"V 3 ë66bê"V yébâà"641 !ébz4â" !"V 3 ë66bê"V yéëâ 2y"V Pb°V' U"V1 6" 
V" xë64"64"64 {bV y" yêâ" / zé"!!"V V"âë64 â"ç z"V yb6V !"V xbêVV"V y" !é44b41 3 bêV 
/ zéê!V bôëz4"64 4ëzV y"z[ et dans la circulation. Pëzâ/ zëê2 x"!4" yêé â"6x" y" 4"[ 4" 
!ê! n'y b z6" yî 4é â"êâ6" 2yb6V !"V xçëV"Vo R62 {Çâxëü éêT41h yébê!!"zâV1 <b!6"3 "6q I!"V 
âb{{ëâ4V "4 !"V yêVxzVVêë6V / zê ë64 {âé xé yé !b uëê É 6z!!" {bâ4 é6éb{{bâbî 4 !éê6ê"6êêë6 
y" yë66"â xëzâV ëâxé bz[ "V{è x"V âb6ç bêV"VT !"V yêêxz!4é V bz[ / z"!!"V !éby3 êVVêë6 
y"V 3 ë66bê"V yé xê3 b!"V é 4âb6à è â"V {ëz<bê4 yëâê6"â !ê"z {ëzâ !"V {âé {ëVé V bz[ â" 
x"44"V {zj !ê/ z"V1 {bâbêVV"64 V"z!"V {âé ëxxz{"â !b 9 è àêV!b4zâ"2 

4b Hëzâ y" xbVVb4êë6 yé x!bâ"1 ê! "V4 <âbê1 yb6V z6 xë6Vêyé âb64 y" Vë6 bââê 4 yz 
, 2i yé x"3 j â" 4 Ol l 1 / z" x"V {êè x"V y" xê6/ âb6xV ë64 xëzâV !é àb! "6 U"!àê/ z"T ê6 bêV 
{ëzâ ô 4"â 4ëz4" bz4ëâê4é à x"4 bââê 4 / zb64 bz {ëê64 / zê 6ëzV ëxxz{"1 ê! Vzê4 y" 
â"3 bâ/ z"â1 Vb6V 3 ê 3 " "[ b3 ê6"â V! cours .léga.l.e$J j ê"6 V°6ë6°3 " y" .eott.r$ fo.rcé, 
/ z" !ébââê 4 b {!z4ô 4 supposé / zéê! 6éb d~idé. 9" {ëzâf ·wÎ 24!êé2âëÇ {é2bâ 2z6 çÉêÇê°ôyuê xë6 
yb3 6é pour b!Vêêxb4êë6 y" V"3 j !bj !"V {êè x"V1 by3 "44bê4T b2z4" .de 21âé 2R"[ êN: sans 
yëz4"1 / zé"!!"V ë64 xëzâV !é àb!1 "4 6" Vëz!"<bê4 / z" 2!b / z"V4êë6 2V"xë6ybêâ" y" Vb<ëêâ 

'Vê !"zâ xë64â"bç ë6 4ë3 j " VëzV !b 3 ê 3 " {"ê6" / z" !b xë64â"bç ë6 y"V {êè x"V 6b4êë  
6b!"V2 9b yé xêVêë6 y" !b Hë4êâ 6é"V4 / z" b Vë!z4êë6 y" x"!!" / z"V4êë62 

; b!àâé !"V àâb<"V âbêVë6V y" yëz4"â / zê 6bêVV"64 yz 4"[ !" 3 ê 3 " y" !b é!ëê1 !b 3 b 
ôëâê4é y" !b xë3 3 êVVêë6 b {"6Vé / z" x"!!" yêêxz!4é 1 Vëz!"<é " {ëzâ!b {â"3 î è â" ëêV 
yb6V Vë6 V"ê61 yëê4 ê 4â" âé Vë!z" xë3 3 " "!!" !éb é 4é {bâ !b {âb4ê/ z"ân2 Qé"V4' ê! {bV1 
"6 ""41 yb6V 4ëzV !"V xbV1 {"z <âbêV"3 j !bj !" / z" !éë6 bê4 <ëz!z Tê3 {ëV"â bz u2éâé Vëâ 
!éëj !êàb4êë6 2y" â"x"<ëêâ 2y"V 3 ë66bê"V / zéê! 6ébzâbê4 {!zV "6 !b bxz!4é y" bêâ" 
"6Vzê4" 2bx""{4"â ëz yéb!!"â é xçb6à"âo Qé"V4Çê! {bV yêêxê!" bzVVê yéby3 "zâ" / 6"1 V" 
4âëz<b64 "6 {âé V"6x" yéz6 6z3 é âbêâ" b°b64 !ë6à4"3 {V xêâxz!é yb6V !" {b°V "4 "64êè  
â"3 "64 V"3 j !bj !" à x"!zê / zê é 4bê4 byë{4é xë3 3 " 3 ë66bê" 6b4êë6b!"1 é!b ëê âê" r "û 4 
bxxz"ê!!ê / zéb<"x y"V âxV4âêx9êë6V / zé"!!" · è "bâ4bê4 {ëzâ y"V {êè x"V yéz6 V°V4è 3 " 
4ëz4 yêé â"641 "4 yë64 !b {âë<"6b6x" 6éé 4bê4 x"â4"V {bV à x"!!" é {ë/ z" z6 4ê4â" y" 
b<"zâ2 ém6 <êx" y" âé ybx4êë6 yëê4 éj ê"6 {!z4ô 4 V" Vz{{ëV"â' / zéz6" yêé â"6x" êz"[  
{!ê/ zè " "! ê6"[ {!êxbj !"2 

H"!!" 3 b6êè â" y" <ëêâ b1 yz â"V4"1 ë 4ê xë6Vbxâé " "6É 4"â3 "V 4âë V' {âê xê" {bâ !b 
9 é àêV!b4zâ"2 9 b !ëê yz , O yé x"3 j â" 4Ol : {ëâ4" É u 9 "V 3 ë66bê"V yéëâ é 4âb6à è â"V 
11 x"VV"64 yéb<ëêâ xëzâ !é àb! en U"!àê/ z"2 » RâT à x"44" é {ë/ z"1 !"V {êè x"V âb6ç bêV"V 

ùu
un 29éëâ4êx!"2,  y"'x"z"' 2"ë6'<"uu4êë6 <"z42'/ z"Tb1{zj !êxb2!êë6 2yz 2"ëzâV2y" uÉÇâ 46ë6x" / zÉ6 Ç; 4 

<b!bj !" / z" '{ëzâ !"V 2{b°"3 "64V .à bêâ" :attx-caiss.es y" Ë 24b41 
ùén J é xêyé {bâ Vê[ <ëê[ xë64â" / zb4â"2 

3 



èQ° uO2n ( 10) 

V"z!"V aun {ëz<bê"64 ê 4â" âé {z4é "V b<ëêâ x" yâëê4 y" xêâxz!b4êë61 "4 V"z!"3 "64 "6 <"â4z 
y" !ébâ4êx!" y" !b !ëê de uOi , 1 yë64 6ëzV â"xç"âxçë6V !" V"6V2 9b !ëê y" t850 b 2yë6x 
â"xë66z / z" x"4 bâ4êx!" yë66" xëzâV !é àb! bz[ {êè x"V yéëâ f âb6xbêV"V 1 {zêV/ zé"!!" !" 
!"zâ b "6!"<é 1 "4 xë3 3 " ê! n'y b / zéz6 V"z! "4 3 ê 3 " 4"[ 4" {ëzâ !"V {êè x"V âb6ç bêV"V 
y"V y"z[ 3 é 4bz[ 1 il "V4 ê3 {ëVVêj !" y" 6" {bV ' ê 4"6yâ" bz[ 3 ë66bê"V yébâà"64 x" 
/ zé"!!" Vz{{ëV" {ëzâ !"V 3 ë66bê"V yéëâ2 

R6 yëê4 yë6x1 Vê !éë6 {bâ4bà" x" V"64ê3 "641 xë6Vêyé â"â !"V {êè x"V âb6ç bêV"V "4 
6ëV {êè x"V 6b4êë6b!"V xë3 3 " é 4b64 yb6V 6ë4â" {b°V Vzâ z6 {ê"y yéé àb!ê4é {bâbê4"1 
"4 / z"!/ z" ôzà"3 "64 / z" !éë6 {ëâ4" Vzâ !b / z"V4êë6 ôzâêyê/ z"1 ë6 â"xë66bî 4âb / zéê! 
"V4 yêêxê!" yébyë{4"â z6" bz4â" Vë!z4êë6 "6 {âé V"6x" y" !éê3 {ëâ4b6x" y" !b xêâxz!b' 
4êë6 y"V {â"3 êè â"V "4 y" !b xë6êb6x" y" !éë{ê6êë62 ' 

H"V {ëê64V y" yâëê4 xë6V4b4é V1 !b xë3 3 êVVêë6 b xâz / zé"!!" y"<bê4 Vé"6/ z é âêâ b<"x 
z6 Vëê6 3 ê6z4ê"z[ y" !éé 4b4 y"V {êè x"V "6 xêâxz!b4êë62 H"z[ y" V"V 3 "3 j â"V / zê 
b{{bâ4ê"66"64 à !éby3 ê6êV4âb4êë6 y" 6ëV 4âëêV àâb6yV é 4bj !êVV"3 "64V êzb6xê"âV1 ë6! 
j ê"6 <ëz!z V" xçbâà"â y" bêâ" ë{é â"â !"V <é âêêxb4êë6V ôzàé "V z4ê!"V2 X!!"V ë64 é 4é 
bê4"V b<"x 8" {!zV àâb6y Vëê6 "4 "6 xçëêVêVVb64 y"V {êè x"V {uµë<"6b64 y" â"x"44"V 
bê4"V {bâ Vë3 3 "V 4âè V' 3 ê6ê3 "V1 y" 3 b6êè â" à é <ê4"â bz4b64 / z" {ëVVêj !" / z" 
y"V xêâxë6V4b6x"V bxxêy"64"!!"V 6" yë66"64 y"V âé Vz!4b4V {"z xë6ëâ3 "V bz[ bê4V 
àé 6é âbz[ a282 

r ë°ë6V yébj ëây xx / zê xë6x"â6" !"V {êè x"V y" xê6/ âb6xV2 
9b {â"3 êè â" â"xç"âxç" b {ëâ4é Vzâ !" xçêâ" xë3 {bâb4ê y"V {êè x"V j "!à"V "! y"V 

{êè x"V âb6ç bêV"V "6 xêâxz!b4êë62 · 
9 "V âé Vz!4b4V Vzê<b64V ë64 é 4é 4âëz<é V É 

Gë3 3 "V "[ b3 ê6é "V2 X6 {êè x"V j "!à"V2 X6 {êè x"V Dâb6ç 6êV"V21 
' ' 

Ub6/ z" 6b4êë6b!" 2 l 1: : : i55 t 1, t l 
Gëxêé 4é à é 6é âb!" 2 l 1: : : 465 , 1l l l 
Ub6/ z" y" U"!àê/ z"2 . l : 1: : : - 1\ : l t l 1, Nl 

. TOTAL. . 2 l O1: : : \ 1N, l ul : 1: \ l 

li âé Vz!4" y" x"V xçêâ"V / z" !éë6 6" â"6xë64â" {bV z6" {êè x" j "!à" {"6yb64 / zéë6 
4âëz<" Vê[ {êè x"V âb6ç bêV"V1 ëz / z" !"V {â"3 êè â"V 6é"64â"64 yb6V 6ë4â" xêâxz!b4êë62 
à é 6é âb!" / 6" {ëzâ "6<êâë6 -13 • 2 

; bêV / 6"! "V4 !éé 4b4 y" x"V {êè x"Vo Pbâ !"zâ 4ê4â" "4 {bâ !"zâ {ëêyV Vë64' "!!"V xë6 
ëâ3 "V à !éé 4b!ë6 3 ë6é 4bêâ"o 

9"V b6xê"6V {âëxé yé V 6" {"â3 "44bê"64 {bV y" â"4êâ"â "64êè â"3 "64 !éëâ / zê "V4 

aun 9"V Vëz<"âbê6V b6à!zêV b<bê"64 {"âyz xëzâV !é àb! {6â Vzê4" y"V bââê 4é V âë°bz[ y"V , O V"{ 
4"3 j â" "4 , ëx4ëj â" · uOt N1 !"V {êè x"V y" l "4 y" 18R !ëâê6V y"V Pb°V' UbV {bâ Vzê4" A!" !ébââê 4é âë°b! 
yz êt ôzê6 uOl : 2 

aên ~ ê6Vê1 8b6V !b Vë3 3 " Vëz3 êV" bz[ xë6V4b4b4êë6V {bâ !b Ub6/ z" 6b4êë6b!" {ë3 â"xç"âxç"â 
!éé 464 y" !b xêâxz!b4êë6 ê64é âê"zâ"1 ê! b é 4é {âêV 3 ê!!" âb6xV y" xçbxz6" y"V {uµë° "6b6x"V Vzê<b64"V É 
xë64âêj z4êë6V1 xç"3 ê6 y" "â yz Qëây1 xç"3 ê6 y" "â yz ; êyê1 â"x"44"V y" !6 Ub6/ z"1 bxxêV"V y" 
Uâz[ "!!"V2 



a uu n (N• 18.) 

{â"V/ z" 4ëzôëzâV z6ê à !ébâà"641 6ê yéé <b!z"â b<"x "VVxâê4zy" !b {âë{ëâ4êë6 yébâà"64 
xë64"6z" yb6V z6 !ê6àë42 H" 6é"V4 / zéb{âè V â"3 u1!ëê y" !b 6ëz<"!!" 3 é 4çëy" {bâ !b 
<ëê" çû 3 êy" / z" !éë6 {z4 é <ê4"â x"4 "[ xè V y" <b!"zâ yë66é bz[ 3 ë66bê"V2 

D!"V4 bê6Vê xë6V4b4ê É 
t t0 Mz" ôzV/ zé"6 f O, i 1 4ëz4"V !"V {êè x"V yébâà"64 âb{{é "V xë64ê"66"64 y" !éëâ 

» "4 z6" / zb64ê4é yébâà"êu4 ê6 Vz{é âê"zâ" à !b {âë{ëâ4êë6 !é àb!"T 
1h , I Mz" y" t O, l à êOi : 1· é {ë/ z" ëù !b 3 é 4çëy" y" � b°Ç9zVVbx z4 ê64âëyzê4" 

> yb6V !"V çô 4"!V y" 3 ë66bê" y" Lâb6x"1 !"V {êè x"V ââb6ç bêV"V 6" xë64ê"66"64 {!zV 
> yéëâ1 3 bêV xë64ê6z"64 à xë64"6êâ , à 30/oo yébâà"64 ê6 y" {!zV / zé"!!"V 6" !" y"' 
> <bê"64 !é àb!"3 "64 !un2 1 · 

9b V{é xz!b4êë6 Vé"V4 "3 {bâé " 8" x"V bê4V1 "4 àââ x" bz {âëàâè V y" !ébê6bà"1 6ë6 
V"z!"3 "64 ë6 b!z" en âé b!ê4é 4ëz4"V {êè x"V b64é âê"zâ"V à t O, l 1 / z"!!"V / z" Vëê"64 
!b {"â4" / zé"!!"V bê"64 Vzj ê {bâ !ézVzâ"1 3 bêV z6" {âê3 " bVV"] ëâ4" "V4 ë"â4" {ëzâ 
x"V {êè x"V2 Mzb64 à x"!!"V / zê ë64 é 4é âb{{é "V "6 Lâb6x" "64â" 4O, l "! 4Oi : 2 "!!"V 
{"z<"64 bzVVê ê 4â" ë6yz"V "4 bê6é "V b<"x j é 6é êx"1 3 bêV ë6 xë6ç ëÎ 4 / zé"!!"V 6ébz 
âbê"64 z6" <b!"zâ Vz{é âê"zâ" à z6" {êè x"2 yâëê4" y" {ëêyV "! yéb!ëê1 / z" Vê "!!"V 

µ 6éb<bê"64 {bV Vzj ê {bâ !" âbê z6" {"â4" é / zê<b!"64" à !é"[ xè V yz 4ê4â"1 x" / zê 6é"V4 
{bV by3 êVVêj !" {ëzâ !b 4âè V'àâb6y" {bâ4ê" y" x"V {êè x"V "z é àbây à !éé {ë/ z" y" !"zâ 
bj âêxb4êë62 ~zVVê 6é"V4' x" / z" {bâx" / zéë6 â"4êâbê41 "6 Lâb6x"1 z6" é 6ëâ3 " / zb6 
4ê4é y" {êè x"V y" xê6/ âb6xV1 / z" x"!!"V'xê ë64 é 4é â"xç"âxçé "V2 

9"V âé Vz!4b4V ëj 4"6zV yb6V !"V <é âêêxb4êë6V que !b xë3 3 êVVêë6 b bê4 x{ê â"â 
{âëz<"64 / z" !" 4âêbà" y" 4ëz4"V x"V {êè x"V {"z4 ê 4â" xë6Vêyé âé xë3 3 " z6 bê4 
bxxë3 {!ê2 

r ëêxê x"V âé Vz!4b4VÉ 
Sommes exnminées aên2 Pi~ces antërieures Piêct.!$ lrnppies 

ii 1119$. d11 t8" •. lH830. 
' ' ' 

Ub6/ z" 6b4êë6b!"2 . 2 l 1: : : âb6xV2 0 Non constatée . 
2 Gëxêé 4é àé 6é âb!"2 2 .. 2 i 1: : : ' , êG âb6xV 2 0 
Ub6/ z" y" U"!àê/ z" 2 . ·• l : 1: : : ' 20 ' - :  âb6"V2 

D! "V4 é <êy"64 / zé"6 {âé V"6x" y" x"4 é 4b4 y" xçëV"V1 ë6 yëê4 6é à!êà"â xë3 {!è 4" 
3 "64 !b Vzâé !é <b4êë6 yz 4ê4â" y"V / z"!/ z"V {êè x"V b6xê"66"V / zê â"V4"64 "6 xêâxz!b 
4êë61 Vb6V {ëz<ëêâ y 4âëz<"â z6" xë3 {"6Vb4êë6 bz[ ""4V yz âbê2 

9b {!zV ê3 {ëâ4b64" y"V xë6V4b4b4êë6V à bêâ" é 4bê4 ê6xë64"V4bj !"3 "64 x"!!" yz 
{ëêyV y"V {êè x"VT bzVVê b' 4' "!!" é !é â"xë3 3 "6xé " à {!zVê"zâV â"{âêV"V1 y" 3 b6êè â" à 
xë66bê4â" !"V xêâxë6V4b6x"V / zê 3 ëyêê"64 !"V âé Vz!4b4V 4âëz<é V "4 à â"3 ë64"â bê6Vê 
à !"zâ xbzV"2 

9"V {êè x"V j "!à"V "4 âb6ç bêV"V yë64 6ëzV b<ë6V yë66é {!zV çbz4 !b {âë{ëâ4êë6 
6z3 é âê/ z"1 "4 / zê1 {bâ !"zâ ëâêàê6" yê<"âV"1 {"z<"64 ê 4â" xë6Vêyé âé "V xë3 3 " â"{âé  
V"64b64 à !b ê6 yz 3 ëêV y" 3 bâV y" x"!!" b66é " !" <é âê4bj !" é 4b4 y" !b xêâxz!b4êë61 
ë64 yébj ëây é 4é Vëz3 êV"V bz {"Vbà" {bâ Vë3 3 " y" 41: : : âb6xV bz {!zV2 

aén Që!" y" ; 2 5 â"à!ê6à"â Vzâ !éb!!6bà" 1 byâ"VVé " à ; 2 !" uéuê6êV4âx y"V Lê6b6x"V2 
a, n H"V Vë3 3 "V xë3 {â"66"64 y"V {êè x"V j "!à"V "4 y"V {êè x"V âb6ç bêV"2 R6 {"z4 <ëêâ {!zV çbz4 !" 

âb{{ëâ4 6z3 é âê/ z" "64â" x"V {êè x"V2 
4 



[N~ 18.] 2 a D8n 

r ëêxê !"V · xçêâ"V ëj 4"6zVÉ 

Gë3 3 "V {"bé xê2 PëêyV yâëê42 Poids ttouYé. Perte en poids. · Ptrle e11 poids Perte en fraaa 
par t,Geo rn-. pat 1,IIGII rn,..., 

Banque 6b4ê"bb!" 2 
SoèMté à é 6éé âb!è 2 µ 
Bâiiquedè Belgique. 

Ub6/ z" 6b4êë6b!" 2 
Gëxêé 4é 48é 6é âb!x2 µ 
Ub6/ z" y" U"!àê/ z"2 

15~'fr. 
't - ou · µ 

- 1\ : l µ 

t 1, t l fr. 

, 1l i l µ 
t i 1, Nl Ç 

Piktl. btlgtl. 

i é1ul l !!r, ~.11011. frt. t ê0u àâ2 
, 1i u·éê µ ô1l ê • 3 • 

; 1·G4G µ Ç1t : O .. l \ • 

Pilct11 françaises. 

, u1Çl àâ2 , uuut : àâ2 \ - gl'. 
u, 1- \ l µ u, 1- , : Ç l l µ 

, 4- 1t êl » , ul 1- - i µ Ou, µ 

l É01 àâ2 
Gi/, " 
81/, • 

t7u81 àâ2 
, u il, " 
181/4 • 

u ââ2 u, xµ2 
u fr. !8 t!'. 
4 â2 Tëxµ2 

i â2 l - 141 
t â2 i , xµ2 
3 rr. 7lS xµ2 

Pièces belges et pi~re• (rmiçaises non lriéea. 
Ub6/ z" 6b4êë6b!" µ l 1: : : fr. , Çu: : : àâ2 , t 1Nu: é01 48â2 O: u01 àu· 2 u- gr. i fr. , : xµ2 
Gëxêé 4é àé 6é âb!"2 i 1: : : µ ul 1: : : µ ut 1Nt , • 58 • 10 • 3 fr. 87 C' 
Ub6/ z" yé U"!xê/ zx2 o!: 1: : : µ , l : 1: : : µ 240111H ~ 800 • u\ u0b 12 ô fr. 47 c• . 

9 é V âé Vz!4b4V ëj 4"6zV xë6xëây"64 bVV"] {ëzâ / z" !éë6 {zêVV" b{{âé xê"â b<"x x"â 
4ê4zy" !éé 4b4 bx4z"! y" !b xêâxz!b4êë6T !"V !é àè â"V yêé â"6x"V y"V Vë3 3 "V1 yë66é "V {bâ 
!"V {"Vbàë V1 Vë64 4âë{ bêj !"V {ëzâ / z" !éë6 6" xë6Vêyè â" {bV !"zâ 3 ë°"66" xë3 3 " 
!é"[ {â"VVêë6 Vz!Vb3 3 "64 "[ bx4" y" x" / zê "V42 · 

QëzV y"<ë6V yêâ" 4ëz4"ëêV / z" y"z[ bz4â"V {"Vé "V y" {êè x"V j "!à"V y" ê1: : : 
âb6xV xçbxz6"1 bê4"V à !b Ub6/ z" y" U"!àê/ z"1 ë64 ê6yê/ zé z6" {"â4" !éz6" y" 
) àâb3 3 "V1 !ébz4â" y" êR àâb3 3 "V1 x" / zê "âbê4 "6 3 ë°"66" , â2 ÇRxµ y" {"â4" 
{bâ u1: : : âb6xV1 "4 / z" Vê[ {"Vé "V y" {êè x"V <"6b64 yêâ"x4"3 "64 y" PbâêV1 ë{é âé "V 
!" - b<âê! "4 !" ut b<âê! à !b Ub6/ z" 6b4êë6b!"1 ë64 âé <é !é z6" {"â4" j "bzxëz{ {!zV 
xë6Vêyé âbj !" / z" x"!!" / zê "V4 ê6yê/ zé " xê' y"VVzV2 · 

r ëêxê 8" âé Vz!4b4 y" x"V Vê[ {"Vé "V y" u1: : : âb6xV xçbxz6"É 

Juëêy1u 4âëz<ê 2 Perle en poids. Perle en frao0$. 

' ' 
6 b<âê!1 êâ"2 . . t 1Nl O àâ2 42 gl' . 8 â2 40 xµ2 

2• . . . ' . t 1N- : li t : JI 8 â2 
i µ µ . . . . t 1N- : li t : )) 8 â2 

14 6<âê! 1 t µ 2 . . t 1: - - u042 » i i 401 » 6 fr. 70 c•. 
l : µ t 1N- O )> 32 li 6 â2 40 xµ2 
- " µ . t 1N- N J 31 li - fr. 20 c'. 

9b !é à è â" 3 bôëâb4êë6 y" {"â4" Vzâ !"V {êè x"V j "!à"V / z" !"V y"z[ y"â6êè â"V {"Vé "V 
bê4"V à !b Uo6AüéDH y" U"!àê/ z" âé <è !"641 6" {bâbî 4 {bV yéz6" àâb6y" ê3 {ëâ4b6x"2 
X!!"V Vz{{ëV"64 4ëzôëzâV1 {bâ !"zâ xë3 j ê6bêVë6 b<"x !"V bz4â"V ë{é âb4êë6V1 z6" 
3 ë°"66" y" {"â4" 6éb44"êà6b64 {bV à j "bzxëz{ {âè V , ° 0ëë1 xé"V4' à ' yêâ" ê6é âê"zâ" 
à !b 4ë!é âb6x" y" bj âêxb4êë6T ê! "V4 3 ê 3 " ê3 {ëVVêj !" yéby3 "44â"1 "6 {âé V"6x" y" x"44" 
3 ë°"66"1 / zéz6 6ë3 j â" xë6Vêyé âbj !" y" {êè x"V j "!à"V Véé xbâ4"64 yz {ëêyV yâëê4 
yéz6" / zb64ê4é "[ xé yb64 i : 0ëë2 



a ui n èQë uOÇq 

En xë6Vêyé âb641 "6 ""4 µ2 / z" {â"V/ z" 4ëz4"V !"V {êè x"V ë64 Vzj ê z6" {!zV ë6 3 ëê6V 
àâb6y" b!4é âb4êëÇ {bâ !" âbê1 ë6 6" xë6x"<âbê4 {bV / z" !b 3 ë°"66" 6" yé {bVVâ 4 
{bV , 60ëë1 Vê z6" 2{âë{ëâ4Çëê! hV"6Vêj !" y"V {êè x"V V" 4âëz<bê"64 {!bxé "V {bâ !" âbê 
"6 y"çëâV y"V â"3 è y"V 2y" bj ï · êxb4î ëâ9 2 

QëzV Vë3 3 "V yë6x bz4ëâêVê V22à 1yêâ" / z" 6ëV {êè x"V 6b4êë6b!"V Ç'" Véé xbâ4"é4ê4 "6 
3 ë°"66" / z" Ç" 4 à , ° 0ëë1 yz2 {ëêyV yâëê41 "4 / zéê! 6" yëê4 y b<ëêâ / z" {"z y" 
{êè x"V / zê Vëê"âê!à l ° 4ëë y" x" {ëêyV2 2 · 

Gê !éë6 â"3 bâ/ z" / zéz6" yêé â"6x" y" l ° 4ëë b é 4é à é 6é âb!"3 "64 xë6Vêy"âé " 
xë3 6V" Vz{{ëâ4bj !" yb6V !b bj âêxb4êë6 y"V "V{ë ¼VÉ / zé"6 ~ 6à!"4"ââ" ë6 4y!è â" z6" 
{"â4" yb6V !b bj âêxb4êë6 ëz !" âbê y"2 u0êâ1ë yz {ëêyV y"V {êè x"V1 ë6 â"xë66b!4âb / z" 
6ëV {êè x"V 6b4êë6b!"V Vë64 bx4z"!!"3 "64 "6xëâ" "6 é 4b4 y" â"3 {!êâ !"zâ y"V4ê6b4êë61 
3 bêV / zéê! ê3 {ëâ4" yé"3 {ê xç"â / z" x"!!" yê3 ê6z4êë6 y" {ëêyV 6éb44"êà6" y" {!zV 
àâÇ6y"V {âë{ëâ4êë6V2 

9éé 4b4 y"V {êè x"V âb6ç bêV"V / zê1 xë3 3 " 6ëzV !éb<ë6V ér m1 ëâ3 "64 {!zV y"V - u\ 

yz 26zâ6ê âbêâ" y" 6ë4â" {Ç°V1 "V4 3 ëê6V âbVVzâb642 
~ ê6ÉTê 1 !"V {êè x"V "6 xêâxz!b4êë6 yb6V !" {b°V bxxzV"64 yé ôà z6" yê3 ê6z4êë6 y" 

{ëêyV y" {âè V y" t : 0ëë "6 3 ë°"66"1 !"V {é Vé "V yz · ut b<âê! "6 yé 6ë4"64 z6" y" 
{!zV y" - · Rëë "4 x"!!"V yz êô b<âê! y" {!zV y" O : 0ëë2 

D! "V4 ê3 {ëVVêj !" y" V" !" yêVVê3 z!"â1 z6 é xbâ4 bzVVê ê3 {ëâ4b64 yb6V !" {ëêyV y"V 
"V{è x"V "V4 z6 bê4 4âè V' àâb<"1 

Që6' V"z!"3 "64 ê! xë6V4ê4z" z6" ê6ôzV4êx" {ëzâ 4ëzV !"V xâé b6xê"âV / zê ë64 xë6 
4âbx4é yb6V !b xë6êb6x" y" â"x"<ëêâ z6 {ëêyV yébâà"64 "[ bx41 3 bêV "6 ëz4â" ê! yëê4 
"3 {ê xç"â !"V {êè x"V yâëê4"V y" poids y" y"3 "zâ"â yb6V !b xê!éxù !b4êÇ62 

é9 "V· 3 ë66bê"V ëâ"64 x" {ç é 6ë3 è 6"1 é 4âb6à" à !b {â"3 êè â" <z"1 / zéz6 {b°V xë6 
V"â<" 4ëzôëzâV x"!!"V / zê ë64 !" 3 ëê6V y" <b!"zâ aéun2 R6 "z xë6ç ëê4 x"{"6yb64 bêVé  
3 "64 !b xbzV"2 9ëâV/ zéz6" yêé â"6x" bVV"] V"6Vêj !" V" {âëyzê4 yb6V !" {ëêyV y"V 
3 ë66bê"V1 "6 Vëâ4" / z" !"V z6"V xë64ê"66"64 !"zâ {ëêyV "[ bx4 y"3 é 4b! "4 !"V bz4â"V 
z6 {ëêyV 3 ëê6yâ"1 x"V y"â6êè â"V {êè x"V1 j ê"6 / z" ê!éb°b64 {bV !b 3 ê 3 " <b!"zâ ê6 
4âê6Vè / z"1 V"â<"641 {bâ Vzê4" y" !éé àb!ê4é y" <b !"3 · 6ë3 ê6b!" / z" !b !ëê !"zâ b44âêj z"1 
bê! 3 ê 3 " zVbà"2 / z" !"V {â"3 êè â"VT ê! "6 âé Vz!4" / z" !" yé 4"64"zâ y" y"z[ {êè x"V 
yêé !é"6!"V / zê "6 yëê4 z6"1 yë66"âb 6b4zâ"!!"3 "64 !b 3 ëê6V {"Vb64" "4 xë6V"â<"âb 
!ébz4â"'{ë!êâ 4êâ"â {bâ z6" â"ë64" 4ëz4 !" {bâ4ê {ëVVêj !" yz 3 é 4b! / zê1 "6 3 ë66bê"V1 
{bâé !é"[ êV4"6x"· yé"V{è x"V {!zV bêj !"V1 {"ây z6" {bâ4ê" y" Vb <b!"zâT !éz6ê4é 3 ë6ê  
4bêâ" Vébj bêVV" A!Ç !ëâV bz 6ê<"bz y"V {êè x"V b3 ëê6yâê"V1 x"!!"V' xê â"V4"64 V"z!"V 
yb6V !b xêâxz!b4êë6 "4 Vë64 !b 3 "Vzâ" / zê û [ "2!" {âê[ y"V xçëV"VÉ 

Gê !b âbêVë6 6" yé 3 ë64âbê4 x!bêâ"3 "64 / zéê! yëê4 "6 ê 4â" bê6Vê1 !"V bê4V <ê"6 
yâbê"64 é 4bj !êâ / zéê! 6" bz4 {"6V"â à â"3 {!bx"â z6" 3 bz<bêV" 3 ë66bê" {bâ z6" 
j ë66"1 / zéb{âè V / z" x"!!"' !à b é 4é {âê<é " y" xëzâV a, 81 

9 "V xêâxë6V4b6x"V ë64 y"{zêV / z"!/ z"V b66é "V Vê6àz!êè â"3 "64 b<ëâêVé !" 4âêbà" 
y"V "V{è x"V2 9b Lâb6x" {ëVVé ybê4 z6 6z3 é âbêâ" yébâà"64 é <b!z é y" y"z[ à 4âëêV 

aên r ëêâ à x"4 é àbây l'llîstoire de Guillaume lll {bâ ; 6xb6!b°2 9b Reoue britannique b "[ 4âbê4 
y" x"4 ëz<âbà" x" / zê xë6x"â6" !b àâb6y" âé ëâ3 " 3 ë6é 4bêâ" y"V b66é "V f \ N: "4 ê\ : - 22 a8zê6 
êOl \ n2 6ê"6 6é"V4 {!zV ê64é â"VVb64 "4 {!zV ê6V4âzx4ê à !6· ëêV / z" x"!!" {bà" yéçêV4ëêâ"T "!!" "V4 !b 
xë3 {!è 4" Éér ê 4· ) !xb4êë6 "6 bê4 y"V xë6Vé / z"6x"V / z" !b 4çé ëâê" ê6yê/ z" xë3 3 " y"<b64 yé xëz!"â yB 
!éb!4é âb4êë6 y"V 3 ë66bê"V "êâxz!b64"V2 
l'} r ëêâ 8éëz<âbà" xê4é à !b 6ë4" {âé xé y"64"2 
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13 ê!!êbâyV / zê2 {bâ !é"é"4 y" !b j bêVV" y" l'ôr "4 y" x"44" "bzV"/ zê à ê4 / z" !b 6êëâê6à ê" 
T8b {!zV bêj !" xçbVV" 6ê x"VVb!â"3 "64 !b {!zV h 2Râu2" Ç b é 4é {â"V/ z" x- âêê{!è 4êü êê 64 
'â"6êêµ!bxé {bâ y" !éëâ2 ~ xçb/ z" 6ëz<"!!" ê6ï âéëy2zx4êü ô y" è è y"éâ6î è â 3 é êà !1 üüe / !êÉâ6Ç 
1!ê!é yébâà"6! é / zê<b!"64" yêV{bâbêVVbê4T 3 bêV "6 {zêVb64 yb6V x"44" ê3 ë"6G" âê V"â<"1 
· !" V{é xz!b4"zâ / zê â"4êâbê4 !ébâà"64 à xbzV" 'y" Vb <b!"zâ Vz{é âê"zâ" âê" {ô zé<bê4 
3 b6/ z"â y" {â"6yâ" !"V {êè x"V / zê "ë64"j à êé 64 é!" é{!zV y" 3 é 4b! {âé xê"z[ T x" 6é"V41 1 
"6 "!î Ç41 / 6éà âbêVë6 y" !b / zb64ê4é y" x" 3 é 4b! / zéê! 4âëz<bê4 un {âëê4 yb6V ub 
â"ë64" ëz !é"[ {é yê4êë6 <"âV !éRâê"64 yz 6z3 é âbêâ" "6!"<é à !b xêâxm!à !êë4ê2 QëzV 
avons yé ôà vu xë3 3 "64 8" 4âêbà" b âé zVVê à bêâ" yêV{bâbê4â" !"V {êè x"V b3 ê âê"zâ"" à 
uOi : 1 bz[ / z"!!"V z6 <êx" y" bj âêxb4êë6 b<bê4 yë66é z6" <b!"zâ 4âëé{ à"à 6y"2 9b 
V{é xz!b4êë6 Vzâ x" {â"3 ê"â ëj ô"4 é 4b64 4"â3 ê6é " bz4" y" 3 b4êè â"1 !"V {êè x"V !"V 
{!zV ëâ4"V2 xé"V4' à ' yêâ" àé ç é âb!"3 "64 !"V {!zV é6"z<"V T ë64 yû 6b4zâ"!!"3 "64 ê 4â" 
xçëêVê"VT ë6 b 4âêé !"V {êè x"V yéb{âè V !"zâ {ëêyV1 "4 x" 4âêbà" xë64ê6z"âb 4b64 / zéê! 
y bzâb "6· Lâb6x" y"V {êè x"V y" l âb6xV à â"3 {!bx"â {bâ y" !éëâT· V"z!"3 ë 64 !b â" 
xç"âxç" {ëâ4"âb Vzâ y" 6ëz<"bz[ é !é 3 "64VT !"V {êè x"VT !bêVVé "V yébj ëây {ê !"' 3 ê !" 
yb6V !b xêâxz!b4êë61 {bâx" / zéê! y "6 b<bê4 y" {!zV b<b64bà"zV"V à â"{â"6yâ"1 Vë64 à 1 
!"zâ 4ëzâ Vé {bâé "V "6 y"z[ {bâ4V É !"V {!zV ëâ4"V Vë64 â"4êâé "V1 !"V {!zV bêj !"V 
â"V4"64 {ëzâ ê 4â" !éëj ô"4 {!zV 4bây yéz6" 6ëz<"!!" yê<êVêj 62 ~ xçb/ z" 6ëz<"!!" {é  
riode y" !éê6<bVêë6 y" !éëâ1 !b V{é xz!b4êë6 V" !ê<â" à z6 6ëz<"bz 4âêbà"1 "4 xçbxz6" 
y" x"V ë{é âb4êë6V Vzxx"VVê<"V bj bêVV" !b 3 ë°"66" yz {ëêyV y"V· {êè x"V "êâxz!b64"V1 

9b xë6Vé / z"6x"1 xë3 3 " ë6 !" <ëê41 "V4 â"yëz4bj !" {ëzâ 6ëzV2 
9b Lâb6x" yëê41 {bâ !b xë"[ êV4"6x" y"V y"z[ é 4b!ë6V1 {"âyâ" ôzV/ zéà !b y"â6êè â" 

{êè x" y" xê6/ âb6xV2 xë3 3 " 6ëzV y"<ë6V1 {bâ !éz6ê4é yéé 4b!ë61 "6 xë6V"â<"âT 3 bêV 
xë3 3 " 6ë4â" xêâxz!b4êë6 yébâà"64 V" xë6ë6y b<"x x"!!" y" 6ëV <ëêVê6V1 ê! "V4 ê3  
{ëVVêj !" / zé"!!" 6" â"VV"64" {bV !éb3 ëê6yâêVV"3 "64 yz {ëêyV y"V {êè x"V2 J "V y"z[ à 
4âëêV 3 ê!4bâyV ëâ3 b641 b<b64 1847, !" 6z3 é âbêâ" yébâà"64 y"V y"z[ {b°V1 ê! 6" yëê4 
â"V4"â / z" y"z[ à 4âëêV x"64 3 ê!!êë6V1 xé"V4' à ' yêâ" z6 yê[ êè 3 " y" x"44" Vë3 3 " {ëzâ 
!b xêâxz!b4êë6 y" !b U"!àê/ z"T ê! "V4 x"â4bê6 / z" Vê !éë6 6é° {ëâ4" â"3 è y"1 !éê3  
3 "6V" 4âêbà" "64â"{âêV yëê4 bêâ" / z" x" yê[ êè 3 " V" xë3 {ëV"âb y" 4ëz4"V !"V {êè x"V 
!"V {!zV bêj !"V1 ëz "6 yébz4â"V 4"â3 "V / z" y" yê[ {êè x"V "[ êV4b64 b<b64 !b j bêVV" y" 
!éëâ1 !b {!zV 3 bz<bêV" V"âb {ëzâ 6ëzV2 

QëzV Vë3 3 "V bê6Vê y"V4ê6é V à b<ëêâ !" â"j z4 yz 6z3 é âbêâ" yébâà"64 y" !b Lâb6x"2 
9"V {êè x"V zVé "V â"3 {!bx"âë64 6é x"VVbêâ"3 "64 !"V {êè x"V 6b4êë6b!"V / zê Vzj VêV4"64 
"6xëâ"1 "4 / zê Véb{{âëxç"64 {!zV y" !b <é âê4é {ë6yé âb!"T "!!"V "3 {ê xç"âë64 à {!zV 
ëâ4" âbêVë6 y"V {êè x"V 6ëz<"!!"3 "64 âb{{é "V y" <"6êâ b3 é !êëâ"â x" / zê "V42 
H"!!"V' xê V"âbê"64 bz Vëâ4êâ yz j b!b6xê"â â""ç"âxç ê "V {à â !"V V{ê xz!b4"zâV 1 / zê2 
Vzj V4ê4zb64 "6 Lâb6x" !éëâ bz[ {êè x"V b3 ëê6yâê"V {bâ !" âbê / zê y xêâxz!"641 <ê"6 
yâbê"64 Vzj V4ê4z"â x"V y"â6êè â"V à 6ëV {êè x"V 6"z<"V2 

9" 4âêbà" y"V "V{è x"V 6é"V4 {bV z6" Vê3 {!" Vz{{ëVê4êë6 4çé ëâê/ z" É ê! "[ êV4" y" 
6ë4ëâêè 4ê {zj !ê/ z"2 9" � ëz<"â6"3 "64 âb6ç bêV Vé"6 "V4 é 3 z "4 b {âë<ë/ z é y"V {ëzâ 
Vzê4"V ôzyêxêbêâ"V {ëzâ !" âé {âê3 "âT y"V !ëêV b64é âê"zâ"V à !b âé <ë!z4êë6 ë64 é 4é 
"[ çz3 é "V xë64â" Vë6 "[ 4"6Vêë6 a1). D! 6éb x"{"6yb64 {bV é 4é bââê 4é 2 

aun : i 6V Vë6 6z3 é âë yz N ëx4ëj â" Ol - 1 !" Moniteur français {zj !êbê4 !éb<"â4êVV"3 "64 Vzê<b64 É 
« 9b V{é xz!b4êë6 yz !4· ëà" "4 y" !b â"ë64" y"V 3 ë66bê"V1 {ëzâ "uu "[ 4âbêâ" u6 {!zV <b!z"1 "V4 z6 
yë3 3 bà" bê4 à !b ëâ4z6" {zj !ê/ z" "4 6" Vbzâbê4 é !â" 4ë!é âé 2 9" � ëz<"â6"3 "64 "V4 âé Vë!z à "6 
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9"V {"Vé "V yë64 6ëzV b<ë6V â"6yz xë3 {4" 6ëzV !éë64 yé ôà âé <é !é 2 ~ ê6Vê 6ëzV 
b<ë6V {z xë6V4b4"â z6" yêé â"6x" xë6Vêyé âbj !" "64â" !" {ëêyV y"V {êè x"V â"xz"ê! 
!ê"V yb6V !b xêâxz!b4êë6 "6 U"!àê/ z" è 4 x"!zê y"V {êè x"V "[ {é yêé "V 8" PbâêV à !b 
Ub6/ z" 6b4êë6b!"2 Mzb6y ë6 Vbê4 / z" PbâêV "V4 !" x"64â" {âê6xê{b! y"V ë{é âb4êë6V 
Vzâ !"V 3 ë66bê"V1 ë6 6" {"z4 àzè â" yëz4"â / z" x"V y"â6êè â"V {êè x"V 6ébê"64 bê4 
!éëjô"4 yéz6 4âêbà" yb6V !"/ z"! ë6 b<bê4 bê4 !b {bâ4 y" x" / zê y"<b2ê4 ê 4â" â"ë6yz ëz 
"6<ë° é yb6V !é"[4âê 3 " Râê"641 "4 !b {bâ4 y" x" / zéê! y b<bê4 à xë6V"â<"â yb6V !b2 
xêâxz!b4êë61 6ë6 "6 Lâb6x" ëù ê! "V4 {!zV b<b64bà"z[ y" {!bx"â y" !éëâ1 3 bêV "z 22 
U"!àê/ z" ëù !éù 6ê4é yéé 4b!ë6 "4 !ébj V"6x" y" yêV{ëVê4êë6 !é àb!" Vzâ !"V ""4V yz âbê T 
yë66"64 à x"V {êè x"V !"zâ maximum y" <b!"zâ2 

J ébz4â"V "[ {é âê"6x"V ë64 3 ê"z[ "6xëâ" xë6V4b4é !" bê4 / zê 6ëzV ëxxz{"2 
r ëêxê x" / z" Vé"V4 {âë{ëVé !b xë3 3 êVVêë6 "6 !"V {âë<ë/ zb642 
Gê !é"[ bx4ê4zy" {bâbê4" y" !b 3 ë66bê" "V4 !" j z4 à {ëzâVzê<â"1 ê! 6" bz4 {bV V"· 

yêVVê3 z!"â / zéê! 6" {"z4 ê 4â" "ë3 {!ê 4"3 "64 b44"ê64T !b bj âêxb4êë6 6" âé b!êV" {bV 
!éêyé b! yéz6" â"x4ê4zy" {bâbê4"T !"éâbê <ê"64 yébê!!"zâV xçb/ z" ôëzâ "6 é xbâ4"â !"V {êè x"V 
xêâ"z!b64"V2 m6" x"â4bê6" 4ë!é âb6x" "V4 yë6x 6é x"VVbêâ"1 6ë6'V"z!"3 "64 à xbzV" y"V 
ê3 {"â"x4êë6V du 3 ë66b°bà"1 3 bêV "6xëâ" à xbzV" y" !ézVzâ" ôëzâ6b!êè â"T "!!" yëê4 
yz â"V4" ê 4â" V4âêx4"3 "64 j ëâ6é " bz[ 6é x"VVê4é V / zê !zê yë66"64 6bêVVb6x"2 Hé"V4 
bê6Vê / z" 6ëzV b<ë6V <hµ / z" !b {!zV àâb6y" {bâ4ê" y"V {êè x"V 6b4êë6b!"V yë64 !b 
{"â4" 6éb44"ê64 {bV l :0ëë1 {"z<"64 "6xëâ" V"â<êâ1 4b6yêV / z" j "bzxëz{ y" {êè x"V 
âb6ç bêV"V / zê ë64 {"âyz O ° u: : xëââë3 {"64 !" V°V4è 3 " 3 ë6é 4bêâ"2 

; bêV ëù bz4' ê! ê[ "â !b !ê3 ê4" {ëzâ xë6xê!ê"â !"V "[ êà"6x"V y" !b ôzV4êx" b<"x !b 
{ëVVêj ê!ê4é {âb4ê/ z"o Pbâ y"V âbêVë6V / z" 6ëzV bzâë6V à yé yzêâ" yb6V z6" bz4â" 
{bâ4ê" y" 6ë4â" 4âb<bê!1 !b xë3 3 êVVêë6 b pensé / z" 8" xçêâ" y" t 0/oo yëê4 ê 4â" 
!b 4ë!é âb6x" "[ 4âê 3 "2 Pëzâ VébVVzâ"â y" !b {âë{ëâ4êë6 6z3 é âê/ z" y"V {êè x"V yë64 
!éb!4é âb4êë6 â"V4" "6 y"ç à "! y" x"!!"V yë64 !éb3 ëê6yâêVV"3 "64 <b bz y"!à y" x"!4" 
!ê3 ê4"1 "!!" b bê4 {"V"â z6" Vë3 3 " 4âè V' ê3 {ëâ4b64" yé"V{è x"V <"6b64 y" Lâb6x"2 

{ëzâVzê<â" !b âé {â"VVêë6 {bâ 4ëzV !"V 3 ë°"6V / z" !"V !ëêV 3 "44"64 "6 Vë6 {ëz<ëêâ1 » - 9" C onstioi 
t-ionnrl yêÉTbê4 yb6V uu6 bâ4êx!" ê6Vé âé bz .Moniteur !" ê- ëx4ëj â"É xê Hé"V4 z6 <ë! xë3 3 êV Vzâ !" {zj !êx1 
z6 <ë! xë3 3 êV Vzâ !éÉ 4b42 11 X6ê6 6ëzV <ë°ë6V !éb66é " Vzê<b64" !"V {ëzâVzê4"V xë3 3 "6xé "V (Alo- 
11ileur, ·185 7 , {2 u, t : n2 

9" âb{{ëâ4"zâ b1 !éb66é " y"â6êè â"1 {âé V"64é à !b Hçb3 j â"1 yb6V z6 âb{{ëâ4 bê4 bz 6ë3 y" !b 
xë3 3 êVVêë6 y" âé <êVêë6 yz Hëy" {é 6b!1 !"V ëj V"â<b4êx6V Vzê<b64"V Vzâ !" {ëê64 y" yâëê4 2 

« D! "V4 ê6xë64"V4bj !" / z" âê"6 6" Véë{{ëV" bzôëzâyéçzê à x" / z" DP22V {bâ4êxz!ê"âV ë6yuµ64 !"V 3 ë6 
212 6bê"V / zb6y ê!V y 4âëz<"64 !"zâ b<b64bà"2 u2b yé x!bâb4êë6 yz , ëx4ëj â· " u\ · uu1 !éé yê4 y" é <âê"â 
» . ê \ uO1 x"!zê y" é <âê"â !ê, - 1 "4 z6" yé âêVêë6 y" !b xëzâ y"V 3 ë66bê"V yz i : V"{4"3 j â" · u\ O, 1 
µ b<bê"64 yé "6yz xx bê4T 3 bêV x"V yé "6V"V ë64 {"âyz !"zâ ëâx" ëj !êàb4ëêâ" {bâ !b yêV{ëVê4êë6 
uu yz y"â6ê"â bâ4êx!" yz H"y" {é 6b! y" · D i9 D2 a r ë°"'4 ( DXF9DQ1 Rép.; 2<: ; RQQ~ D( 6° '8R2n X!!"V 6" 
» â"{ëVbê"642yébê!!"zâV Vzâ bzxz6 3 ë4ê âbêVë66bj !"2 

>1 9b 3 ë66bê" "V4 z6" 3 b6êè â" yéê 4â" y"V 3 é 4bz[ {âé xê"z[ 2 Pëzâ / zé"!!" bê4 Vb <âbê" <b!"zâ1 !b 
µ / zb64ê4é yëê4 "6 ê 4â" {âë{ëâ4êë66é " bz[ j "Vëê6V xë3 3 " x"!!" y" 4ëz4"V !"V b64â"V 6ùbâxçb6yêV"V2 
µ X6 {"â3 "44b64 bz[ {bâ4êxz!ê"âV y" bêâ" â2uj âê/ z"â y" !b 3 ë66bê" bz[ j b!b6xê"âV yé !éÉ 4b41 
µ xë3 3 " bzVVê y" 4âb6Vëâ3 "â "6 !ê6àë4V x"!!" / zê "[ êV4"1 ë6 "V4 Vü â yébââê<"â à !éé / zê!êj â" yé Vê 
n âëj !"T !"V {6â4ê"6!ê"âV 6" "âë64 é <êy"3 3 "64 âb{{"â !b 3 ë66bê" uuz" !ëâV/ z" Vë6 {"z yébj ë6 
» yb6x" !"zâ {"â3 "44âb y" âé b!êV"â z6 j é 6é !x" 1 "4 ê!V 6" !z ë6yâë64 / z" !ëâV/ z" !b 4âë{ àâb6y" 
I / zb64ê4é !zê bzâb ô 4é z6" {bâ4ê" y" Vë6 z4ê!ê4é T x"V ë{é âb4êë6V yëê<"64 6é x"VVbêâ"3 "64 Vébââê 4"â 
µ !ëâV/ z" !"V / zb64ê4é V Vë64 "6 çbâ3 ë6ê" b<"x !"V j "Vëê6V2 Dxê xë3 3 " b!!!"zâV 1 !b !êj "â4é yëê4 
2uu yë66"â bz[ xçëV"V !"zâ y"V4ê6b4êë6 !b {!zV b<b64bà"zV" à !éê64é âê 4 {zj !êx2 » 
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r ëêxê !"V âé Vz!4b4V y" x"44" ë{é âb4êë6 bê4" à !éçô 4"! y"V 3 ë66bê"V1 <"âV !" 3 ê!ê"z 
yz 3 ëêV· y" 3 bê1 / zê 6ëzV 3 ë64â""ô 64 {bâbê4"3 "64 !b yé xâëêVVb6x" Vzxx"VVê<" yz 
{ëêyV y"V {êè x"V1 "4 !éé 4b4 3 ë6é 4bêâ" ëù x"!!"' xê 6ëzV xë6yzê4É 

Somme• des pièer• dont . d .. SomDle5 des pittff 
Gë6ê6ê"V {H·Vé "V2 âbuuÇ4µ!!µ6 µµ4 ,,..1,,,1.., PëêyV e ces p,eces d.oa l'alùroafoa Poidsdei:espitee& 

de 4 p. 0/oo. Il"' •.a rn..... dépasse ♦ p. °'1Jo. ,., •- , •• -. 

Piêcrs vena,,, des départements. 

i : : 1: : : fr. , \ l 1O: : â2 t 1NOl àâ2 , -2Ç: : fr. t 2Nt : àâ2 
Çë2ëëë 12 1m1l 1t : : » t 1NO\ µ 4) 1- : : I t 1Nt t 12 

Pièus vencmt de Paris. 

, : : 1: : : I uu: 1\ O: » t 1NO: » O: 1éÉ·, : » t 1Ni - µ 

u: : 1: : : n8 - l 1: : : » t 1NOê » i t 1l : : µ 4,939 • 

Hë3 3 " ë6 !" <ëê41 !b yêé â"6x" "64â" !" 6z3 é âbêâ" y"V y"z[ {âë<"6b6x"V est Vbê! 
!b64"2 H"!zê y"V yé {bâ4"3 "64V 6" yë66" y"V {êè ""V !é àè â"V ab°b64 {"âyz {!zV 28" 
t M0ëë y" u'"zâ {ëêyVn / z" yb6V !b {âë{ëâ4êë6 y" 4 Vzâ N2 9b {"â4" Vzâ 2""V {êè x"V "V4 
{bâ 41: : : âb6xV y" l O àâbÉ3 3 "V'aO 2â2 , : xµn "4 Vzâ !"V b64â"V V"z!"3 "64 y" U àâb3  
3 "V a, â2 O: 4In2 9" 6z3 é âbêâ" <"6b64 y" PbâêV "V4 xë3 {ëVé {ëzâ {!zV yéz6 4ê"âV 
y" {êè x"V É!é àè â"V bxxzVb64 z6" zVzâ" 3 ë°"66" y" - l u0, h àâb3 3 "V1aéu, â2 \ 2: xµnT 
!"V {êè x"V / zê 6éb44"êà6"64 {bV !"V j ëâ6"V y" !b 4ë!é âb6x" "6 Vë64 4âè V' âb{{âëxçé "VT 
!b {"â24"3 ë°"66'"2"V4 y" 'uN1àâb3 3 "Vùl â2 O: 2xµü2 

2 D! 6é"V4 x"â4"V {bV {"â3 êV y" yëz4"â 2/ z"1 VëzV É{"z1 !éé 4b! y" xçëV"V "[ êV4b64 à 
PbâêV1 ëù !b V{é xz!b4êë6 "V4 {!zV b<b6xé "1 6" Véé 4"6y" à 4ëz4" !b Lâb6x" "4 à nb 
U"!àê/ z"1 et / z" {bâ un 6ëz<"bz {bV1 bê4 yb6V x"!!" <ëê" y"Vx"6yb64"1 !"V {êè x"V 
!"V {!zV !é àè â"V 6" â"V4"64 V"z!"V yb6V !b xêâxz!b4êë62 

9bêVV"â b!!"â !"V xçëV"V1 V"âbê u2 yë6x bxx"{4"â yb6V z6 b<"6êâ {"z é !ëêà6é 1 z6" 
'yè {âé xêb4êë6 y" f , ° 0ëë Vzâ 6ë4â" 6z3 é âbêâ" xêâxz!b641 "4 {bâ xë6Vé / z"64 'z6" 
â!ê3 ê3 Ù êë6 é àbé!" y" !éé 4b!66 3 ë6é 4bêâ"1 ëz Vê !éë6 <"z4 z6" bzà3 "64b4êë6 yz {âê[ 
y"4ëz4"V xçëV"V1 z6" âé yzx4êë6 y" 4ëz4"V !"V xâé b6x"V1 y" 4ëzV !"V 4âbê4"3 "64V1 "6 
z6 23 ë4 y" 4ë64"V !"V Vë3 3 "V ê[ é "V yb6V' 'x"!!" 1{âAw2{ëâµ!êë61 / z" !ébx4êë6 ê3 {"âx"{4êj !" 
3 bêV xë64ê6z" 'yz âbê <ê"6yâbê4 xçb/ z" ôëzâ bxxâëê4â"1 Vb6V / z" !b Vzâ<"6b6x" 
y" {êè x"V 6"z<"V {û 4 1<"6êâ "6âb°"â22 · 

X[ b3 ê6ë6V 3 bê64"6b64 x" / zê xë6x"â6" !"V bz4â"V 3 ë66bê"V yébà"642 
9"V {êè x"V y" x" 3 é 4b! / zê ë64 xëzâV yb6V 6ë4â" {b°V Vë641 ëz4â" !"V {êè x"V y" 

xê6/ éâb6xV1 x"!!"V y" , u0, âb6xV1 y" , âb6xV1 y" 1 âb6x1 y" u0, âb6x "! y" , : x' 2 
9"V {êè x"V y" , u0, âb6xV "4 y" , : x"64ê3 "V Vë64 yb6V z6" 1{ëVê4êë6 4ëz4" {bâ4ê 

xz!êè â"2 
2H"V y"â6êè â"V 6" yëê<"64 ê 4â" bxx"{4é "V2"6 {b°"3 "64 1/ z" ôzV/ zéà xë6xzââ"6x" de 

xê6/ · âb6xVT é"!!"V Vë64 {bâ !à bVVê3 ê!é "V bz j ê!!ë6 1 "4 x" 6é "V4 {bV 'êxê !" Dê"z · y" 6ëzV 
• "6 ëxxz{"â2 

9"V {êè x"V y" , u0ê éâb6xV Vë64 y" xâé b4êë6 âé x"64"2 X!!"V ë64 é 4é bôëz4è "V {bâ !b 
!ëê yz l · u 3 bâV 4Ot \ 1 à !b Vé âê" y" 6ëV 3 ë66bê"V yébâà"641 yb6V !" j z4 yéb<ë!â z6" 
{êè x" / zê û 9 '"[ x!zVê<"3 "642É{âë{â" à 6ë4â" '{b°V1 "4 / zê bê6Vê 6" û 4 {bV "64âbî 6é " "6 
Lâb6x"1 !ëâV/ zéz6 xëzâb641 V" ëâ3 b64 yb6V x"!!" yêâ"x4êë61 y "âbê4 é xëz!"â !"V 
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autres pièces communes ~ux ~~\ll · nalî~Qli (1) •. l"~ ~11.t ne f 1,1i ·p~,s ~Uejl)_t;, les ~i~~~
nouvelles, jetêes ~n iniHeu d'I.JQ~ circlll~tio.JJ. ~e pièces usées coµfr~ les.qtie!Jes ~ucUJ;t.e
mesure n'avait -~~é p.r,se, ohéireµt. ~- c~tt~ loi g~µérijle qu'une fflQ~Qai~ plus. fort~~
p~ût se·1bàinte·für.en pr4seµ.çe (l~ijn), p:ip#~àie pl~s .faibl~. l.,e§. piëees c;l~ ·~1/~ fra~ç,1 
i'Jrent rêtîtées;. s~it pQ~f. ·-~!r~ .n.Hit~$ ·ail. creuset , ~9i~ :p!4.tô.'t po~.r: être tian,sport~~~
dans des pays·où nos monnaies sont recherchées p9~.r leur poids. · ·

C'est un fait èërl:ifo 9q'~.n Q.~ rencontre q_ue peu de. pièce§ d.e ,,,~ franes ; celles
qui existent s'tjpJ d'~Wèurs· ~ti>.i(e~ .cl~ poids; c.t ,1e · donnent Heu à aucun sujet pj ~e 
plaint~., ni de <:raitlte; elles cô-ll;;Üi.ti~nt un fait sans îrnportance ; aussl -,a seule
qnestion que ces pièces soulèven] · est-elle celle. de savoir s'il faut en. continuer Ja
fahrication. . .

JJ p~.l'aÜ p~u ~9nyè(l})blë de c◊nserver. tout à la fois 1~ pièce de , francs et celle
de ~1/2 francs; ~Îles OiH une val~~(' trop rappi'Qch~~ pour qu'il soir utile de com 
pliquer notre .syst~m~ pa.r leur existence simultanée: i] faut opter pour l'une 0.'1 pour
l'autre, d'aprëeles avantages pratiques qu'elles pi•ésen.tent.-Mai$ le choix dans cette
p9sit,hfo n'est :gu~r~ douteux. La pièce d~ 21/2 francs, qui fractionr;i.e inutilement
l'll:riil~ffl-?tj~t;iire'~t romp] avec le s.y~tème décfoJal; a perdu sa r~iliQI) d'être. ÇoPJ.IDf!
noüs ~fléibs le. vojr1 le coura:qt monétaire a cl1a,-,g_é (.l_e direction I les pièces (r~~1.ç~~s~
a~uént v:era not.re.pa,ys-; elles seules pe.1,1.veM?J>ilr teurjj),f~riorité r~hHiYe, .Ç_Q cb.M~e,r
nos .monnàiés naüonàles; ç'èst ~Q Je.1,1x Qppos,:;iµt une diçtte qu.~. nous pourrons q~ .• 
server ees d.e.rnièr~~ que, .<,fans ~oijs les ç,Q& ,. Je niveau mon.él~Î.fQ empêchera de
~{écçnil~r J~,rs:Ji). France, 1/i,ll.SUQÇè_s d~ IA -~té.s\tj.Qn, <l,~s.pi~.çes dE} i1/~ franç~ ?,. prOP'Y,~ 
Qpe _foj& cl_e :::fl.u~ que quand µn, yic~ e.iiei~ c).~Q~ le ~toit ~!A cl~ri$. le .f ah f t~.n~ .q_~'il
s.uh$i$te, jffaH .é.c.liotter des tombin.ai.S.QO.S. 9.'~il.l,eurs ;,rrépr.Qchflp}~$,.
. L,~ pièces .d.~ j 1/~ fraQ~~ ;iuront donc ~~é 'cJ~n~ n9li·~ bi~tojr~ mQl,l.éJ~.ir~, un ~ççi
deIJ.t. :qui .s'~«ac.~.ra :4.~ l1.1i-m~me,

_:Np,u~ .ncm~ à Q;Q,"1,!? .Qç,cuper avec pl~$ .4.e d~tail~ _rlea ~Qtre~ n:iJmQaie~ ~·ar~~nl,
c'e.S.t~à-!i.i.rè 9~s R,Ui.ç,es d~ i fr.tnG~' ~~ t. fr;i_QC ~f de 1/; franr~

J)'~p.r.~s 'np.lr,e l~j\~latiQih ces ~pièc.e§ -~~m\,. j}O,tnm.e .Ç,~n~.f? .d~ .Q •(r~llC:~, cl~. J.!l lP,QQ,W!.i.~
prhv:jl\il,_le; elles C(>Qlie,npet-lt ,!)J1,e m1~wité ~'~,tg_epttiJ;i pr_Q(w.ri~.QP,QC\le -~ \~~·-- Vî\I~P..r 
n01i1ii{a'le, leur acceptation ekin_définimer;it o:~us~t<ûr,é; si Ja \Q,i p'~9L9ri$.~ ,l'empl9~
du ·-Y~fraQc daQ..s •~~ pay;ero.e.nts que:ju.~qq'.~ çq..nJu.r.re~ce fµq. ~i-~i~m~ ~e la $pµime
ço,wpft~, cetteJjmi~~lio.n, qui n·~ rien (,l'~hiwl" ~ rép<me, p_oµ p?.s çpmiTH~ celle .,~_e,$ 

. p:l)'ernci1ts en billon, S.UI' ce qu'une libération en ces piè(l~~ 9,Ç serai] p~:; 1~ Pf~~J;a
i_iQn .«l~ .l~ .qQI\.QlÏJè. ,d'03rgElPt prcmise , mais fiu.r 1;l g~.ne q.ue ç~u~~.r11jt au ç~~w~ier
1,l,Q· .e~.cès -~~ ,celle p~~ii~ ·mo,11i~aj_~! . · · ·
· .Çeue çgµfü~ d.e iMg .e.p\r,e les ~.ifl'ç-:~nt~~ piëees q' ~.rg~11i ~11 trnî.pe, d.~,~w l;i .f~J>ri 
ea tion 'et dans la circularion , des difficultés que nous devons signaler.

Le coût du monnayage d'un poids donné d'argent augmente nécessairement à~ . . .. . . . . . .. . . 
mesure que les espèces fabriquées sont plus petites; ainsi, comme je ne puis, d'après
J~_pQ,i,d~ 9.~~ pièçes _6x~ par .notre ~égislal.ion I oplc1,ir que ioo frà_nQ$. 3\'eC u9 ~iJo
grilmme :<l'flrger,,t, .quelJ~s q~~ ~9ie.1Ït l~ -~~ptç~s Jà.b.rJqlJ~.~~, H. ç_~~ ~l~ir que .~i ,l'QJl
me fait payer les frais réels <le. h~ f~hrJ~tiqn, il y ilPf~. JIQ M~~v~1~tag~ ,m~r.9iw

. (1) Annales pa,·lcmenlafres, S!)ssJqn JSIQ,-1847, iP• 081> et suiv,
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poùr moi à ne pas demander exdûsivement des pièces de 5 francs, et ce dêsavan
tage augmentera en raison 'inverse de. la vaH;ùr des pièces que je leur· préférerai. En
eD'et, la m6nria1ê obHfo,îe 'avec ce kilogramme d;argent sera mise dans tous les cas
en circulà.ti6'n pouf la mêihe somme, et. si Tai fait hàttre de pèlites pièces, je 
perdrai juste la différence éntre'le coût de la fabrication de ces pièces et celui de la
fabrication des pièces de 5 francs. .

La conséquence incontestable de cet état ile choses est que si ton s'en tient ri
goureusement au principe que le particulierne doit payer à la monnaie que les frais
du monnayage, personne ne fera battre d'autres pièces que des pièces de 5 francs.

Pour éviter ce résultat, on a eu recours à un expédient. ·
L'arrêté royal du 18 février_1852 porte: « Par chaque million de francs qui

» seront frappés en argent, le directeur de la 'fahrieaiion des monnaies fabriquera
» et versera dans les caisses de l'Etat, en échange de pièces de 5 francs , des mon
• naies d'argent divisionnaires jusqu'à concurrence de 40,000 francs. La réparti
:, tion est provisoirement répartie comme suit: en pièces de 2 if2 francs , 25,000;
> en pièces de 2 francs 1 ;ooo fr.; en pièces de t franc 8000. fr.; et en 'pièces de
:. ~/9. franc, 6,000 fr. Toutefois, jusqu'à disposirion ultérieure, celte fabrication ne
,. devra avoir lieu que jusqu'à concurrence <le 4qO,OOO francs par an, sur les dix
• premiers millions de francs fabriqués dans l'année. » En France, le même sys
tème est suivi, la répartition seulement est différente (1).

Cette combinaison, quels qu'en soient les détails: consiste évidemment à grever
Ja fabrication des pièces de cinq francs pour favoriser celle des autres pièces. Que
ce soit le direeteur de la monnaie ou le particulier à quil'on impose la charge, le
résultat sera le même; cette charge imposée au premier lui fera élever son prix
général de fabricatiou ; imposée au second, elle l'obligera à majorer son prix de
revient des pièces de cinq francs de manière à avoir une moyenne pour toute la
quantité fabriquée. Dans toutes les hypothèses il y a prélèvement, plus ou moins
apparent, mais très-réel, d'un droit sur le monnayage des espèces les plus fortes
pour en faire une prime donnée au monnayage des espèces plus petites; c'est une
entaille dans ce principe que la fabrication des monnaies doit se faire moyennant
la perception des frais qu'elle occasionne f). · 

Celle situation est insoluble par les causes mêmes qui la produisent, puisqu'elle
repose sur l'égalité de valeur attribuée par la loi à des choses dont la production
entraine des frais différents t5).
· D'un autre côtê , ce cours illimité donné à des pièces très-petites présente Je grave
inconvénient de rendre très-difficile le maintien de la vérité de l'étalon monétaire.

Plus une m~nnaie est petite, plus elle présente, proportionnellement à sa valeur,

(•) Depuis le 20 avri] 1854, il doit être fabriqué par million 50.000 fr. de pièces divisionnaires;
la rëpnrtltion est faite· comme il snit : en pièces de 2 fr. W,000 fr.; en pièces de 1 fr. 25,000 fr.;
en pièces de 1/<t fr. ·I 2,500 fr.; en pièces de 20 c• 2,500 fr.

('li Art. 2 de ln loi du ô juin l 8iH : 11 Il ne pourra être exigé de ceux qui porteront des matières
d'or ou d':,rgent b ln Monn:iie, que les frnis de fabriention. » 
. (3) Si les renseignements qui nons ont été donnés sont exacts, la fabrication des pièces de 20 c•
coûte environ 4 fr. pnr kllogrnmme , tandis que celle des pièces de 5 fr., avec la charge de frnpper
la quotité fixée de pièces divielonnaires , ne s'élève qu'à t ft•. 50 c9• 
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· de surface au frottement, et plus par conséquent elle est exposée à l'aetion du frai.
La progression des eft'ets de eeue action augmente très-rapidement à mesure que les
monnaies diminuent, soit uniquement par la circonstance que nous. venons d'indi
quer; soit encore sans doute à. raison de 1a•tra~smissiô'n plus fréquéritè et ~è l'u~~gc 

. plus petfoiinel des · petites espèces (1). Ori coritoit qtre ·_ raut()ris'âtfon ·de. pàyer'.:i~
sommes les plus importantes avec des pièces qüi soh°fn~türêÎlérnênt ex1i'oséë~ à ·sûbir
une altération très-prompt~; expose le créancier à un danger bien plus gr~~d dé ne

·pas_ recevoir ce qui lui êst dû, que si le paye1nent en monnaie relativemënt J?ëil.
altérable. est .une obligation.<L'é'talon ·est bien mieux :garànti"quand il n'est· trad~t
en fait que par les pièces qui résistent le mieux à l'üsure, etque les autres monnaies
ne doivent êtres acceptées que tians les limites de la nécessité. Nous allons voir
combien ee vice de notre législation a contribué à abaisser en fait dans notre pays
l'unité monétaire. .
. La commission a fait constater l'état des pièces de '2 francs, de t franc et de 1/2
franc qui se trouvent dans notre circulation. · ·

Le tableau suivant confient les résultats de eette constatation.

t•) Les expériences faites en Angleterre à la fin du siècle dernier, ont indiqué la perte annuelle
des pièces comme il suit :

Couronnes • . . 1 sur 5104Z 
~mi-couronnes . . . 1 sur 577 
Schellings 1 sur .. !19
Six-pences . . . . 1 sur· 3!10

lliéhel Chevalier, à qui nous empruntons ce tableau (De la Monnaie, p. !29}, fait remarquer que
la tàiblesse du déch~l iles sis-pences relativement à celui des sehellings, est un fait tou& à fait
anormal.

G 
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Banque nationale. • 3)0.00 :11!10.00 U1507 1.403 -t67hr-.= ear.H 047 3,231$ :&>OJ,O¼ 115½ ·333 gr.== oor.oo 2,353 11,705 10,m1 1,181; •••••.•=100',80 I 21 :79
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Résumons les données principales qui résultent de ce tableau :

. {
0
. Les monnaies. françaises sont en très-grande majorité dans Ja circulation;

· parmi. les pièces de ~ francs· on en trouve environ 89 0/o; parmi les pièces de
f franc, 85 °/o; parmi les piëces de 1/'J. franc, ?9 0/o; encore faut.. il tenir compte
de ce fait qi1e les espèces usêes , qui ne portaient plus d'empreinte, n'ont pu être
comptées et appartienneiüpres.que toutes à la France. .

2° L'état du numéraire d'ori'giile étrangère est notablement plus défectueux; la
perte de poids est presque double sur ce numéraire que sur celui qui a été frappé
à Bruxelles.

3° La diminution du poids sur )es pièces feançaises est énorme : elle atteint en
nombre rond 2 1/2 °/o. sur les pièces de 2 francs; 7 °/o sur les pièces de t. franc,
et plus de 10 0/o sui· les pièces de 1/2 franc.

. Oil voit qu'il y a dans cet état de choses une situation très-grave; il n'est pas
tolérable qu'un créancier doive recevoir les 9/.to de sa créance en pièces diminuées de
1 O/o, et le dixième restant en espèces ayant perdu plus de t0 p. 0/o de leur poids.

U est impossible de dire cependant jusqu'à quel point celle altêratien si notable
de ce numéraire atteint sa· valeur commerciale. On doit admettre que, par sa
nature même; par la trop faible quantité qui en existe, due sans doute au peu d'ae
tivilé de la fabrication dans les dernières années," par son indispensable nécessité,
il participe en quelque chose du billon et conserve une valeur supérieure à sa
valeur intrinsèque. Mais cette circonstance, qui ajoute une valeur représentative à
la valeur réelle, entraîne les pièces dans les lieux ou la valeur représentée est la
plus haute; nous verrons celte 'cause agir pour entrainer le billon français clans
notre pays, où l'unité monétaire est, supérieure à celle de la France; elle explique
parfaitement celle affluenee chez nous. des petites pièces d'argent françaises qui,
par leur grande diminution, résisteraient à l'invasion de l'or si l'on ne considérait
que leur valeur Intrinsëqüe,

Il n'est pas salis utilité, pour faire apprécier la décroissance du poids des pièces en
circulation, de rapporter ici le résultat de pesages faits en t.856 à la Banque nationale.

Sotnmb pesée. 'Nature des pièces. Peids ·trouvé. Perla ea poid5, Perle ea Crues•
...... 

i,000 fr. o fr. pièces françaises neuves. . 3,0005 gr. • »

Louis-Philippe. . . . . 4.,983 JI n gr. 3 fr. 40 cl.

- françaises diverses, triées . 4,9821/t » -171/s ,, 5 11 50 » 

- belges, diverses . 4,9.951it. » 4 1/t » 0 » 90 Il 

2 f1••.diverses. ·• .. . . .. 4,8i91/t .D :1201/t a 24 • :10 Il 
{- - . ~ H 4,7:191/t .• 281Vt.. JI 56 Il 20 • 

'50 eentinrëe . . . . 4-,57! , . 427°1/, JI 85 .11 fSO • 

Personne ne soutiendra, sans doute, qu'il ne faille chercher des moyens suffi
sants ,poùr re1ablir la sincérité de .uos monnaies.

.Oes moyens peuvent-ils être ·ipuisés dans la .législation existante? Donne-t-ëlle
la faculté de.refuser.le ,monnaie,.qui ,a per.du .son poids, et .d~ la ,forcer.ainsi à sortir

· 'de 'la -eircula lion·?
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Deux points sont sans :dîffici.ilté : ·
__ f0 _ Lor~gt(ûi)e pièce d~ monnaie, ne por,e plus d'empreinte, elle a cessé d'être 

-une morîn~iê; elle rfe~fplùs~ en. eftèt, révêfti'e 'de cêtte attestation authentique de
T~·utcfrité qui énforme le caractère essetltiel.'(Arrêt de la Cour de Bruxelles du
. 28 novemh_re !81,7 .) . . . ·. : · .

2n Une pièce rognée Oli: aütréniérü ~Itéré~_ par un fait" volontaire contre son
"intégrité; peut être refusée. En eO~t, elle. a ête l~ôbjét d'un faux dont la consê
'quènce immédiate est de faire qu_e rempréiütè ou l'acte publie , constatant le titre
-et le poids du métal, ne s'âppHqüe plus à ·la chose dont elle garantissait l'exacti
tude; cet acte ainsi falsifié à évidemment perdu totue force probante (').

· Mais, en dehors de· ces deux circonstances , noue législation admet-elle que l'on
puisse ne pas 'prendre en payement une pièeè dont le frai a diminué le poids
légal? . .

La commission ne l'a pas pensé (2). 
Voîci les motifs qu1 'ont guidé sa décision sur cette question toute juridique:
1° Aucune disposition de loi n'autorise le crèancierà refuser une pièce de mon

naie parce qu'ellen'a pas son poids, pas plus qu'on n'en trouve qui lui permette
d'en contester le titre. La fabrication des monnaies a précisément pour but d'éviter
des dêbats sur la quantité du métal donné en payement; l'autoruê dresse elle-même
l'acte qui la constate: cetacte doit, comme tous les titres authentiques, faire pleine

"foi de ce qu'il atteste, par cela seul que la loi n'en a pas restreint Ja force pro
hante.

2n Si l'on veut bien faire abstraction des dictamens de la science économique
pour ne suivre que les principes de )a législation positive, la question est dégagée
de toute difficulté. L'article i895 du Code civil porte en effet : c: L'obligation qui
~ résulte d'un prêt en argent n'est toujours que de la somme numérique énoncée. . 
> au contrat, S'il y a eu augmentation 011 diminution d'espèces avant l'époque du
• payement, le débiteur doit rendre la sommenumérique prêtée, et-ne doit rendre
11 que celle somme dans les espèces. ayant cours au moment du payement-» On
voit par cet article, qui tranche au profit de la simplicité, mais non de la justice, une
ancienne controverse, que notre législation ne considère dans la monnaie que la
valeur nominale des espèces et non le poids dumétal. Ce principe reçoit naturelle
ment son application à la diminution par suite du frai aussi bien qu'au changement
en vertu de la loi fi),

(') JI en serait ainsi même dans le cas où l'altération laisserait la pièce dans les limites ile la
tolérance de fabrication ou de la tolérance de frni si la loi en admenait une. L'article iï des
lettres patentes de l'empereur d'Autriche, du i9 septembre H357, consacre expressément celle
conséquence, qui résulte suffisamment de la nature des choses..

(2) Décidé par sept voix contre une el une abstention. Cette décision a été étendue aux piëees
frappées en France par sept voix contre deux, pa1· le motif que ln législation de ce pays est la
même que la nôtre. ·

(3) On est en droit d'espérer que la stabilité de notre système monétaire rendra cet article du
Code civil sans application possible; il ne cesserait· d'être inutile que pour devenir injuste, Les
décisions"<lu droit romain ( 1.,. t , ff. de Etmt», empt.; L~ 94, § :1; ff. de Salut.: L. 42, ff. de fldrj.), 
dont il reproduit les principes, avaient été rejetées par des jurisconsultes éminents, comme Bar
tole, Cujas, Vin ni us, etc. Nous ne pouvons nous empêcher de lui oppose,· comme eentmste l'&.l"-
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3° Sous l'ancien droit, qu'aucune loi n'a remplacé par Je nouveaux principes,
les monnaies circulaient toujours jusqu'à ce qu'elles fussent décriées, et ce n'était

----•--M .. ......_ ,,. __ , >_•-~----~•--•••••· •------~••#---••••H -~ M--- - 

tiele 47 des assises de Jérusalë1~ (3ssises des 'b~ut-geoisr' qui pfoblame une vérité qu'en matière
monétaire on devrait toujôûrs avoir présente à I'espëit : u Tous homes doivent savoir que celui
» qui preste sien ou autre n'est mie ténu par droit de recevoir autre chose se non telle comme il
» la presta , de nu tel valeur cl de au tel bonté , et se corne il est...: et se il te presto besanz (mon
» naie de Constantinople}, ,lu ne li dois rendre deniers. Mais la raison commande che tu es tenu
» de rendre itel èhose come il te presta. Et si mostrera raison pourquoi. Pour ce que avient maintes
» fois que le besant vaut 5 sols et telle fois vaut JO sols .... , et pour ce commande la loi et l'as
• sisse qu'il n'est mie droit que vous luidoiez rendre deniers pour besanz ..... ~1:\is an tel chose
" come il le presto au tel li dois rendre pâ1' droit. Ne la court ne doit nulluy destreindre de prendre
" autre chose que ce que il te presta , et il ne vcut , et que la chose doit ëtre <le au tel valeur et de
,. au tel bonté comme il étoit quand il te la presto. » ;_ Le placard de Philippe Il, du 5 mars
-159:l, consacre aussi le principe contraire à celui du Code.

On peul voir dans le Répertoire de Merlin (v0 MoNNAiE, § 14) et le Truité du prêt, <le M. Trop
long (n°• ~52 et suiv.), l'histoire juridique <le cette question. Cc dernier auteur entreprend de
justilier le système du Code : s'il hlüme le souverain qui change le poids ou le titre des monnaies,
il approuve la loi qui force les sujets à ne pas se rebeller contre sa volonté. Pour nous, nous ne
pouvons concevoir qu'il puisse être utile deprévoir des dispositions que l'on proclame mauvaises ,
et surtout de les prévoir pour en étendre les effets contre des droits acquis. (Voyez l'opinion <le Rossi 
sur cette question dans un mémoire M l'Académie des sciences morales et politiques, t. li, p. 266.)

Qu'il nous soit permis à ce sujet <le dire tin niotde celte dociriné <lu même auteur, qui, faisant
de l'article f 89~ autre chose qu'une disposition interpréiarive destinée à suppléer ari silence <les
contrats, enseigne que le prêteur ne peut stipuler que si la valeur légale de la monnaie vient à
être augmentée par le fait <lu prince; il sera tenu indemne <lu préjudice qu'un rernbourserneut au
taux modifié lui ferait' éprouver.

La disposition de l'article 4ï5, n° 1 ·I, du Code pénal, donne peut-être un fondement juridique
à cette opinion; elle punit, en effet, ceux qui auraient refusé u <le recevoir les espèces et monnaies
)) nationales, non fausses ni altérées , selon la valeur pour laquelle elles ont cours »; mais espé
rons que, lors cle la révision à Iüquelle le titre du Code, auquel il uppartien t, va être incessam
ment soumis, cet article sera supprimé; Cc sera un hommage 11 cette vérité de raison trop sou
vent méconnue que l'on ne crée pas la valeur ou la confiance avec des pénalités: la valeur ne
dépend ni du souverain ni des particuliers, mais <les faits; la confiance, toujours étouffée par la
contrainte , ne peut grandir que par la liberté. On a certes souvent vu les législateurs , dans des
temps <le crise , chercher· à lutter contre les difficultés de la situation par des dispositions coërci
tivcs; mais ces mesures, essentiellement contraires au crédit, n'aboutissent guère qu'il aggraver le
mal dont on veut en faire le remède. Pourquoi venir à l'avance ébrécher la liberté des conven
tions en érigeant la contrainte en .priucipe ?

Le célèbre jurisconsulte que nous combattons ici n'assied son opinion que SUI' des considéra
tions d'ordre public; il n'invoque même pas l'article 4i5 du Code pénal, dont l'abrogation laisserait
ainsi son sentiment entier. Mais qu'il est difficile d'aller jusque-là ! Qu'y ·n-t-il de plus simple et de
plus h\gilime en soi que la stipulation du prêteur de recevoir exactement ce qu'il donne? L'ordre
public exige avant tout qne les enf!:agements soient sacrés; n'est-ce pas mal s'en constitue!'
le défenseur que de chercher i1 délier d'un pardi contrat, en disant 11 qu'il tend à infirmer la
>1 volonté du souverain sur le cours lésai de la monnaie nationale: qu'il substitue à la valeur
1, oflicielle une autre valeur dépendante de l'appréciation <les parties; qu'il déprécie et dérnoné-
1> tise les espèces frappées à l'('ffigie du souverain? » Ce sont là raisons <le convention pariant de
ce fa11x principe que la loi donne la valeur :ÜIX monnaies; il est temps que le droit. qui n'est que
le rein rd de la justice sur la vérhé, divorce avec une théorie condamnée de tous et perce l'écorce
des mots pour voir enfin les choses, Devenu libre Jans son j11{1;ement par le silence de la loi, quel
est le jurisconsulte se rendant un compte exact de la nature de la morinaie, qui pourra trouver
attentatoire à l'ordre public l'obligation ·de faire un pnyement en telles espèces, de tel titre el de·
tel poids? {Nota d1, Ràpporlcur.) 
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que par Je syslème des refontes générales que l'on remédiait (souvent en créant
d'autres injustices} aux conséquences du frai.

4° Ce serait vainement que l'on voudrait trouver dans la définition légale de
l'unité monétaire un argument pour l'établissement d'une doctrine contraire. En
elTct, le principe fondamental de la loi de germinalet de notre loi de 1852 est non
une disposition relative aux espèces fabriquées, .mais la règle de la fabrication des
monnaies. li s'agit de .savoir non pas ce qui constitue le franc , mais si l'existence
d'un franc est prouvée jusqu·~ inscription de faux, par cela seul que l'empreinte est
présentée. La dèûnition de l'unité monétaire est donc étrangère au débat, qui roule
tout entier sur la force probante d'un acte.

5° Les rapports qui ont précédé la loi contiennent, il est vrai; l'opinion qu'il est
convenable que les pièces usées au delà d'une certaine mesure puissent être refu
sées. , J'ai exposé, dit l\l. Béranger dans son second rapport ( f.t-m0 question), 'les
., inconvénients de la dégradation des monnaies. On y remédiait autrefois par
., des refontes générales qui avaient ordinairement lieu à l'avènement du nouveau
• Roi, el qul étaient une espèce d'impôt égal au bénéfice .que le monarque retirait
., de la fabrication des monnaies. Je ne pense pas qu'il 'soit nécessaire d'exposer
) les inconvénients des refontes générales. Or, le seul moyen de les éviter consiste
• à fixer le point de dégradation passé lequel les pièces cessent d'avoir cours ; c'est
, ce qu'on appelle tolérance de frai. L'exécution de cette disposition est extrême
> ment simple. Il suffit de ne recevoir les monnaies qu'au poids dans les caisses
) publiques t comme ou le fait en Angleterre, et de couper toutes celles qui se
., présentent avec un poids inférieur à la tolérance. A la faveur de cet expédient·
l> la monnaie se conserve à bon état, et quoique les particuliers aient le droit de
» peser celle qu'on leur offre, ils en font si rarement usage que la circulation n'en
• éprouve aucun embarras. ,

l\Jais celle tolérance de frai qui devait, en constituant les circonstances essen
tielles de l'exercice du droit, lui donner naissance, est restée à l'état de projet; le
silence de 1a loi à son égard prouve à lui seul que le droit n'existe pas.

6° Un usage constant vient confirmer celle opinion; l'exemple de quelques
grands ètahlissements financiers qui croient pouvoir refuser les pièces trop faibles,
n'aurait quelque autorité que si leur refus, -soulevant une contradiction écarlée jus
qu'aujourd'hui par le défaut d'intérêt suffisant et par four puissance sur leurs débi-
leurs, venait à être déclaré légal par les tribunaux. .

Concluons clone de cc qui précède que notre législation ne permet pas de faire
sortir de la circulation les pièces mêmes les plus usées , el qu'elle présente ainsi
une lacune fâcheuse sur les moyens d'arrêter les conséquences du frai; cette lacune
doit être comblée pour empêcher que l'altération de fait n'entraîne une perturba
tian dans [es droits et les obligations.

Nous avons exposé l'état actuel de nos monnaies: s'il suffit de prévenir une aggra
vation du mal pour les pièces de t; francs belges , .il faut que les mesures soient
réparatrices pour les pièces de 5 francs fran.ça.ises et les autres pièces de toute
provenance.

Hechercher l'obstacle légal à opposer à l'action du ··fr-a·i, -tetle est la partie prin
cipale de notre tâche; nous la remplirons entièrement en étudiant en outre les
dispositions spéciales à prendre pour les espèces d'argent d'une valeur secondaire,
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SECTION a•0• - .Monnaie auxiliaire. 

Notre législation n'admet plus de monnaie d'or à côté de la monnaie d'argent,
mais ce serait omettre un point important de notre état financier, celui qui soulève
les plus vives réclamations, que de passer sous silence l'envahissement chaque jour
croissant de notre circulation par l'or français.

Ce fait mérite la plus sérieuse attention.
L'introduction de ce numéraire est sollicité par le mobile d'un puissant intérêt.

L'identité du nom de l'unité monétaire et d'anciennes habitudes cachent la spécu
lation et permettent de la réaliser.

Si 'tes francs d'or valent moins que les francs d'argent, il est certain que pour la
même marchandise oil en obtient davantage, et qu'ainsi les Belges qui vendent
leurs produits en France n'ont pas à redouter de subir une perte par suite 'de cette
différence de valeur. Le prix du marché se règle nécessairement sur la monnaie
courante; recevant au delà des frontières des unités monétaires de moindre valeur,
mais en plus grand nombre, ils n'ont pas sujet de se plaindre lorsque, les échan
geant ici contre d'autres dont chacune vaut plus, ils voient leur nombre diminuer.
l\lais il est certain que s'ils parviennent à donner à leur créancier belge ces francs
d'or pour des francs d'argent, ils réalisent un bénéfice très-appréciable.

Telle est celle force propulsive qui fait pénétrer en grande abondance l'or fran
çais en Belgique.

Ce fait a plusieurs inconvénients graves.
D'abord, chaque pièce d'or qui entre tend à faire sortir des pièces d'argent. La

circulation d'un pays n'a qu'une certaine capacité; les nouveaux éléments qu'on y
introduit chassent ceux qui s'y trouvent. L'or remplace donc l'argent qui est notre
monnaie légale. Or, si nous supposons qu'une diminution dans le crédit deman
dant l'emploi de tout notre numéraire normal vienne coïncider avec un de ces
brusques changements de l'opinion, sans motifs quelquefois, ici bien justifié, et
tendant à faire repousser l'or aujourd'hui si légèrement accepté, n'est-il pas à.
craindre qu'une gêne sensible ne se manifeste et ne rende la crise plus intense?

D'un autre côté, il est impossible que les détenteurs de ces pièces n'éprouvent pas
tôt ou tard un préjudice.

On conçoit très-bien qu'aussi longtemps que la France a eu l'immense réservoir
de sa circulation à offrir comme débouché à l'or , qui pouvait s'y échanger contre
de l'argent à un prix fixé il y a cinquante ans, le premier métal, ayant le moyen de
procurer une quantité donnée du second, ait dû conserver une valeur factice supé
rieure à sa valeur réelle; il est, en effet, impossible qu'un écart bien considérable
se produise entre un poids fixé des deux métaux, quand la loi établit une situation
telle qu'avec l'un on peut avoir l'autre. Mais le réservoir doit finir par se vider
d'argent et par se remplir d'or (1), et il parait impossible qu'alors la baisse déjà
existante ne prenne de plus grandes proportions (2). 

(1) Du 1" januicr 1852 au ,ter janvier 1858, l'excédant de la sortie de l'argent sur l'entrée a
été en France de 1,·127,000,000; il faut remarque!' en outre que la consommation d'argent en
France est très-considérable, et que se portant ainsi sur un fonds que l'exportation diminue déjà,
elle en accélère la décroissance dans une proportion qui ne peul être appréciée avec exactitude,
mais qui doit être sensible.

r.1l Voir dans la section 3 de la seconde partie des indications sur la situation commerciale des .
deux métaux.
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Certes, d'autres circonstances peuventla comprimer-, un ébranlement du crédit
aurait . surtout cet effet; la. diminution si considérable du poids moyen des pièces
d;~:rgênt a·au·Ja rendre moins àpp·arèriie. )1 est évident ën eff'et que si la dimiou•
Hôtt. iùÙi'i\èfie de ce poids est ~·un tanli~me'· égai à la déprêcialiotl de l'or dans le

·mêmefefuj>s, les deùi hümétaires dëscefrda·~rparallèlement·etpar tin mouvement
simultané, conserveront la même valeur relative, et ·ils paraîtront à la masse, qui ne
mesure la valeur que par l'un ou par l'autre, ne pas avoir varié (1). La faculté de
faire· passer dans notre J>a'jrs même, à la faveur de l'ignorance d'une partie de la
population; l'or français comme de l'argent, doit en élever le prix moyen; elle
dorme en effet la probabilité d'une prime sur les pièces achetées au-dessous du pair.
Mais ces circonstances sont éphémères, et la productien de Tor est continue; les
cori'sequéiiees de ce fait èo'h:sfa~t ne peuvent être toujours arrêtées par des acei-
dents; ceux-ci, en disparaissant, les rendront plus frappantes. ·

Mais qu'y a-t-ilà 'faire pour· arrêter cette invasion de la monnaie d'or française?
Fâl.lt~i,l se borner àne ·pas l'admettre au cours légal, en laissant ceux qui l'ont ac

cëp'têe subielès consêquences deleur acte volontaire? Faut-il, par des mesurés posi
tives, chercher .à opposer une digue an courant?

T~lle est ia question pratique que soulève l'état de faits que nous venons d'in
diquer.

SECTION 4mc. - llonnaie de billon (2).

Notre monnaie de billon présente des inconvénients de diverse nature,
Nous avons dit que 1~ loi range dans la catégorie des pièces d'appoint les pièces

<le 20 c• qui sont cependant faites d'argent au même titre que la monnaie princi
pale. Leur acceptation n'est, en effet, obligatoire que jusqu'à concurrence d'une
somme fixe.

L~ volume de ces. pièces prête à une critique fondée. Elles sont trop petites,
.incornmodes à manier, pour les ouvriers surtout, dont les mains habituées à de rudes
travaux les saisissent avec difficulté, sujettes a être perdues, et fort exposées à 
devenir dans un temps assez court complètement frustes.

D'un autre côté, la production de ces pièces offre des .dèsavantages que nous
avons signalés. pour .les autres monnaies d'argent, et qui atteignent leur plus
grai1de étendue poui· celles-ci, D'après notre législation, les pièces de 20 c• sont
fabriquées comme de la monnaie principale et doivent, dans là circulation, être
considèrêes comme du billon; elles ont un usage plus restreint que les autres
espècesd'argent, et bien loin de coûter moins, elles entraînent des frais plus
considérables. Il y a là évidemment une contradiction économique qu'il est sage
de faire disparaitre.

Les pièces de ·ct1ivre ne sont pas plus à l'abri de la critique; la pièce de iO c•
est incontestablement trop lourde; c'est une gêne sensible d'en porter pour un franc;

.· '(1) Voir le passage cité de l'histoire de GttiUaume Ill, par ·Maéaulay. -La guinée valait à la
, fto,dtd 7," siècle, par suite du mouvais état des espèces d'argent, plus de 50 sehellings; on avait

ioome défendu de les coter à un prix plusélevé. · ·
· (1) Dans le langage ordinaire, on n'entend guère par bttlon que la monnaie faite, soit de cuivre

pur, soit de cuivre el d'une faible quantité d'argent, Dans le sens économique, ce Jbot comprend
toutesles pièces qui ne son\'pôinl'de lamonnaie principale et dont l'aeeeptatien n'est pas indéfi
niment obligotoire; ninsi les pièces d'argent d'Angleterre seraient lo\ltes du billon.
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le billon est une monnaiequi a:vant tout cependant doit être por,tative•. L'ineonvè-
nient est le. même pour les. pièces de cinq centimes (1). _

·Quant-aùx pièces-de: 2 et de .t.. centimes , qui ne sont destinées-.q.u'.~ï)arfüire .les
plus. petits payëtnêi1tS• et qui sont la. menaaie .d'appoint du. billon; èU~'S ne m:ér~~
tent pas le même r,epr:o•èbe;, parce que.la quantité qu'on doit en por.ter. est. natu
rellement insignifianl«kSi .des piëees de 20 es; de 10 e' et de 5 c• existaient sous
une forme convenable et en quantité suffi~anle ,, il n'est pas douteux que les pre
mières ne· soient. à• même de. remplir leur. destination..

On ne peut ·éLndièr ce qÙi concerne le billon sans noter deux. faits contraires
qui ont uaeimportance incontestable :

l O L'exportation de nos pièces. de deux centimes vers là Hollande;.
2° L'importation des- monnaies de bronze françaises dans notre pays.

Une cause commune explique ces deux faits.
Deux centimes belges ne reprêsentent pas la même valeur· qu'un centième de

florin des· Pays-Bas, puisque centpièces de deux centimes· ne· font· que deux francs 
et que cent centiëmes de florins' font un florin, c'est-à-dire· 2 francs et tO c' (!). 

Comme 'les deux pfèces sdnt presque semblables, il est possible defaire accepter
l'une pour' l''àùtre·~ Celui qui· réussit à· introduire' une· certaine somme de pièces de'
deux œntitrîes ·è'ri Ifollancfe-,. gagne donc né~ess'àfrerné~t environ:;'.) 0/o sur cette 
somme, Cette pritne a été: assez forte pour· vaincre' fous l'es obstacles què le Gou
vernement bollàbdMs a· voulu opposerà ceue invasion; les- avis, le refus d'adrrris
sion dans les caisses de 1'11:tat onr échoué': on- propose d'édicter une pénalité contre·
l'introduction et Ta dêtentiorr de ces· pièces t5). · 

Nous n'avons pas à notis préoccuper de cet état de choses , puisque fa faHrica~
tion de ces' pièces donnant un bênéflue au 1'résor, l'extension de· four circulation
ne· peut que foi être avantageuse {4)'. 

Il n'en est pas ainsi de la circulation des pièces françaises. Nous avons d·éjà· vu
que- lé: frarrc' français (le.. franc d'or) ne vaut pas -le franc· belge (le franc d'argent);
il en résulte· qu·e celui qui-introduit en Belgique dix décimes· français ·qui· ne reprê-

(') Voir toutefois les considérations qui militent en faveur deces pièces-dans· la note de M. Le 
Jeune, litt. C des documents soumis à la commission et annexés à ce rapport.

. (li) Le florin, des Pays-Bas, a aujourd'hui exactement cette valeur intrinsèque•.
(0) Voye'f.. à cet égard d~ extraits du rapport publié par la commission nommée en 1855 dans

les Pays-Bas, pour examiner les questions relatives· à la circulation des monnaies étrangères. (A la
suite de la note précitée de 1\1. Ee Jèune.)

(") <t Ainsf que nos· voisins du Nord l'ont si judicieusement prévu, dit M-. LeJeune, la réimpor-
» tation en masse des pièces belges· qni circulent en Hollande serait un mal pour la Belgique.
» D'àbord ces monnaies nons reviendraient usées, sans avoir été utiles, à notre pays; Elles n1au
» raient plus pour nous que la valeur du cuivre propre. à ]a refonte. Ce qui serait beaucoup plus
» grave, c'est que le pays en serait encombré et subirait tous les désavantages dont la Hol1ande se
» plaint et dont elle cherche à se délivrer. » M. Le Jeune croit que, dans un moment donné , il
pourralrëtreconvenable de prendre des mesures pour empëelrer la réimportation de cette monnaie.
L'inconvénient se réduirait dans tous les ens nu retrait d'une partie de ce billon : ]a perla à essuyer
ne serairpas bien consldërable, snrrout si on ne la ealeule que sur ce que ces monnaies ont coflté
à l'État, en tenant compte de l'intérêt dn hénéflee réalisé et de celui qui _de~eurera acquis sur le
nombre toujours considérable de pièces que la eirculation fait disparattte,
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'sentent quelé premier de ces franés , leur fait rèprésêntér lë second et gagne la
différence qui les sépare. Nous sommes donc vis~à-visde la France. daiJs la même
position que la Hollande vis-à-vis de nous, si les pièces matériellement diffèrent plus
que le centième de florin des doubles centimes et permettent mieux d'éviter la confu
sion, l'identité de nom vient y-suppléer par une nouvelle facilité donnée à l'invasion.

C'est un fait notoire qu'une partie considérable de la circulation dans les pro
vinces du midi se compose de pièces françaises; une vérification faite à Bruxelles
indique qu'elle peut s'élever dans la capitale même à plus de 9 °/o pour les pièces
de 10 centimes et de 7 °to pour les pièces de 5 centimes.

L'exemple de ce qui s'est passé en Hollande montre qu'il sera difficile de repous
ser cette importation; un double intérêt porte à chercher les mesures les plus con
venables pour y réussir : celui du trésor ,.qui réalise sur la circulation du billon un
notable bénéfice, et celui du public qui subit une perte égale aux bénéfices des intro
ducteurs.

La différence d'unité monétaire est-elle ]a seule cause qui provoque ce flux de
monnaies de bronze dans notre pays? Il est difficile de le décider (1). Les pièces
françaises sont d'un usage incontestablement plus commode que les nôtres; à qui
n'est-il pas arrivé de les choisir pour les porter, parce qu'elles pèsent moins?
D'autre part, on signale un commerce interlope, qui, consistant à acquérir chez
nous de petites quantités de tabac, de poudre ou d'autres marchandises, apporte
constamment sur nos frontières ce billon; les détenteurs ne trouvant aucune occa
sion de Je réexpédier par delà la frontière, le dirigent vers l'intérieur, et Je font
pénétrer jusqu'au centre en l'empêchant par ]a continuité du courant de remonter
vers sa source. Mais cette cause n'est pas admise de tous comme réelle; l'absence de
ce phénomène sur la frontière prussienne, où les lois douanières en permettant l'in
troduction en franchise de petites quantités de denrées coloniales, paraissent bien
plus favorables à son développement, fait hésiter quelques-uns à lui attribuer des
effets sensibles.

La solution de cette question de fait n'a, du reste, pas un intérêt pratique. Que
celte cause soit agissante ou non, elle échappe à une suppression, et les mesures à
prendre demeurent ainsi indépendantes de son influence.

Tels sont les inconvénients particuliers de notre circulation de billon; mais, à
côté <le ceux-là, il en est d'autres qui existent dans presque tous les pays et aux
quels on n'a guère cherché à obvier.

Il importe de s'en rendre compte.
La libre action de l'intérêt privé réussit toujours mieux que toute tutelle gouver

nementale à mettre les choses en rapport avec les besoins, à augmenter l'offre
lorsque la demande s'élève, à accroître la demande lorsque l'offre grandit. Dans les
limites du possible, elle retire toujours où il y a trop, elle apporte où il y a trop
peu.

On confie en général à cette action si clairvoyante l'approvisionnement de la
monnaie proprement dite, mais on _ne l'emploie pas lorsqu'il s'agit du billon, en
sorte. que les Gouvernements qui ont le monopole de sa fabrication, sont réduits à
déterminer laquantité qu'ils doivent émettre, 'par une estimation des besoins de la

(1) Voy. la note .de M. Le Jeune.
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circulation faite à vue de pays, et qui n'est jamais qu'une approximation fort chan
ceuse.

N'y aurait-il pas un moyen d'introduire-ici la perspicacité de rintérêt privé et de
parer à cet· état de cboses défectueux?

C'est une première question à résoudre.
D'autre part, le billon présente cette singulière particularité qu'il n'a pas une

valeur intrinsèque égale à sa valeur nominale, et qu'il ne donne pas droit· à obtenir
l'équivalent de celle-ci. Il ne puise sa valeur que dans la nécessité de son emploi
combinée avec la limitation de sa production aux besoins rigoureux. Mais les· Gou
vernements sont exposés à ne pas voir ces bornes de l'éinission utile, exposés
encore à se les cacher pour réaliser le bénéfice d'une fabrication plus grande. Or,
la quantité émise qui, sous peine de gêner les transactions, doit atteindre les
bornes, les dépassent-elles? Une dépréciation est inévitable, l'expérience l'atteste.

Peut-on parer à l'éventualité de ce mal sérieux?
C'est une seconde question digne d'examen,
Si- notre• législation apporte à cette double difficulté une solution satisfaisante r 

elle sera entrée dans une voie de perfection encore bien peu frayée.

SECONDE PARTIE.

DES MESURES A PRENDRE POUR AIIÉLIORER NOTRE SYSTÈMI :MONÉTAIRE,

SECTION 1re. - Étalon monétaire. - 

Nous avons vu que notre législation, en prenant le franc d'argent comme unité
monétaire, est assise sur une base irréprochable, mais que ses points de contact et
de différence avec le système· français donnent lieu à de sérieux inconvénients..

La commission a mûrement examiné les différentes voies dans lesquelles il est
possible d'entrer pour trouver un remède.

Est-il avantageusement possible de se rapprocher ou de s'éloigner du système
français.

On conçoit deux maniè_res de s'en rapprocher : ou en se plaçant tout d'un coup
dans_ le système par l'adoption directe ou indirecte de l'étalon d'or, ou par la réduc
tion, clu franc d'argent à la valeur du franc d'01•.

On atteindrait le premier résultat, soit en étendant à notre pays la législation·
en vigueur en France, soit en décrétant simplement le cours forcé des pièces de
vingt francs, soit, par des mesures qui, perfectionnant le système, devanceraient
celles qui seront nécessairement prises par nos voisins, en adoptant l'étalon d'or et
en _ne conservant l'argent qu'à l'état de monnaie d'appoint.

Quel que soit le mode de réalisation de cette idée, elle a deux défauts essentiels;
elle blesse la justice, elle ébranle la stabilité du système monétaire. Substituer le
franc d'or au franc d'argent, c'est diminuer en effet toutes les créances, puisque le
premier vaut moins que le second, enrichir par conséquent tous les débiteurs au
détriment de leurs créanciers; c'est abaisser tous les traitements, la plupart des
impôts, jeter en un mot une perturbation dans tous les droits qui reposent sur des
sommes fixes. . 
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Il n'est pas eoetestablè, d'un autre eôtê, que, dansl'état actuel des faits commer
ciaux, rargent n'offre des chances de fixité dans la valeur que ne possède pas- ror;
niais la,fixilé est le caractère essentiel d'une mesure; aussi, la HoJlaode~:qu.i avait une
eirenlation presque entièrement en or, n'a-t-elle pas reeulé.devant une dèpenseeon
sidêrable pour adopter l'étalon d'argent, et la Suisse el l'Allemagne entière oo.t tout
récemment suivi son exemple {1). Et on ne l'ignore pas; si la France est arrivée à
no résultat contraire, c'est bien moins en le poursuivant qu'en se laissant aller Ha
dérive.

Ces motifs fondamentaux, sur lesquels nous aurons à revenir en examinant-plus
spécialement s'il faut admettre les pièces de 20 francs françaises au cours lég;il, nous·
obligent à persévérer dans la voie. tracée par la loi du 28 décembre i 850. Mais
si. nous devons rejeter le fr.ane <r or comme unité monétaire, à bien plus, forte-raison
faut-il se garder, en- abaissant le poids ou Je titre du franc d'argent, de· lui faire
suivre les variations de valeur du franc d'or.; la mesure serait aussi injuste et plus
vicieuse; elle ne serait que l'application à l'argent des défauts qu'aurait .pour nous
Je- franc d'or, sans l'acquisition des avantages que peut avoir ce- dernier métal.

Il paraît donc impossible de se rapprocher du système français. Nous- ne devons
ni prendre l'étalon d'or ni changer la valeur du franc (2). 

Mais pourrons-nous avantageusement nous séparer plus complètement de ce
svstème?., 

Évidemment le seul moyen de le faire, serait d'adopter, tout en conservant
l'étalon d'argent, une· àutre unité que le poids de 5 grammes. ·

Constatons-le tout de suite, ce changement peut se faire sans blesser en rien
l'équité. Dès l'instant que le rapport exact du poids d'argent fin, entre l'unité aban
donnée et l'unité nouvelle, est observé dans ·1a flxation de la valeur nominale, la
mesure peut être plus ou.moins convenable, mais elle respecte pleinement la justice.

· L'abandon du franc ne se comprendrait que si nous adoptions l'unité monétaire
d'un pays voisin, il est toujours avantageux de ne pas multiplier inutilement· les
monnaies: _ l'idée de délaisser cc que nous avons pour nous créer une unité· nouvelle
n'existant chez aucune nation, ne sera produite p~r personne, et la· question· se
trouve tout naturellement circonscrite dans le point de savoir si nous devons con
server· le franc, ou si nous devons demander à la Hollande ou· à l'Alfeinagne· une
de leurs monnaies, soit le florin, soit le thaler.

Il ne faut pas craindre de Je dire, si l'on veut faire abstraction de ce qui est, ne
pas tenir compte des habitudes si opiniâtres quand il s'agit de monnaies, s'il est
permis de supposer que notre pays n'a pas de numéraire et qu'il s'agisse de l'en
doter pour la première fois, l'hésitation n'est pas possible : le florin ou le thaler
doivent être notre unité monétaire.

Non-seulement par là nous éviterions l'identitê de nom si trompeuse, pour la
masse, entre notre unité et celle de fa France, non-seulement nous simplifierions Jes
calculs dans nos relations avec·celui de nos voisins avec lequel' nous confondrions notre
circulation monétaire, mais surtout, et c'est là l'avantage priucipal, nous serions, en

(1) On peut ajouter encore àces-pnys,le Porlupl, qui,ayant eu,.de temps-imméQtorial,.l'élalon 
d'.or, a.adepté l'étalon.d'argent. V. la. note A.des annexes.

. (') La question de savoir si l'on adoptera le système français, a été résolue négativement à
l'unanimité.
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casde ci'iée,plu$i~·ilrs d~11voiftotîjours une clrculationproportiennêe àla demande.
Lé crëdit'aügrhêôhf etdiminueen faisant variçr·dans une proportioninverse les
b~sdîhs ;du ·ëli#U~tièifêüHHît Lés tluèÙ1àtibhs 'de la confiance publiqüe nes'étendent
pas en même témps partout avec la même intensité; si une même monnaie cirèule
dans 'un' igrâiid;espâcê·Ûe'.pâys, eh affltïant vers les lieux où la demande est la plus
forte:, elle tend :fos effets· d'une crise moins intenses. Si elle n'a cours; au· contraire,
que· dans \iii_'èsp:foé très~liniilé, qüi se trouve nécessairement soumis aux mêmes
causes dë d·êfiânte ~ lé déficit- devient· plus sensible; le niveau s'abaisse, en effet,
Uhifürmêiriêht c:Îàns tout. le réservoir,. tandis que, s'il eût été plus étendu' les dé
pressions· eussent' pun'être que partielles et. être atténuées par l'écoulement venu
des ënd'rcfü'tr où elles· Ile sè seraient' pas 'manifestées. En 1.8110, en -1848, des quan
tités 'énbrrtîes·œarge~t'furent transportées de. France en Belgique, où le dévelop
penrerit \fodii~'triel 'ayâtit accru le crédit, produisait, au moment où il s'affaiblissait,
un vide· plus ·gràhd 'encore qii'ailleurs. Or, il n'est pas contestable que la Hollande
et 'SU:tfôüi rAHem"gne·' -nè puissent' en des moments donnés, nous rendre' si nous
adoptions leur systèri1e· rnonêtaire , des services signalés dans des cas analogues.

-- 'Ne" fâû"t~îl pafmëme aller plus loiri? N'avons-nous ·pas à craindre de voir dans
les situations normales notre numéraire insuffisant (1)?

En France, les monnaies d'argent identiques aux nôtres feront place à des pièces
d'un titre oil d'un poids moins élevé; mais il ne parait pas pour cela possible que
nou~ soyons.,privés du numéraire qui nous est indispensable; la fabrication de la
monnaie _ e$.~ libre : avec _ la liberté on ne manque jamais longtemps d'une chose
Utile el surtout d'une chose nécessaire. .

•S'il.y a, absence 'de monnaie, il y· aura intérêt à la fabriquer, et par conséquent
on. en fabrlqÙér~. Notre divorce avec la France sera complet, mais nous aurons
notre franc d'argent , comme la Suisse a le sien, comme la Hollande a ses florins.

_ Les inconvèniéntsmême de l'identité des noms, source de toutes les difficultés,
diminueront. L'écart des valeurs est assez grand aujourd'hui pour causer une perte
sensible. à-ceux qui ne l~ voient pas, pas assez pom· frapper tous les yeux. Si la loi
avait la force· de fàire changer .. le noin des choses , de faire accepter pour nos mon
naies une .dénot,ninalion qui les distinguât de celles de la France, elle pourrait, en
éclaircissant pour ·1a masse la situation existante, amener promptement la fin d'em
barras engendrés par une simple confusion; mais on ne décrète pas des habitudes,
et la même chose conserverait, en dépit du législateur, le même nom. Il viendra une
époque où la ditlërence des deux francs sera assez forte pour percer d'elle-même ce
nuage dé motif 'qui Tenveloppe; alors chacun distinguera le franc belge du franc
français, comme aujourd'hui l'on distingue le florin d'Allemagne du florin d'àu
'triche ,: duflorin de Hollandé , do florin de Brabant, .

'Il 'ne' 'faut pas non plus s'exagérer la portée des avantages que notre union à
l'Alleniâgne ou :à la 'Hollande 'nous apporterait en cas de crise; si un besoin intense

·et ~assag'er de numéraire se faisait sentir, l'admission des pièces d'argent étrangères
dàn's' Ieseaisses diH'État, âun taux calculé exactement sur l'argent fin qu'elles con
tienrîent ;'pourrait ntomeiitanément suppléer au peu d'étendue de notre circulation.

Ainsi~ unegêne passagère; une' facilité de calcul moins gra0;de dans nos relations

{t) Voir les observations présentées par un membre de la commission sur ce point ei sur
d'autres, et que, pour ne pas scinder, nous avons reproduites en note à la page 56.
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avec celui des pays dont nous accepterions le numéraire, la nécessité possible d'avoir
reco~~~. ~ans €:ei'tai~s cas, pôu_r avoir une circulation sµffisante, à des mesures excep
tionneilee, telles sorit les éir~~nstances qui militeni pour que notre unité monétaire
actuelle ne. soit- pas conservée. . . . . . . .

Quoi qu'il en. soit , on est fcirc~ de reculer devant les fâiJs acê.oJÎlplis.11 ne faut
pas p_enser à renverser d'un trait de plume la base des calculs que l:on_ fait à chaque
instant. De longùes années sont nêeessaires pour. que, dans l'usage, un système
se substitue à un autre. On n'ignore pas qu'il est encore nombre de personnes
qui comptent par fl~r~ns de Brabant, et qu'il y a peu d'annêes c'était encore dans le
commerce de détail d'une partie du pays la monnaie ordinaire. Les pénalités et une
administration spéciale ont prêté leur aide au mètre et à l'are pour déraciner des
mœurs l'aune ~t la verge; elles y sont implantées, elles résistent Les a;miennes
.mesures trouvent dans les habitudes une force qui leur permet de lutter contre les
nouvelles. L~ fioriil ou le thaler mettraient peut-être vingt ans à descendre de la loi
dans les faits; le conflit des monnaies qui se trouveraient en présence serait une

.eause de difflcultés pratiques plus graves que toutes les autres.
I...a 'commiseion n'a pas cru, en présence de cette considération péremptoire,

devoir abandonner notre unité monétaire actuelle (1).
1 

SECTION 2me. - Monnaies d'argent. 

Nous examinerons successlvement les améliorations à apporter à notre législa
tion eri ce qui concerne les pièces de cinq francs et en ce qui concerné les autres
pièces d'argent.

Les premières sont déjà aujourd'hui la monnaie la plus importante du pays. La
quantité dé ces· pièces existant dans là circulation est infiniment plus considérable
que celle de toutes les autres monnaies ensemble; par la facilité qu'elles présentent
pour être comptées et empilées, par la résistance à l'action du Irai, elles méritent
d'être le seul numéraire des grandes transactions.
. La commission a pensé, par des raisons que nous avons déjà laissé entrevoir
d~ris la première partie de ce rapport, que la pièce de cinq francs doit former à elle
seulela monnaie principale, et que les autres pièces d'argent doivent devenir de la
monnaie d'appoint. Elles seront donc soumises à des principes différents.

§ i er. - P1tcES DE CINQ FRANCS. 

La fabrication des monnaies a fait des progrès notables qui permettent d'être
plus exigeants sur leur perfection.

Déjà, par l'arrêté royal du ~ août 1850, pris en vertu de la loi du 20 avril de la
même année, le remède d'aloi fixé par la loi du a juin 1852 à 5 millièmes au-dessus
et au-dessous a été reduit à 2 millièmes: aussi au-dessus et au-dessous. La même ré~
duction paraît pouvoir être faite, en observant les limites de la possibilité indus
trielle, en ce qui con_cerne le poids. La tolérance serait donc aussi de 2 millièmes.
Les perfectionnements apportés aux balances rendent d'un autre côte facil~ une opé
ration dont la nêcessitè n'a pas besoin d'être démontrée: c'est le pe$age des pièces
une à une avant qu'elles sortent de la monnaie. La commission émet le vœu que

(') Décidé par six voix contre quatre.
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cette réduction de tolérance et cette vérification des espèces fabriquêes pièce par
pièce (1) viennent encore apporter une garantie nouvelle à la rectitude de nos mon
naies. 

Ces points n'ont toutefois qu'une importance sec:ortdaire : la grandé-'Jacuhe·de
notre législation monétaire est l'absence de dispositions de nature à· prévenir lès·, .. : . :

conséquences du frai. Nous avons vu jusqu'à quel point elles se sont développées.
11 y a urgence d'y parer; quelle que soit' la difficulté, elle doit être abordée avec la
volonté arrêtée -de ln résoudre.

Recherchons d'abord, abstraction faite de l'état de choses momentanêrnent exis
tant dans noire pays, par snife de l'abondance de pièces usées que les triages y ont
introduites. quelles sont les mesures les plus convenables à.prendre. Nous verrons
ensuite si elles peuvent s'appliquer avec succès à notre circulation actuelle.

L'usure des monnaies est un fait inévitable; la perte qui en résulte doit être ·
imposée à quelqu'un. Sera-t-elle subie par le Gouvernement qui a battu lès pièces,
ou par le particulier qui en- est à un moment donné propriétaire? Telle est l'alterna-
tive dans laquelle se résout le problème. ·

Posé en d'autres termes, il revient à savoir si le Gouvernement, rigoureusement'
obligé de donner aux pièces qu'il frappe leur poids juste, doit encore être astreint
à les entretenir à ce poids. ~fais ce serait rétrécir le débat que d'examiner cette
question isolément; elle se lie intimement à d'autres points de la législation moné
taire.

L'Angleterre et la Hollande l'ont résolue dans un sens, l'Allemagne et la Suisse
dans un autre; en rattachant, à eessolutions opposées, les dispositionsqui en font
deux systèmes logiques, entre lesquels il paraît nécessaire· d'opter.

La convention monétaire allemande du 24 janvier :1857 et la loi suisse du i 7
mai t850 admettent les trois propositions suivantes :

i0 L'lstat se réserve la fabrication des monnaies (2); 

2° L'État est obligé de retirer les monnaies usées de la circulation (0); 

(1) Les lettres patentes autrichiennes du ·J 7 septembre i 8~7,. prises en exécution de la conven
tion monétaire du 24 janvier 185ï, cqntiennent sur la tolérance de poids la disposition suivante:
• Art. 6. Dans le monnayage des monnaies il ne sera rien 'retranché de leurs· Litre et poids pour ce
qu'on appelle remède. - Pour autant qu'une exactitude absolue ne puisseëtre obtenue dans les
pièces prises isoléme,it, il est fixé un écart extrême en plus ou en moins, etc. •

(!!) VoJez l'art. 4- des articles additionnels à la convention du 24 janvier ·1857 : <l La fabrication
doit être faite pour compte de l'État, et ne pourra être concédée à des sociétés ou à des partieu
liers.» L'article -13 de la loi suisse du ï mai 1850, porte : 11 L'Assemblée fédérale détermine chaque
fois la quantité et les espèces à f1-apper. » . _ 

(5) Art. ·15 de l:i convention allemande. « Chaque État s'engage également à retirer successi
vement et à faire fondre les monnaies susdites, y compris les monnaies de l'Union, frappées par
lui lorsque, _par la durée de ln circulation et l'usure, elles auront subi une diminution de la valeur
métallique qu'elles avaient primitivement, et même de recevoir dans toutes ses caisses 'des pièces
usées dont l'empreinte est devenue méconuaisable , et cc pour la valeur entière qui leur a été attri
buée par les dispositions prises lors d,e leur mise en circulation. » 

Art. J3 de la loi suisse..« Les pièces de monnaies suisses usées seront retirées de la eirculatien, ·
refondues et remplacées par des neuves; les frais <le ces opérations seront portés chaque fois au
Budget des dépenses. » · 

9 . 
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5° Les particuliers sont tenus de recevoir les pièces · sans en constater le
poids (1);

L'Angletei•re et la HollanêJe sont, sur ces trois points, régie~ par des principes
entièrement contraires à ceux qui précèdent :

1° La fabrication de la monnaie s'y fait pour compté des particuliers;
• 

2° L'füat ne prend à sa charge aucune perte résultant de l'usure. des monnaies;
il n'intervient par son autorité que pour épurer la circulation en en faisant sortir,
aux frais de leurs détenteurs, les pièces amoindries (2); 

'5° Les particuliers ne sont pas tenus d'accepter en payement des pièces usées
au delà d'un point déterminé.

Sans doute, chacune de ces trois propositions ne forme pas avec les deux autres
un tout indivisible d'une manière absolue. Il serait possible de laisser la fabrication
à l'industrie privée, tout en obligeant l'État à l'entretien des pièces émises sous sa

·garantie; mais est-il rationnel de vouloir que <les monnaies frappées à discrétion,
' . 

par de simples citoyens dans leur intérêt personnel, soient à la charge du Gou-
vernement , qui n'aurait eu dans leur fabrication qu'un rôle tout à fait passif? De
même, l'obligation prise par l'État de retirer les pièces en dehors des limites de la
tolérance de poids, n'exclut pas nécessairement le contrôle des particuliers sur les
pièces qu'ils reçoivent; mais <lès l'instant que la circulation est maintenue, par le
retrait des pièces affaiblies, dans un état de rectitude convenable, et <1ue l'on peut
verser ces pièces dans les caisses publiques pour leurvaleur nominale, ce contrôle
perd, avec son utilité pratique, sa raison d'exister.

L'ordre rationnel des idées veut donc que l'on opte entre l'un ou l'autre système,
sans diviser les trois propositions qui les composent.

La commission ne craint pas de l'avouer, elle a hésité longtemps entre les deux
termes de cette alternative, et elle. reconnaît que la question est <ligne du plus sé
rieux examen.

Le choix entre les deux modes de fabrication <le la monnaie ne paraît pas diffi
cile; on ne peut guère révoquer en doute la supériorité du système de liberté sur
celui qui en fait un monopole de l'Etat. Pour qu'une valeur quelconque, matière

(1) Celle proposition est la conséquence nécessaire du silence de la loi. Adoptant d'ailleurs le
système contraire pour la monnaie commercialé , le traité <ln 24 janvier ·J8i'>7 le dit expressément.
(Voyez art. 20.) 1 

(2) Voici les dispositions de laloi hollandaise du 29 novembre 1847:
« Art. 2L Aucune pièce de monnaie, imitée ou fausse, de même qu'aucune pièce frappée d'après

J> la présente loi, ou d'après la loi du 28 septembre 1816, n° 50, et autres lois postérieures, n'est
» reçue dans les caisses de l'État, et personne n'est tenu d'en accepter, lorsqu'elles sont falsifiées
11 d'une manière quelconque, ont perdit de leur valeur, sont rognées ou altérées.

• Art. 22. Les pièces de monnaie ·désignées dans l'article précédent, qui seront présentées aux
i, caisses publiques dans l'état indiqué de ·ratsifiealion, de diminution de ualeur, de mutilation ou
» d'altération. seront saisies, de même que toutes pièces imitées ou fausses, et seront envoyées
J> aux conseillers et maîtres généraux des monnaies, après qu'un certificat constatant celle saisie.
li aura été délivré. Après examen, et quand i1 est constaté que les pièces se trouvent effectivement
li dans un tel état, elles sont coupées en deux et rendues aux personnes qui les ont présentées. »· 
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première, fabricat , métal, denrée, peu importe, soit proportionnée, .autant que
faire se peut, aux besoins sociaux, il faut laisser à l'intérêt privé le soin de l'ap
porter sui' le marchêou de l'en retirer. Le puissant stimulant du bénéfice à réaliser
fera toujours mieux -dêéoùvrie au spéculateur qu'aux préposés désintéressés du
Gouvernement· les limites de la quantité de monnaie qu·il faut atteindre sans les
dépasser. Ajoutons que la liberté dtr monnayage garantit seule, d'une manière ab
solue, que lé métal monnayé aura toujours une valeur à peu près égale à celle' du
métal en lingots. .

A ce point de vue, le régime adopté en France el en Belgique, comme en Angle
terre et en Hollande, paraît donc préférable à celui que les Etats de l'AHemagne se
sont engagés à maintenir. ·

Il est difficile de l'abandonner.
. Mais voyons les deux autres propositions des systèmes en présence, plus inti

mement liées entre elles encore qu'avec la_ première.
Et d'abord la justice n'impose-t-elle aucune obligation à l'Élat? C'est un point

fondamental à éclaircir tout d'abord.
L'État,"en faisant fabrï"quer une monnaie, se borne à attester qu'elle est juste de

poids: il ne contracte évidemment pas par là l'obligation de la maintenir toujours
dans son intégralité primitive. La somme qu'il perçoit pour cette opération ne
représente que les frais qu'ellelui occasionne; s'il prenait un engagement pour ,
l'avenir, ce serait évidemment un engagement sans cause, puisqu'il ne recevrait
rien en compensation. Si l'ancien droit appelé seigneuriage subsistait encore, on
pourrait sans doute l'invoquer comme source de cette obligation, mais personne
ne peut songer à le rétablir.

La fabrication des monnaies n'astreint donc pas l'État à se charger des consé
quences du· frai; mais si la loi oblige le créancier à admettre sans contrôle toutes
les pièces circulantes comme droites de poids, une cause d'une nature -tout autre
vient faire à l'Etat une obligation rigoureuse de retiref les pièces usées. S'il ne le
faisait pas, en effet, il autoriserait les débiteurs à se- libérer sans avoir fourni le
poids d'argent co~vcnu_, ce qui serait incontestablement blesser la justice. Comme
nous supposons que si l'~tat n'entreprend pas d'entretenir la circulation dans une
situation convenable, il permet aux particuliers le contrôle du poids, la considé
ration des droits des créanciers ne peut nous lier, et le terrain du débat se trouve
circonscrit dans l'apprêciation des avantages et des inconvénients pratiques des
deux systèmes en présence.

Les observations suivantes ont été présentées au sein de la commission en
faveur de ce que nous pouvons appeler le régime allemand (1).

i O La monnaie a été introduite pour éviter de peser dans chaque contrat la
quantné de métal transmise. A Rome, un officier public était préposé pour effectuer
cette opération (2); c'était un progrès sur le pesage par les particuliers eux-mêmes;

(f) Un membre qui, sur plusieurs points importants, s'esrsëparé dela majorité de la commission,
a formulé sur celui qui nous occupe son opinion dans one .nete que nous avons reproduite en
entièr à la poge lS6, pour ne pas rompre, en séparant chaque question. tmitée, la suite des idées
qu'elle développe.

(2) Le llbripens; l'emploi de la balance demeura à Rome une formalilé de eonlrnts longtemps
après qu'elle fuL devenue inutile (contrats per œs et libram). Voyœ Ortolan lnstitutci, p. j35,

. 10 . 
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mais on ne tarda pas à employer un moyen très-simple de se passer de ces constata
tions rêitêtées, lequel ecnsiste à former de petits lingots d'un poids déterminé dont
l'empreinte de l'autorité garantit l'exactitude et qui sont ainsi pesés une fois pour
toutes. La monnaie était trouvée, V-oul.oir que les indications de cette empreinte
perdent leur force probante, et que dans chaque payement il faille opérer le pesage
des pièces, n'est-ce pas rétrograder au temps 6ù le numéraire n'existait pas, faire
des espèces de simples lingots, renoncer à ce progrès de la civilisation qui a fait
changer les lingots en monnaie?
!' Les· difficultés pratiques du pesage auront surtout ce très-grave inconvénient

que les grands établissements financiers qui seront munis de balances, n'accepteront
jamais les pièces trop légères; celles-ci demeureront ainsi à charge de ceux qui , ne
trouvant pas dans la possession des capitaux le. moyen de se défendre, ont un

• besoin plus pressant de la protection légale.
3° Quo l'Etat s'impose une perte sèche à laquelle aucun lien de droit ne l'astreint,

en entreprenant de maintenir à ses frais la sincèritê des monnaies, c'est ce qu'on
ne peut nier. l\iais n'y a-t-il pas là un service public de la plus haute importance,
et pour lequel il est de bonne administration qu'il s'impose un sacrifice? Ne doit-il
pas aux citoyens une monnaie exacte comme une police vigilante? La monnaie tient
certainement le premier rang parmi les mesures; des fonctionnaires spéciaux sont
payés par le Trésor pour 'veiller à l'exactitude du mètre, du litre ou du gramme;
pourquoi l'füat n'enterviendrait-il pas pour que 1a monnaie soit juste? L'impor
tance du but à atteindre justifierait l'élévation de la dépense.

4° Il ne faut d'ailleurs pas perdre de. vue le véritable état de la question. La
monnaie s'use, c'est là un fait qu'il faut accepter; quoi qu'on fasse, la perle qui
en résulte est inévitable; il s'agit seulement de savoir qui la supportera. Or, n'est-il
pas bien plus rationnel qu'une pièce qui s'est usée dans la circulation au profit
de tous, soit remplacée aux dépens de tous, que de la laisser à charge de celui
entre les mains .de qui le hasard l'à placée à un moment donné?

A ces motifs si sérieux, il en a été opposé d'autres qui ont entraîné le sentiment
de hmajorité de la commission (1).
{
0 On convient aisément qu'il est plus ·avantageux de pouvoir con~idérer le poids

des monnaies comme fixe pendant toute la durée de leur circulation, que de devoir
recourir à la balance pour constater les progrès de l'usure. Mais il importe d'appré
cier cet avantagé à sa juste valeur, en ne s'exagérant pas les difficultés pratiques du
système qui n'en· a pas le bénéfice. . ·

. Chacun sait que la rectitude parfaitedes monnaies ne peut être atteinte dans la
fabrication ; d'un autre côté le poids d'une pièce s'altère dès son émission par les
frottements qu'elle subit. Il est donc nécessaire d'admettre une double tolérance;
une tolérancë de fabrication, une tolérance de frai (2). La première doit être réduite,

(i) Ello s'est prononcée par huit voix contre une.
(') Rien n'empèchejoutefols qu'on ne les comprenne dans un même chiffre. En Hollande, il n'y a

pas <le tolérance de frai spéciale; dès qu'une pièce est en dehors du remède <le fabrication, elle doit
. è~re coupée. C'est au moins en cc sens que l'article 21 de ln loi du 29 novembre 1847, que nou,

awns transcrit plus haut, parau devoir être entendu,
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comme nous l'avons ·dit, à 2 millièmes; nous verrons tantôt ·que la seconde -11eut
être flxée au même ,chiffre. Les deux remèdes ensemble s'élèvent donc .à. 4 milliè
mes' ·que la moyenne des pièces doit perdre pour être hors de cours. Cette quan- '
tité équivaut ;à ·un, déeigran1me,el :à la valeur de· 2 centimes. . . .

Or, l'e:xpërienèie prouve qu'une pièce de 5 fràncs ne perd par aimée que t/s<ioo
environ de-son poids ('1); .il résulte de là qu'engênêral .une .piëee semblable .pouera
cireùler pendant un quart de siècle environ. On .serait même autorisé à penser que
l'extension des opèrations 'de banque, depuis l'époque où les vérifications, qui ont
donné ce résultat, ont ëtéfaitee , doit, par la diminution des transports d'espèces ,
augmenter cette période, . . .

On voit-que chaque :pièce a une vie assez longue , et n'a pendant un espace de
temps considérablerien à redouter du pesage. La .nêeessitê développerait bien vite
l'habitude de juger, selt ,par cette connaissance des progrès du frai, soit par-la
vue des empreintes ~t ·de l'état de la ·pièce, s'il y a Iieu de recourir utilement à la
balance. Certes., dans les grands payements, un pareil· examen serait ·déjà une gêne
immense, mais ils tendent de plus en ·plus à ne s'effectuer qu'en valeurs reprêsen
tatives, et les signes apparents .que nous indiquons seront d'un puissant secours
pour que les classes inférieures n'aient .pas à supporter les· pertes qu'on redoute
pour elles.

Il faut en convenir toutefois, si les espèces usées devaient rester dans la circula
tion, être conservées par leurs détenteurs successifs' qui ne manqueraient pas de les
offrir jusqu'à ce qu'ils pussent' les faire accepter, en sorte qu'une même pièce pût
être éternellement soumise à des pesages réitérés, il y aurait à reculer encore de
vant la gêne· qui serait imposée au commerce.

Mais telle n'est pas la situation à établir.
L'admission du système 'que nous examinons suppose que Ja circulation est

soumise à. un travail d'épuration; les préposés à certaines caisses publiques doivent
être chargés <le rendre impropres à l'usage les pièces trop légères qui leur sont
prèsentêes, si cette opération est efficace, tout pesage sera inutile; il n'existera que
des pièces droites de poids et un nombre relativement minime de pièces qui, ayant
dépassé les limites de la tolérance depuis peu, ne s'en écartent que d'une faible
quantité.

. Mais, pour que le travail d'épuration n'atteigne pas le but, il faut supposer que
les personnes qui ont des fonds à yerser aux caisses où il se fera, trieront· à l'avance
les espèces pour n'y porter que celles qui sont irréprochables. Or. il est évident que·
la perle à redouter de la démonétisation de quelques pièces n'est pas suffisante
pour provoquer ce triage. Le montant arrnuel <lu frai de notre circulation, estimée à
250 millions de francs, serait, en le calculant à 1'6200, de 40,000 francs environ;
cette somme doit être majorée des frais di} remonnayage ets'èlèverait ainsi à t0O
ou i20 mille francs {2). N'est-il pas évident que celte somme répartie sur· tout

(1) Tel est le résultat des expériences de MM. Dumas et Colmont. - Voy. Michel Chevalier, De 
la Monnaie, p. j 29. ·

('l) Le chiffre de 250 millions, pris pour base de cc calcul, est le résultat d'une évaluation dont il
est impossible d'affirmer l'exactitude, mais. qui repose sur les estimations du numéraire de la
France, lorsqu'il était encore en argent, Ces estimations l'ontgénéralement porté da 2 à 3 mil
liards; l'or cieulant alors n'était évalué qu'à une centaine de millions. (Voy. Michel Chevalier, De 
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le pays ne constitue qu'une perte insensible? Serait-il possible que, pour .êviter de
payer sa part contributive dans une perte. relativement aussi insignifiante, on se
livrât à tme recherche assiêue des pièçes sur lesquelles une perte ·de 2 à 5 centimes ·
peut être essuyée? 11 est vrai que les plus légères différences dans Je poids ou le titre
des monnaies sont souvent mises à profit, mais remarquons-le bien, c'est lorsque
l'opération, s'étendant sur des sommes énormes, multipliejusqu'à l'inflni ces minimes
déviations de la rectitude et en forme ainsi un résultat· quelquefois important;
encore est-il nécessaire qu'il y ait en présence et en quantité suffisante des pièces
différentes de valeur, soit par Je métal, soit par le titre, soit par le poids, pour que
l'on puisse, par une. substitution constante de celles qui sont inférieures en valeur à
celles qui sont supérieures, s'approprier l'excédant. On conçoit que rien· de sem
hlable ne peul se présenter dans la situation qu'il s'agit de créer; la réalisation d'un
bénéfice est impossible, ~t la perle à éviter, se restreignant pour chacun à unetrès
petite fraction des sommes qu'il peut avoir à verser dans les caisses oü se· fera l'épu
ration, sera nécessairement trop limitée pour qu'il y ait lieu de s'en préoccuper.

Nous sommes donc en droit d'espérer que, comme le disait un des rapporteurs
de la loi de germinal an XI, c ~ ia faveur de cet expédient la monnaie se conser
• vera en bon état, •.et que quoique les particuliers aient le droit de peser celle
» qu'on leur offre, ils en feront si rarement usage que la circulation n'éprouvera
» aucun embarras (i). :,

2j) On concevrait que, malgré le monnayage illimité, le Gouvernement prît à sa
charge les conséquences du frai, si notre numéraire, ne' sortant pas du pays, ne
servait qu'aux besoins de notre commerce; mais chacun sait que nos pièces circu
lent en outre non-seulement dans plusieurs contrées de l'Europe, mais· encore en
Amérique et dans l'extrême Orient. En acceptant l'obligation de retirer les pièces
usées pour les remplacer par des pièces neuves, l'État entreprendrait donc de sup
porter, outre l'usure de notre circulation, celle qui se produit dans d'autres pays .et
qui sous aucun rapport ne peut lui incomber. Le seul moyen d'empêcher que les
pièces usées à l'étranger ne viennent à un moment donné imposer une lourde
charge à l'État, est de ne leur donner que la valeur de leur poids.

Il faut ajouter à cette considération que l'amoindrissement artificiel des pièces
-est aisément obtenu, soit par un frottement mécanique, soit par des procédés
galvaniques. Les pièces soumises à ces opérations sont falsifiées et partant ont,

·- ··-••-·--··-·----------------------------------------------
la Monnaie, p. S26 ). En tenant compte du développement du crédit, de l'existence des billets de
Banqué de 20 francs et de 50 francs, de l'élévation très-considérable 'du numéraire de la France
relativement à celui de tous les au~res pays, la proportion que nous prenons ici paraît ne pas
devoir s'éloigner de la vérité. Si l'or français s'acclimate dans le pays, comme monnaie de commerce,
ln somme de 250 millions dépassera très-vraisemblablement de beaucoup celle de notre numéraire

· d'argent. •
Nous avons admis qu'en moyenne une pièce de i> francs circulera pendant 25 ans avant d'avoir

perdu 4/1000 de son poids; en supposant que Je remonnayage se fasse immédiatement après que les
pièees auront atteint la limite de la Lolérance, il y aurait 1 0 millions à remonnayer chaque année,
ce qui entrainerait une dépense de 75,000 francs à ajouter à la perte dù Irai qui serait de 40,000
francs, soit un total de Ü.5,000 francs.

Naus donnons ces calculs moins comme une expression exacte de ce qui sera que comme un
moyen de fixer les idées, On peut les changer notablement sans détruire la conséquence que nous
en tirons.

(') M. Bérenger, dans son second rapport, 4me questicn,' .
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quelque minime que soit l'altération, perdu leur cours; mais il est difficile de les
distinguer de, celles qui se sont usées par les faits naturels. N•est-il pas à craindre
que si l'on bannit le côntrôle des particuliers d'une manière absolue, les ·monnaies,
volontairement amoindries, acceptées. dans le commerce par la certitude que le
Gouvernement les accueillera, ne s'infiltrent à la longue dans la circulation en une
certaine abondance, pou~ aller s'èehanger.au grand détriment du Trésor,·dans ses
caisses, et alors qu'il sera impossible de. retrouver les traces de leur passage pour
atteindre les faussaires. ·

Comment, an resté, organisera-t-on l'intervention de l'lstat? ..
Pour que l'épuration soit bien efficace, il faut autoriser constamment l'échange

des pièces usées contre 'des pièces neuves, ou tout au moins disposer que celles
des premières qui arriveront dans lés caisses publiques' n'en sortiront plus. Mais
alors le Gouvernement perd tout moyen de se soustraire à la charge de remonnayer
les espèces qui ont circulé à l'étranger. .

Attendra-t-on au contraire qu'une certâine altération de la masse des espèces
clrcnlantes se manifeste pour procéder à.une refonte générale? }lais l'histoire ap
prend que ces opérations ont eu lieu bien plus souvent pour diminuer le poids des
pièces, pour augmenter la monnaie comme on disait (:l), que pom· imposer une
charge au fisc. Ce système a d'ailleurs un vice fondamental, celui d'accumuler
sur un moment la somme des pertes d'un long espace de.temps; les Gouverne
ments reculent volontiers l'époque du sacrifice à faire; il grandit cependant chaque
jour, rend la réforme plus onéreuse en la retardant, jusqu'à ce que l'excès du mal
fasse que l'on s'y résigne;

5° L'exemple de l'Angleterre et de )a Hollande sont de puissantes autorités.
L'Allemagne même a adopté la pratique de ces pays pour sa monnaie commerciale.

La législation anglaise fonctionne depuis longtemps sans donner lieu à aucune
difficulté : elle s'applique cependant à des monnaies bien plus sensibles au frai
que nos piëaes de 5 francs. Si la Banque d'Angleterre s'est montrée quelque
fois très-tolérante sur l'admission des pièces qui lui étaient payées, en ne les pe
sant qu'après les avoir reçues, et en prenant ainsi à sa charge la perte. du frai ,
dont les avantages qu'elle a pour le monnayage l'indemnisent, le. principe n'en
est pas moins resté entier; la Banque et l'ftat sont demeurés à l'abri d'une alté
ration anormale des monnaies, et; garantis de ce côté, ils ont pu accepter le frai
normal dans certaines limites. Nous l'avons dit, la perte· dérivant de notre propre
circulation sera peu élevée. Dès l'instant que la garantie contre l'abus, le droit
de couper les pièces, subsiste,"rien n'empêche que le Gouvernement ne cherche à

· en adoucir autant que possible l'exécution· (2). 

.
(1) Aug~enter le nombre des pièces taillées dans ln livre.
f1) '&I • .&lichcl Chevalier dit dans son ouvrage sur la monnaie, imprimé en 1850 ( p. 135, note) ;

« Jusqu'à présent, à moins qu'elle n'ait lieu de supposer qu'on ne lui apporte de propos délibéré
J) une quantité de pièces trop faibles, la Banqne (d'Angleterre) reçoit tout ce qu'on lui présente et
J) ne pèse qu'ensuite avant de remettre la monnaie dans ln circulation; elle aime mieux subir une
11 perle que de forcer. le public à attendre la pesée. » 

Un membre de la commission, que ses relations mettent à même d'être parfaitement renseigné,
a pris des informations sur cc fait. Aujourd'hui, d'après ce qu'il a appris, la Banque pèse cc qu'elle
reçoit el fait subir la perte du frai au dé!éntenr des pièces usées. ·
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C'est par ces motifs que la commission, marchant avec fermeté dans fa voie des.
principes qui tendent à dégager, autant. que possible, le système monétaire de l'ac
tion goüvérnemeôtale, croit qu'il faut que Ja fabrication des monnaies soit libre,
le refus des pièces trop légères facnltatif, et )a perte du frai à charge des partleu
liers.

Il nous reste à déterminer quels doivent être la tolérance du frai el Je mode 
d'exercice de l'épuration laissée à l'État.

La tolérance de fabrication peut être fixée à 2 millièmes; de combien cette tolê
ranee doit-elle être majorée pour obéir aux nécessités pratiques imposées par le
frai?.

Deux écueils sont à éviter: une latitude trop grande permet à l'étalon de s'al
térer, non-seulement parce que: les pièces peuvent s'écarter trop sensiblement de la
rectitude légale, mais encore parce qu'elle rend possible le triage des espèces en

· établissant. une différence appréciable entre les monnaies neuves et celles qui tou
chent à la limite de la tolérance; une sérérité trop grande rend plus difficile l'es
timation, à hl vue, de l'état de .la pièce, oblige à des pesées trop minutieuses •. et
entraine nne refonte trop prompte du numéraire.

La Hollande n'a rien ajouté pour le frai aux remèdes de fabrication. qui sont
fixés à 2 millièmes pour les. pièces de 21/2 florins.

L'Angleterre admet une tolérance globale de -lf.1so, ou environ 7 millièmes pour
le souverain r1).

La comtmssion croit qu'il faut se placer entre ces deux dispositions, el admettre
le chiffre de lt- millièmes pour la fabrication et le frai.

La.loi anglaise s'applique à des pièces d'or bien plus petites que nos pièces de
cinq francs. Pour que le tantième de dêperdition consütue un poids facilement
appréciable, il doit être bien plus élevé que poul' une pièce quatre fois plus pe
saute. Ainsi, le déficit du poids sur les souverains ne peut atteindre que 53 milli
grammes, tandis que la tolérance de 4- millièmes sur la pièce de cinq francs s'élève
déjà à 100 milligrammes. Ajoutons à cela que l'extension de la. tolérance se justifie
encore par l'intensité plus grande du frai sur les monnaies d'or anglaises qui, par
leur petit volume, malgré la résistance pins grande du métal, s'altèrent bien plus.
rapidement. L'abaissement du tantième n'empêchera pas nos pièces de demeurer
bien plus longtemps dans les bornes assignées (2).

D'un autre côté. comme le cMffre proposé n'équivaut qu'à une valeur de 2 cen
times, il parait que l'on n'a pas à craindre le triage. Cette opération ne serait,
d'ailleurs, praticable qu_e si l'on avait tout à la fois une quantité de pièces appro-.

~ . 

(1) En Angleterre, la tolérance du poids dans la Ïabriention est de 2 1/11 millièmes: mais elle
est rapportée à ln livre de pièces prises nu hasard et non· à chaque piète prise isclèment, (Voyez
M; Chevalier, De la JJ.lonnaie, p. ·l 24). Voyez, sur 1:i tolérance du Crai des monnaies d'or de l'Union •.
allemai1de, l'article l7 des lettres patentes autrichiennes, du t9septembre t857.

(1) L'usure annuelle desguinées a été trouvée, dans les expériences faites en j 808, être de 1/so~o
et celle des demi-guinées de 1!.ieo, ce qui donne, m1égard au nombre des pièces existant dans la cir
culation (une demi-guinée snr dix guinées), une moyenne de 1/DGO. On voit que la guinée même doit
atteindre, si ces chiffres sont exacts, ln limite de la tolérance au bout de sept ans environ, tandis
que notre pièce de o f1•ancs, qui ne perd qu'environ 1/&'JOO, demeurera 25 ans en circulation.
(Voyez Michel Chevalier, De la Uonnrrie, p-. 130.)
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chant de la limite extrême dé la tolérance, suffisante à la circulation , et des pièces
. droites à retirer de la circulation. Mais il est évident que ni l'une ni l'autre de

ces circonstaneesne fie rèalisera. Il ·n·y aura jamais dans la. circulation qu'un
nombre relativement très-petit de pièces voisines du maxitn'ltin· de l'usure tolérée,
no111bre tellernë~f ioféHeur~llX nécessités dueommeece, que le retrait de celles C(UÎ
leur sont sensiblëment supérieures èµ provoquerait une demande suffisante pour

.compënser la dimlnution de valeur-intrinsèquë. On ne peut concevoir non· plus que
l'on ait f.ra[>pé des pièces qu'il y aurait irnmèdiatement avantage à refondre. l..'in-·
térêt qui a porté à la fabrfoâtioil 'doit à phis forte raison empêcher la refonte.

Le èhiffre de '4 millièrfres parait donc satisfaire convenablement et à la uêees
. sité pratique et aux exigences de la vérité monêtaire;

La eommisslon propose en- conséquence de déclarer que nul nè sera désormais
tenu de recevoir une pièce de 5- francs qui a perdu plus d'un décigramme de son
poids, et' que toute pièce semblable· sera rendue impropre à la circulation.

. Mais à qui faut-il conférer l'exercice de cette faculté de démonétisation spéciale?
Qü~l" est te· mode à employer? quels sont les droits à reconnaître au détenteur des
pièces usées'? quelles sont les gai•anties à prendre pour assurer l'exécution des
mesures prescrites? · .

La Banque nationale, pat• ses fonctions de caissier de l'État, qui font passer dans
ses mains tous les revenus publics, par fa 'quantitè énorme de ses opèrations comme
institution privée, est à même de remplir mieux que personne la mission de pro
cêder à cette· èpuratlon 'du numéraire circulant (1). La commission n'hésite pas à

. 1 

proposer de la lui conférer sous sa responsabilité.
. Les pièces usées qui seraient présentées aux caisses de hi Banque peuvent être
rendues impropres à leur usage naturel, ou par une entaille , une marque quel
conque, comme r énoncent les lettres patentes autrichiennes <lu i 9 septembre 1857
pour les pièces d'or, ou par leur division en deux parties, comme cela se pratique en
Angleter_re ,. ou comme leveut la loi hollandaise. La marque présente un_e garantie
contre l'abus du droit conféré à la Banque; elle peut., en effet, servir à prouver qu'il
s'est exercé sur des espèces étant encore dans les bornes de la tolérance. Mais cet
abus sans intérêt n'est pas ·à redouter; aussi le moyen plus radical, consistant à •
couper ou à briser la pièce ; paraît-il devoir être préféré: on pourrait continuer à
faire circuler une pièce marquée, soit. en fa. plaçant avec d'autres, soit même en
profitarit de l'insouciance de la partie peu èclnirée de la population. La mnrque obli
gerait, d'ailleurs , à un examen continuel des pièces, et ne réaliserait ainsi qu'une
partie-du but que l'on poursuit.

La perte du détenteur serait beaucoup aggravèev.dans les provinces surtout, s'il
devait revendre les morceaux de pièces aux orfèvres ou aux changeurs. La Banque
peut rep.rendre le métal sans éprouver de préjudice, pour son poids el d'après le
cours du change de l'hôtel des monnaies. Il est dès lors convenable de conférer au
propriétaire de la pièce coupée l'option de retirer les morceaux ou de les laisser à
la Banque, en supportant la différence entre leur valeur nominale et leur valeur
d'après le change. En _Autriche, le détenteur d'une pièce d'or frappée de démonéti-

• (1) Le mouvement de fonds atteint le chiffre de 2 milliards de francs annuellement,. ·.
11 
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sation , subit la perte du poids pins 1/2 p. O/o pour frais de refonte. C'est comme on
voit un système analogue à celui qui est proposé. .

Investie de celte inepeétlon du nùmêraire circulant, dans un inLérêt social, la
Banque doit noir non-seulement le droit; mais encore l'obligation de démonétiser
les pièces usées; elle doit être responsable de l'êxécùtioil de celle obligation J un
moyen simple se présente d'en sanctionner l'accomplissement. La Banque nè doit
avoir dans ses caisses que des pièces dû poids admis, elle a manqué à son devoir
s'il s'en trouve d'autres. Le Gouvernement doit donc être autorisé à faire vérifier,
quand il Je juge convenable, son encaisse métallique. La confiscation des pièces
dont l'usure excède le remède, serait la pénalité de l'infraction qu'elle aurait com-
mise~n manquant à la surveillance qui lui est confiée. . .

Tel est l'ensemble des mesures qui paraissent à la commission devoir, dans l'avenir,
sans graves difficultês pratiques, sans frais pour l'Etat, sans perte sensible pour
chaque citoyen, assurer le maintien de la sincérité de nos monnaies.

• Mais ce système, capable de maintenir une situation régulière, l'est-il également
de réparer un état de choses qu'une inexplicable lacune de notre législation a rendu
éminemment vicieux! Suffisant pour préserver, l'est-il aussi pour réparer? N'y a-t-il
pas une transition à ménager, et l'action gouvernementale, inutile dans les positions
normales. ne doit-elle pas intervenir au moins· pour rétablir ce que l'incurie de la loi
a laissé dégrader?

Telle est la question toute pleine d'actualité que nous devons maintenant
résoudre.

·si notre circulation était exclusivemen't propre à notre pays et formée de monnaies
nationales n'ayant servi qu'à notre usage, l'intervention de l'État pour l'élever à
son niveau légal, exempte de conséquences ruineuses pour le trésor public, ne ren
contrerait guère de contradicteurs.

Mais la situation est bien différente.
Nous savons que les espèces belges n'entrent que pour environ 15 °to dans le

nombre total des pièces de ~ francs eirculantes, et qu'elles ont encore devant elles
un champ assez large à traverser avant de sortir de la tolérance. .

Pour ces pièces donc, nulle mesure transitoire n'est utile, le système proposé est
à leur égard dans sa sphère naturelle de prèservation , et en le supposant érigé en
loi aujourd'hui, il serait plusieurs années .encore avant de recevoir des cas fré
quents d'application.

La question se concentre donc entière sur les pièces françaises qui composent
le restant de notre circulation.

Ici les difficultés sont sérieuses.
Un grand nombre de ces pièces ont, 'nous l'avons constaté, franchi les limites du

cours; leur amoindrissement est sensible; un remède est impérieusement et immé
diatement réclamé; quoi qu'il coûte, il faut l'employer sans retard: tout sursis ne
tendrait qu'à aggraver le niai.

Mais à qui imposer la perte de la diminution du poids et les frais de refonte?
N'est-il pas bien rigoureux d'en grever les détenteurs qui ont reçu ces pièces

d'après r inévitable prescription de la loi? .
N'est-il pas, d'autre part, impossible que le Gouvernement belge se charge de

remettre à leur .Poids des pièees qu'il n'a pas frappées et qui, usées au service de
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la nation qui les a émises, ne sont arri~ées chez nous que depuis peu· de jours et
dans l'état ou elles sont? . .

S1il y a rigueur d'un côté, n'y a-t-il pas souveraine injustice de l'at1il'e?
Un autre écueil se montre encore devant nous.
Notre numéraire d'argent, chassé par l'or, est aujourd'hui en quantitê déjà_insuftl~

santé. Exposer les espèces françaises aux ciseaux du Gouvernement, n'est-ce pas ·
ajouter une cause puissante de dépression de la circulation à celles qui agissent dèjà
avec trop d'activkê? ·

· De quelque côté qu'on porte les regards pour chercher une issue entre ces divers
obstacles, on ne-voit pas une autre mesure à prendre vis-à-vil-des pièces usées que·
la démonétisation. On pourrait, il est vrai, au lieu de le~ couper, leslaisser circuler
pour leur poids réel, mais ce moyen ternie entre leur dèmonèrisation et leur con
servarion comme monnaie, ne différerait sensiblement de la première de ces me
sures qu'en évitant des frais de refonte. Ces frais à part, le détenteur se trouvera
exactement dans la même position , puisqu'il aura toujours )a valeur intrinsèque

-du métal de sa pièce et qu'il n'aura jamais que cela. Aucune différence ne semble
non plus possible quant au maintien du chiffre de la circulation. Si la perspective
de voir_ les pièces usées être refusées par les particuliers ou coupées à la Banque
peut les chasser du pays, le même effet. sera obtenu par la suppression de leur
caractère de monnaie fixe; l'égalité de valeur que les pièces conservent dans les
deux hypothèses suffit pour le prouver.

Mais cette identité Je résultats entre Je système proposé et la simple rèductiou
des piêees circulantes à la valeur du métal qu'elles contiennent , suppose que l'on
écarte les frais de refonte. S'ils· sont maintenus à charge des propriétaires des
espèces coupées , ils augmentent la probabilité de voir les pièces disparaître en ag
gravant le sacrifice qui est imposé aux détenteurs. Aussi lâ commission a pensé
que l'État ferait chose utile s'il acceptait <le remonnayer gratuitement les pièces
coupées et même les lingots portés à la monnaie, mais seulement pendant un cer.•
tain temps et à titre de mesure transitoire destinée à faciliter l'établissement des

· dispositions nouvelles. ·
Avec ce ~tempéramment, dont la conséquence est insignifiante pour le Trésor ('1)t

on est en droit d'espérer que l'on parviendra · à asseoir la. nouvelle ·,législalion sans
secousse.

Si l'Etat supporta il la perle résultant du frai comme la charge de la refonte, il
· n'est pas douteux que non-seulement toutes les pièces usées actuellement· dans le
pays ne lui soient remlses; mais même que· celles qui circulent encore .en France
ne viennent en très-peu de temps s'échanger dans ses caisses, contre les espèces
droites de poids qu'il aurait entrepris de fournir. Personne ne peut penser à con
seiller ce système. D'un autre côté, le détenteur qui verra .sa pièce coupée nt subira
pas une perte égalè à la différence entre la valeur.nominale et la valeur intrinsèque
de celle pièce; nous avons établi, en e.ffet, que le grand nombre d'espèces amoin
dries doit avoia· faiL fléchir la valeur moyenne des pièces de '5 francs; les mesures
proposées 'relèveront celle moyenne au niveau légal, Celui qui' a reçu une pièce

(1) Les frais de fabrication sont de i fr. 50 c• par :kilogramme. La .refi>nte de- >l-00 millions
col\terail au .plus 750,000 francs. La Hollande a dépensé :1:0 millions deflorins.enviren .poul' .re
mettre son système monétaire en bon état. (Voy. V11ou1, Système mon, _des Pays•Bas.) 
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usée avant )~ réforme, réaliserait donc un bénéfice, s'il lui en était rendu une neuve
après celle réforme. L'État ferait plus que- de le tenir indemne, ce qui serait bien
moins équitable que de prendre sa pièce pour ce qu'elle vautmatêriellement. En im
posant à la généralité des citoyens, dans lâ personne de l'Elal, les frais de refonte
et au détenteur Je la pièce la perte du frai, 011 a une combinaison qui, tout èn
évitant. nu trésor Je danger de supporter l'usure de toutes les pièces qui circulent
à l'étranger, adoucit autant qm~ possible- la position du dêtentenr belge des mon
naies françaises..

Par elle-même, l'application des nouvelles dispositions, avec la modération que
· nous venons d'indiqtfer, ne paraît pas non plus devoir diminuer notre circulation.

Quel but pourralt-on en effet poursuivre en retirant les pièces exposées à la
démonétisation?

• De les fondre ou Je les envoyer dans dans des pays où elles seront reçues au
poids? Mais elles iraient chercher ailleurs précisément Je sort qui leur sera fait .ici.

De leur faire repasser la frontière pour aller en France continuer à clrculer
comme monnaie? l\lais se serait une spéculation déraisonnable, puisque les pièces .
les plus usées ont encore une prime sur l'or.

On ne voit donc rien dans cette éventualité de demonètisation qui doivè faire
craindre une décroissance du numéraire circulant; les pièces qui en sont menacées
resteront dans le pays et finiront par être remonnayées aux frais de l'Etat.

l\Iais s'il faut bannir l'inquiétude de voir les pièces anciennes fuir sous l'influence
des mesures proposées, ne fa"t-il pas craindre de nous voir enlever les piècs d'ar
gent neuves que nous f rapperçns? L'or a remplacé une grande partie des premières;
comment ·les secondes, qui offriront une prime bien plus considérable, pourront
elles rêsister?

Le danger existe, mais il a sa source non dans la réforme en elle-même, qui se
fera dans des conditions parfaitement rationnelles, mais dans celle confusion que
jette dans les esprits l'identité de nom des espèces d'or françalses et de notre
numéraire d'argent. L'augmentation sensible en fait du franc d'argent en accrois-

.sant la dHlërence de valeur des deux monnaies, ouvrira-t-elle les yeux? Alors l'amé- ·
lioration de notre système, bien loin d'attirer l'or français, le repouss.~ra, par ce
que la question sera comprise. L'écart plus grand des deux frahcs laissera-t-il au
contraire les masses aveuglées par les mots ne pas voir la différence des choses?
Alors, incontestablement, l'invasion de .l'or sollicitée par un intérêt plus grand sans
qu'une résistance nouvelle y fasse obstacle, doit se développer encore.

Telle est l'alternative que présente l'avenir : nous verrons tantôt s'il est des
mesures à prendre pour que l'un de ces termes se réalise plutôt que l'autre.

.. § 2. - DES PIÈCES llE 2 fkA'IICS, DE 1 FRAMC ET DE 1/t FRANC.

Nous ,avons indiqué, dans la première partie de ce rapport, la convenance de
laisser les pièces de 2 ·¼francs, dont le nombre est déjà très-limité, disparaître
complétemcnt de la circulation. Les pièces de 20 centimes rentrent, comme nous
l'avons dit, clans la catégorie du billon; nous n'avons donc à nous occuper ici que
des pièces de 2 francs, de ·J · franc el de ½ franc.

Nous avons signalé les difficultés sérieuses que présente la constitution de ces
pièces en monnaie principale, tant pour leur fabrication que pour leur conserva-
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lion au poids juste : elles coûtént plus ~ frapper que Jes pièces de einq francs et
n'ont que la même valeur, ce qui blesse les lois gënêrales de la production des ri
chesses , elles s'usent très-rapidement, en sorte qu'il faut ·choisir entre un remon
nayage coûteux ei fréquent, ou l'admission d'une tolérance trop large pour la per
fection qu'il faut chercher à donner au système monêtaire.

Peut-on faire disparaitre ces iuconvênients?
La commission croit qu'il n'est qu'un seul remède, et elle eu propose l'emploi :

c'est d'adopter l'unité de pièce comme on a l'unité de métal, de n'avoir qu'une seule
monnaie proprement dite, qui soit seule la. rêalisatien de l'étalon, el autour de la

. quelle viendraient se ranger les autres espèces comme des accessoires, comme des
signes représentatifs se référant toujours à cette pièce fondamentale.

Le motifs les plus sérieux justifient cette proposition.
Si Une· certaine variété d'espèces est avantageuse et même nécessaire pour les

petits payements, dont les besoins domestiques rendent le nombre presc1ue inûni,
elle est complètement inutile pour les transactions commerciales qui se soldent par
des sommes plus considérables. Dans celles-ci, la multiplicité est un embarras, et le
seul point important· est que le numéraire soit en quantité convenable et qu'il pré
sente toutes les garanties d'authenticité, d'exactitude et de durée dont il est sus
ceptible. liais on comprend aisément que ces conditions ne se rencontrent pas au
même degré dans des pièces d'un volume et d'un poids très-diffèrent, et que pour
obtenir l'instrument des échanges dans son état le plus convenable, il faut choisir
la pièce qui satisfait le mieux à ces diverses exigences, s'y arrêter et proscrire les
autres.

Si une monnaie est trop volumineuse, elle se prête aux tentatives des faussaires :
si elle est trop petite, elle ~t d'une production dispendieuse et s'use très-vile. Que
la pièce de cinq francs soit également éloignée de deux extrêmes à éviter, c'est ce
qu'atteste clairement l'expérience séculaire du grand nombre de pays ou l'on ren
contre des espèces cle dimension semblable. Nous avons pu constater combien les
autres pièces reproduisent moins fidèlement la vérité monétaire.

On se demande dès lors pourquoi l'on conserverait à ces dernières la qualité de
monnaie principale. ·

Une seule pièce suffit pour les payements qui dépassent une certaine somme;
celle de cinq francs est irréprochable à cet égard; pourquoi lui en adjoindre d'autres
qui, sans offrie d'avantages, présentent de graves défauts d'exactitude? Cette ad-

. jonction est plus qu'inutile, elle est nuisible. Ce n'est pas tout; pour pouvoir labri
quer ces espèces qui, .comme monnaies principales, olîrent de si grands inconvénients,
on est forcé d'établir une moyenne dans les prix de fabrication, en sorte que la
pièce réellement bonne est imposée pour subvenir au monnayage des autres; lé
bon marché dans la production de la monnaie est cependant un but à poursuivre; la
pluralité des espèces principales est un ~.bstac)c à ce qu'on s'en approcha; il ne
faut donc pas la conserver.

L'obligation d~ recevoir Jes monnaies divisionnaires de )a. pièce de cinq francs
doit être, d'après ce que nous venons de dire, limitée à une certaine somme, et lem·
fabrication séparée de celle de ces dernières pièces. Mais il est évident, dès lors,
que jamais un particulier 11e s'avisera d'en faire frapper, et que l'État ne pourrait
pal'er à l'absence de celte fabrication qu'en l'entreprenant .lui-même et en s'impo
sant ainsi un sacrifice sans compensation. Il resterait alors encore une. partie du
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problème à rèsoudre : la recherche du moyen propre à obvier aux conséquences du
frai : il faudrait opter entre le système admis pour les pièces de cinq francs, dont
l'application aux petites monnaies ne serait sans doute pas sans inccnvènients , et
l'entretien de ce numéraire par l'Etat, .entrèllen qui lui imposeralt une perle bien
plus sensible oncore.que celle de la fabrication primitive.

li est à.ceue situation une issue que l'équité cl la nature des choses indiquent,
c'est d'indemniser , par une diminution d~ titre (?U du poids .des pièces, l'Et:1t qui
serait chargé de fabriquer comme de maintenir au titre ces pièces divisionnaires.
Un abaissement de valeur de 5 0/o lui permettrait de satisfaire sans perte à toutes
les exigences de la circulation, tout en ne donnant pas à la fabrication de fausses
pièces avec du métal vêritable , une prime assez forte pour· que les conséquences
de cette coupable industrie Iussent à redouter.

Ce changement apporté dans la nature de ces monnaies les fait descendre au
rarig <lu billon, dont les caractères essentiels sont prêeisêment l'inférioriiè de la
valeur intrinsèque si.u· la valeur nominale, la limitation de la fabricatlon et de
l'acceptation obligatoire. Ces deux dernières circonstances. suffisent en géné1·al à
elles seules pour qu'aucun trouble ne soit à redouter de la première, lorsqu'elle n'est
pas excessive; mais nous verrons, en nous occupant plus loin 'des pièces que notre
loi considère déjà aujourd'hui comme <lu billon, qu'il est possible de compenser
intêgralement le défaut de valeur intrinsèque de ces espèces ,.tout en faisant inter
venir. l'activité individuelle pour en déterminer les quantités utiles à la circulation.

Oii atteint ce résultat en autorisant constamment l'échange, dans les caisses de
l'État, des mohnaics secondaires contre de la monnaie principale, en sorte que les
premières soient toujours une valeur représentative et réalisable de la seconde.
Celle faculté de- conversion, que nous apprècierons plus en détail, enlève évidem
ment tout· sujet <le crainte sur· l'amoindrissement de la valeur intrinsèque.

La loi actuelle fixe à cinq francs la limite de l'acceptation obligatoire du billon
c'est-à-dire des pièces de 20 es et des monnaies de cuivre. Ce maximum serait à la
rigueur suffisant; la convention monétaire allemande n'en a pas adopté un plus
élevé; elle dispose en effet' que pers~nne ne pourra être forcé· d'accepter de la
monnaie d'appoint pour une somme qui dépasse la valeur de la plus petite mon
naie courante. La loi anglaise est plus large: elle autorise l'emploi du billon d'argent
jusqu'à concurrence <le deux livres. La commission a pensé qu'il ne pouvait, grâce
surtout à la faculté <l'échange, y avoir de danger à étendre jusqu'à un chiffre à peu
près égal l'usage des espèces inférieures d'argent : elle a pensé qu'en allant jus- ·
que-là, elle satisferaitaux convenances du petit commerce qui, ne .livrant que pour
des sommes très-minimes, réclame certaines facilités pour payer ensuite <les valeurs
plus importantes. Elle propose en conséquence d'adopter le chiffre de 50 francs
comme maximum de ce qui peut 11' être pas payé en monnaie principale.

Le mode le plus convenable de diminuer la quantité d'argent fin contenue dans
la pièce, parait être un abaissement du titre; on évite pat· là de· rendre les piècès
plus petites el parla ut moins commodes. En employant le titre de sr.011000, l'Êtat

· réaliserait une économie de 5 1/2 °/o environ sur le métal; les frais de fabrication
s'élèvent à peu près à 2 0/o, de sorte qu'il lui resterait plus de 5 °/o pour satisfaire
-à l'entretien Je la circulai ion. Rien ne s'oppose à l'admission de ce titre. ·

Le Gouvernement conserve loujo.urs, d'après nos lois, le droit <le désigner les
métaux formant l'alliage des monnaies; la commission croit devoir attirer son at
tention sur les avantages qu'offrirait l'adjonction d'une faible quantité de nickel au
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cuivre employé. L'introduction de ce métal pour un vingtième du poids de la pièce
paraîtrait devoir lui donner une dureté trës-prêeiéuse pour résister au frottement,
comme une Inahêrabilitê plus grande aux · agents chimiques.

Les pièces nouvelles reprêsenteront plutôt qu'elles ne seront des francs: il im
porte, ponr ne pas avoir à eneourir le reproche de manquer à ta· probité, en faisant
des monnaies semblables à celles d'autres pays, mais d'un titre moindre, de cher
cher à leur donner une forme tout à fait distincte, tant par l'empreinte que pàr 1~
diamètre. L'inseription du poids de métal fin ou du titre de l'alliage, à côtê · de
l'énonciation (~C la valeur nominale, ne frappe pas autant à la première vue que les
caractères généraux dn type et q1,1e le module; elle ne pourrait être qu'un complé
ment à ces différences nécessaires pour éviter la moindre apparence de fraude et
ne pas fournir même un prétexte à une réclamation.

Il est centre les modifications proposées pour les pièces secondaires d'argent,
une objection qui s'otîre naturellement à-l'esprit et dont nous devons dire quelques
mots.

l~st-il bien raisonnable d'avoir, pour unité monétaire fondamentale le franc, et
de ne pas permettre d'opérer un payement 'un peu considérable avéc les pièces qui
représentent, non des parties de cette unité, mais celte unité tout entière?

l..'objection est fondée, et il y·a réellement quelque chose de peu régulier, de
blessant pour un esprit méthodique, à voir que la seule monnaie principale admisese composé de plusieurs unités au lieu d'être elle-même l'unité. Il serait très-facile
de satisfaire à cet égard aux plaintes d'une rigoureuse logique; il suffirait d'attri
buer celte qualité à la pièce de 5 francs, qui prendrait un nom particulier celui
d'écu ou de couronne par exemple; les divisions en seraient très-commodes, le 1/2

franc qui en est la dixième partie, acquerrait le droit. d'avoir une dénomination
propre, et la pièce de 5 centimes se trouverait être respectivement fa centième et
la dixième partie des autres; au delà, il faudrait sans doute renoncer au système
décimal pour adopter le système binaire, mais la pratique n•y perdrait pas , car si ·
le premier est bien supérieur pour les nombres entiers, le- second est plus naturel
quand il s'agit de fractions. ce· changement offrirait un autre avantage bien pré
cieux; celui de donner à une monnaie qui nous sera réellement propre, des appel
lations particulières et de rompre ainsi avec la cause d'une confusion trop répandue.

~fais ici encore, la ·commission a don té de la force de la loi. Les ehoses conserve
raient sans doute, dans le langage, leur ancien nom en dépit· du baptême légal, et
il est dangereux d'imposer aux administrations le travail d'un changement dans
les comptes qui pendant longtemps peut-être, les séparerait du mode de calculer
habituel. Quant à l'anomalie que présentera le système monétaire, il faut peu s'en
préoccuper, elle ne réside que dans lés mots; en les changeant on rétablirait en.
effet un ordre rationnel. Il n'y a d'ailleurs nulle contradiction à avoir théoriquement
une unité monétaire dont la réalisation matérielle isolée n'existe pns à l'état
parfait (1).

·Faut-il prendre des mesures pour empêcher queles monnaies nouvelles, qui vien
draient à s'altérer trop profondément, ne continuent à circuler?

l') Le florin de. Brabnnt, qui a été la base des calculs pendant si longtemps, n'n guèr~ existé; il
en étai, de môme du florin d'Allemagne avant la réforme de !857.
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Rvidemment, il ne peut être question, pour des représentations de valeur, d'em
ployer le moyen proposé pour les pièces de 5 francs. li appartient au Gouverne
ment <le surveiller l'état de la circulation. 11 est de son intérêt de retirer, lorsqu'elles
passent dans ses caisses, les pièces dont l'emprelnte a perdu sa netteté, pour s'as-

' surer contre les projèrs des faux monnayeurs. te sacrifice qu'une refonte de ces
pièces lui imposera, est une prime d'assurance qu'il lui est-utile de payer.

La transition entre l'état de choses existant et celui qu'il s'agit d'établir peut,
en prenant des précautions convenables, se faire sans difficultfs sérieuses.

Le frai des pièces belges eirculantes n'est pas assez considérable pour que Je
Gouvernement ne soit à même de les convertir en nouvelles monnaies, sans éprouver
aucune perte. Il n'y aurait d'ailleurs d'autre inconvénient à les laisser circuler, bien
entendu sur un pied d'égalité parfaite avec le numéraire à introduire, que celui
d'avoir deux types pour une même valeur. Qu'on décrie ces pièces en en autorisant
l'échange, ou que le Trésor les retire au fur el :t mesure qu'elles passeront dans ses
caisses, le résultat est le même, et l'absence de gène est complète.

Quant aux pièces d'origine étrangère, il faut, avant de les démonétiser eomplé
tement , chercher à en diminuer la quântilé cireulante. La limitation à la somme
de 50 francs de l'obligation de les accepter, limitation s'appliquant ici au Trésor
comme aux particuliers, doit être immédiatement décrétée. Eu émettant alors pen
dant quelques temps les pièces nouvelles, en faisant. au moment du décri, des
expéditions des pièces qu'il atteindra, vers lem· pays d'origine, on évitera que le
commerce ne soit affecté du changement. Peut-être même pourrait-il alors être
accordé, pendant un dêlai très-court, une faculté d'échange. La diffêrence du
change que l'Etat aura à subir sur les pièces qu'il se chargera de renvoyer à
l'étranger, sera payée par un terme de payement qu'il est toujours à mên\e d'accor
der sans perte {1). Dans tous les cas, il importe que la législation laisse au Gouver
nement une latitude suffisante pour agir selon les circonstances.

SECTlON 5mc. -- Jlomwie 'aueiliaire. 

De nombreuses réclamations ont été faites dans CP.s derniers temps pour obtenir
le cours légal de l'or français; le conseil provincial du Hainaut s'en est fait l'écho
dans sa dernière session. Bien que la Chambre des Représentants ail exprimé, il n'y 
a pas bien longtemps, sa pensée à cet égard, la commission a cru devoir porter
son examen sur celle question, et à l'unanimité· elle a décidé qu'il ne fallait pas
donner cours de monnaie aux pièces de 20 francs.

Les observations que nous avons déjà présentées, établissent suffisamment le
fondement de cette décision; toutefois, l'actualité du débat, la persistance des plaintes,
nous forcent, au risque de nous répéter, à nous appesantir encore sui' ce point t2). 

S'il est un fait bien constant dans notre situation monétaire actuelle, c'est bien
la différence de valeur entre la pièce de 20 francs d'or, et quatre pièces de 5 francs
d'argent; quelle que soit cette différence, e11e existe, et c'est précisément parce que
le commerce ne veut pas reconnaitre que la première ait une valeur égale aux

(t) C'est.ce qui a eu lieu lors de la démonétisation des souverains.
(2) Voy. hl note de M. Kre.glingo1• sur cette question, et ln discussion-qui ~ eu lieu à la Chambre

des Représentants, les ·16 et -17 février 1858.
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dernières que r oil demande au législateur de forcer tous les Belges à recevoir celle--là
au même taux que celles-ci. .

Tèlle est donc la position de la question : faut-il obliger tous les habitants de
notre pays à recevoir une monnaie étrangère pour une valeur supérieure à sa valeur
réelle?.

Certes; si quelqu'un venait prétendre qu'il est utile de déclarer que les florins
. de· Hollande auront cours potfr:2 fr. 50 c', les thalers prussiens ponr 4 francs, les
souverains anglais pour 26 francs, il n'est personne qui ne sentît combien une
pareille mesure serait contraire à tous les intérêts ~u pays, et la perle qu'elle inOi
gerait à tous nos nationaux. Chacun comprendrait que toutes les créances contrac
tées en monnaie belge seraient immédiatement payées par une moindre quantité d'or
ou d'argent, et que nos 'Voisins s'empresseraient de tenir apporter leurs monnaies
pour les échanger contre notre numéraire, en sorte qu'il leer serait très-aisé de re
tourner avec une beaucoup plus grande valeur que celle qu'ils avaient en arrivant.
Adopter une pareille disposition de loi ne serait pas autre chose que déclarer que
chaque fois qu'une de. ces pièces étrangères sera présentée à un Belge, celui-ci payera
une prime à celui qui la .lui donnera, et, en outre, que nous faisons à nos voisins
cadeau d'un tantième de notre numéraire actuel, tantième égal à la surélévation
de la valeur nominale des pièces admises. •

Il serait impossible de dire pourquoi cette mesure, que l'on repousserait avec tant
d'énergie.comme aussi avec tant de raison, deviendrait raisonnable et utile quand
il s'agit des pièces de 20 francs françaises?

Répétons-le encore, car c'est là tout le nœud de ·1a question, notre unité monétaire
est le franc d'argent, c'est-à-dire un poids de 5 grammes de ce métal au titre de 9/to
de fin. Tous les contrats, tous Jes impôts, tous les traitements , toutes les rentes de
l'~tat' se réfèrent à celle unité. Les pièces d'or françaises n'ont absolument rien de
commun, si ce n'est un nom, avec notre monnaie légale. Le métal est différent, et
l'égalité de valeur n'existe pas. li y a plus d'un demi-siëcle , on a cru pouvoir dé
créter quel'or valait i 51/2 fois son poids d'argent; ce rapport, plus ou moins exact
alors, manque complètement d'exactitude aujourd'hui. Il n'y a pas plus de raison
de s'y référer qu'il n'y en aurait à rechercher le prix du cuivre, du plomb ou du fer
à cette êpoque, pour établir leur valeur relative d'aujourd'hui. Malgré la dénomi
nation qu'ils doivent à cette législation, les napoléons n'ont donc pas plus de lien
nécessaire avec notre numéraire d'argent que les monnaies anglaises; ils ne valent
pas 20 francs d'argent, et leur donner cours forcé à ce taux, serait exactement
prendre ]a mesure qui paraît si inadmissible, lorsqu'en la dégageant du nuage .de
mots qui l'obscurcit, on l'applique aux espèces d'autres pays. ·

Supposons que, voulant aujourd'hui ajouter à notre système une monnaie d'or
à valeur nominale fixe, nous décidions la fabrication de pièces de 20 francs. La
première chose. à faire serait d'établir le plus soigneusement possible, comme on
l'a fait en France au commencement de cc siècle, le poids d'or qu'elles-devraient
contenir pour que leur valeur fût en équilibre avec celle de l'argent. Ce poids serait
supérieur à celui <les pièces françaises actuelles; mais alors que serait-ce qu'ad
mettre celles-ci au même cours? Évidemment donner sans raison un avantage à
des monnaies étrangères; déclarer que celles-ci, avec moins de métal, vaudront

· autant que les pièces nationales qui en contiennent plus; permettre de prendre
ces dernières pour les faire convertir à Paris en pièces moins lourdes, et donner
ainsi à quelques spéculateurs toute la différence de poids. Mais l'intervention

13 
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hypôthètiquo' de cette: nouvelle monnaie ne change rien à la position : elle· né fait
que meure eu relief les conséqtJèilces [>réjûdiciables de l'admission d'une monnaie
étrail'~èrè à un cours stipêtièur à. sa. valeûi• réelle, conséquences qui se manifeste-
ront quel que soiile mêt~i de l'û"nitê irfôriéta~re. .

Aussi, les réclamations qui ont êtê formulées présentent-elles les eontradietious
les plus singulières entre les motifs sur lesquels. elles s'appuient et le but qu'elles
poursuivent. 

La ·perte qui résulte pour les Belges· des payements qui leur sont faits avec de
l'or français, est le grief dont on se plaint. Nous avons déjà dit que celle prétendue
perte n'est qu'apparente. Si les francs d'or valent moins que les francs d'argent, on
en donne davantage; la nature de la monnaie entraine la fixation des prix; le négo
ciant belge qui livre en France n'obtiendrait pas la même somme en argent qüe
celle qui lui est payée aujourd'hui en or; s'il a reçu ainsi plus de francs d'or qu'il
n'eût eu de francs d'argent, peut-il se plaindre, quand, revenant les échanger ici,
il en voit le nombre se Téduire à ce qu'il eût êtê si le payement s'était effectué en
argent? Le vendeur doit calculer <l'ailleurs toutes les conditions du marché. et il
fixe le prix comme l'acheteur. Si celui-ci stipule qu'il pourra s'acquitter en or et
que le premier y consente, c'est une diminution de prix que celui-là accepte, exae
·1emem. comme s'il avait accordé un terme, ou comme s'il avait abaissé le chiffre du
prix à celui. qui s'engagerait à paye1· au comptant et en argent. Dans tous les cas
il a_ mauvaise grâce à vouloir rejeter sur le pays entier une diminution du prix de
sa marchandise qu'il a librement consentie.

Mais supposons qu'une perte réelle résulte pour nos négociants des· payements
qui leur sont faits avec 1'01· français; quel est le remède que l'on propose? Mais
précisément de forcer chacun à recevoir· cette monnaie préjudiciable, c'est-à-dire
d'étendre à tous, sous prétexte de le guérir, un mal dont quelques-uns, qui en sont
volontairement atteints, se plaignent aujourd'hui.

Mais quelqu'un oserait-il soutenir ·que, par une loi quelconque, nous puissions
forcer les acheteurs français à nous donner plus de métal qu'ils ne nous en livrent
actuellement?

Non certes, la prétention serait trop déraisonnable; mais alors il faut soutenir
que, par une loi, nous pouvons élever la valeur des pièces que nous recevons.
Etrange erreur cependant, et que ses conséquences suffisent à faire répudier. Si la
valeur des choses êtait soumise aux prescriptions du législateur, pourquoi s'arrêter
à décréter qu'une pièce de 20 francs vaut 'quatre pièces de o francs? Pourquoi ne
pas décider qu'elle en vaut cinq, dix on même plus? Le pays y gagnerait incontes
tablement. 1\'lais chacun voit l'absurdité de la loi qui afficherait pareille prétention ;
elle ne serait cependant que le développement_du germe que renfermerait la déclara
tion que 29 centigrammes d'or valent nécessairement 4'1/2 grammes d'argent, et la
fixation de la valeur relative de l'or et de l'argent n'est pas plus clans le domaine du
législateur que la tarification du prix du .fer, du plomb ou du zinc.

La loi est donc impuissante à augmenter la valeur comme la quantité du métal
monnayé que la France nous paye; mais le bon sens proclame bien haut que si
l'acceptation de 1'01· français nous constitue en perte, la mesure dont il faut avant
tout se garder est de rendre cette acceptation obligatoire.

Mais voyons quelles seraient les conséquences <le l'attribution à l'or du cours légal.
1 ° La première est de permettre au débiteur de se libérer envers son créancier

en lui livrant de l'or au lieu de l'argent qu'il lui a promis, et même de lui donner
une valeur d'or moindre que celle du poids d'argent convenu.
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Quelle est la ditl'érence de valeur entre le franc d'or et le franc d'argent~ Notre
. bourse, par dos causes que nousavons (iêjà èrroneées , l'accuse assez faible. A Paris,

la prime sur l'argent est de 2t;,. 0/oo. La différehce .actuelle est cléjà sensible; il n'est
guère douteux que, dans un avenir· pfos ou moins. éloigné, elle n'atteigne de phis
grandes ·proportions: .

La production ~e l'or est d'environ 500,000 kilogrammes par an.: ce qui 'faii~ . . . , . 

environ un milliard de francs de· monnaies françaises; or, on estime généralement
que depuis la découverte de l'Amérique jusqu'en 1848, l'Europe n'en avait pas reçu
dix fois autant, et qt1e la quantité existante à cette dernière époque n'ètàitpas non
plus supérieure à dix milliards.

Il est diffidle· d'admettre qu'une semblable augmentation <lé production n'af
feète pas· considérablement la _valeur d'une marchandise quelconque, Dans toute
l'antiquité et dans le moyen âge, for n'a géoéraleri1ent valu que dix à douze fois son
poids d'argent; l'exploitation des riches mines d'argent du Pérou et du Mexique a
ê)e,•é sa valeur à 151/2 fois son .poids de ce ·dernier mêlai. N'est-il pas naturel qu'une
grande abondance d'or fosse l'effet contraire de la grande production d'argent, et
ne rapproche successivement de l'ancien rapport? Certes, une 'longue période de
temps est nécessaire pour que de pareils changements s'opèrent, mais ils donnent
une idée de ce que peut être là baisse de l'or sous l'influenced'une cause aussi active
c1ue celle qui agit anjourd'hui , alors que les circonstances · accidentelles qui l:ont
arrêtée n'obstrueront plus le cours naturel des choses.

Quelle que soit cette baisse, il est certain que la justice s'oppose à ce qu'elle
frappe les créanciers. · · ·

~
0 Toutes les· personnes dont le revenu se compose d'une somme fixe, subi

raient aussi-une perle proportionnelle ~ la différence de valeur des espèces. Tous
les fonctionnaires publics sont dans ce cas; beaucoup <l'entre eux n'ont que le
strict nécessaire; la diminution de leur revenu réel, ne fût-il que d'un tantième
peu élevé, leur causerait une gêne sensible. H ne faut pas oublier, en effet, que si
le franc-d'or est admis, toutes les marchandises augmenteront de prix dans la pro~
portion· de son infériorité de valeur. Le fonctîonnaire ne pourra donc, avec un
traitement nominal égal, se procurer les mêmes choses qu'auparavant. Il sera dans
la même position qu_e si, en conservant la même monnaie, on lui retirait une
partie de son traitement. ·

5" Les impôts, qui se calculent sur des sommes fixes, seraient soumis à la même
dépression : il est vrai qu'il y attrait compensation pour l'État, qui ne donnerait
en payement que les espèces qu'il aurait reçues; mais cette compensation se ferait
aux dépens de 1~ justice vis-à-vis des rentiers, et de la bonne administration
vis-à-vis des fonctionnaires.

Proposera-t-on d'augmenter à la fois et le chiffre des· impôts et celui des traite
ments? mais qui ne sait combien il est difficile d'élever les sommes que les contri
buables doivent payer; l'augmèntation , pour n'être qu'apparente, n'en serait guère
moins mal reçue.

· 4° La disparition complète de notie numéraire d'argent s'effectuerait en un
.temps très-court. Une valeur très-considérable serait ainsi prise par la spècula-
tion, et dans quelle position monétaire nous trouverions-nous· alors ? ·

Si nous nous sommes bomès à admettre l'or au cours légal, nous serons exac-

14 
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toment dans l'état où est aujourd'hui la France. L'absence de monnaie d'argent
poui: les petites transactions, la nécessité d'employer des pièces d'or d'un volume
excessivement réduit et partant très-incommode, causeront au commerce une gêne
bien plus grande que celle que présente aujourd'hui notre séparation monétaire de
la France (1). C'est', d'ailleurs, rentrer dans le système du double êtalon, dont l'ex
périe~ce a tant de fois démontré l'impossibilité pratique.

La France a toutefois un moyen de parer à cette pénurie de monnaie d'argent,
et d'établir, sans rompre avec· les faits accomplis chez elle , un système logique;
c'est d'abaisser le poids ou le titre de ses pièces d'argent en les réduisant à l'état de

. billon; elle usera sans doute de ce moyen t2), et si nous nous placions à la remorque
de son système, nous l'imiterions dans ce changement qui serait une amélioration.
Mais, comme on le voit, ce serait là le renversem~nt complet de notre législation
actuelle, par la substitution de l'étalon d'or à l'étalon d'argent.

Est-il sage de prendre celte mesure?
L'étalon d'or offre-t-il , c'est là le point le plus important, des garanties de fixité

de valeur égales à celles que donne l'étalon d'argent?
Aucune des nations qui ont eu à opter depuis peu ne l'a pensé. La production

de l'argent ne s'est accrue que dans des limites très-restreintes l3). La quantité qui
en existe est bien supérieure à celle de l'or. Son prix est par là mieux retranché
contre les vicissitudes de la production. Ce n'est certes pas au moment où un fait
aussi gr~wc que la découverte des riches gisements aurifères de la Californie et de
1'Australie vient menacer d'une profonde atteinte la valeur de l'or, qu'il serait
prudent de prendre· ce métal pour la mesure des valeurs. Les prévisions sur les
effets de cet événement peuvent être différentes; où les uns voient une révolution
complète, d'autres ne voudront reconnaître qu'une légère modification. L'avenir
seul décidera; mais il est incontestablement d'une sage administration de ne pas
s'engager dans une voie inconnue où l'on signale des dangers, quand elle peut
suivre un chemin parcouru depuis longtemps avec sécurité..

Les difficultés dans lesquelles nous place la communauté de nom de notre unité
monétaire et de celle de la France; gisent dans une confusion qui disparaîtra; mais
le choix de l'étalon a une importance qui persiste tant qu'il est employé; s'appuyer
sur une gêne passagère pour faire ce choix, serait prendre les choses par leur

. petit côté. C'est en considérant les avantages et les inconvénients des deux métaux
sous toutes leurs faces, en tenant compte des facilités qu'ils présentent, de leur alté-

(1) Le Gouvernement français a institué, en 185i, une commission pour examiner la situation
monétaire; elle a proposé de frapper l'exportation de l'argent d'un droit élevé. Cette proposition
seule prouve les vices du système.

('!) La commission n'a pas cru devoir indiquer à l'avance quelles seraient les mesures à prendre
dans la supposition du maintien de notre système argent. Lorsque cette.éventualité se réalisera,
il .est certain que les pièces diminuées ne pourront avoir cours chez nous; mais il importera de
se prémunir contre la confusion <les espèces des deux pays. Si la France change le vol urne de ses
pièces, nous aurons une sar:mtie contre l'erreur; si elle se contentait d'abaisser le titre, peut-être
faudrait-il modifier l~ module de nos pièces. Comme on le voit, ce n'est que par la connaissance des
détails de l'exécution de celle mesure, que nous pourrons arrêter les dispositions de nature toute
secondaire que nous aurions à prendre.

(3) La production de l'argent est d'environ un million de kilogrammés: elle n'excède guère que
d'un dixième celle du commencement du siècle.
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rabilité par le frai(1), deTinfluence que l'adoption de l'un ou de l'autre a sur le
taux de l'intérêt l2), de leur fixité de valeur surtout, que l'on doitse décider.

Présenté ainsi, le cboix de l'argent n'est guëre douteux. Et cependant, sans parler
même des presc:riptions Je la justice, on négligerait un point important du débat.
Il faut de la-stabilitê dans les lois monétaires; les variations, même justifiées, en
provoquent d'autres qui le sont moins; conserver un étalon, parce qu'on l'a, est une
raison. La permanence antérieure est un gage de confiance pour l'avenir. Le Jr.gis•
lateur ne doit qu'à la dernière extrémité changer le système monétaire, parce qu'il
modifie ainsi des droits sur lesquels il n'a qu'un pouvoir protecteur. ·

Une possession respectable vient donc se réunir aux titres pour maintenir l'étalon
d'argent,. et écarter une mesure qu'une appréciation inexacte des faits a engagé à
réclamer.

Nous l'avons dit.toutefois, l'envahissement de notre çirculation par l'or français
est un fait grave; entraînant une gêne incontestable dans certaines localités; il y a
lieu de s'en préoccuper, non pas pour le rendre plus complet, mais au contraire pour
en arrêter les progrès. Sa cause nous est connue : elle est tout entière dans la
facilité que la spéculation trouve dans l'identité de nom de deux choses dont l'une
vaut moins que l'autre, pour substituer celle-là à celle-ci.

IJ est naturel dès lors de ne rien négliger pour éclairer le pays. La cote de l'or à
la bourse a été un premier pas fait dans cette voie; la commission croit qu'il faut
aller plus loin, et chercher par des avis publics et affichés de temps à autre dans
toutes les communes, à prémunir les populations contre une erreur qui n'est que
trop répandue.

C'est en effet un fait étrange que les préjugés et les fausses idées qui règnent
généralement en matière de monnaies, même chez les personnes les plus éclairées
d'ailleurs et les plus habituées aux affaires. Les mots couvrent complètement les
choses; on ne comprend pas qu'une monnaie ne soit qu'une marchandise pesée; le
franc est regardé comme une espèce de mesure idéale de la valeur que le législateur
matérialise à sa fantaisie, et sur cette base s'édifient les plus singulières théories,
les opinions les plus erronées, les critiques les plus injustes des. mesures législa
tives qui résistent aux préjugés. Aussi, avant que la question de l'or français soit
comprise, le pouvoir aura-t-il à lutter contre toutes ces erreurs, que la spécula
tion exploitera nec habileté et persistance, Il devra les combattre dans les hautes
régions mêmes pour maintenir le droit, el surtout dans les masses, où elles seront
entretenues, pour conserver le fait qui déjà est loin d'être encore entier.

Mais est-ce assez de chercher à répandre la lumière? aucune mesure monétaire
n'est-elle utile, soit pour parer an défaut du numéraire d'argent qui a été chassé
par l'or, soit même pour mieux arrêter l'affluence de ce dernier métal?

On a proposô d'admettre l'or français dans les caisses de l'État à un cours à
fixer mensuellement, d'après la moyenne de la cote de -la bourse. Les uns ont vu
dans cette mesure seulement une satisfaction nécessaire· donnée au besoin de
numéraire. Les autres ont cru que, incontestablement utile à ce point de vue, cette
concession aurait même d'heureux effets sur le maintien de la circulation d'argent.

Les faits, peut-on dire pour justifier celte opinion, parlent toujours plus haut que
,les paroles; ce n'est pas assez de dire que l'or est une marchandise essentiellement

(1) Voirpogc 40, en note.
(') Voyez, sur toute cette matière, la note de M. Kreglinger, aux annexes.
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variable de prix, il faut le montrer aux masses; or si· l'on. voit les caisses publiques
recevoir Ies napoléons à un taux inférieur au pair, on comprendra · bien mieux
qu'ils n'ontpas une valèür plus grande, que s'ils sont entièrement repoussés. Le
simple refus n'explique rien; on l'attribue à une idée systématique déraisonnable
d'où il n'ya rien à conclure quant à la valeur des pièces; mais si, chaque jour, dans
les bureaux des contributions, aux guichets des chemins· de fer, dans les agences
du Trésor il est livré des napoléons pour ·f ~ francs 80 crrw• ou t9 francs 85 c"'n, le
cours se généralisera et personne ne voudra plus recevoir pour 20 francs cc qui est
donné constamment pour un prix moindre. ~lais si ce résultat est atteint, la diffi
culté transitoire est résolue. L'or n'entre que parce que, grâce à l'erreur des
masses, on l'introduit pour. une valeur qui dépasse sa valeur réelle; supprimer
la· prime c'est détruire le. mobile de son, arrivée chez nous, arrêter le courant et
acquérir l'assurance que le droit triomphera du fait. Il faut y prendre garde: rab
seuce complète de mesures à cet égard n'a pas êtê suffisante jüsqu'iei; un moyen
qui offre des chances de succès se présente; il y aurait peut-être témérité à le
repousser.

Ne faudrait-il pas même aller plus loin? Ne serait-il pas utile de frapper une
monnaie d'or de 5 grammes et de tO grammes, que Ies caisses de l'État admet
traient aussi à un taux à fixer chaque mois? On sait que la Hollande s'est servie
longtemps de monnaies commerciales et qu'elle en a conservé; l'Union allemande est
dans le même cas. La France a, il est vrai, échoué dans la tentative qu'elle a faite
à· la fin du siècle dernier; en autorisant à frapper de semblables pièces; mais remar
quons bien qu'elle n'en avait ni autôrisê l'admission dans les caisses de l'Ëtat, ni
fixé le cours: ce n'est pas l'absence d'inscription sur la pièce qui l'a fait rejeter,
c'est l'absence de détermination publique de la valeur. Les anciens louis indiquaient
ils combien ils valaient de livres, les quadruples espagnols el d'autres monnaies
encore ; n'étaient-ils pas dans le même cas? Ces pièces ont cependant été longtemps
en usage. On ne 'doute pas que si l'Etat admet les pièces de 20 francs dans ses
caisses à un cours variable, elles ne s'y présentent, et qu'elles ne circulent même
à ce taux. Mais de quelle utilité est alors la désignation de valeur nominale inscrite
sur ces pièces? Elle n'est évidemment qu'un obstacle. N'est-il pas naturellement
plus facile de faire accepter une monnaie qui ne porte pas <l'indication semblable,
qu'un numéraire qui en montre une dont l'inexactitude est frappante? Mieux vaut
que l'empreinte se taise que de mentir. On pourrait donc espérer que des pièces
d'or, frappées ainsi, circuleraient avec au moins autant de facilité que les pièces
françaises, et I'on aurait cet immense avantage, si les premières étaient substituées
aux secondes, d'écarter ce reproche qui retentira si souvent, que le Gouvernement
fait perdre t O, 20 ou _50 centimes'sur les pièces de 20 francs. Mais, objectera-t-on,
l'émission d'une semblable monnaie aurait-elle un effet utile? On a lieu de le croire.
Les nouvelles pièces offrant sur les pièces de 20 francs l'avantage-considérable d'être
admises par les caisses de l'État, doivent leur être préférées à égalité de valeur
intrinsèque; il semble dès lors impossible que ces dernières continuent à être reçues
pour leur valeur nominale el à être, par là> attirées par une forte prime dans Je
pays. Dans les situations normales, ces pentagrammes et ces décagrammes d'or
auraient leur utilité. Un pays se passe difficilement d'une manière absolue de la
monnaie d'or, bien plus commode pour Je transport que les billets de banque
mêmes. Toujours on en rencontrera; il est bien préférable <l'en posséder une qui
ne jette pas de confusion dans le système national; que d'emprunter à l'étranger
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11n numêraiec dont les èncnciations -sont pour nous des erreurs. Ajoutons qne les
pièces prdposées sont peéeisëment lès coùronües et les dëmi-eouronnes de l'Union
allefuatldè; 'et qu'elles scrâiêfit · ün lien :entï•e les d~iix cifoùlatiôns.

La i~~Jorité èle la côifünission· à cru 11e devoir aeëueillir ni l'une ni l'autre de ces
propositions (1); elle se fonde sur les motifs suivants: ,

Les mcnnaies saris. valeur nominale fixe sont une conception théorique qui a
toujours échoué dans la pratique. Le peuple n'accepte lias les lingots; l'Allemagne
n'a pas mieux réussi dans ces derniers temps que ia France pendant la Révolution.
Si les ducats de Hollande ont eu anciennement plus de succès, c'est grâce à la su
périoritê exceptionnelle de leur fabrication sur les autres monnaies alors existantes,
et encore n'ont-ils guère servi qu'aux relations intemationales. En admettant
d'ailleûrs que les pièces à èréer- soient acceptées par le commerce, quel résultat
atteindrait-on, quant àla difficulté de l'or français qui seule nous prêoccupe'îàueun
vraisemblablement ; les masses n'établiront pas plus le rapport entre le métal con
tenu dans les deux pièces <l'or qu'entre la valeur de l'or et celle de l'argent; l'une
sera sans eifèt sur l'autre.

Si l'admission d'une monnaie d'oi· dans les caisses de l'État. pouvait être utile,
mieux vaudraitdènc accorder cette faveur à l'or français ,en présence duquel on se
trouve, que d'ii1irodliirè un nouveau rouage', ·fo_!.1èiionnant difficilement, et qui ne
serait qu'un moyen .détourné. d'arriver à un but que l'on peut atteindre directement.

Mais des .raisons péremptoires doivent faire repousser cette concession. .
Un système. monétaire ne périt jamais que lorsqu'il est miné par· les vices qu'il

renferme; rationnel et logique comme le nôtre, il se défend de lui-même; un con
cours de circonstances semblables à celles que nous traversons peut causer une
gêne momentanée, produire .u11 ébranlement passager, :mais au bout d'un temps

.assez court, ces accidents disparaissent et la situation redevient nécessairement

.normale; on n'a donc pas à redouter qu'en maintenant avec fermeté l'étal de choses
actuel, le jonr ne se fasse pas pour tous, et que chacun, préférant alors avec
raison _le franc d'argent qui vaut plus, au franc· d'or· qui vaut moins, ce dernier
métal ne soit mis dans l'impossibllitê de chasser l'autre.

L'admission d'une monnaie d'or dans les caisses de l'État à un taux variable offre
des difficultés pratiques très-grandes ; chaque jour le cours ré'el se modifie, en sorte
que la fixation mensuelle n'est.infailliblement, pour chaque moment donné, qu'une
approximation · dèfectueusè. La tarification est-elle plus élevée que le cours, les
caisses publiques ne recevront que de l'or; est-elle plus basse, .elles ne recevront
que de l'argent. D'ün autre côté, les préposés aux ·recettes de l'État se trouveront
entraînés ii spéculer sur leur encaisse, sans qu'un contrôle paraisse pouvoir les
arrêter. Si, au moment de verser leurs fonds, l'or'a haussé, ils le retireront pour le
remplacer par de l'argent; s'il a haissé, ils le substitueront à l'argent. L'État se place
donc dans une position toute passive, dans laquelle les moindres variations de cours
seront exploitées contre lui.

Ces mesures· tendraient, d'un autre côté, à fixer une somme considérable d'or
dans Je pays; admettant même qu'elles n'augmentent pas l'envahissement de notre
circulation, par la concession d'un avantage aux pièces françaises, elles retiendront

(1) Elle a rejeté ln proposition d'admettre les pièces de 20 francs dans le~ caissesde l'État àun
taux variable, par sept voixeontre trois, et celle de créer des pièces d'or sans valeur lixe par neuf
voix contre une.
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forcément celles qui y ontpênêtrê. ()r, c'est là un mal, puisque sil'or continue à
baisser, nous aurons à subit toute la dépréciation de 'ce numéraire. ll vaut bi~n
mieux, en rendant l'emploi de l'~rgent indispensable, le forcer à revenir, et rétablir
aussitôt que possible notre circulation-argent au point ou elle ~!ait il y a quelques
années.

C'est donc en maintenant dans son intègritê noire système, qu'il faut chercher
à le faire prévaloir {1). ·

(1) Voici les observations qu'un membre a présentées sur plusieurs des points principaux décidés
par la commission : ·

« Je déclare ne pouvoir me rallier aux propositions faites par la majorité en ce qui concerne
les pièces de 5 francs.

» En supposant, gratuitement peut-être, que ces inesures piiis~ent recevoir une complète exéeu
tion et lJUe l'on ne doive pas reculer devant les plaintes du public vexé ci lésé', l'effet en sera d'en
lever à notre seul agent légal de circulation le principal caractère et l'utilité la plus certaine de
la monnaie. JI y nura défiance, sinon discrédit. Les petites et moyennes transactions, les plus
nombreuses et qui se soldent en argent, ne pourront se régler avec sécurité, à moins que chaque
Belge ne soit muni d'une balanœ de précision. La monnaie qui doit être pesée n'est plus de la
monnaie d'après les habitudes de la Belgique. Les Chinois seuls paraissent en avoir d'autres.

» Au lieu de remédier aux diffleultés actuelles, on en fera nâtlre de nouvelles.
•. On n'empêchera pas l'lniportatien des pièces frustes et usées: elles continueront à se glisser

parmi les bonnes, parce que les causes de l'importation subsisteront, et vu l'impossiblllté du pesage
de chaque pièce à chaque payement. .

» S'il en est ainsi, la lésion pour les particuliers ne se produira, il est vrai,.qne dans les rapports
avec l'Êlat. Les receveurs devront, non point refuser lès pièces trop légères, mais les saisir et les
couper; le payement des contributions deviendra ainsi .un peu moins agréable qu'il ne l'est aujour
d'hui; ~ais le droit de couper les monnaies offertes en payement d'une dette ne peut assurément
être conréré qu'à des fonctionnaires publics incapables d'en abuser. il ne suffira pas de faire cette
opération une fois ou. pendant quelque temps; il faudra couper sans cesse, so~s peine de n'avoir
obtenu aucun résultat.

1) Les Couvernements sages s'ingénient, quand les transformations monétaires sont devenues
inéritables, à les opérer d'un coup afin de n'ébranler pas l'opinion, et à mettre la perte, autant
qu'il est raisonnable, au compte du Trésor, afin de n'ébranler point la confiance et la sécurité. Les
propositions tendent ail contraire à placer la monnaie en état de suspicion permanente et à imposer •
la perte provenant du frai ai1 dernier détenteur, victime el non cause du mol. L'expérience prouvera
peut-être qu'en s'écartant des principes généralement suivis, l'on ne peut aboutir dans un pays
libre.

» Depuis des années, on se heurte en Belgique contre une impossibilité.
» On veut conserver la communauté de système monétaire avec la France, en tant que ce

système est écrit dans les lois françaises cl quant. à l'argent seulement. Par des causes diverses, le
système français est aujourd'hui dénaturé en fait; l'or s'est substitué à l'argent, qui émigre avec
bénéfice : le Gonve1·11ement, malgré les attropltobcs de ce pays, n'a porté de lois n.i contre l'émi
grant, ni contre l'arrivant. On pont prévoir le jour où cette substitution sera complète, à moins
qu'un courant en sens contraire ne se produise.

» La prétention de la Belgique est donc tle rester commune en système monétaire avee Ja
France quant b l'argon l, qui bientôt ne sera plus en France, et de repousser l'or, qui seul y sera. La
prétention est encore de conserver une eirculation-argènt sans avoir fabriqué même le dixième de
celle circulation, et end cmeurant dans l'impossibilité de fabriquer et Je reproduire le signe monë
taire. Nous vivons des restes du voisin el voulons qu'il continue à nous en donner, lorsqu'il n'en
~rn~~ . .

,, Dans celle situation, quoi qu'on fasse pour épurer constamment la circulation en argent Iran
r.ai&, l'or continuera à nous envaldr ; la géne, les difficultés et les perles, ne feront que s'aggraver ·
de jour en jour; les plaintes fondées qui émeuvent une partie de nos provinces, deviendront plus
générales et plus puissantes,
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SscTION 4-1111• - Jlomiaie de billo,i (1). 

Les documents qui ont été fournis à la commission, et notamment les notes
rêdigées par Al. le chevalier Le Jeune et par JI. Kreklmger, ont rendu plus facile
celte partie de sa tâçhe. (iJ.

La monnaie de billon n'a nulle part el ne peut avoir une valeur intrinsèque égale
à sa valeur nominale. Nous avons vu que, de ce caractère essentiel, découlent ces
conséquences qué la fabrication doit en être un monopole de l'Etat, et que, si les
quantités émises dépassent notablement les besoins de la circulation, une déprécia-
tion de ce numéraire est imminente. · ·

Ce n'est que par des calculs d'évaluation que l'on a cherché à prévenir les dan
gers qui résultent de la nature des choses, mais, il faut le reconnaître, ces calculs
sont sujets à des erreurs, et c'est dans one mesure générale, et indépendante d'ap
préciations chanceuses, qu'il convient de plaeer les garanties d~ l'équilibre à con
server.

Mais une semblable mesure est-elle possible?
La commission croit que celle qui a été accueillie dans la loi suisse de 1850 (3) 

» Il n'y a que deux solutions Jogiq;es el qui soient efficaces.
» Ou bien, il faut rester en communauté de systèmè monétaire avec la France en acceptant le

sysième de ce pnys, lei tJu'il est en füit, c'est-à-dire _pour l'or, devenu agent. prineipal , comme
pour l'argent;

11 Ou bied, .il faut rompre cette cemmunauté et adopter, soit le système-argent d'une autre na
tion voisine, soit lm système-argent pertieulier à la Belgique, et qui mette sa monnaie en rapport
avec la valeur vraie du métal. · . ·

» Ces deux solutions absolues peuvent sans doute soulever de graves objections dans les eircôn
stances actuelles. La France sera forcée bientôt de meure sa législation écrite en harmonie avec les
faits accomplis el acceptés. Il serait téméraire de préll!rè, d'une manière positive , ce qu'elle fera;
mais il est ëvident que, pour elle, le retour à l'étalon unique d'argent est désormais impossible, et
que les probabilités sont toutes en faveur de l'adoption d'un régime analogue au régime anglais
(étalon unique d'or; argent, simple appoint et surtaxé).

• Ne voulant aujourd'hui ni adopter l'or français comme monnaie légale, ni rompre une com
munauté que de longues habitudes ont consacrée et que les relations si étendues des deux pays
rendent précieuse. on potmait se borner à recevoir cet or en payement des contributions à un
cours qui serait fixé chaque mois pour le mois suivant, p'1r le Ministre des Finances, d'après l'état
du marché. ·

» Celle mesure transitoire, sous le régime de laquelle on attendrait les modifleations devenues
inévitables en France, ne f~rait eneourir à l'État aucune perte : elle éviterait les pertes exagérées et

. sans cesse répétées que subissent les classes ouvrières. le petit commerce et l'agriculture, .et ferait
disparaitre, en grande partie; la gêne toujours croissante qui existe dans la circulation.

» En dehors de l'une de ces dispositions définitives ou transitoires, on ne peut guère recourir
qu'à des palliatifs ou à des expédients, dont les inconvénients seront réels et sensibles, et dont Je
succès est au moins problématique. La force des choses en aura raison. 11

(t) Nou_s ne nous occupons dans ce ehapitre que des pièces dont la valeur ne dépasse pas 20 c5• 
Il serait peut-être convenable, si les propositions de: la commission sont admises, de distinguer
les catégories de monnaies suivantes: -1° monnaie principale (pièce de 5 francs); 2° monnaie d'ap
p9int (pièces de 2 fr., 1 fr., do ,,, fr.); 3° monnaie de billon (pièces de 20, de iO el de 5 c');
4° monnaies de cuivre {pièces de 2 et de i c').

(') Voir les notes C el D aux annexes.
(:S) L'article t 1 de la loi suisse porté : 11 Le conseil fédéral désigne Jans chaque canton les caisses

chargét!s d'éehanger au besoin les espèces suisses de billon 011 de cuivre contre des espèces d'ar
. gent, mais seulement contre des valeurs de 50 francs et au-dessus. ,
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et dans la convention monétaire allemande {1), et que proposent l\li\l. Le Jeune et
Kreglinger, doit nécessairement atteindre le but proposé. Elle consiste à permettre
d'êchanger dans les caisses de l'État le billon contre de l'argent. .

Une disposition'semblable pare eomplêtement à l'absence de valeur intrinsèque
du billon, en modifiant d'une manière radicale sa nature juridique. Avec celte
faculté, ces pièces n~ sont plus seulement de la monnaie ,-elles· deviennent des titres,
des promesse de payer. Le détenteur n'a plus seulement un droit de propriété sur

. la pièce (jus in Te), il a encore· un droit de créance contre l'État pour toute sa va
leur nominale (jus ad rem), droit qu'il peut à chaque instant mettre en action par
une demande d'échange. Le billon cesse d'être une monnaie polir devenir une insti
tution de crédit, des billets de banque inscrits sur du métal.

On voit du premier coup d'œil que ce changement dans l'essence même du
billon supprime toutes ces difficultés, qui, se renouvelant sans cesse, ont donné si
souvent lieu à de justes et vives réclamations :

-1° L'État se trouve dans l'impossibilité d'émettre une trop grande quantité de
billon, puisque Je public lui-même est juge de cette quantité et peut rapporter ce
qu;il a en trop.

2° La baisse de ce numéraire n'est plus· à craindre : si la valeur intrinsèque
n'égale pas sa valeur nominale, il est suppléé à la première par un droit de créance;
la moindre dépréciation se traduirait immédiatement en une demande de. rem
boursement.
' 5° La pénurie du numéraire devient très-improbable. L'Etat est intéressé à une
grande émission; si la crainte .d'exeêder les limites l'oblige aujourd'hui à beaucoup
de circonspection, celle espèce de soupape de sûreté attachée au système, en ban
nissant celle crainte, lui permettra ~~•augmente1· la masse circulante avec sécurité;
l'excès se réprimerait en effet de lûi:mêrile.

Le cours forcé du billon érigé ainsi en effet de banque doit être restreint -vis
à-vis des particuliers dans les bornes de la nécessité; dans le cercle étroit où le
payement des appoints et des petites valeurs oblige à l'admettre, et que notre loi ac
tuelle a convenablement fixé au maximum de 5 francs, il ne peut entraîner aucun
inconvénient; en dehors de cette nécessité pratique, il ne faut pas que l'on soit
obligé de recevoir 'un objet de nature autre que celui qui a été promis; le droit à 
la chose, quelque assuré qu'il soit, ne doit pas remplacer la chose elle-même.' Il est
aisé de constater combien la mesure proposée rapproche cette partie de la législa
tion du maintien de l'étalon, puisqu'elle donne l'assurance qu'au moins médiate-. . 
ment le créancier aura ce qui lui est dû. _

Mais cette limitation d'acceptation obligatoire ne peut avoir d'application, lors
qu'il s'agit des caisses de l'État; il y aurait en effet contradiction à consacrer tout
à 'ta fois l'obligation d'échanger le billon et le droit de le refuser en payement~.

(f) « L'article fo de la convention allemande porte: 11 Chaque État s'engage à échanger pour la
même valeur ses monnaies d'appoint et de billon contre de grosses monnaies ayant cours légal, à
telles caisses qui seront spécialement désignées, La somme dont on demande l'échange· ne pourra,
pour la monnaie d'appoint,.être moindre de 20 thalers ou de 40 florins, et de 5 thalers ou iO
florins pour la monnaie de billon. » 

(') Voir aux annexes la note de M. Le Jeune sur la nécessité de supprimer cette limitation
vis--à-vis du Trésor, même lorsqu'on n'admet pas la faculté d'échange.
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· Comment en pratiq~e la · faculté d'échanger · doit-elle être organisée?
Il paraît naturel- dll'.aotoriser dans toutes les agences du caissier de l'E_iat, oit

i1 se trouve toujours des sommes d'argent suffisantes pour faire face aux demandes;
le pâyè#f~nt en bîtlon doit d'altleùrs' être permis dans tolites les caisses de l'Etat,
caril ne nêéessile la préê:J\isterice d'aucune valeur.

Mais faut-il fixer tin ·minimum d'éehange , peu élevé bien ~ntendil, et seulement
pour écarter des demandes dont le chiffre démontrerait 'la puérilité(')? L'échange
doit-il être possible à chaque 'instant, ou seulement à jour et heure fixes?

C~_ sontlà dés questions d'importance nulle au point de vue monétaire; elles ne
réclament qu;tine appréciation équitable des facilités du public et de celles du ser
vice; la commission n'a pas crn devoir entrer dans les détails de celle rêglemen
tation-de la mesure qu'elle propose.

On 'se demande naturellement si, pour compléter le système de la fixation de la
quantité du billon par les. besoins du commerce se manifestant d'eux-mêmes , il ne
faut pas que l'argent soit échangeable·contre le billon comme le billon contre
l'argent.

· On comprend aisément que ces deux facultés inverses ne sont pas sollicitées pal'
des considérations de même nature. Si la justice veut qu'avec le signe on puisse
se procurer la chose qu'il représente, aucune raison de droit n'exige que la chose
elle-même soit, au gré dupropriêtaire, convertible én une créance de cette chose; la
loi oblige l.a 'banque à rembourser ses billets, mais non à donner des billets pour de
l'argent; elle prend au contraire des· mesures contre, une émission exagérée de
ceux-ci. L'Êiat réalise un bénéfice trop notable sur la fabrication du billon, pour
qu'il refuse jamais d'en fournir. Si ce que son intérêt lui commande devenait une
obligation par son inscription dans la loi, celle obligation devrait, pom· qu'elle fût 
réalisable dans la.pratique , être limitée aux lieux où l'Etat aura· des dépôts de billon
suffisants pour ne jamais être pris au dépourvu. Ainsi circonscrite, elle serait sans
incènvênients , mais n~ ferait guère que consacrer un état de choses qui se pro
duira de soi.

Ces principes posés, nous devons descendre dans l'examen des questions maté
rielles, et voir s'il peut être avantageusement apporté des changements à notre billon.

Les pièces de t et de 2 centimes sont généralement acceptées. L'exiguïté de la
valeur ne permet guère·l'emploi d'un autre métal que le cuivre (2), ni une modifica..
tien dans le volume, qui est tout à. la fois suffisant et irréductible. -

Les pièces de 20 centimes, de. i0 centimes el de 5 centimes donnent, au contraire,
lieu à des réclamations fondées; les premières parce qu'elles sont trop petites, les
autres parce qu'elles sont trop pesantes.

Ès·t-il possible de les remplacer par des pièces d'un autre métal?
L'attention de la commission a été naturellement appelée sur la monnaie.de billon

que la Suisse, pays qui a le même système monétaire que le nôtre, a récemment
adoptée avec un entier succès (5). Cette monnaie est formée de l'alliage de cuivre, de
nickel et de zinc, appelé communément maillechor ou argentan, et auquel on a ajouté

(I} Voit' les arrïefos •cités des lois suisse et allemande.
(2) le bronz1J po~rrai I peut-être remplaeer le cuivre pur; mais comme ce dernier ne présente

guère d'inconvénient, on ne songera sans doute pas à l'abandonner.
(3) Loi du 7 mai f 850.
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unepétite quantité d'argentCes' pièces échappent au repro~hé fait à nos pièeesde
20, de·JO;et de 5 èentiiïlès auxquelles elles eorrespondent . tes États-Unis d'âmê-
rique ôhfûii billisi1 'îînalôgüe. . . . . . . . .. ,

Po'uvoiis-noüs sûîvrélexêmplê déla.Suisse?
Ilestd'abord un point surlequel on a été·généraleme~t d'accord'; c'est que rin

troduétion de l'argent d:ins );alliage est une perte de valeur qui n'est compensée par
aucun avantage suffisaht. · . ·

L'expé'riènce prQüve que, quand la quantité du billon en circulation est main
tenue dans de justes bornes, la· valeur intrinsèque des· pièces peut être de beaucoup
inférieure à la valeur nominale, Le monopole de fabrication· et l'impérieuse néces
sité d'employer ces pièces .supplèent à ce qui manque à fa première pour atteindre
la seconde; C'est ainsi que .les pièces de bronze françaises ne valent qu'un tiers en
vironde la· somme-qu'elles représentent. .ll n'y a guère à douter qu'en retirant l'ar
gent des pièces suisses, elles· ne conservent le même cours; aussi ce n'a été que pour
satisfaire à un ancien préjugé du peuple, habitué à avoir de l'argent inême dans ses
plus petites mopnaies , que ce métal a été ajouté à l'alliage (1).

. Pour nous, le billon ne sera plus désormais une monnaie ni réelle, ni de conven
tion; Jes pièces seront des titres au porteur donnant droit à l'obtention d'une chose,
en un mot des billets en métal. La conséquence nécessaire de cet état de choses,
c'est qu'en ce qui touche la valeur de ces •pièces, 'le" prix du métal employé est sans
aucune importance ;_ on ne devra pas plus s'en enquérir que de la nature du .papier
des billets de banque <le 100 ou de i000 francs. C'est assez dire que l'addition
d'un _peu d'argent n'ajouterait pas à lem valeur; la chose it laquelle elles donnent
droit est tout, la pièce elle-même, rien.

Appréciée à un autre point de· vue, la valeur intrinsèque du métal a cependant
une utilité incontestable; celle de diminuer les avantages et partant les chances· du
faux monnayage; mais il importe de bien s'en rendre compte.

La contrefaçon de l'empreinte <les monnaies est plus facile que celie des signes
de toute espèce qui garantissent l'authenticité des billets. La reproduction crimi
nelle des types monétaires serait fort à· redouter, si l'on ne trouvait dans le métal
lui-même une cause de sécurité. Pour les monnaies constitutionnelles du système,
)a falsiûcation n'offrirait aucun intérêt (2) si l'on ne remplaçait l'or ou l'argent par
un autre ·métal dont -la présence se révèle presque toujours aisément. Dans le bil
lon, au contraire, la différence entre la valeur jntrinsèque et la valeur nominale
permet la réalisation d'un bénéfice en employant même le métal des bonnes pièces.
On conçoit des lors que plus ce métal aura de prix, moins fructueuse sera cette

· fabrication, ou, en d'autres termes, le bènèfice de la contrefaçon sera en raison
inverse de la valeur intrinsèque de la monnaie; ~n augmentant celle-ci, on diminue
donc le mobile de celle-là.' · · ·

Mais pour que le composant de l'alliage qui doit lui donner de la valeur limite le
profit des faussaires, il est nécessaire qu'il soit apparent; s'il s'y trouve à l'état latent,

·(1) Extrait d'une note rédigée le 50 décembre f8o4 par M. Custer, essayeur fédéral de monnaies.
(') 11 en serait autrement si le seigneuriage était perçu :par l'État. Les journaux ont signalé un

cas qui s'est présenté naguère dans le royaume de Naples, et où l'intérêt existait; il provenait d'une
mesure financière tout anomale prise par le gouvernement napolltain en présence de l'importation
de l'argent, que la baisse de l'or chassait de le France.



l 61) [N° 18:) 

on se dispensera de l'introduire dans les pièces contrefaites, sans rendre l'émission
plus difficile.. L'absence clu métal précieux n'aura alors d'autre utilité que de per
mettre de constater par l'analyse l'existence du faux , mais souvent lorsqu'il sera
trop tard pour remonter à son auteur. . . . . , ,1. . : : . 

L'addirfoh de targent au maillechor n'en ,ihân:ge en rienl'aspeet; éorri~létement
inutile dans notre système pour augmenter Je prix du métal, inutile encore pour
faire reconnaître au-püblic les piècés fausses des bonnes, eiie ne servirait qu'au cas

. oî1 la double circonstance d'unereproduction parfaite de l'empreinte et la. suppres
sion du métal précieux permeurâit â l'ahalyse chimique, maisà etle sëule.ide con-

. stater le corps du délit. Il est év..,iùënt que pour un résultat aussi éloigné, il est im
possible de doubler peut-être le coût des pièces et de priver ainsi l'Etat d'une·po1·tion
notable du bénéfice qu'il doit réaliser. Il faut noter; eu effet, cette circonstanee im.•.
portante que le départ de rargent entraînerait des frais à peu près égaux à la valeur
du métal que cette opêration produirait ;' il serait donc réellement perdu, commer
cialement ~u moins. En supposant au faux monnayage.un immensedéveloppement,
il ne causerait jamais à l'Etat un préjudice équivalent à .la dépense qu'il s'impose
rait peurobtenir un mode de constatation des faux, dont les effets préservatifs
seraient dans tous les cas à peu près nuls.

L'argent doit donc être exclu de l'alliage.

La commission, après avoir reconnu que cette exclusion de l'argent 'constitue
une amélioration, s'est convaincue qu'un s'ystème analogue au système• suisse
satisfait phis eomplêtement qu'aucun autre à toutes les exigences raisonnables.

Passons d'abord en revue les différentes circonstances qui doivent fixer l'atten
tion. .
Perfection et co11servatio11. des empreintes. - Des expériences suffisamment

complètes n'ont pas encore déterminé les proportions des métaux.composant l'ar
gentan propres. à lui donner au plus haut degré les qualités convenables aux mon
naies. La Suisse; qui introduisait l'argent dans ses pièces dans la crainte que les
opposants à l'introduction de la nouvelle monnaie n'exploitassent son absence pour
la discréditer, n'employa d'un autre côté, par raison d'économie, le nickel que 'dans
une proportion qui eût pu être avantageusement augmentée (1). La fabrication de
ces pièces, entreprise à la Monnaie de Strasbourg, rencontra dans le principe cer
taines difficultés, dues surtout au défaut d'expérience dans un travail monétaire exé
cuté pour la première fois, el peut-être aussi à cc que· les machines n'avaient pas la
puissance convenable pour frapper un métal plus dur :que les substances· qui four
sont habituellement soumises. Les difficultés' furent cependant heureusement vain
cues, et il suffit de jeter les yeux sur ce billon pour se convaincre que. l'argentan
ne le cédera guère au cuivre et à l'argent sous le rapport même du fini de l'em
preinte.

La dureté del'alliage a, du reste, comme toute chose, les qualités de ses défauts.
Si elle rend la fabrication plus difficile, elle donne aux monnaies une force de résis
tance contre l'action · du frai, bien préciense surtout quand les pièces doivent être
de petit volume. Le billon helvétique circule depuis bientôt dix ans; 'il a conservé

. ' . 

{1) Voy. le rapport précité de M. Custer,
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des types bien nets. En supposant que l'on ne puisse pas obtenir des empreintes
aussi parfaites sur l'argentan que sur d'autres métaux, cet inconvénient est ample
ment racheté par une durée plus longue.

L'oxydation est, pour les monnaies inférieures, une cause de détérioration non
moins redoutable que Je frai. La seule altération que subisse l'argentan consiste dans
une teinte plus foncée, qui, sans diminuer les signes caractéristiques des espèces,
le fair mieux distinguer de l'argent, et est ainsi plutôt un avantage qu'un défaut.
Sous ce rapport, ce métal est bien supérieur au cuivre et même au bronze, et sur-
tout à l'argent à bas titre. ·

« Cette bonne eonservation , > dit le Conseil fédéral suisse-dans une note trans
mise à M. le Ministre des Finances, c est une puissante recommandation auprès
• du public, qui y voit quelque chose de plus véritable que les monnaies d'argent et
,. de cuivre qui ne tardent pas à affecter une nuance rougeâtre dans la circulation.
> Cette monnaie est moins sujette à l'oxydation et au vert-de-gris lors de la con
,. servation {surtout dans les endroits humides) que l'argent et le cuivre, •
Difficultés de contrefaçon. - La dureté extrême que le nickel communique a l'ar

gentan est une puissante garantie contre les tentatives des faux monnayeurs.
Nous venons de dire que, dans un hôtel des monnaies mêmes, la fabrication des

pièces suisses avait présenté de sérieuses difficultés. Des machines. puissantes sont
nécessaires pour produire les empreintes, et le petit nombre de celles qui existent,
Yimpossibilité d'en établir clandestinement de nouvelles, ne permettraient guère

. aux coupables- de continuer longtemps leur criminelle entreprise.
Les capitaux que demanderait l'établissement d'un atelier de faux monnayage,

1e coût de la fabrication, les essais qu'elle nécessite, rendraient les tentatives, faites
dans de petites proportions, des opérations commercialement mauvaises, en ne
tenant même pas compte du risque si grave à courir. Pour qu'il y ait un bénéfice

-sérieux à réaliser, le faux monnayage devrait être entrepris sur une grande
échelle; mais alors le nombre <les agents à employer, les difficultés de l'émission,
qui augmentent dans un rapport bien plus rapide que celle desquantités de mon
naies à répandre clans la circulation, viennent empêcher que la contrefaçon ne soit
longtemps secrète. Un crime qui réclame tout à la fois un emploi de capitaux con
sidérable et une association assez nombreuse, ne doit pas effrayer. L'appât du gain
est affaibli par la crainte de la. perte, presque toujours pins vive chez ceux qui pos
sèdent, en même temps que. la nécessité de se confier à d'autres fait douter de
l'impunité; le profit du crime attire peu quand il est balancé par la possibilité d'une
perte, et la peine relient davantage en devenant plus inévitable.

La dureté de l'alliage de nickel a fait penser que les monnaies mêmes pourraient
être employées pour l'obtention de coins d'acier, avec lesquels on serait en état de
frapper des pièces dont la fausseté ne serait constatée que par l'analyse chimique, et
encore seulement dans le cas où l'alliage ne serait pas celui des pièces véritables (1).

Cette circonstance serait grave sans doute, mais elle ne 'placerait pas le nickel
-dans une position inférieure à celle des autres mêtaus. Lorsque les pièces de cuivre,
de bronze, el surtout d'argent à un litre peu élevé, ne sont plus bien neuves, elles

• 

(') Voir la note <lu Conseil fédéral.
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peuvent être facilement imitêes par la gravure; et si les coins sont par ce moyen
plus difficiles à obtenir que par celui queprêsenterait la dureté-du nickel, cette dif•
fleultê est amplement rachetée par la moindre puissance nécessaire aux balanciers
oil aux presses, ·et. par la possihilitê de se procurer sans dêmarehes compromet
tantes la matière à. employer.

Quoi qu'il en soit de la . circonstance que nous venons de signaler, elle n'a pas
donné lieu à la Suisse de se repentir de l'adoption de son nouveau billon : ce pays
s'est soustraitpar là aux tentatives des faux monnayeurs, frëquentes auparavant {1).

Volume et poids. - Le volume et le poids des pièees suisses satisfont pleine- .
ment à tous Ies usages, et prouvent qu'avec ce métal on peut. réaliser sous ce rap•
port un. incontestable progrès (2). . 

. Valet,r fotrinsèqt,e. - Nous savons déjà que la valeur du métal de la pièce n'a
pour nous d'autre jmportançe que d'être un obstacle au faux monnayage. ·

La valeur de l'alliage dégagé d'argent réside surtout dans le nickel, dont le kilo
gramme a coûté à la ~uisse fr. 2i 36 c', mais que l'on obtiendrait aujourd'hui à
un prix qui 'ne dépasserait pas t5 francs. La proportion pour laquelle celte sub- 

. stance entre dans l'argentan contribue donc principalement à en fixer la valeur..
Les monnaies helvétiques n'en renferment qu'un dixième de leur poids; mais on
pourrait, pour avoir un maiileehor beau, blanc et peu altérable, élever cette pro-
portion jusqu'à 50 p. 0/o (3). • ..

Les pièces de la confédération suisse, très-convenables, toutefofs, pèchent plutôt
p~r l'exiguïté que par l'excès des dimensions; en les augmentant un peu, en em
ployant le nickel dans le rapport que nous venons d'indiquer, on aurait un billon
dont le métal coûterait· environ un quart de sa valeur nominale; mais il ne faut
pas oublier que la fabrication ,.qui est assez dispendieuse, viendrait réduire nota-
blement les bénéfices des· contrefacteurs. ·

On n'a guère à redouterqu'une dépréciation notable du nickel rende plus grand
l'écart entre la valeur fictive et la valeur réelle des pièces. Deux circonstances sem
blent devoir arrêter la baisse qui s'est produite depuis ·1850. La première est que
le nickel ne se trouve dans la nature qu'uni à d'autres substances dont le dé11art 
.entratne des frais considérables, qui donnent au métal presque tout son prix. La
seconde est que l'extrême dureté que le métal communique aux alliages dans Jes

'quels il entre, ne les rend propres qu'à un petit nombre d'usages industriels, en
sorte qu'il est peu probable que la consommation, en prenant de grands dévelop
pements, stimule une production sur une échelle suffisante pour qu'elle soit plus
économique.
' Différence entre les pièces d'argentan et le billon. des pays voisius. - L'adoption

(') Lettre de :&i. Heimhiher, vice-eonsul belge à Bâle, à ltl. le Ministre des Finances, du 28 janvier
:1858.

(') La pièce de 20 centimes pèse 31/, gr. et a un diamètre de 21 mi!Jim.
iO - jt/'J - -19 - · • r 

5 - Pis - i7 -
(3} La loi suisse ne fixe qu_c )e poids d'argent, qui est de 150, f0O et 50 millièmes, respective

ment pour les pièces de 20, de tO et de t; c•; elle ajoute que l'alliage sera composé de cuivre, de
·zinc et de nickel. Yofr, sur )a quantité de nickel à employer 1a note do &I. Custer. ·
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d'un billon d'argentan ètablirait une séparation complète entre notre billon et celui
de la France; c'est là une considération importante; il est permis d'espérer que, pal'
le droit d'échange qui lui serait attaché et par ses autres avantages de volume et
de poids, il repousserait du pays la monnaie de bronze française, et qu'une cause
de perte continuelle serait ainsi éloignée. ·

L'heureuse expérience de la Suisse, qui depuis neuf ans se sert de ces monnaies à
fa satisfaction de lotis, malgré les préventions que ·l'esprit cantonal entretient contre

. toutes les mesures générales, doivent empêcher d'hésiter à suivre son exemple.
On ne voit aucune cause qui soit de nature à faire que l'argentan soit moins utile
chez· nous que dans la confédération helvétique. Si les faits se passent ici comme

• là, le billon étranger disparaîtra corn piétement lorsqu'il sera mis en concurrence
avec cette monnaie. La faculté d'échange, en lui donnant une nouvelle faveur, rend
ce résultat encore plus probable. •

Pour repousser la monnaie d'argentan, il faudrait trouver un autre système de
monnaie d'appoint qui lui fût préférable.

Or, il suffit de passer en revue ceux qui se présentent, pour se convaincre qu'il
est difficile de réussir dans cette recherche.

En rejetant le ,lhillon d'argentan, on est forcé de choisir entre l'une des proposi
tions suivantes :
· Oonservatio» du système actuel. - On sent trop bien les inconvénients de ce
système pour ne pas vouloir en sortir. 1 

Admission du bronze [rançcie. - C'est se résoudre à voir des quantités énormes
de ce numéraire envahir notre pays et nous causer de sérieux embarras. C'est
sacrifier le bénéfice que l'État est en droit d'attendre de sa propre monnaie d'ap
point.

Création d'une monnaie de bronze. - Évidemment cette mesure aurait tous les
inconvénients de la précédente, en rendant inévitable la confusion de notre billon
avec celui de nos voisins. Les observations que nous avons déjà prêsentées prouvent,
<l'ailleurs, que le bronze est sous presque tous les rapports inférieur au rnaillechor
pour l'usage monétaire. Inférieur au cuivre quant à la valeur intrinsèque, le bronze,
trop lourd déjà dans les proportions oit il a été employé pour les pièces de 10 et
den centimes, serait d'un usage impossible pour les pièces de 20 centimes.

Fabrication d'une monnaie d'argent à bas ture. - Ce système a été soutenu an
sein de la commission. Un membre, peu rassuré sur le maintien du prix du nickel,
effrayé de la possibilité de prendre sur les pièces mêmes des carrés monétaires, a
cru devoir repousser l'argentan comme nous exposant trop aux tentatives des faus
saires. li ne voudrait pas d'un alliage comme celui des pièces de dix centimes à l'N, 
ou comme ces petites monnaies allemandes qui ne contiennent qu'une quantité insi
gnifiante d'argent. Mais entre le titre de notre numéraire et celui· de ces espèces, il
y a une latitude dans laquelle on trouverait, selon lui, le degré convenable. Ainsi
dans toute l'Europe, l'argenterie ordinaire est à 1

8
0°0°0, la Hollande a des piètes <le

2o et de 10 cents à 1°0"0°0, celles des colonies néerlandaises sont à /0'i0°0, la Russie
a adopté 1

8
0
7
0\, l'Autriche /0"'0

6
0• Que l'on prenne, si l'on veut, pour la pièce de 20

centimes le plus élevé de ces litres, et l'on aura une monnaie à l'abri de tous les
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ineonvênlents, se reliant à notre circulation actuelle par l'identité de métal, d'une
valeur intrinsèque atteignant presque la valeur riotnfoale, et dont unë îo'frgoè expê
rience garantit les 'avantages. Il serait possible sàns doute; en augmenlïÙit râlJiage,
de frappet des pièces de dix centimes';· mais queton adopte· cê tn6Hè<lé rèitiphicer
nos décimes, ou que l'on conserve ceux-ci, on évitera de compliqüer le sys'tèmé
monétaire par l'addition de nouveaux métaux au cuivre et à .l'argënt qui peuvent
nous suffire, et de s'engager dans une route trop récemment frayée-pour n'avoir
pas à y redouter les hasards de l'inconnn.

Ce système n'a pu être admis.
On voit qu'i l n'appporterait qu'une amélioration peu sensible à cè qui est aujoür

d'hui , l'élêvation du poids de la pièce de 20 cèntimes; seus peine d'avoir une
monnaie plus exiguë encore, il faudrait conserver lotit nofrë cuivre, c'est-à-dire
précisément ce qui demande le plus impètieusement une réforme.

Certes, si la valeur de l'argent n'était pas séparée de celle du enivre par une
distance telle que l'on ne pût pratiquement ni commencer à employer l'un de
ces métaux où l'autre s'arrète , ni combler la lacune par un numéraire dans lequel
ils entreraient tous deux; on devrait accueillir avec empressement l'idée de sim
plifier ainsi le système. Mais il est reconnu que l'alliage d'argent, qui est notable
ment moins riche que celui de nos francs, devient très-oxydable; on n'est à l'abri de
cet inconvénient qu'en prenant un titre supérieur à 1

8
0°0°0• Màis- en adoptant même

ce titre, les pièces de 20 centimes ne pèseraient que 1. t 0 grammes, et. les pièces
de iO centimes, si l'on voulait en battre avec cet alliage, ne pèseraient que 55 centi
grammes, et cela encore en ile réduisant rien du poids d'argent pour couvrir les
frais de fabrication. Abaisser davantage le titre, c'est accepter non-seuleument les
effets d'une rapide altération chimique, mais encore les dangers de la contrefaçon; il
devient possible de fabriquer des pièces qui, avec une quantité très-minime d'argent,
ont toutes les apparences d'un alliage bien plus riche.
Introduction de .l'aluminium dans le système monétaire. --· L'aluminium ne

fournirait-il pas une solution utile du problème? Sa merveilleuse légèreté, sa résis
tance à l'action des acides, sa malléabilité, paraissent le rendre éminemment propre
à l'usage monétaire.

Il serait cependant difficile de l'employer pour les raisons suivantes=
1° Les substances salines l'altèrent avec une grande rapidité; ainsi la sueur des

mains serait pour des pièces de ce métal une cause de 4étérioralion énergique.
'2° Le zinc donne aux alliages le même aspect que l'aluminium; celui-ci est ainsi

une valeur cachée qui ne peut arrêter les contrefacteurs.
5° L'aluminium se sépare très-difficilement des autres métaux; les frais de départ

équivalent à toute sa valeur, en sorte que, commercialement, il est perdu <lès qu'il
entre dans un alliage. ·

Celle comparaison des différents systèmes qne l'on peut opposer à l'emploi de
l'argentan, a confirmè dans l'esprit de la commission la conviction qu'y avait déjà
déposé l'examen direct, que l'argentan est la substance la pins utilement applicable
à la fabrication <le la monnaie de billon.

Ce principe admis, il nous reste ù examiner dans quelles conditions il doit se
réaliser.

La commission n'a pu résoudre défluitivemeut tous les termes du problème que ·
17 
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)a création d'une monnaie nouvelle soulève: elle s'est borhée',à poser sur ces diffé
rents points des éléments qui doivent être complétés par des connaissances· techni-
ques spéciales. .

Composition métallique. - Nous avons dêj_à ditque des expêriènces côhvenable
ment conduites doivent déterminer quelles proportions donnent à l'alliage le plus
haut degré des qualités monétaires. Le _enivre et le nickel en sont des composants
nécessaires ,.le cuivre pour une part beaucoup plus grande que Je nickel; c'est ce qui
est incontestable. Mais quel 'est exactement le rapport à adopter? Faut-il y introduire.
le zinc ou une autre substance, à l'exclusion bien entendu de l'argent? C'est ce que
les essais à faire doivent décider.

Poids. - La détermination du poids présente une question principale, celle de
savoir s'il est nécessaire que les trois pièces soient d'un poids proportionnel à leur
valeur; ainsi, que la pièce de 20 centimes soit double de celle de 10 centimes,
celle-ci double de la pièce de 5 centimes, ou si tout au moins il faut, dans le
cas où Je rapport ne serait pas observé, rétablir par une différence dans l'alliage
la proportionnalité de la valeur intrinsèque. .

Ce dernier parti a été adopté en Suisse, où, par une qua il lité d'argent changeànt
dans chaque pièce, on a maintenu la valeur .matérieÙè en raison constante avec la
valeur nominale, tout en sacrifiant le rapport du poids total. Mais ce système n'est
guère praticable lorsqu'on abandonne l'argent; ce ne serait en effet qu'en augmen
tant on en diminuant la quantité de nickel qu'on atteindrait ce résultat, et on serait
alors forcé de renoncer, au grand détriment des qualités de la monnaie, à prendre
pour deux espèces de pièces au moins la combinaison qui sera indiquée par l'expé
rience comme la plus avantageuse.

D'un autre côté, la proportionnalité du poids conduit nécessairement à des pièces
trop grandes ou trop petites. Supposons par exemple que l'on fixe à 2 gtammes la
pièce de 5 centimesIc'est le poids de nos centimes actuels) et c'est. bien l'extrême
minimum, on arrive déjà à un poids de 8 grammes pour la pièce de 20 centimes.
Évidemment il serait avantageux d'augmenter la première, comme de réduire la
seconde.

' Mais y a-t-il inconvénient à divorcer avec cette proportionalité?
Si l'on veut bien se pénétrer de ce principe qu'avec la faculté d'échange, la valeur

intrinsèque devient sans influence possible sur le cours du billon, que nous ne
faisons que choisir la substance sur laquelle sera inscrit un billet de banque, on
renoncera sans hésiter à la conservation du rapport. Une différence dans le module
est utile, nécessaire même sans doute pour que l'on distingue chaque pièce au tact
comme à la première vue; mais la facilité de l'usage prescrit seule cette diversité;
elle est. ici la seule loi à laquelle il faille obéir; comme bien Join de commander
une proportion exacte, elle la proscrit, on peut s'en écarter sans crainte.

La commission a pensé que le poids des. pièces serait convenablement établi
comme il suit :

Pièce de o centimes, ~oids 2 1/'i gr. 
JO - 4

- 20 6 - 

Module. - Il est important que les pièces n'aient pas la dimension de monnaies
déjà existantes, surtout de monnaies d'argent. Les changements qui seront apportés
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aux pièces de 2 fraues, de ·1 franc et de 50 centimes, doivent donc être pris en consi
dération. La .commission propose, plutôt comme exemple de ce qui· lui· paraît conve
nable que comme solution définitive, les chiffres suivants :

Pièce. de 3 centimes, diamètre i9 millimètres.
-10

-· !O

Type. - La détermination du type est une œuvre artistique qui parait devoir
faire l'objet d'un concours. ·

L'empreinte ne doit pas seulement être une œuvre d'art irréprochable au point
de vue du goût, et présenter toutes les garanties possibles contre la contrefaçon, il
faut encore qu'elle serve à faire distinguer le billon des monnaies d'argent, avec:
lesquelles leur couleur pourrait les faire confondre lorsqu'elles sont neuves, et dans
les cas où on les aurait frauduleusement blanchies par l'emploi du mercure.

C'èst dans ce dessein que la commission croit qu'il serait convenable d'imposer
aux artistes qui prendront part au concours, les conditions suivantes :

t O Les pièces rie porteront pas l'effigie du Roi;
2° L'empreinte s'écartera autant que possible de celle des pièces actuelles;
3" L'indication de la valeur nominale de la pièce sera inscrite d'un côté ait moihs,

èn chiffre$ très-apparents.
Faut-il nous occuper des moyens à prendre pour maintenir cette nouvelle mon

naie en bon état dans la circulation? Nous l'avons dit eu nous oeeupant des pièces
secondaires d'argent : l'État est intéressé, pour s'assurer contre la contrefaçon du
billon, à ne p'as reculer devant la refonte des pièces dont le frai aurait alté1·é les
signes caractéristiques; il lui incombe de surveiller la marche de la détérioration de
ce numéraire, et de s'imposer de ce chef un léger sacrifice que la sécurité commande,
et qui ne sera d'ailleurs qu'une faible réduction des avantages qu'il retirera de la
fabrication.

Il nous reste _à examiner comment la substitution· du nouveau billon à l'ancien
doit s'eûectuer, et quelles sont les conséquences de cette mesure pour le Trésor.

Il n'est pas douteux qu'aucune difficulté ne signalera la transition entre les deux
systèmes.
· _Pour .êviter les embarras d'une démonétisation, alors que la circulation serait
encore considèrable, il suffit d'enjoindre à tou~ les receveurs de l'État de ne pas
rendre les monnaies actuelles qui entreront dans leurs caisses, et de les munir
de pièces nouvelles pom· faire les appoints. Au bout d'un'certain temps , lorsque la
masse cireulante aura suffisamment diminué, le décri ·génél'al du billon actuel sera
décrété sans· secousse et sans gêne pour les particuliers.

La quantité de pièces Je iO centimes et de 5 centimes fabriquée en Belgique
jusqu'à ce jour, s~élève à 2,8-14,i22i francs. En- s_upposant que toutes. ces pièces
rentrent au Trésor, l'Êlat aura, après la démonétisation, au Jie'u de cette somme,
unequantitè de cuivre de. ,562,845 kilogrammes, valant environ ~ffrancs le kilo-

18 
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gramme , soit pour le tout t ,598,355. La démonétisation coûterait donc à l':État
i,iio,692 francs, dans la sùpposilion où nous nous plaçons, qui paraît compenser
largement la perte de poids résullaot du frai. Cette perte sera la seule à subir 

, quant aux pièces de 2Q centimes. Mais si l'on considère que ces pièces n'ont com
mencé à être fabriquées qu'en 1_852(1), et que le chiffre total s'en élève à 626,t89
francs seulement, on se convaincra que la perte de ce chef doit être bien légère.

On peut, d'après ce qui précède, affirmer que la démonétisation des piëees'que
nous devons remplacer, n'imposera pas au Trésor un sacrifice de 1,250,000 francs.

!lais voyods maintenant quel sera le bénéfice de l'émission de la monnaie d'ar
gentan.

La connaissance de la composition exacte de l'alliage à employer, permettra seule
de fixer sa valeur avec précision. &lais comme il ne s'agit ici que de chercher à
donner une idée du résultat, nous pouvons résoudre un problème dont les termes
sont encore indéterminés, en y suppléant par des approximations.

En supposant que l'aUiage soit formé de 700 parties de cuivre et de 300 parties de
nickel, il coûterait, d'après les prix actuels, environ 6 fr. 60 ft le kilogr. f!). Le prix
diminuerait si le zinc remplaçait une partie du cuivre, ou si le. nickel, qui paraît

1 
porté à son maximm, n'était admis qu'en proportion moindre. Pour tenir compte
des difficultés que présente la fabrication de l'argentan, on peut révaluer à 2 francs .
le kllogr. (3), ce qui porterait le col)l des pièces fabriquées à 8 fr.· 60 <! le kilogr.
Élevons, toutefois, ce 'prix, pour éviter toute- possibilité d'exàgérer le gain de
l'émission, au chiffre rond de 9 francs Je kilogramme.

Si nous prenons maintenant pour base du calcul le poids que nous avons assigné
comme convenable pour ies différentes pièces, nous trouvons que chaque kilo
tframme de métal doit donner le produit et le bénéfice suivants : .

Pièces de 5 e• à 21/t gr. - 400
» iO e•à' 4 » - 250

pièces valant 20 fr.

• 25 fr.

soit un bénéfice de i t rr. 
• . {6. 

1) 20 r! à 6 » - {66.66 • 33 fr. 55 c-, JI 

Le remplacement des quantités de monnaies frappées jusqu'ici, et dont nous
avons supposé le retrait, constituerait au Trésor le gain ci-après :

(•) Rieo n'oblige au retrait de ces pièces, mais l'ttat aura un grand intêr~t à les remplacer par
de la monnaie d'argentan.

700 gr. de cuivre à 5 francs
300 - nickel à i5 -

f,000

2.{0
,.rso-
6.60

(l) Dans la note du Conseil fédéral suisse que Qous a,ons·déjà citée, la fabricalio_n est êva1ut1e 
à un quart en sus de celle de l'argent ou du cuivre. On saiL que la fabrication de l'argent est
tarifée à i ·rr. 60 C'; celle du cuivre ne coflte actuellement à l'État belge que 66•(1 c•.

· {') Le Mné6ce de l'État sur la monnaie de cuivre n'est, d'après fadjudication de t8fS7, que de
i4 p. ~/o,
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Pièces de 5 c-, 2,tS00,000 fr., soi& t 25,000 kil. à H fr. = t,375,000
» -10 c•, 500,00Ôfr., soit 12,000 kil. à H, fr. = t92,000
>> 20 c'; 620,000 fr., soit iS,600 kil. à 24 fr. 55 c' = 452,600

ToTAL, 5,420,000 rr., donnant un bénéfice de. . . . . 2,019,600

En défalquant· de cette somme les frais de démonétisation des pièces
en circulation . . . . . . · . . . . . • • • • . . ·1,250,000

Il reste • . • . • . • • • • • • • • . . . . . • 769,000 fr.

Cette somme est, comme on levoit; supérieure à celle que coûterait la refonte de
iO0 millions en pièces de 5 francs; celle-ci ne s'élèverait qu'à 750,000 francs,
en supposant même que l'Etat n'obtînt pas pour une opération aussi importante
des conditions meilleures que celles que le tarif fait aux particuliers.

Mais les calculs qui précèdent portent sur une somme évidemment beaucoup
' · trop faible.

L'argentan ne doit pas seulement remplacer la monnaie de cuivre nationale,
mais encore, si nos prévisions ne sont pas erronées, le bronze français, dont une
quantité. très-considérable circule dans le pays. Malgré ce numéraire étranger, il
y a encore pénurie de billon, et des réclamations constantes partent des centres
industriels polir en obtenir (1). D'un autre côtê , les facilités que la nouvelle mon
naie. présentera doivent la faire servir à des usages auxquels notre cuivre ne peut
prétendre, et dont les francs et les demi-francs sont seuls en possession aujour
d'hui; la somme de pièces de 20 c" émise est tout à fait insignifianté, elle sera
certainement très-notablement augmentée, et, remarquons-le, c'est sur ces pièces
que Je bénéfice de l'État sera le plus grand. Si l'on tient compte de ces circon
stances, on se convaincra que le chiffre de la circulation actuelle est une hase bien

. . 

trop peu élevée des prévisions du bénéfice à réaliser.
Ce qui· s'est passé en Suisse le prouve. Le Gouvernement fédéral a fait frapper

pour 1,001,100 francs <le pièces de 5 c', 1,551,600 francs de pièces de 10 c~ et
2,512,000 francs de pièces de 2.0 c"; cette quantité est à peine suffisante; elle
n'égale pas la quantité de billon existant entèrieurement ê), aussi doit-on s'occuper
de l'augmenter pour satisfaire à de fréquentes ·réclamations. Notre population est
double de celle de la Suisse. Si l'on admet, ce qui n'a rien que de très-probable, que

(1) Voir la note de M. Le Jeune. Ce n'est qu'en faisant ramasser le billon chez les détaillants
que beaucoup d'établissements industriels parviennent, et avec beaucoup de peine, à payer exacte
ment leurs ouvriers.

(li) Voir la note· <le M. Custer et une lettre adressée, le 21 janvier 1808, à M. le Ministre des
Finances par le consul belge à Zurich. Nous devons dire toutefois qu'en 1854 les caisses fédérales
avaient retiré environ un cinquième de la quantité émise en entier dans le principe, mais les récla
mations étaient nombreuses, et M. Custer estime que cette quantité n'excède pas ce qui est
nécessaire aux besoins du commerce; au commencement de l'année dernière, on s'occupait de
l'augmenter. •

La Suisse n'a que très-peu de pièces de 2 centimes et 1 centime: il ne faut pas perdre de vue
que s'il en a été fabriqué beaucoup chez nous, une très-grande quantité de ces pièces circule en
Hollande. Le Gouvernement pour~a du reste, en permettant l'échange des différentes espëces de
billon l'une contre l'autre, s'assurer des besoins réels du pays.
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nous pouvons supporter une 'êmissiou de billon proportionnelle au nombre d'habi
tants, on atteint les résultats suivants :

Pièces de 5 c', 2,000:000 'fr., soït iÔê{ôcloliL à H fr.,
'10 C', 2,600,000 » · soit t04;0ôô ~iL à -16 » J ,664,000 ))
20 c•, 4,600,000 · ,> soit 158,00Ô kil. à 24 11 35 c•, 5,358,000 >> 

-l,-I00,000 fr. .,

To'fAL. • • 9,200,000 fr., donnant un bénéfice de . . . 6,122,000 fr.

,..
Nous ne consulterons pas davantage le passé et le présent pour connaître un

chiffre que l'avenir nous apprendra; ajoutons toutefois qu'une première émission ne
suffit pas, et qu'il faut chaque année pourvoirà la disparition assez forte des pièces
qui s'égarent (1). L'État réalisera sur cette fabrication continue un bénéfice de 60 %
au moins, tandis que le cuivre ne lui donne aujourd'hui qu'environ 25. 010. Ce qui
précède suffit pour établir que le Trésor est aussi intéressé que les populations à l'a
doption de la monnaie d'argentan.

Nous avons exprimé plus haut l'espoir que les avantages que présenteront les
nouvelles pièces les feront seules circuler dans le pays; il. importe toutefois que le
Gouvernement ne néglige· rien d·e son côté pour éclairer le public. Des avis publiés
et affichés', un refus constant des pièces étrangères dans les caisses de l'État, au
chemin de fer notamment, où cette prohibition n'est nullement observée, sont des

. moyens qu'ilne faut pas négliger.
La surveillance donnée à la circulation pour en retirer les pièces altèrèes et l'em

ploi de ces moyens pour la maintenir dans tolite sa pureté, permettront à la réforme
du billon de répondre à de légitimes espérances.

Telles sont, Monsieur le Ministre, les observations qu'un examen consciencieux
de toutes les parties de notre système monétaire a suggérées à la commission que
vous avez instituée.

Les pays où les faits économiques sont le mieux compris n'ont pas reculé de
vant des sacrifices considérables 'pour que la mesure de la valeur satisfasse aux
besoins du commerce. Le gouvernement anglais· a, sous le règne de Guillaume III,

-- -·--· ---·· -----··· -··---------- ------------ ~ -------~--- ·--~-------· ---------·- --··•---- ----

(1) M. Coster estime que pour entretenir la circulation il faudra, en Suisse, frapper annuelle
ment:

Pièces de 5 es.
iO c•.
20 es.

42,500 fr.
20,000 » 

40,000 ))

TOTAL. . . ,, . J02,000 fr.

lf;,La quantité des pièces qui disparait au bout· d'un certain temps est toujours considérable,
Lorsqu'on a démonétisé après environ un demi-siècle les pièces de 'i o et· de 50 sous frappées sous
Louis XVI en ·li91 'et 1792, il ne s'en est présenté que 16 millions environ sur 21> qui avaient
été frappés. On avait fabriqué pour plus de 5 millions'de décimes à l'N; malgré l'étendue du faux
monnayage sur ces pièces il n'en est rentré qq,e 2 millions. Voir Michel Chevalier, De la .Monnaie, 
p.521.
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dépensé une somme de 2,700~000 livres sterling poütla refôrile dé la .monnaie
d'argent (1): la réforme toute rêcente de la Jloltan-de n;a pas eô~{ê-tridiris··ae'fO mil-

. - Iions de florins (2); la Suisse aussi a accepté 'ürie perte sensible pôlit,ù·rivéfâidnèrn_e
résültat. Ces faits montrent assez l'importlince du but ~ atteiiiélre. et' ~a nêcessitè
de c6uper à leur racine les causes d'altération d'un système qui,' d;abord"inàp;erçnes
du grand nombre, ne se montrent aux yeux cle tous que lorsqu'il est devenu.diffieile
de les extirper. _

Nous pouvons aujourd'hui, non-seulement sans dommage pour leTrêsor , mais
avec un bénéfice important, sans secousse, sans perturbation eomüïerciale , réparer
les légères avaries de notre circulation, et la garantir contre leur renouvellement. Il
est d'une sage administration <le se meure à l'œuvre p9tii' ne pas léguer à l'avenir
de graves difficultés.

Le Rapporteur, 

EuooRE PIRMEZ.

Le Président;. 

H. DE BROUCKERE.

(1) Voir les discùssions du ParlPmenl d'Aogle&errc lors de ln rétorme de i8t6. .
f') Dans ce chiffre sont compris des améliorations iinmobiiiëres poùr environ 300,000 florins.

(Voyez pour les détails de cette réforme l'ouvrage de 3f. Vroli~.)
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ANNEXES. 

N.OTES ET DOCUMENTS 
SOUMIS A U. 

.· ..•... 
CO~UIISSÏON INSTITUJ!E PAR lU. LE MINISTJ\E DES }i'JNANCES,

POUR EXAMINER Dl\'ERSES QUES'tlONS RELA'flVES AUX lllONNAIES.

--
A. 

NOTE DE L'ADMINISTRATION DE I~A CAISSE D'AMORTISSE&fENT.

Tolite marcl1andisc est monnaie , 
el réeipr0t1uemenl _lOllle 1nor11111ie ~l 
marchandise ...• 

( TuoOT.) 

§ ·J cr. - Considfrations géné1·ales. 

Peu de personnes savent se rendre un compte exact <le la nature, du véritable
caractère de la monnaie. Si, depuis Adam Smith et Jcs physiocrates, l'étude de
cette partie de l'économie sociale a fait d'immenses progrès, il faut cependant con
venir <JUC les erreurs et les préjugés d'un autre âge sont encore assez généralement
répandus. Que de Causses doctrines en cette matière! Que de projets qui, si on
Jcs adoptait, auraient pour conséquence de jeter la perturbation dans les affaires
et de porter un préjudice considérable à des intérêts que Je devoir du Gouverne
ment est de protéger!

On ne consulte, le plus souvent, que le besoin actuel, immédiat. On ne se
préoccupe pas assez, lorsqu'il s'agit de questions de cette nature, des effets ulté
rieurs d'une mesure; cependant, en toute chose, il faut ccnsidérer les conséquences
et la fin.

Avant d'examiner les diverses phases qu'a subies la législation sur la matière
19 
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depuis bientôt un demi-siècle, tâchons d'exposer les nais principes qui régissent
les monnaies d'or et d'argent. . .

. Un point surlequel on· est géné1·aléifforlr d'accord, .c'cst qu'il est impossible
d'ltablii- par ln loi une proportion fixe entre les deux métaux précieux,

Ils sont, en effet, sujets, comme toutes les marehandises, à des fluctuations c111i
ont pour cause leur abondance ou leur rareté.

Aussi, des savants, des économistes se so'nt-ils depuis bien longtemps préoe
cupés de la question de savoir s'il ne conviendrait pas de supprimer Je rapport
légal, établi en France, entre l'or et Iurgent,

Des discussions très-folél·cssaritcs· ont eu lieu à cc sujet 9u sein de plusieurs
sociétés savantes, et notamment de la Société d'économie politique de. Paris: on
y a été unanimement d'accord pour désapprouver la fixation par la loi <l'un rap
port entre les deux métaux.

U s'ensuit que Jcs deux métaux ne peuvent guère servir à ln fois d~ mesure du
coînfuêrce · dans 'le même 'pays.

Déjà, au commencement du XVllJmo siècle; cette vérité avait été entrevue pai
l'Écossais Law. Locke l'enseignait; avant les économistes : « Prendre, disait-il,
n pour mesure de la valeur commerciale des choses, des matières qui n'ont pus
,, entre elles de rapport fixe et invariable, c'est comme si l'on choisissait pour
» mesure de la longueur un objet qui fùt sujet à s'allonger ou à se rétrécir. Il faut
» donc qu'il n'y ait clans chaque pays qu'un seul métal qui soit la monnaie, Je gage
» des conventions et la mesure des valeurs. ,>

Et, en effet, avec le régime du double étalon, ajoute un économistes distiugué ,
il faut êtresouvent sur lè qui-vive, etl'on s'expose à devoir changer bien des fois
la proportion de la valeur légale entre les deux métaux.

Si l'or et l'argent sont admis concurremment à litre égal comme monnaie, il en
résulte nécessairement que celui des deux métaux dont Je cours est Je plus élevé
relaiivement à l'autre i sort de Ja circulation pour devenir marchandise.

C'est là une vérité élémentaire, rendue évidente par les faits qui se sonl produits
dans tous les pays à clouBlc étalon, aînsi qu'on le verra tout à l'heure.

Aucune puissance humaine n'est en état de prévenir ces conséquences. Per
sonne, en effet, n'a le pouvoir de donner ù la monnaie un caractère cle fixité c,1u':111-
cune matière ou marchandise ne comporte d'une manière absolue. L'instabilité est
de l'essence de toutes choses. Aussi la mission du Gouvernement, qu'il ail. ou non. 
le monopole de la fabrication des monnaies, n'est-elle point <le constituer fa valeur
des monnaies; mais simplement d'en constuier le poids et le titre; la valeur des

. métaux précieux, quoiqu'elle soit infiniment moins variable que celle des autres
marchandises, subit cependant la loi del'ollre et de la demande.

Le pouvoir le plus fort, Je plus absolu, ne peut échapper aux effets de· ces doc
trines, S'il donne ù fa monnaie une valeur flctive , In loi sera éludée. li peut bien
obliger les citoyens ù accepter les pièces à la valeur nominale, mais il n'cmpèchcra
pas <Jne, par la hausse de Ioules les marchandises, J'équilibre ne se rétablisse, si pns
itumédiatemcnt, au moins insensiblement.
· u · s'ensuit qu'il est du plus haut intérêt pour une nation d'avoir une bonne
monnaie, et l'on petit, avec raison, considérer celle brnnche de l'économie politique
comme l'une des plus importantes, et cette Importance augmente ,\ mesure qu'un
peuple avance en civilisation. >" 
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§ 2. ---- Jtt.at de la législation el de la èit·ettlâtù:m. 

({8H$ à !850.) 

Le J'Oi Guillaume a eu soin, après la 'mise à exëéutlon ~e là la Ioi.fo'lldàmêntalc
du royaume des Pays-Bas, de doter le pays d'une loi monétaire, Ceuc loi est du
28 septembre 18-J.6. Elle eut pour but de procurer aux deux grandes fractions <ln
royaume un agent de clrculaüon 'qui leur convînt.

On sait qu'anciennement; en Hollande, chaque province avaitle droit de frappèr
~'l monnaie; que la Belgique pessédait, en 18! 5, outre les anciennes monnaies
du pays, les monnaies françaises, qui· y étaientréputées monnaies nationales.

La nouvelle loi changea cet état des choses : elle adopta pour unité monétaire
le florin, contenant 9,1:~~ grammes d'argent- fin. Elle admit, en outre, la pièce
d'or de {O· Ilorlns , eontenant 6" gg-h grammes d'or fin. C'était décréter; comme
en France (loidu 7 gei·mh'lal .,n XI), une proportion fixe entre la valeur des deux
métaux, La proportiônétaît de ·1 à H>;875. Au Gouvernement seul était réservée
la fabriëation de la monnaie d'or.

Q11'àrr1\'a+H? .
Cc qui est arriv~ il y a plus d'un siècle en Angleterre ~ et, il y a quelques

années, en Belgique et en Amérique; ce qui arrive maintenant en France, cc qui
aura lieu toujours, partout où le niêmc systèmedu double étalon sera mis en
vigueur: ln pièce de l O florins contenant un peu moins d'or qu'il n'en fallait pour
atteindre la valeur de 10 florins en argent, il s'ensuivit que la monnaie d'argent
disparut.

Alors que fit-on? La fabrieation de Ia 'monnaie d'argent étant devenue trop
onéreuse, le Gouvernement ne créa plus que de· la monnaie d'or. Pour faciliter
la circulation, on admit une phis petite coupnre : celle de o florins. Et les pièces
de 5 florins argent prirent de plus en plus le chemin clc la frontière. De sorte que,
après avoir adopté le florin d'argent pour unité, le pays n'eut plus d'autre monnaie
que l'or et les vielles monnaies d'argent rognées. Bientôt le change ne sè régla plus
sur le florin, base clu système, mais exclusivement surllà dixième partie de la
pièce de ·10 florins, et il arriva que l'on eut pour 155 millions de monnaie d'or,
mais que la circulation fut dépourvue d'argent, et que l'exécution de la loi de i 8{ 6
était devenue impossible..

La quantité de monnaies rognées, ou du moins extrêmement usées, qui avaient.
cours légal dans les provinces septentrionales, était considérable et y suffisait am
plement aux besoins de la circulation.

D'un autre côté, la tarification trop élevée des pièces de~ francs, à raison de
47 1

/, cents par franc, eut pour conséquence de composer principalement de ces
pièces la circulation des provinces méridionales.

Les deux parties du royaume avaient donc chacune une monnaie spéciale, et
chacune repoussait celle de l'autre.

Leurs relations monétaires ne s'opéraient qu'en pièces du royaume des Pays
Bas, c'est-à-dire en or, en pièces de 2o cents et cil monnaies de cuivre.

Mais comme la Banque d'Amsterdam escomptait à 2 et même à '1 ¼ p. ¼ à cette
époque, et que la Société générale 'ne-prenait du papier qu'à ~ ll- ¼, il en résul
Lait une demande permanente de capitaux dans les provinces septentrionales pour
les transporter dans les provinces du midi.

. . 
20 
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De là , change extrêmement défayorablc d'Amsterdnin sur Anvers et Bn1x~llcs;
agio constant à Amsterdam sur l'or (les Pays-Bas et mème sur les pièces de 2~
cents, agio dépassant fréquemment! p. °fo; surabondance de monnaie des Pays
Bas de toute espèce : cuivre, petite monnaie et or dans le sud , et pénurie de ces
monnaies dans le nord.

Plus la prime sur la monnaie des Pays-Bas était élevée à Amsterdam, plus on .
pouvait être certain de ressentir en Belgique les inconvénients de la pléthore, sur
tout en cc qui concerne les pièces de 2?$ cents et le cuivre.

Depuisque la loi du 2~ février 182a avait. fait cesser le cours légal des monnaies
Irançaises et fait aeeélérer , par contre, la fabrication de la monnaie d'or, nous n'a- ·
vions , en Belgique, un jour que de l'or, un autre jour que des pièces de 2~ cents
et du coivre , et cc par les causes suivantes :

Les rapports du royaume des Pays-Bas avec l'étranger se réglaient exclusive
ment d'après le change de la monnaie d'or , et- celle-ci pouvait seule aussi servir
aux transactions internatienales, parce que les monnaies provinciales belges et hçl
landaises étaient trop usées ou trop rognécs , et que celles de 2a cents contenaient
trop peu d'argent fin pour être reçues, à l'étranger , à un prix en rapport avec leur
valeur légale. · .

Il s'ensuivit que la Belgique devint le réservoir général où les deux parties du
royaume venaient, un jour, puiser tout l'or dont elles avaient besoin pour leurs
achats à l'étranger , et l'y verser, un autre jour, lorsque l'étranger , le leur raJ)-
portait. ·

D'où la conséquence que notre circulation se modifiait fréquemment et brus
quement. Tantôt, tout se payait cri or et on ne pouvait obtenir de l'argent, même
les pièces de ij francs démonétisées, qu'à prirne , tantôt, au contraire, c'était l'or
qui obtenait l'agio, et le public ne voyait plus crue les pièces de 25 cents et les an
ciennes monnaies provinciales.

Chacun se rappelle encore les désagréments 1 les perturbations et les plaintes in
cessantes provoquées par cet état de choses.

La sltuation présentait un caractère de gravité, lorsque la révolution de f 850
éclata.

§. 5 -- Législation belge. ({852 à 1847.)

Déjà en -185! on se préoccupa en Belgique de 1a question des monnaies. Une
loi fut discutée. Elle fut promulgée le ?j juin ·1852. ·

Celle loi est calquée sur la législation française du 7 germinal an XI, dont elle
reproduit la plupart des dispositions. C'est assez dire que nous avons pris pour
base l'étalon d'argent, .

La loi de 4852 établissait, comme celle de l'an XI, la proportion de i à ta il, 
entre l'or et l'argent. Elle autorisait la Iabrlcation de pièces de 20 et de 40 francs,
donnait cours légal à la monnaie d'or française, et maintenait provisoirement le
cours des pièces de f) et de { 0 florins des Pays-Bas.

Mais on s'aperçut bientôt qu'à raison de i 5 '/,., il n'était guère possible de fa
briquer, sans perte, de la monnaie d'or, à cause de la prime dont jouissait alors
cc métal. De manière que les dispositions de la loi concernant l'or belge ne furent:
pas exécutées; et quont à l'or français, H avait bien cours légal en Belgique, mais
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la valeur -de la marcltandise, par rapport à l'argent, l'cmpêchail de circuler conimc
. monnaie.

Cependanton ne voulait pas, à eeue époque, rester sans monnaie d'or, et le iO
octobrc_1857 les Chambres furent saisies d'un projet qui traversa bien des phases,
subit bien des péripéties , avant d'être eonvertl en loi.

D'après cc projet , le kilog. d'or fil) fut porté à fr. 5;48~ 72 5/,, tandis que la loi
de ·1852 l'avait ftx.é à fr. 5,434 44 ~; ee qui 4tablissait une différence d'une cin
quantaine de francs.

La section centrale rejeta le projet à l'unanimité. On peut eensulter à celle égard
Je rapport fait en son nom, le 7 novembre -1847, par 1\1. Cogels.

En 18:16, le kilog. d'or pour la fabrication des guiüaumes avait été fixé à 5J95
francs. Il était reconnu que ce chiffre n'était pas en rapport avec la valeur. Tel était
aussi l'avis de la commission spéciale instiluée en 1857, et cependant. en 1847 _, la
commission nommée pour réviser Je projet proposait une différence plus grande
eneore : le cbilTre de 3,tH5 francs(')!

Le projet autorisai! la création de pièces d'or de ·10 et de 2~ francs, jusqu'à con
eurrenee de 20 millions de francs seulement. Il n'appartenait qu'au Gouvernement
de les émettre. Les dispositions de la loi de {852 relatives à la fabrication des pièces
de 20 et de 40 francs furent abrogées.

Tel fut en définitive cc projet, converti en loi le 5-1 mars !847.
Vidée en avait été puisée dans la législation hollandaise , ou, pour mieux dire ,

les conséquences de celle Iégislaüon l'av11icnt suggérée. On s'était dit: puisque en
Hollande l'or s'est substitué eomplétement ù l'argent, limitons la fabrication de l'or, ·
tout en adoptant Je même système 7 c'est-à-dîre l'émission d'une monnaie d'or un
peu au-dessous de sa valeur vénale, er nulle crainte que ni l'or ni l'argent ne dis
paraissent-de la circulation, cal'. la quantité d'or ne sufllsan! pas pour les besoins
de la circulation, il y mua. nécessité pour le pays de conserver sa monnaie d'argent.

C'était appliquer, en quelque sorte, à la monnaie composée du métal Je plus
préeieux , le principe qui régiL la monnaie d'appoint, la monnaie de billon : c'était.:
comme on voit, le système anglais renversé ('). .,

Qu'en résulta-t-if P Que l'on avait frappé une monnaie qui n'en remplissait pas
les conditions. C'était devenu un objet d'agrément plutôt qu'un agent de circula
tion. Comme il n'y avait qu'une petite quantité de pièces de f O et de 25 francs
- pour i4;646,02a francs-.les thésauriseurs les conservaient. Ce capital, restant
inactif, ne rendait aucun service à lu société; personne n'en retirait profit ou avan
tage, car, comme le fait observer avec raison J. B. Say, 1a monnaie n'a d'ufHité 
qu'en circulant, c'est-à-dire au moment où l'on s'en défait.

(') Cette dernière commission était composée de ~m. Cogels, Pirmez, Vilain XIIII, l\feeu$, Thiry,
pr~.sident de la commission des monnaies, All:ird, directeur de la monnaie, et \':m Caillié, secré
taire général.

l.es deux premiers se sont prononcés contre Je projet.
(') En Angleterre, le Gouvernement a seul le droit de foire battre de la monnaie d'argent, et il

a bien soin d'en Iimiter la fabrication, personne n'étant tenu d'en accepter en payement pour une
somme snpérienre à 40 schellings. Cette monnaie y sert d'appoint à l'or, et fait, on quelque sorte.
le même office que, dans d'antres poys, la monnaie de billon par rapport à l'argent.
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La loi du 51 mars ·1847 présentait d'autres inconvénients encore. Ils ont été si
·gnalés tant dans le pays qu'à l'étranger. On lui a reproché d'abord de briser, par
'la confection de pièces de 2tJ francs, le système décimal français; ensuite 1 de
«lonncr à cette monnaie une valeur supérieure à celle de l'or.

Voici comment s'est exprimé à cet. égard M. Michel Chevalier:

c< Le Gouvernement belge s'est mis à faire fabriquer des pièces de 25 et de -l O Ir.;
)> on les a rendues proportionnellement plus légères que les pièces françaises.
» II est impossible <le plus mal choisir son temps pour une innovation de cc genre.
n Le Gouvernement belge; pour se préoccuper de cc que l'or avait légèrement
>> enchéri 1 et pour modifier la monnaie en conséquense ~ a attendu précisément
>> l'instant où tout fait prévoir une variation en sens contraire bien autremen! 
>) prononcée. C'est surprenant de la part d'un Gouvernement qui, en général ~ se
» montre fort éclairé. S'il entreprend de modifier la compostion de ses pièces d'or ;'i 

n chacun des changements appréciables que subira la valeur du métal, il va avoir
)) fort à faire', et la collection de ses pièces d'or sera d'une complication désespé
n rente pour les faiseurs de collections, qui sont amoureux de la multiplicité des
)) espèces. >> 

Cette loi de f 847 était en effet basée sur des prévisions qui ne se sont. aucune
ment réalisées. Parce qu'il y avait eu, depuis longtemps, une légère hausse sur
ror, on avait fini par conclure que celle hausse demit se maintenir constamment.
Mais plusieurs circonstances, et notamment la découverte des mines de la Cali
fornie , puis de l'Australie 1 vinrent donner un démenti à ces prévisions. La prime
qui, en -1847, existait encore sur l'or, non-seulement a disparu; mais il est ,le
fait que, depuis quelques années: c'est l'argent qui jouit d'une prime.

Donc, les motifs nièmes qui avaient fait voter la loi étaicnt , indépendemment
<les autres considérations, autant de raisons qui militaient pour son abrogation.
Car la monnaie n'est pas le signe représentatif des valeurs; elle doit avoir sa valeur
en clic-même.

L'opinion que la valeur de l'or: loin de décroitre, irait toujours en augmentant 1

était généralement reçue ù la Chambre des Représentants en ·1847. 
On Jugeait qu'il était prudent de faire choix d'un métal offrant Je moins de

chances de déprécia lion dans l'avenir 1 car . ajoutait-ou, cette dépréciation se ré
sume en une perte pour le pays; et tout porte it croire que la dépréciation sera plus
forte pour l'argent ('); que, relativement ù l'or, il était de l'essence de ce métal
d'aller en augmentant de prix.

M. le Ministre des finances émettait l'opinion que, dans une vingtaine d'années.
la refonte des pièces de ·JO florins, quoiqu'elles eussent été fixées à une valeur rc-

(1) li est de plus haute importance que le métal servnnt de monnaie soit le moins variable pos
sible. Il le fout pour la régularité <les transactions et la sécuritédes contrats à long terme.-· (La
Ilxité, condition de toute mesure, est un point essentiel).

Mais il est prouvé aujourd'hui à l'évidence qne l'argent, plus qne l'or, possède cette qualitité. -
Il y a bien longtemps Mjà que c'était l'opinion des économistes, tels que Dunoycr , Joseph Garnier.
M. Chevalier, Courcellc-Sencuil , Vrolik, etc.
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lativementinférienre à celle de I'argent, deviendrait inévitable, par suite de l'aug
.mentation graduelle dé. la valeur de l'~r. 

. · § · ,.· 7 Sy~tl/rne' li<Jllandais de -1847.

Nous avons vu qu'en Hollande l'ex'é~tïîiôh dé la loi de 18!6 avait été forcément
suspendue en ce qui concerne là 'i~bfi~~iîon de. )a môôiuüc d'argent. L'or seul.
pour :aitisi dire, dfo,ii~fi. ll étàit ûfgênt d'av1seï·. Une commission fut nommée.
pour: examînëfia qtiesiîbh: Ëllè se ptôriônça en faveur de l'étalon d'argent, mais
en côfisetvant _prô\risoi~~mént les pièces de 5 èt de 10 florins. Il n'était pas pos
sible· füfs;Jrt dêMîi+asser; à C~ÜSC de lefir ïfop grande qùantîté"(f 55 millions de flo-
., . ,.·.-:::·: .. ~.!-~.~:·•.~:-•.,;, .· ·',"• ·•··:,.:·-·~ -· ·. ;: •. ·, ; ' ,.·. . • . . . . . ' 

rins), Il fall~1rdonc~ poùr pouvoir 'Irapper de l'atgcnt, diminuer la valeur intrin-
sèque dtÙÎô1i1in.Wêrivitôn i 1 / ~~ p'àtir cent, à fin de ie trietil'e en rapport avec la valeur·
de l'or sûr les :marêii~s·d~l'Eû.rÔ·pc. Ce fût là l'ôbjct de.la foi du 22 mars ·1859.
· Le Gôu~èhï~Îiiclit 'hôuJridrtis, quï , alors, rie s'était pas encore Iormellcmenr
prÔrîônêê"'sür lé systêîiiê qi.ëü chfbrtdaît fafre prévaloir quant à l'étalon, ne tarda
pas ·à. faire. connaitre sa. prédileciion pour l'étalon d'ai;gerit. C'était à l'occasion de
la discùssiQn.do- la loi dti ·22 mai t84~ relative à la refonte des vieilles monnaies.
Des clébats.:Jutérit H~li àûx_ Étais Géilérâûx au ~_ujct des- deux étalons; d'accord
avec fa ïiciéh'ee cl l;èxpél'1énce sut· fa nécessité: de· l'étnlÔ~ unique, les uns voulaient
l'ot,'Iê!râüires l'arg·efü: Léon Fâü~her vcria_it précisément de publier son mémoire
(1843); l\i~ron:ia.nîe 'était à la mode. Cependant Léon Faucher lui-même, tout en
clonriâïit Iâ°prélérence à l'or, en signaiait les dangers : <c Une nation, nvait.;il dit, en
» accaparant une certaine ·quaiHiië d'or, par une combinaison quelconque, pour
» rait obliger ses voisins à suspendre leurs payements. Ce serait une arme rcdou-
» k'lhie, quel'on donnerait à ses ennemis.» .

Sans avôfr les mêmes eraintes , l'on ne saurait toutefois disconvenir que l'or
àyantuile_pÏils grande ✓:Heur.sous un plus petit volume, il est plus facile de
irànsporterde fortes sommes ën or qu'en urgent, comme aussi, dans les moments
de crise ou de ré~oltlLion, l'or se retire plus promptement de 1n cîrculat.ion que
I'argent, à cause qu'on "peut phis facilement en cacher ou en faire provision pour
une valeur considérable. .

En i-follande, comme chez hous 1 les principaux arguments en faveur. de l'or
étaient que ce mét<ilaurait une valeur plus fixe; qu'ayant une grande valeur sous
mi peilt volume, il répond mieux aux besoins de la circulation.

A cela, on répondait: ·que l'argent avait pour lui la force lie J'habitude , qu'il
conviènt mieux à une petite nation' comfne ln Hollande, où la classe moyenne
jouit de beaucoup d'aisance, où les fortunes colossales ne sont pas nombreuses('),
et ou, par suite, la majeure partie des transactions ordinaires se soldent en argent;
que, dans un tel pays, il faudrait une masse considérable d'argent à côté de l'or,
ce qui 'serait un danger : témoin les embarras qul en sont résultés dans 'certains
États· eh Allemagne.

Le Gouvernement des Pays-Bas continua l'étude de la question; et le 2H mars

(1) <.:,is raisons soul, à [ortiori , npplieables à ln Belgique.
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1847, Ies f:tats Généraux -reçurent la eommunleaüon d'un proj~t de iJ.,oi,générat
introductif du seul étafô'n d'tttgcrit; mais en, au::t9risaüt·cômnre-moutiàie-ile eom 
merce la rahri~t.iôh 'de gûÜlàùfües d'or, sans hid.iêation de valeüi', avec nièiïlion
seulement cle son poids et de son titre; de sorte que cettemonnale n'étant pas un
moyen légal de payement, le commerce seul en téglefait 1c· cours par rapport à la
monnaie d'argent.

La loi fùt•1>ronmîgùée le 26 novembre -18~7. . . . ..
Le système qu'elle consacre 'n'est pas sans avoir de l'nmilôgie avec celui que

préconisait, il y a quelques années, M. Ch. Dë Brouekcre. Partant de cc fait que
la Belgique n'a toujours eu en réalité que l'étâiô_h ~t•getit) qùel'or est marchandise, 
il voulait que le rapport légal 'fût pérlodlquement étahli d'après la moyenne du
prix du marché. De cette manière, on J)OUVait admèttre des .piêces de 20 francs,
sauf à remplacer la dénomination par l'énonciailon du poids et du titre. · .
M. i'\liche1 Chevalier C) SC déclare partisan,(le cette réforme.
Le système admis en Hollande, · quant à fo. monnaie d'or, n'est pas nouveau.

J.-R Say, Law, Locke, aussi, ne voulaient defintei•Ventfori du Gouvcrnemént que
pour garantir, par ·l'empreinte, le poids et Iè titredu métal. Kil Angieterre, sous
Charles Il, en France, pàr la loi du ~8. thermidor an Ill, on avait essayé, mais
sans succès, de faire pénétrer cette théorie clans la. j,1·atiquc. Le'.Ministre des fi 
nances, Clavière, avait , dès i 792~ fait la proposition ·ae tàhriqucr des monnaies
avec 'des métaux purs , dégagés dë tqut.alliage , de leur donner des poids justes, et 
de les appeler once d'or fin, d'argent fin. Mais M. Léon Faucher fait. observer que,
marquer seulement sur les pièces leur poicls et leur titre, ce serait retourner à
l'origine de la monnaie, sans la moindre compensation. Cependant l'on a vu,
avant la révolution de 1789, circuler, en Hollande et en Suède, le ducat d'or sans
qu'il eût, cours légal: le commerce admettait cette monnaie })OUI' sa valeur réelle.

On a pu remarquer que, tandis que la Belgique se donnait une monnaie d'or,
la Hollande se préoccupait des moyens de faire disparaître la sienne. La loi belge;
en effet, est du 5f mars 1847, et c'est le 2?> du même mois que les États Géné
raux, en Hollande , reçurent le projet de démonétisation qui est devenu la loi du
26 novembre -J7-i7. Coïncidence d'autant plus-singulière que les deux pays, tout
en marchant d'abord dans une voie diamétralement opposée, ont, pur la force des
choses, définitivement abouti à des résultats identiques. Il y a toutefois ceci de '
commun entre eux, que, l'un cl, l'autre, après avoir possédé une circulation
presque exclusivement composée de monnaie d'or, sont arrivés à n'avoir plus
qu'un seul étalon, qui est l'argent.

La conduite llù, Gouvernement hollandais a été généralement approuvée par .
les hommes compétents.

Dans un remarquable ouvrage sur la monnaie, nous lisons :

1< Le Gouvernement d'une nation justement renommée pour sa prévoyance et
» pour sa probité, ln nation hollandaise, avait déjà, en 1847, fait passer une loi
» 'qui statuait qu'à 1a fin de i8a0, les pièces d'or perdraient la qualité de legal 

('J CoW'8 d'éeo11omie polilique", t.111, pp. t69, tl66e&·568.
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>>- tender; ainsi , Hu-gent allaitdevenir lu seule monnaie légale du pays. Dès-{ 8(9,
» en· prévision. des ehangemeats. qu1aurait pu occasionner soudâineme1tt,roxploi-•
» ttmon de ht Californie, une loi nonvelle n été \tOtée (le j9 septembre)· qui
» démonétise l'or immédiatcmellt. On peut trouver que les Hollànilrtis, en- vott\itt,
n cette dernière loi, ont été un peu pressés, mais, en pareille tnatiè1!e, Pexeès
» nresi pas un défaut, et mieux vaut· devancer les événements que de. s'enlaisser
,> dépasser. » ·

§ :J·. - llleszires prises en Belgique en {8'f8. - Inconvénients. 

Les événements de 1848 avaient fait il la Belgique une situatio~ qui appela la
plus sénèuse attention du. Gouvernement.

La loi de !852 avait maintenu le cours légal de l'or français et de l'or hollan
dais. liais la prime sur l'or empêè~it ln circulation de la monnaie française (1).'
D'un. autre côté, le public n'était pas assez familiarisé avec le billet de banque. La
conâanee était ébranlée. Les Institutions de crédit d'ailleurs n'était pas assises sur
des hases rationnelles. Elles avaient immobilisé leurs capitaux. De là, un trouble
profond dans 1~ circulation monétaire. _.

Il füHait aviser. Il y a-vait d'abord nécessité de fairerentrer sans délai dans 1a
' ' 

circulation effective une monnaie quelconque, la crainte du cours: toreê prochain
des billets de banque ayant réduit pour ainsi dire la eireulatien à- ees billets; qu'on
échangeait difficilement; ensuite, il n'était guère possible de faire venir de l'argent
de France, où régnait la même crainte et où les mêmes faits se. produisaient;
enfin, l'on ne. pouvait pas songer à faire battre immédiatement une grande quan
tité d'argent à la Monnaie-de Bruxelles, où-les ateliers- ni l'afflnage n'étaient montés,
sur. le pied actuel

Danseet étal de choses, on donna cours. légal aux souverains anglais.. Ils furen~
admis au taux de 25 50 e). Le Gouvernement avait d'abord proposé le taux de
fr. 2a 50 c•, ln commission spéciale. celui de fr. 2~ 40. C'. Mais on fit remarquer
qu'à celle époque, de Londres sur Paris, le change était de fr. 2a 60 c$ à fr. 2t> 
70 es, à cause que, dans les temps de crise, le prix de l'or est ordinairement. élevé,
et l'on fixa Je taux d'admission du souverain à fr. 2~ oO es. On - alléguait que, la
loi ayant pour cause la rareté du numéraire, il était nécessaire, pour le foire
venir , de ne pas descendre au-dessous de fr. 2o oO es.

I • 

Le Gouvernement avait Je droit de faire cesser les effets de la loi qui, destinée,
dans In pensée du: législateur, à parer à, des difficultés momentanées, ne devait
avoir qu'un caractère temporaire;

• 
(1) La prime sur lès pièces de 20 francs étail à Paris:

.&u commencement de mars -1848 de. • fr. 50 à 80 pourJ0O0-
Le -17 et le·i-8, la prime s'est élevéè. • . t20 à i50 »· ,, 
Du i9 au 31, elle élait de. • . • • • 80 à 85 11 »,
Et du to au i9 nvril ,- elle-est tombée de . 60 à 25 · » » 

Dans les premiers jours du mois de mars de la même année, les pièces-de -10 florins se sont-ven
dues à Bruxelles arec un prime di,-20' pour mille.

(') Loi du 4 mars t8i8. La cote de la,liv. sterl, élaiL alors <le-fü 2tf 58 c~.
21
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La prime sui· 1'01· ne 1arda pas à diminuer sensiblement, et la llvre sterling~
qui élait cotée à Paris, en mars et avril 1848, de 26 à 'J7 francs, subit bientôt
sur celle place une déprécinlion qui varia, pendant les mois de juillet à décembre
de la même année, de fr. 2r:t 4~ es à fr. 2N 5?$ c•, et qui atteignit, en mars et
avril 1849, fr. ·2?S 271 c•. ·

JI s'ensuivit que Je taux de fr. !~ t;O C" pour l'admission des souverains anglais
en Belgique, n'étant plus en 1-apport avec le prix auquel ils étaient cotés à Parts ,
les spéculateurs sur les monnaies trouvèrent moyen de réaliser de grands béné
fices, en achetant, au cours de la Bourse, des souverains que l'on importait au
taux de fr. 2t; ~O CJJ en Belgique, d'où l'on emportait l'équivalent en pièces de
cinq francs. La monnaie d'argent disparut bientôt, et Je pays fut saturé de mon
naies d'or étrangères (1). Les petites transactiens devinrent extrêmement difficiles.
Les plaintes étaient générales, la situation critique. En !849, le pays présentait
cette singularité que, tandis que la baisse de l'or faisait des progrès, il circulait,
en vertu de la loi, quatre sortes de monnails d'or émises dans des condilions
diverses : l'or belge, l'or Irançais , les souverains anglais, le guillaume hollandais.

L'or français était calculé à.
Le souverain .
L'or belge .
Les pièces de 10 florins des Pays-Bas

. . fr. 5;444 44 le kllogr.
5,48~ 64
5,49~ »

5,500 »

Cet état des choses n'était pas sans danger.
Le prix de l'or s'était constamment maintenu jusqu'à la fin de 1848; mais alors

une réaction s'opéra, et la baisse était, en décembre 18îS0, de 2 p. 010.
, Cependant, il n'était pas si facile d'arriver à une démonétisation de l'or anglais.
11 falJait attendre des circonstances opportunes.

§ 6. - Démonétisation. de l'or. 

Au mois d'août i849, le taux du change était à Paris à fr. 2a 40 es; il s'éleva
du 22 septembre au ts octobre de fr. 2~ 45 c• à fr. 2o 471/2 es. C'élait le moment

(1) Vers la mëme époque de ·1850, la substitution de l'or à l'argent se produisit également en
Amériqne, en France. Les mêmes causes l'ont amenée en Anglet~rre il y a plus d'un siècle. (Voy.
De Pujnode, page 22. - Courcelle-Seneuil, page il. - J. E., avril 1854.) 

En Fronce, Je fait est en désaccord avec l'esprit de ln loi. La base du système, d'aprës la loi du
7 germinal an XI, est l'argent; cependant l'or, pour ainsi dire, circule seul en France.

« Le Gouvernement des États-Unis a changé, en 1849, l'unité monétaire: il a suhstitué le
• dollar d'or au dollar d'argent. Ce changement n'a pas été introduit brusquement : on a corn
» meneé par décréter el fr:ipper des dollars d'or de -l ,~. 67-J, ou titre de 900 millièmes. Dès lors,
• comme il y avait tout avantage à faire des payements en or, les dollars d'argent se sont trouvés
> démonétisés de fait, et ceus qui esistaient ont été presque tous transportés en France. La me
,, sure, commencée en f849, a été eomplétée par l'acte du Congrès du ~I février 1855, qui a
11 abaissé Je titre et le poids des fractions du dollar d'argent, de manière ~, les mettre avec l'or
11 dans le rapport de valeur de i4;89. » ( Coureelle-Seneuil.]
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favorable. Le Gouvc1;nement le saisit, et le 28 septembre ( 1Jlonitem· du 50)
parût l'arrêté de· démonétisation des souverains anglais. Cette epération se fü sans
perte pour le Trésor. 11- y eut même un léger bénéfice à cause de cette double
circonstance ; -1 ° que le Gouvernement avait vendu les souverains payables après
un certain temps, comme on l'a fait plus tard pour l'or belge; 2° que la' loi du
22 mai !848 avait mis à la disposition ·du Trésor douze millions de billets à cours
forcé, liais si le Gouvernement avait été obligé d'opérer avec ses propres res
sources, etsans aeèorder de terme, il est probable qu'il y aurait eu une perte assez
sensible. Ce qui prouve combien il est difficile pour un pays de se débarrasser
d'une monnaie, lorsque le prix du métal dont elle SC compose commence à fléchir. 

La mesure - a fait rentrer pour :18,200,000 francs de souverains, sans les
50,000,000 dont la Société générale pour favoriser l'industrie nationale était. en
possession.

La Belgique ayant maintenu le cours légal des pièces de {0 florins des Pays
Bas, un grand nombre de ces pièces circulaient dans le pays. La Hollande; qui en
avait frappé depuis 18i6 pour plus de 5fj0,000,000, les démonétisa le 9 juin
·18~0. ·Cette mesure rendit imminente le retrait du cours légal clont jouissaient
en· Belgique les guillaumes ·au taux de fr. 2f 16 es. L'ar1·êté royal du i4.juin
·l8a0, qui fit cesser cc cours, Jes admit, pendant huit [ours , au taux de fr. 20
90 es, en payement d'impôts et de revenus de l'État.

Malgré les difficultés d'exécution inhérentes à des mesures de cc genre, elles
ont été menées à bonne fin, sans entraves pour le service· du Trésor, et sans
perte pour l'Êtat.. ·

Aucune critique des actes de l'autorité ne fut portée à la tribune, malgré les
hauts cris de quelques [ournaux.

Il n'y avattdonc plus ni souverains anglais, ni guillaumes hollandais dans la
circulation. Il restait encore le cours légal de l'or français, et l'or belge. 1\Iais ni
l'une ni l'autre de ces monnaies ne circulaient. L'argent seul faisait l'oflicc (l'agent
de circulation, et personne ne s'en plaignait.

Cependant nous n'avions pas dans la même· proportion qu'aujourd'hui les bil
lets de banque convertibles, cet agent de circulation si utile, et qui offre Incon
testablement sur la monnaie métallique , l'avantage de la commodité de transport.
Alors même que les coupures ne sont pas inférieures à !00 francs, ces billets
constituent, selon des économistes <le la bonne école, avec la monnaie d'argent,
un instrument d'échange assez complet pour rendre la monnaie d'or parfaitement
lnutilc I'). ·

On commençait à se préoccuper sérieusement à cette époque (-1849 et !Sr;O)

(1) Micl1el Chevalier, Cours d'économie poliliqtte, ~84t-184-2, gme leçon, p. HS6. L'auteur ne
considère la monnaie d'or que comme marchandise. -· A la rigueur, 011 peul se passer de l'or:
l'argent el les billets de banque peuvent en tenir lieu. Molinari, p. 21 O.

Si l'or disparait de la circulation, c'est parce que les billets de banque servent à faire des paye
ments qui se soldaient autrefois en or.

Si le crédit descend plus bas dans les relatious d'affaires, ln circulation des billets doublera, et
l'or deviendra chaque jour plus inutile.

Blanqui, Cou,:s cl'économie politique, t. JI, pp. 254, 2M.
i)(i)--
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,des ·gisenients.auri.fè11es-dc la Californie. Ilétait opportun de modifier notrelégis
.lation .moaétaire, ..

· , Un.prQj.eL de ,foi <fùtsoumisAmx:Chambites. -Il eut pour. objet de faire cesser
:.toU,te nouvelle faJmfoaü~n :de .monnaie,<J'or-·ei-d'.autoriser :

1 ° · La démonétisati(Jn -de tor -fran~ais:;
,;2° Le:r.e't11tit., dans un aveali' œdélër.m.iDé;•deJa:monnaie·d~r belge.
...ta. :mcmnaie belge , oo-l'a,d~jà 4i:t, était en· petite, quaati té.;, elle ne rendait peur

:ainsi .dire aucun service.. Les, f)révisions ,du I législateur ne.s'étaient d'ailleurs pas
-réalisées.Dn avait supposé une augmentation continue du p.rix de l'or, pour ·fixer
la valeur nominale de .Ja-,monnaie belge :à un taux supérieur ,à la valeur del'or.
La baisse del'er .rendait. l'écart iplus -eoasldérable, C'était une monnaie :plus idéale
que réelle.

Il y avait donc nécessité d'abroger là loi du 51 mars 1847, basée sur des prin
.eipes qui n'étaient pas d'accord avec la science. De !p1.us, ln vente. 'faite par la
,Hollândc-de;soh or àParis, avait fait haisser lè:prix dn métal de 9 p. 0/oo de prime
,à i p. %0-de:.perte enqeatremois, ··

Quant ,à la monnaie·,d'or française; quoiqu1eUe eût -cours Iégal en Belgique, la
rJUi1:1J.e surl'or .rava:i<t .pendant vingtans constamment soustraite -à Ja,;ci-rculo:tion.
iMon'tesquieu favai,t~;dit'; cc quand l'atgônt est commun f l'or :dispa;ratt; il repa
)) rait quand l'argent devient rnre. » Ils'agu de la rareté relative.

·Oa 0était -~n •1!800 en '.pl'éS'en'Ce :d-e ce fülemtrtc : l'or' baissera ou il -ne baissera
pas.

Dans le premier eas , la loi projetée aura pour cfl'et d'empêeherfintroduction
de F8f·:ff'ançâis -à:Jà, piaèc;'de•.notr.e monnaie -d'argent.

Dans le second cas, nous n'aurons pas plus d'or français -quenous n'en avons
-eu 'd~uis :1'852. 

U'li"étaiit pas possible ·tllhésiter.
Aussi ta 'loi Iüt-elle adoptée à laûhambredes Représentants pai!;~j voix contre

16 et 6 abstentions; au Sénat, par 25 contre 8 et 6 abstentieas,
La tlêmori:étisa-tion de 1'0•r ,français eut lieu :immédia'icnient, sans déranger le

·moins ·du inonde la circu'la5tioli. :JI n'en est rëntré quune :faible .sommc que la
Banque natienale aretirée , au ·1pa1r, du Trésor. .

· :Quant· à l'or ·belge, il: fu:n1émonêLisé par -arrêté royatdu ! f aOlit l8N4.
U mÏiest 1·entré pourenviron 1f:2:mHlions.,·que fa Banquenatlonaie etla Société

·génêra1e ,p·onr favôfis·er findû~'trie ilâtionale ont également pris au pair. Seule
ment, le prix n'a été payé qu'après dix-huit mois de terme, en compensation -de

-'5 't/, p. 0/0 -à i,l. p. ·i ide perte que ces deux établissemeras de crédit ·stl'.bissaient par
l'effet de cette opération (!).

Nous sommes donc en possession de l'étalon unique.

§ · 7. _..: Canclüsian. 

Tous les actes poséspar le 'Gouvcmcment, quant à 'la monnaie d'or, étaient fa
conséquence de la situation iles choses.

. .

(1) Rapport fait aux Chambres par ~l. le Ministre des finances. Séance du ~2 décembre •1854.
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On n'a fait que meure · la loi en :harinonie avee les faits.
Les -mesures n'ont été· prises qu'après un· examen •sérieux.,.,ap:profon6i; elles

ont parfaitement réussi. . . .
Le système du, double étalon· ·est condamné· depuis :longtemps -par. ions ·lés.hons

esprits. Les hommes Jes plus versés dans ces matières donnentgénéralement ·fa.
préférenee à l'étaton .argent.

. JJ en· a été .aiasi :autrefois : Mirabëau ,·Crettct, ··Forbonnais, 1~ian~inier, te-con
seiller d'État de Béranger, l'Institutûe Francez-se -sentprononcés -pour l'étalon
argent, alors q1lil n'était pas établi, comme .a'ujot1.td'hüi, · que la valeur :de ce
métal est plus :fixe que celle de l'or, et, on l'a déjà fait remarquer, la 'fixité de va
leur est, pour la monnaie, une cendition essentiëlle.

· Vargent .est .l'é~lon:monétaire adopté nen-senlement en Hollande, .mais dans
la plupart dès ·États·de l'Allemagne, en Espagne, dans le Royaume .de Naples, M

·en 'Suisse où l'&r:a été. supprimé en f 8~0 ,C).
L'Autriche vient d'adopter l'étalon argent ainsi que Je Portugal, qui cependant,

de temps immémorial, a eu .la monnaie d'or, ·
11 en est de même des .Indes anglaises, ce qui ex-plique, ·en pai'tie,:Jes enveis

d'argent qu'on· y fait. Enfin, ,des États en Amérique, comme la Nouvelle-Gré
nade,ont choisi tout récemmentl'argentpour unité menëtaire.

C'est un fait notoire que -Ia coexistence du double étalon en France n'y a pas
été étrangère à la dernière crise monétaire.

L'Angleterre· anciennement a vu-se produire les mêmes effets.
Tout cela se conçoit : l'or, à cause ,de -sa. gronde valeur sous un petit volume ~

peut être transporté beaucoup plus .facilement et avee ~11s d'économie que :l'ar
:gentiEVun pays dans un autre; et si l'on n~a que de fa mooma,ie d'argent, -0ù est le
moyen de 'la remplacer'.?

L'orne vient se ,substituer-à l'argent que là où il a cours légat Aus$i Ies exper
·tations de ,monnaie d'argent viennent-elles presque exclusivement des pays à
double étalon. L'existence simultanée du double étalon, dit M. Devinek, .a été Ia
seule cause réelle de l'exportation dé France des pièces de cinq francs (').

Il faudrait, en effet, pour qu'il en fût autrement, que les banques, en escomp
tant certaines valeurs non commerciales, contribuassent à faciliter la sortie de
l'argent. -

Si l'or français était indispensable ù cause de nos relations avec la France,
pourquoi n'admettrions-nous pas de nouveau l'or anglais afin de faciliter les transae
lions avec I'Anglcterre P La Hollande se plaint-elle de ce que l'or étranger ne vienne
pas à son secours P Les transactions se payent plus encore avec des produits qu'avec

(1) En 1856, les Chambres de commerce, en Suisse, out réclamé contre l'exclusion de l'or.
Elles demandaient. comme les Chambres de commerce belges, l'admission de l'or français. Mais
le Gouverncmént, d'accord avec l'assemblée fédérale, s'est 1Jrononcé pour le maintien du régime
inauguré en t 850. ·

(1) Rapport :m corps législatif sur le privilége de la Banque de France.
Voyez au surplus James Law. M. 28 décembre 1857. - JI a été exporté de la France, en 1855,

pour 200 millions d'argent, et importé pour 221 millions d'or. - Beeue hebdomadaire de la 
llourse de Paris. - Débat,.-:-- Moniteur belge du 1•• octobre 1856, n• 271S.
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des esp\ccs. Cela est nai surtout chez les peuples civilisés, riches; l'on y recherche
plutôt les. eapltaux actifs que les monnaies d'or et d'argent qul., pal' elles-mêmes :
ne preduisent rien. ·

L'Ang1ctcn·c a infiniment moins d'espèces métalliques que la France; est-elle
• moins riche., sa circulation est-elle moins active, les transaeûens y sont-elles

moins nombreuses? Au eentraire , et l'intérêt y est généralement moins élevé: que ·
partolil ailleurs; cc qui prouve à l'évidence que la masse d'espèces métalliques
n'est un signe ni de la prospérité ni du crédit d'une nation.

Supposez que nous eussions besoin de monnaie d'or, ce serait une anomalie,
une inconséquence en quelque sorte <l'admettre 1'01'. français ; miëux vaudrait, à
coup sùr, frapper nous-mêmes des pièces de 20 et de 40 francs. ·

Mais, quoi qu'on Iasse , ne perdons pas de vue cette· vérité ,' que les monnaies
doivent avoir une valeur réelle, et qu'aucune puissance ne petit obliger le public
;i donner à la pièce d'or de 20 francs, au poids et au titre actuel, la valeur ·de
20 francs en argent.

Les partisans de l'or fronçais semblent admeure , comme étant à l'abri de toute
contestation, un point qui nel'est pas. Ils supposentque, dans le cas de démonéti
sauen de l'or en France, le Gouvernement serait obligé de le rembourser 'sur le
pied de 4 pièces. de r; francs; or, des hommes très-versés dans cette ~atière et
qui ont fait une étude approfondie de la législation française des monnaics , émet
tcilt une opinion contraire.

Tâchons donc de conserver là situation que la démonétisation de l'or nous il 
faite; elle est bonne; elle offre toute sécurité; elle nous a permis d'éviter les con
séquences fâcheuses de ln transformation qui s'opère en France.

Sachons nous contenter de notre argent. La destinée de la Belgique n'en sera
ni moins glorieuse ni moins prospère; et avec cette prudence qui caractérise Je
Belge, nous n'aurons pas, il faut· l'espérer, au même degré qu'ailleurs , le spectacle
de ces fluctuations dans les prix de . toutes choses, signes précurseurs de cata
strophes commerciales.
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B. 

NOTE DE il. KREGLINGER, 

en ce qu-i concerne la sii'ltation act·uelle de la Belgique, pa1· 1·apport à l' ad 
mission des monnaies d'or, et pœr conséquent le t·etotir au systbne d'u 
clouble étalon mo·nétaire. 

--··
La monnaie, comme toute autre marchandise, a une valeur propre, suscep

tible de variation sous une double influence : les frais de production d'une part:
et l'offre et la demande d'autre part. ·

. Il est impossible que ces causes agissent d'une manière proporûcnnellement
égale sur ln valeur de deux métaux, produits, comme le sont l'or et l'argent, dans
des conditions de rendement différentes et en quantités toujours variables. Il est
également impossible qu'il y ait constamment la même demande, pour chacune·

. des deux monnaies, dont l'une par sa nature est surtout destinée au payement de
sommes faibles, et dont l'autre convient mieux à des transactions plus eonsidé- ·
rables,

Il doit au contraire résulter de ces faits des variations fréquentes et parfois brus
ques et eonsidérables entre la valeur relative de ces métaux, et par conséquent
<les monnaies fabriquées avec chacun d'eux.

Si une loi ordonnait d'accepter en payement une quantité déterminée d'un des
deux métaux, ou bien, nu choix du débiteur, une autre quantité également déter
minée de l'autre, il va sans dire que le débiteur se libérerait toujours avec la
monnaie' qui lui serait la plus avantageuse.

Les personnes, au contraire, qui ont des payements à faire à l'étranger, recher
cheront la monnaie la plus désirée au marché européen, pour l'exporter ou bien
pour la fondre et la vendre comme lingot,

De cc double mouvement, qui se reproduit sans cesse, il résulte que la circula
tion d'un pays ne peut jamais eonsister, en réalité, en monnaies de deux métaux,
mais seulement en la monnaie <lu métal le plus déprécié. La circulation changera
avec chaque variation dans le rapport des deux métaux, et toujours au détriment
des regnicoles ; car, chaque fois , on exportera le métal le plus demandé et on im
portcm le métal le plus déprécié, qui finira ainsi par remplacer eomplétemcnt,
dans les transaetions, ln ·monnaie qui aura augmenté de valeur.

Ainsi, en France, nous avons vu disparaître, avant 18~0, presque toutes les
pièces de 20. francs, que l'Angleterre accapara pour les fondre et qui furent rem
placées par l'argent tiré des mines du Mexique. Aujourd'hui, par contre, l'Angle
terre transporte en France son or surabondant, l'y fait monnayer et l'échange
cont1~ <les pièces de ?$ francs, qu'elle transporte dans l'Inde.
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En réalité, la France n'avait autrefois que Fétalon d'argent; clic n'a aujourd'hui
<JUC celui d'or.

Si le législate.ur. veut tenter de malntenir , eU'eclive·m,enl, un double étalon
monétaire, en modifiant constamment le rapport des deux métaux entre eux, au
fur et à mesure que leur valeur relative s'altère, il ne peut y parvenir qu'en dimi
nuantchaque fois la valeur dél'ùne de ses unités monétaires.

C'est cc qui s'est fait dans le royaume des Pays-Bas pour la pièce de -10 flerins,
et chez nous pour la pièce de 2~ francs. i\Jais l'exemple le plus frappant se trouve
dansl'histoire monétaire des États-Unis d'Améri<1ue.

Ôn Y,;-ti'OUYe que le dollar d'argent qui, en -1798, contenait 57?J grains Lroy
d'argent fin, n'en contenait plus que 568 en ·1802, et qu'aujourd'hui deux. demi
dollars n'en contiennent pas même. 540.

D'un autre côté .Taigle ou la pièce de -10 dollars d'or, a été réduite le 5i juillet
,-1854, de 6 1

/,. p. ¼ de sa valeur primitive, et le dollar d'or, seule un-ilé monétaire
que l'on frappe cncorê aujourd'hui , n'est que fa dixième partie de cet aigle réduit.

. De' ces. abaisseraems successifs, 'j:}, est· résul ré : 
fo,•Q111e, la pièce. de a ftian~s;- tarifée ollleiellement par fa lof do 25 juin f854 ., 

95 cents , en vaut 99 1
/1 aujourd'hui;

2P- Qùe ·Ynilité· monétaire américajne, égale primitivement it la piastre espagnole,
seitfrh r:i; 60: centlmes, se transfo,mon.l ainsi successivement, tantôt pour le désir
tm:baure.de:l'or, tantê:tpâr1l'e h8s0m c.fo battre de llitrgent~ est arrivée aujourd'hui
it nevalniu aœ·maœirm.wini q1mdr. o ½0:- eentimes ,

. 50 .Q.u~· cette diminutton ne. saunah s'àrrêt-er; c'est cc qui est reconnu dans un
rapportr•offiniel dtt0directeur de fa monaote de PhiladeJ:pliie, inséré it fa. page :1·5?>5 
ûu lloniteur belge de {8?>7. . 

Lei d()tl!ble-élW.on;a néeessaiecmenr pour· conséquences desfluetuatiens fréquentes
tfünsht·vaJeur· monétaire, puisqu'elle se· trouve sous le coup d'une double cause de
variation, chaque métal étant soumis à des influences toutes différentes.

P01ur les: paysà un.seul étalon, ces vnriations seront de moitié moins fréquentes;
elless'y' feront.sentÏl'. tantôt comme une cMpl'éci~ttfon, tantôt' comme unesurévalnn 
tion, compnrati,vcment·. au: prix.des-denrées. Pour les pays it double, étalon, elles·
ne peuvent se produire que par la dépréciation l parce: que toujours on y rem
placera: Iorcément le métal en, fü.veur J~ar celui qui est délaissé.

·t::'éstrce• que· 1:~empl~ précité des=-Ero.ts-Unis et celui du royaume des Pays-Bas
prouvent à l'évidence. Nous avons n~, dans cedernierpays , l'orchasser-suœessi
vemel'lt faligelllt, au poiru dele Iaîredispurnltre complétement, plus tard, l'or être
compl'étemenfrempbrné par· les, plèees- de ;j francs, .queique cotées oïfleiellement à 
1m tamc; déprnné, fhialemcnt l'or menacer· de nouveau, de s'emparer exclusivement
<lu: marché, [nsqu'à.ce qu'on se· tili.'b décidé à· adopter un seul étalon, Et cette lutte,
ciu:i én.réalitén'a pas duré 50,aris, a cependant réduitlit valeur dti· florin hollandais·
de•fr. 2-· ,ft 61/100 centimesà fr~ 2 1'0 centimes;

En France, avant i 850, le napoléon n?cxistai~ pas comme monnaie, mais uni
quement' comme· marchandise, eotéejournellemcnr à la bourse de même que les
monnaies. ét'11angères. La France ·possédait: alors une réserve- métallique de plus de 
5•·miiUiards en m1gen~..Aujotird'hu-i cette réserve est, au moins pour les tr,ois·quarts,
tr-ansf0rméc: en.monnaie d'o11, et eette transformation continue toujours. Le Gou
vernement y est amené à choisir-entre l'adoptien &un étalon- simple· ou la réduc-
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tioil dans une proportiou très-forte de la valeur -de- son unité monétaire .actuelle.
L'exemple de tous les temps et de t.otis les peuples vient donc s_(!\ [otnâre à la

théorie, pour,décln1·el' impossible le: mniuti-en sêrieui d'un double ·élal~n .monë 
taire, La Belgique ne pouvait dès lors que se prononcer pour l'étalon d'argent, car
ce n'est pas par caprice qu'on s'y est arrêté.

D'abord, il était conforme à nos usages; en Jaît, nolis n'avons presque [amais
eu que l'étalon d'argent. Au moment du vote de la loi du 28 décembre f8~0, il n'y 
avait pas quinze millions d'or en circulation; .

Ensuite, nous avons choisi l'argent parce qu'il nous offre, plus que tout autre
métal, les qualités que nous demandons .à la monnaie : Divisibilité infinie, -füd.té de
valeur et usage commode.

Pays aux fortunes moyennes, aux nombreuses classes ouvrières, nous.devons
avoir une monnaie dont l'unité soit en rapport avec les ressources des masses,
dont la divisibilité permeue de soidcr avec facilité les sommes les plus minimes.
L'argent seul nous offrait cet avantage. D'un autre côté, pays commercial et habitué
aux grandes affaires industrielles et internationales, nous connaissons trop les
avantages <lu crédit, pour ne pas en faire exclusivement usage pour nos paye
ments importants; nous pouvons, dès lors, nous passer sans le moindre Incon•..
vénicnt d'un métal plus précieux et présentant une plus grande valeur sous un
moindre volume.

Placés entre divers _pays dont les uns ont choisi l'or, les autres l'argent pou1·
lem· monnaie, nous leur servons d'intermédiaire et nous avons dès lors un grnnd
intérêt à choisir, pour notre usage, l'étalon Je moins -sujet aux dépréciations.
C'est incontestablement l'argent, parce que l'exploitation ..de mines cl'a1;gen,t sera
toujours soumise à des conditions plus égales que celle cles mines d'or..Là, géné
ralement, le métal se trouve après un simple lavage. Les mines d'argent, au con
traire, quoique plus productives à la longue que les mines d'or, exigent des frais
considérahles, et il n'est pas probable qu'on parvienne jamais à réduire ces frais
dans une proportion bien sensible. L'argent n'est donc pas soumis aux brusques
oscillations que subit nécessairement 1a valeur de l'or, par suite de la découverte
<le nouveaux placers ou de l'épuisement des anciens.

Ensuite l'argent sera longtemps indispensable, clans tous les pays du monde,
pour les petits payements, tandis qu'on pourra parfaitement se passer d'or, comme'
notre propre expérience nous l'a déjà prouvé, surtout. si les papiers de crédit, les
mandats sur comptes courants et les bons de caisse continuent, comme on ne
saurait guère en douter, à· être de plus en plus demandés.

Nous n'avons aucun intérêt à voir nos populations accumuler, sans avantages,
des trésors improductifs; nous avons, au contraire, un grand besoin de capitaux.
productifs et circulants. A cc point de vue encore, l'argent, bien plus que l'or,
est avantageux pour le pays.

Le frai rie l'argent, principalement pour les pièces de cinq francs, est bien
moins considérable que celui de l'or. D'après les essais faits en Angleterre et en
Fronce, le frai annuel des couronnes anglaises est f sur o,645; celui des pièces de
f> francs de f sur 6,2o0, soit .J. 6 parties sur .J. 00,000, tandis que celui des guinées
est de 1 sur ! ,m50 et pour les demi-guinées même de f sur 460.

Et lors de la démonétisntlon effectuée en Hollande en i8~0 el t8~H, on a con
staté, par l'expérience sur toute la quantité retirée, que le frai n'était pas à· beau-

23
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coup près aussi considérable sur les monnaies d'argent que le frai constate en
France et en Angleterre sur les monnaies :d'or, et ce après plnsleurs siècles de
circulation et malgré des traces de rognure plus évldentesquc dans aucun autre
pays, .

· Ayant adopté l'étalon d'argent, pourles raisons les plus solides et les motiis les
moins contestables, serait-il rationnel de le changer au moment même où tous les
inconvénients que l'on ne faisait qu'entrevoir en i8ts0 commencent à se mani

.ïester de la manière la plus évidente?
L'or, arrivé en quantités prodigieuses depuis cinq ans, continue à nous être

expédié pour des sommes au moins égales, sinon supérieures. On a importé en
Anglclcrrc des colonies t non compris les envois du continent européen) les quan
tités suivantes d'or (Jllonitettr belge 18;$8, p. i455) :

En -.1855 pour une valeur' de 24:,268,000 liv. sterl,"

- 1856 
- 1857 

25,655,080 ,,

28,685,800 » 

Si J'ôn ajoiilc à ces quantités ce qui a été importé directement par les passagers ,
et cc qui a été importé en France et dans Je restant de l'Europe par les navires cl,
bateaux à vapeur directs, on devra reconnaitre qu'au minimum une quantltéde
'1_t50 millions d'or est venue augmenter, en ·I8r;7, la· circulation monétaire <'k · 
l'Europe. .

Par contre, on a cx.péd~ d~ l'Europe aux Indes orientales, et cc exclusivement
en argent, les quantités suivantes, qui, on le remarquera, vont en augmentant
d'année en année :

-t 853 d'Angleterre 4,710;665, de la &léditer1·nnéc 848,562, soit en tout 5,559,02ï liv. st.

1854 " 3,152,013 1) 1,451;014 l) 4,583,0li 1) 

181,5 )> 6,409,889 li ·1,524,~UO l) 7,934,129 l)

t856 li 12,l 18,985 Il ·J,989,916 )) 1-i,·J 08,901 JI

t85ï ,, i6,795,292 . » 3,550,698 » 20,145,990 )1 . -- 
Total potir cinq années : livres sterlings, 52,53:1,06.i,

Si nous examinons maintenant le rapport proportionnel qui existe. entre la
production de l'or et celle de l'argent, nous trouvons, d'après l\'lichel Chevalier,
Birkmyre et autres, que Je produit total a été' comme il suit :

1800 ô 1820, sous le rapport du poids, entre
1828 à i847

18,iS

-J8.i9

f850
'.1851 

i852 à t857

3 p. O/o pour l'or et 1:)7 p. O/o pour l'argent.
7 » » 93 

8 » » 92

10 Il l) 90 

{2 )) )) 88

13 Il JJ 87 

20 li JI 7i
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Sous le rapport de la \'aleur, de ·1800 à -1820 

-1820 à -1847 
-1848 
-1849 
1850 
·1851 

-1852 à i857 

Est-il possible que cc changement si énorme dans la production relative des
deux métaux précieux, joint nu double mouvement d'importation et d'exporta
lion qui agit dans une proportion tout inverse, n'amène pas, sous peu, une dé
préciation énorme de l'or?

l\lais, dit-on, celle dépréciation ne_ se fait pas sentir.
Il est vrai qu'elle ne se fait pas encore sentir avec toute l'énergie que l'on dc

vai t attendre, mais la cause en est uniquement dans la position execptiennctlc
de la France et clans les mesures, encore plus exceptionnelles, qu'on y a prises.

La France éta~t, avant :18~0, en possession d'un stock d'au moins trois milliards
de francs en argent. Elle a continué et continue encore à échanger cet argent

· conire de l'or, dans la proportion fixée en i796, c'cst-â-dire de ·H> •f':1. kilog. d'ur_;_
ge11L JlOUI' ·J kilogr, d'or.

Dans cette position, où l'on peut toujours acheter l'argent contre de l'or à un
})l'ix Invariable, l'or ne peul tomber tout au plus qu'à ?, ou 6 pour mille de perte,
représentant la perte d'intérêt que le détenteur subit. durant le délai <le monnayage.
L'argent, de son côté, ne peut se vendre à une prime supérieure à un ou deux pour
cent, représentant la commission et les frais à payer pour reeuellllr, dans les pro
vinces les plus éloignées, les pièces de 1S franes , et les échanger contre des· napo-
léons. ·

A ces causes d'immobilité sont venues s'en joindre d'autres : les mesures fré
quemment prises, par le Gouvernement et 1a Banque de France, pour rendre cet
échange encore plus favorable aux importateurs de l'or.

D'abord 1a Banque de France, en payant une prime qui a dépassé quelquefois
·1 p. ¼ sur l'or qu'elle achetait, donnait·une prime égale à l'exportation de l'ar
gent, et même, en réalité, une prime encore supérieure, puisqu'elle prenait en
outre à sa charge tous les frais cl. les pertes d'intérêt résultant du monnayage de
cet or importé.

Ensuite le Gouvernement français, en défendant de payer des primes sur les
pièces de cinq francs, en prohibant leur fonte et leur triage, contraignait, en fait, 
Jeurs détenteurs à les céder au pair contre de l'or, sans leur permettre de réaliser
un bénéfice Iégitime , qui aurait exercé nécessairement une lnïlucnec sensihle
sur le prix de l'argent.

Tant que la France pourra fournir au monde entier les quantités d'argent
qu'il désirera, et sera prête à recevoir en payement tout l'or qu'on voudra lui
expédier à un prix toujours Invariable, qu'on ne saurait modifler sans enfreindre
les défenses d'un Gouvernement qui sait se foire obéir; tant que ce système con
tinuera. et tant que le stock ne sera pas épuisé, l'argent ne peut augmenter ni l'or
baisser notablement de prix nulle part, 1

·

24 

29 p. O/o pou1· l'or, et 7-1 p. 0to pour l'argent. 

55 ,. • 47 

57 ,. • 43 

61 Il) • 35 

68 " • 32 - . 
71 • ,. 29 

82 )) Il ·18 
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J'ai.calculé l'hectogramme d'or à.545 francs ~t celui d'argent à 22, prix payés
en ce .motn.ëiit à·Ja monnaie de Paris pour-ces métaux ~ en négligeant les fractions.

, -VÉconomiste donne· les chiffres suivants :

Sortio brute. Sortie nette .. 
- -

:1853 . . 9,343,ÔOO liv, st. 4.8~5,00·o liv, st. 
-1854 10,542,000 » 6,544,000 )>

i8;,5 . 12,722,()42 JI 7,897,293 " 
1856 . . . J 15;74o,on Il 11,362,945 )J

1857 . . 18,575,852 .. 14,479,514 )J

Cependant, malgré · cet accroissement constant de l'exportation , on ne saurait
constater, dans ces dernières années, aucune variation du prix de l'or ni de celui
de l'argent. En janvier 18t:;4, l'or se cotait à Paris à 2 pour mille de perte, aujour
<l'l:mi it 1/i p. 0/m l'argent en lingots à 19 p. ¼0 de prime; aujourd'hui de 20 à 2t. 
Aloi•s _ l'argene se payait à Londres à raison de 6! 5

/8 pences; aujourd'hui encore
on l'y colé6f ~/s par once troy.

De 18~0 à 18~2, au contraire, lorsque le marché français exportait moins
d'arg~n_t et recevait aussi moins d'or, mais jouissait encore de la liberté des trans
actions, l'or tomba de 17 pour mille de prime "à 4 pour miÜe de perte, et, en ·
même temps, l'argent s'éleva à Londres de o9 'l, penees à 6f '/a-

On ne saurait donc méconnaître que I'influenee réelle que les quantités d'or ,
récemment importées en Europe, doivent exercer sur Je prlx relatif des deux
métaux, ne pourra se faire sentir d'une manière sérieusement appréciable, que
lorsque le stock actuel de la France sera presque complétcment épuisé 1 ou quand 
ses lois monétaires auront été modifiées.

Je crois, _par ce qui précède, avoir démontré que-le double étalon monétaire
est impossible; que la Belgique a agi sagement en adoptant l'étalon d'argent;
finalement qu'elle ne pourrait revenir à l'étalon d'or qu'en faisant courir au pays
des dangers dont nul ne saurait calculer dès à présent 'l'étendue. ·

Dès lors, la conclusion à tirer de mon raisonnement ~t bien simple : il ne faut;
à aucun prix, donner cours légal ou forcé à une monnaie d'or quelconque.

:Mais, dit-on , l'AnglelCI're et la France ne prennent aucune mesure contre
l'invasion de l'or; pourquoi craindrions-nous de recevoir cc métal P

1\fa réponse sera péremptoire.
La France est; en réalité, assaillie des difficultés les plus sérieuses, provenant

de sonsystème monétaire. La monnaie d'argent y devient tellement rare dans la
circulation, que, dans tous. les centres industriels 1 les chefs d'ateliers éprouvent
de grands embarras pour payer Jeurs ouvriers.

II résulte, en effet, de rapports officiels, que quelques industriels sont forcés
de payer les salaires par brigades; d'autres font des sacrifices considérables, jus
qu'à 2 p~ ¼, pour se procurer de la monnaie d'appoint; chez d'autres encore Je
payement se fait au cabaret, où chacun. est tenu de faire de la 'dépense pour
obtenir de l'hôtelier qu'il échange l'or contre de la petite monnaie d'argent. Dans
les localités où la Banque intervient, elle ne Je fait qu'à raison de 200 francs par
semaine et par chef d'industrie. ,

Cet état de choses, bien loin de laisser le Gouvernement français indifférent,
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le préoccupe au contmire vivement. Il a chargé dés hommes spéciaux de se rendre
en Belgique, en Ifollandc et en Allernagtie', JJotfr y étudiêr l'effén:ies mesures
monétaires prises depuis ,t S~O. Il a nommé des comrnissions pour lui proposer

-des moyens capables de combattre le mal et d'assurer son système monétaire. Une
-le ces commissions siégé encore aujourd'hui.

Le Gouvemcmcnt français a été amené, en outre, ï't exhumer d'anciennes lois
entièrement oubliées. Il a défendu le commerce, le triage, la Ionte , l'affinage des
monnaies d'argent.

La vérité est <[UC la France, bien Join de nier 'Je mal, le reeonnalt, mais ne sait
où en trouver le remède. Cette situation provient <le la persistance du Iégislatenr
à y conserver, en droit, le double étalon, et surtout à maintenir le rapport entre
l'or cl l'argent f, '.I a'/'/. contre 1 , alors qu'il n'y a même aujourd'hui plus d'espoir

-clc pouvoir conserver longtemps encore le rapport de 1 o à ! .
La France est amenée forcément à choisir, dans un très-bref délai, entre trois

moyens héroïques ; soit :
! 0 Réduire la valeur de son unité monétaire et détruire, par conséquent, toute

la base de son système, avec toutes les conséquences et Ioules les injustices qui
en résultent;

2° Cesser la fabrication de la monnaie d'or et 1a retirer JlCU à peu de la circu
lation, pour la remplacer par forgent, en imposant au Gouvernement lin sacrifice
dont personne ne saurait calculer la portée;

5° Défendre ou rendre impossible, au moyen de droits de sortie, l'exportauon
des monnaies et matières d'argent, et, par conséquent, de I'orfévrerie , de· la passe
menterie, cte., quelque convaincu que l'on puisse être que cette mesure ne pro
rluira pas plus de résultats, qu'on n'en a obtenu par des défenses analogues en
Autriche, en Russie et autrefois en Franée et en A11plclcrre, sans parler de l'in
[ustiee souveraine de cette mesure à l'égard de l'étranger.

Cette situation de la France, sous Je rapport mouétaire , est-elle donc si brillante
que nous ayons à l'envier? Nous qui, grâce à la prévoyance du Gouvernement ci.
de la Législature, avons paré au danger actuel cl futur , devons-nous aujourd'hu i
nous imposer des gênes; des ernbarras , des perles; pour"nous précipiter dans des
perturbations incxtricablcs , et cc sous prétexte d'éviter quelques pertes de change:
ù quelques centaines, ou si l'on veut mèrne à quelques milliers d'individus tout
au plus?

Quant à l'Angleterre, sa position est tout autre. Ce pays a abandonné, en ·1816;
le faux système du double étalon; <>.t a choisi l'or pour son seul étalon monétaire.
U ne pourrait donc prendre de mesures pour sc prémunir contre l'invasion de
for, qu'en changeant tout son système. Or, un changement d'étalon monétaire
est toujours extrèmemcnt coûteux, difficile et souverainement injuste. lJ équivaut
à une modification brusque et forcée des conditions de tous les contrats, engage
ments, etc. li impose à l'une des parties contractuntes une perte qui, en justice,
incombait à l'autre; ou bien; il lui enlève, sans compensation, un bénéfice sur
lequel elle a eu le droit de compter. Il. change subitement la position du pays à
l'égard de tous ceux. qui ont des rapports commerciaux cl financiers avec lui. C'est
une mesure presque aussi dangereuse que celle qui décrète le cours forcé; les 
suites, il est vrai, ne s'en font pas sentir aussi vivement; mais elles persistent,
par contre, à être sensibles pendant de longues années.

Cependant, il est peu probable que l'Angleterre ne soit pas amenée, sous peu,
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à prendre des mesures pour conserver chez elle de la monnaie d'argent. Déjà, à 
diverses reprises, et notamment en t8~6,l'argent y a atteint le prix de 6'l'/1 pences
1,ar once; s'il dépasse le prix de 66 penees 1 il y aura le même avantage, pour le
négocient, à exporter la monnaie anglaise que les lingots, et il se gardera donc bien
d'en faire venir. Dès lots, l'Angleterre, pour ne pas s'exposer à une gêne impos
sible it subir, devra imiter les États-Unis et réduire encore une fois la valeur in
trinsèque de ses couronnes et sehellings.

Instrutsens-nens donc par l'exemple de l'Anglcl-crre et de la Fronce; ne tou
chons pas plus à notre étalon monétaire que ne l'a fait 1'Anglcterre, et gardons
nous bien, en voulant revenir au double étalon, de nous plaeer , comme la France,
tians une position dont nous ne saurions plus comment sortir.

Vous écartez, dit-on, 'une source de richesse et de bien-être en. ne consentant
l)US il admettre de l'or.

l\"Jais cet or, nous ne l'écartons pas: nous l'admettons au contraire, nous le reec-
vons volontiers, mais au prix qui nous convient et non à celui qu'on veut nous
imposer. Aujourd'hui, chacun est libre de prendre l'or an prix qui lui plaît; don
nez à l'or le cours forcé, chacun sera tenu de le prendre aux taux qui plaira à un
autre.

Une augmentation d'agents de circulation est d'ailleurs loin d'augmenter le bien
être, plus Join encore d'équivaloir it une augmentation de capital. Personne ne
nous fait cadeau de ce surplus de métaux précieux.H ne peut nous venir que con
tre l'échange d'autre capitaux. Certes, il nous sera toujours plus avantageux de
recevoir, en échange de nos marchandises exportées, des produits destinés à l'ali
mentation de nos fabriques, il notre nourriture, à l'augmentation de notre hien
être , que des métaux. inu lites et i mproduetifs. 

Que l'on compare la marche du commerce belge depuis ·1 Sf>O i\ celui de la
France, et l'on verra que, malgré l'énorme développement du commerce de cc der
nier pays, nous ne sommes pas restés en arrière, et que, malgré l'exclusion de
l'or de noire pays, nos ventes dans les contrées aurifères ouà étalon d'or n'ont pas
diminué; clics ont, au contraire, pris un développement sérieux et constant, et ce
sans les primes à la sortie qu'on prodigue à côté de nous.

Croit-on d'ailleurs CJUC l'or ne nous viendrait qu'en échange de nos fabricats P
Bien loin de lit; il ne nous viendrait, comme en France, qu'en échange <le notre
argent, et cet échange ne se ferait que par la seule raison que nous donnerions plus
c.l'argent pour un kilogr. d'or qu'on ne pourrait en obtenir dans les autres pays.

En outre, chaque somme un peu importante en or qui nous viendrait pour nous
rester, serait un mal sérieux au lieu d'être un bienfait.

On ne confond que trop fréquemment Je capital avec la monnaie, et. parce que
Iubondance du premier est un bien incontestable, l'on en conclut que l'abondance
du second doit être également. chose désirable. Celle erreur n'est. malheureusement
que trop répandue.

JI suffit cependant de réfléchir qu'un négociant qui a vendu tout son magnsin
au prix coûtant, n'est pas plus riche que la veille 7 uniquement parce qu'il a plus
rle monnaie ou d'(t'rglmt. De même, une narion qui échange nu pair ses produits
contre de l'or, acquiert hien ainsi plus d'or, mais pas plus de riehesses : tant que
le négociant et ln nation garderont cet or, ils s'enlèveront tout profit, tout bénéfice.
Ce ne sera que l'orsqu'ils l'auront. échangé de nouveau contre des marchandises,
des titres, ctc., qu'ils rentreront dans un capital produetil,
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S'ils ont donc leur avantage en vue, négociants ou nation, loin de s'applaudir
d'une caisse remplie outre mesnre , s'empresserent d'échanger ces sel-disant ri
ehesses contre des marehandtses , des obligations, etc.

Cet or, que l'on veut attirer en surcroit dans notre circulation actuelle, il fan
drai t, au eontrnire, le repousser dans l'intérêt bien entendu du pays.
n est certain, en outre , qu'une quantité croissante de monnaie ne peut produire,

en· dernier résultat, que des conséquences fatales pour le pays, une surévaluation,
sans nvantages , des denrées et marchandises, qn! ne sera suivie que tardivement
d'une augmentation proportionnée des salait-es. En outre, une diminution de tous 
les capitaux évalués et remboursables en argent ou productifs d'intérêts déter
minés; par conséquent, diminution réelle des capitaux, au lieu d'une augmenta
tion apparente. Car si, avec un chiffre égal, je ne puis pas acheter autant de
denrées qu'autrefois , mon capital, tout en restant en apparence le même, est
cependant, en réalité, diminué de toute ln valeur desdenrées que j'achetais autre
fois en plus. Sa puissance, appelée si bien en 0amaud koepkrc,gt., est diminuée.

Aussi cc n'est pas dans Jcs pays riches en monnaie que les capitaux sont le plus
abondants. La comparaison entre la France et l'Angleterre le prouve.

Ces milliards d'or que I'Austrnlic et la Californie ont répandus depuis quatre
ans, ont-ils augmenté notablement les ressources des pays qui les ont reçus?

Les ·faits répondront.
En Californie, l'intérêt de l'argent n'est jamais au-dessous de i2 p. 0/o. Trois et

quatre pour cent par mois n'y sont pas un taux. d'intérêt insolite.
En Australie, il en était de même les deux dernières années; mais, grâce à Ja

concurrence des banques, l'escompte pour les meilleures valeurs ne se calcule pins
qu'à 9 p. °fo; pour Jcs autres , il est it 12 1/2 p. '/0 quand elles sont considérées.
comme bonnes.

Aux États-Unis, depuis li\ découverte des placers, l'escompte n'a fait qu'augmen
ter.. Après ln grande crise de -184-2, il s'était maintenu assez généralement entre
H et 7 p. °fo. Depuis 1854, il a toujours été plus élevé.

Le 24 juin f 8;>7, on disait de New-York : « Le commerce est extrêmement
» calme. Les toutes premières valeurs s'escomptcnt il. 8 et 9 ]>. ¼, et pour les
" bonnes traites de ·JO à 15 p. ¼- "En septembre 18l>7, l'escompte des meilleurs
papiers n'était possible qu'à 12 jusqu'à 18 p. "/0 selon Je terme de leurs échéances.
En octobre, on cota f 8 à 24 Jl. "/0; rt après avoir été pendant la crise it des taux
incroynhles ( on· a cité des opérations à 30 p. '/011a1· mois) on trouve l'escompte en
janvier { 8?$8 : pour les premières signatures à 8, ·JO et 12 p. ¼; pour le papier de
seconde classe de ·12 à 50; et l'on dit cependant que la crise est entièrement ter
minée.

L'annexe, tableau n° i, constate qu'en Angleterre l'escompte de ln Banque
n'avait pets dépassé une seule fois 5 p.¼ de juin ·1848 à juin i8a4. Il avait varié
généralement entre 2 cL 2 '/2 p. °fo. Depuis juin J 8a4, cet ancien maximum. de
3· p. ¼ ne se rct.rouvc plus une seule fois, même comme minimum. Le niinimtttn 
d'e l'escompte, au lieu de 2, est 5 1/2, et cc minimum se trouve durer moins de
3 mois en 5 ans et demi, tellement il est exceptionnel, Le taux de 4 p. ¼ même
devient rare, Généralement., l'intérêt floue entre t> et 6 p. ¼ pour s'élever enfin
[usquû jQ.

Ln Banque de France qui, sauf pendant quelques mois en ·1847, avait maintenu
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constamment son escompte à 4 p. ¼, qui avait mèmc pu 1c baisser à 5 JJ· °fo en
-l8~2ct ·i8tJ3, le porta cette dernière année même à iS p. "/0 cl Je maintint depuls
lors généralement entre ~- et. 6.11 s'y est également élevé i, ·10 J>. "/o en t857.

.En Belgique, où l'escompte était presque invnrlahlemeut à a J), % avant ·18a0:
il a été pendant ces mêmes années (-18f.fü à ·18;$8) à 2 et 5 p. ''/0 et en moyenne ù 
5 et 5 1/2. Il il)r a pas dépassé ü 1 /2 p. ¼ pour les valeurs eonunercinlcs , et ne s'est
pas maintenu à ce taux extrême a_u delà de quelques semaines.

Si l'on veut examiner les tableaux annexés sous les n= 2, 5 et 4 ~ on verra C[UC,
depuis la découverte des placers d'or, l'escompte a constamment- été plus élevé
dans les pays: où 1'01· est reçu en payement, que dans ceux qui le repoussent; lt•
contraire se fait généralement remarquer les années antérieures.

On dit qu'il doit résulter clcs dangers pour la Belgique , de l'exportation conti
nuclle de son argent, et qu'il faut qu'elle admette de l'or pour empêcher que cette
exportation ne devienne trop considérable, on du moins la rendre sans danger.

Je n'hésite pas à déclarer que je partage des opinions tout à fuit opposées.
Duns un pays où, comme en Belgique, il n'existe qu'un seul étalon monétaire,

où la monnaie n'est frappée et admise qu'à sa valeur réellc , où le papier de cireu
lation est convertible en monnaie à la première demande du détentem, il est rnn 
téricllernent impossible que l'exportation du numéraire puisse s'étendre eu point
ll'olTJ'ir une apparence de danger. Il est impossible qu'elle puisse ( sauf tout nu
plus pour quelques jours et dans des cireonstnnces exceptionnelles seulement)
jeter la moindre pcrturbatlon dans les relu lions commerciales grandes ou petites.

Celle exportation offre nu contraire l'avantage réel de débarrasser Je pays d'une 
quantité de métaux que leurs détenteurs reconnaissent superflus d improductifs, ·
en échange de capitaux produisant des intérêts, ou de marchandises qui nugmen
tent les bénéfices ou le bicn-ètre du pays; car tant; que nous ne donnerons pour
un kilogramme d'or que la quantité d'argent que J'on peut en obtenir partout dans
le commerce, il y aurait perle pour les détenteurs étrangers à nous l'expédier au
lieu etc l'écouler sur leurs marchés mêmes.

Que peut-on, en ellet , offrir au pays en échange de l'argent qu'il exporte? Rien 
que des marchandises, des denrées, des rentes, des actions, obligations, etc. Si le
pays a des capitaux disponibles, il sera heureux de cet échange.

SiÎ par coutre, il n'a pas de capitaux disponibles, personne au monde ne pourra
diminuer d'un seul écu la masse nécessaire au pays_, si ce n'est par la force brutale.
Car si j'ai une somme quelconque disponible, mais des li née à faire face à un paye
ment Indispensable, on aura beau m'offrir des rentes et des marchaudisos , même
avec certitude de ~0 pour cent de bénéfice, je ne pourrais les acheter, et il en sera
de mèmc pour chacun et par conséquent pour le pays enlier. .

Si, par suite de circonstances cxtraordinnires, par exemple une disette, un pays
a exporté rnorncntanémcnt plus de numéraire qu'il ne devait le faire avec pru
denee , il s'opère immédiatement une exportation de marchandises ou de valeurs

, . 

pour fuire rentrer le numéraire manquant.
Les seules personnes qui aient besoin de numéraire sont celles qui ont des

payements à faire; si elles n'en ont pas, clics sont tenues de vendre des murchan
dises ou des valeurs au meilleur taux possible, pour se procurer leur seul moyen
de libération. De même, un pays qui doit -solder une dette devra exporter de
l'argent, on des marchandises à défaut d'argent. Et ces marchandlses, il devra les

25 
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écouler au prix, non pas .de son marché. mais des marchés étrangers. L'exportatlon
de l'argent sera donc généralement ~ dans cc cas: plus avantageuse pour lui qur
celle dès marehimdises.

14~n Belgique , et dans tous les pays où les institutions Ilnaneières se trouvent
établies sur des hases rationnelles 1 ce mouvement naturel de virement des CHJ>i
taux se fait principalement par Je canal des banques, c'est-à-dire que quand le pays

, a trop de numéraire, il afflue vers la banque en échange de billets, en payement
de traites, en versements sur comptes courants, etc. La banque 1 ressentant celle
pléthore, exporte cc surcroît de numéraire, soit directement, soit indlrectemem ,
en diminuant le taux de l'escompte, en escomptant des valeurs étrangères ou en
laisant <les avances sur ces valeurs.

Lorsque, par contre, le pays a du numéraire à exporter, on vient le chercher
uux banques contre des billets t des escomptes, cte., la réserve métallique des ban
tJUCS diminuant, celles-ci font· revenir directement ou Indirectement le surplus
placé temporairement à l'étranger; ou bien augmentent le taux de l'escompte,
lorsque Je défüul, dé numéraire est causé par Je manque de capnaux disponibles;
eJJes ramènent ainsi les capitaux et le numéraire.

Ces vérités sont trop élémentalres pour les développer plus longuement,
Comment le. pays pourrait-il dès lors être privé un jour du numéraire qui lui

est nécessaire?
Il en serait bien autrement avec Je couts forcé des billets ou Je double étalon

monétaire. Dans l'une et l'autre hypothèse, notre urgent disparaltrait rapidement
pour ne laisser dans la circulation que les billets et l'or. L'exemple de la France
est là pour Je prouver.

lJ ne faut pas perdre de vue, en outre, qu'à moins de supposer que le pay!
devienne moins sage, moins flnaneicr ~ moins confiant dans ses institutions , fi
n'est pas possible d'importer un seul million d'or sans exporter une somme égale
en argent; car personne ne donne cet. or gratis, il faut le payer; et avec quoi
peut-on le payer? uniquement avec l'argent. Le pays ne sera jamais ussez mal
inspiré pour préférer un capital oisif à une valeur productive d'intérët.

On demande encore l'or, parce que 1 dit-on, sans celle monnaie, nos transac
tions avec la France seraient impossibles.

Depuis un demi-siècle, nos rapports commerciaux et financiers aycc l'Angle
terre sont aussi importants qu'avec la France. Nos relations financières sont mênu
plus importantes que nos relations commerciales, car la plus grande partie de nos
remises aux colonies se faisaient autrefois exclusivement, et se font. aujourd'hui
encore partiellement, sur une échelle plus réduite, par l'intermédiaire de l'An
gleterre. Cependant, elles n'ont jamais été le moins du monde entravées par la
circonstance que l'Angleterre n'a fJUe de la monnaie d'or, et. nous que de 1a mon
naie <l'argent..

Certes ~ les rapports commerciaux entre l'Inde anglaise et la mère patrie sont
de la plus grande importance; cependant la compagnie des Indes n'a pas hésité it
y mnintcnir , du consentement du Gouvernement anglais et malgré la nécessité
de faire deux emprunts énormes en Angleterre, l'argent pour unique étulon inoné
taire. Elle a fait. plus; clic n supprimé complétement , le 1,,r janvier .J.8~3, la
cireulation de l'or britannique admis jusqu'alors dans 11.'s caisses publiqnes. Les
rapports commerciaux entre les deux pays n'en ont. subi aucune atteinte. Jr.s cnpi-
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taux anglais s'y sont portés plus nombreux. <1uc jamais, l'exportation des quantités
énormes d'argent en est la preuve. Les hommes cl'État anglais y ont applaudi.
L'Inde , ont-ils dit, a la même obllgntion de maiutenir la pureté de son étalon
monétaire d'argent que l'Angleterre celle de son étalon d'or.

Si l'argument, que l'on jette ainsi en avant faute de mieux, avait au surplus
la moindre valeur, il en résulterait pour nous l'obliga lion d'agir d'une manière
analogue en toute circonstance, même si la France donnait de nouveau cours forcé
,'t ses billets de banque, même si elle revenait aux assignats. Les partisans de l'or
diront-ils aussi alors qu'il faut donner chez nous cours forcé aux billets de la
Banque de France et repousser Jcs nôtres? Voudront-ils contraindre nos cultiva
teurs à échanger leur grain contre une poignée de bons ou d'assignats français?

Si le raisonnement que l'on tien 1. était d'ailleurs sérieux, il faudrait accorder
des faveurs analogues aux provinces (JUi ont des rapports suivis avec d'autres
pays limitrophes. Il faudrait forcer de nouveau le pays ù recevoir les souverains
à fr. 2à 50 c~, sous prétexte de rendre possible, ù la Flandre, la vente cri Angle
terre de $CS toiles; de ses lins; volailles; œufs , lapins, etc. Il faudrait; dans l'in
térêt de la province de Liégc , recevoir les thalers de Prusse à fr. 5 7:5 es j cl 
dans celui des provinces d'Anvers et de Limhourg , le florin de Hollande à
fr. 2 -1 J /,/0• 

Toutes .les réclamations contre ces prétendues difficultés commerciales ne re
posent que sur un raisonnement compJétcment erroné, sur une fausse apprécia
lion de 1a nature des transactions commerciales.

Cc n'est. jamais que la plus faible partie des exportations d'un pays qui se solde
en numéraire; la presque totalilé se paye directement ou indirectement en 1v·o
duits d'autres pays. Ainsi: nos charbons, nos fers; nos toiles, Ja France nous les
paye en soieries 1 en vins, en blé; 1a différence. clic nous la Iait solder par l'Alle
magne, l'Angleterre, l'Italie; où elle exporte ses Iabricats. L'Allemagne se libère
envers nous par ses merceries; ses draps i etc., l'Angleterre par les produits colo
niaux, les manufactures; l'Italie avec ses huiles, ses fruits, etc,

Entre deux pays, l'or et l'argent s'équilibrent de la même manière que les
marchandises. L'or que nous recevons de l'un; nous l'échangeons contre l'argent
de l'autre. Quoique nous n'ayons aucune monnaie d'or ayant cours en Belgique,
nous en recevons cependant des quantités considérables. Dès que le change leu!'
offre un bénéfice 1 nos négociants font venir des monnaies d'or; qu'ils vendent
ensuite à la France, à l'Angleterre, :'t l'Autriche 1 surtout après les avoir fait.
affiner ici. Si la vente n'est pas possible; à l'instant mèmc on les dépose momen
tanément à la Banque, qui en détient ainsi toujours pour 5 à 4\000,000, et on
les lui reprend dès qu'une opération offre des bénéfices de change.

L'Angleterre n'a pas d'étalon d'argent; et c'est cependant le pays du monde
entier qui reçoit les plus fortes quantités de ce métal. Le Mexique et le Pérou,
la France et la Russie s'empressent de lui en fournir, parce que c'est l'Angleterre
qui, gràcc à ses énormes cupitaux , est le marché universel pour toutes les mar
chandises; mème pour celles qu'elle n'emploie ou ne produit pas clic-même,
comme l'argent, par exemple. '

DéJù nous commençons ,'t suivre cc pays, et notre commerce de matières pré
cieuses n fixé l'attention de l'Europe , tant pour l'or que pour l'argent. L'avantage
de n'avoir qu'un seul étalon monétaire est pour beaucoup clans le développement
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de celle branche dl- eemmercc, parée que seul il permet d'avoir; pour les calculs
au molus , une hase et un point de départ Invariables.

Ilien, en cflet, n'est plus contraire au commerce que la nécessité d'avoir égard
i• deux hases mobiles pour calculer ses opérations. Ainsi~ par exemple: si l'on
trouvait en Anlrichc que les laines donneraient un bénéfice en les vendant en
Silésie, il n'en résulterait. pas encore que l'opération fût bonne. Avant de l'entre
prendre, il Iaudrai! encore s'être assuré qu'une hausse considérable dans lu valeur
du papier-monnaie ne viendra pas changer ce bénéfice en perte ; par exemple si
l'on obtenait moins de florins pour les thalers qu'au jour de l'achat des laines.
Dans celte double incertitude entre Ies variations sur Je prix des marchandises
cl sur celui de l'urgent , on abandonne les opérations qui paraissent les plus cer
taines, àmoins que le hénéficc ne soit si grand qu'il couvre complétement l'une
et l'autre chance.'

Lorsqu'à Buenos-Ayres on veut acheter des cuirs; on doit prendre en considé
ration : ! 0 leur })l'ix calculé en papier; 2° le change calculé en doublons; et 5o le

·rapport entre le doublon et la monnaie de papier. Comme ces trois -rapports
changent fréquemment, souvent plusieurs fois le même jour; on doit comprendre
combien ces appréciations doivent entraver le commerce.

Le commerce des métaux. précieux ~ dans les pays à double étalon; est subor
donné à l'appréciation de faits de même nature, c'est-à-dire le change; le prix des
monnaies d'argent et celui des monnaies d'or; trois éléments essentiellement va
riables dans ces conditions. Ces osclllations sont moins fortes qu'en Autriche, et
surtout moins appréciables pour Je public en général 1 parce qu'elles ne se mani
festent que par des millièmes ou- même des fractions clc millièmes; mais pour le
commerce des monnaies , où les opérations se font avec une marge d'un demi et
même d'un quari. par mille pour tout bénéfice: ces mouvements deviennent une
entrave sérieuse.

Quant au commerce proprement dit et à l'industric , il doit leur importer fort
})CU, à la longue, qu'on les paye en or ou en argent. Comme ils ne font. des opéra
tions qu'après avoir calculé cc que les objets qu'on leur donne en échange leur
produiront en monnaie du pays rendue à leur ûornicilc , i1 doit. leur être indiflé
rcnt de vendre à Paris fr. ·19 nO c~ cc qu'on leur payera 1c même prix ici; ou
hicn de louchet à Paris 20 francs qui: métamorphosés en monnaie belge, ne
vaudraient plus que fr.19 ~O es.
li serait certainement plus agréable ponr eux de recevoir 20 francs au lieu de

fr. 19 oO es; mais ils savent trop bien que la loi générale qui règle le taux des
marchandises ferait tomber immédiatement à Paris ù fr. '19 üO c$. la marehan-,
dise qu'on pourrait leur livrer à cc prix."

Lorsque le florin d'argent faisnit 5!> p. 0/o d'agio en Autriche, les grains, les
laines et. en général tous les articles d'exportation avaient éprouvé une hausse
pareille <JUi a diminué avec la marche descendante de l'argent Et il est plus avan
tagcux d'acheter aujourd'hui ces articles en Autriche; au moyen de florins qui ne

• font que 9 p. 0/o d'agio: qu'autrefois lorsque chaque florin importé faisait croire
à un bénéfice de 51> p. ¼- 

li en est de même pour les articles que nous vendons en Autriehc. Autrefois
on nous les payait 24 p. ¼ plus cher, mais par contre nous perdions 24 p. 0/0 de
plus sur l'argent que nous y recevions.
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Plus oil examine la question èt plus on doit se dire qu'il est impossible que
ceux qui réclament Je couts légal de J'or aient pesé leur demande. Ils veulent, en
réalité, que le Gouvernement déclare ceci à tous les Belges : vous pouvez vous
procurer des souverains à 2fS francs, je vous enjoins de les payer cinquante
centimes de plus; les changeurs sont heureux de vous donner des napoléons :i 
fr. i9 80 es; de par la loi vous les payerez 20 francs.

Et qui profitera de cette différence? D'abord, et cela pendant quelques jours,
les banquiers et tes changeurs, quelques détaillants et cabaretiers ~ et en outre

. tous ceux qui auront dans ce moment des retours d'or en route. ~fois quelques
semaines suffiront pour faire disparaitre tout bénéflee , ne laissant en· dernier
résultat ù la communauté que pertes toujours croissantes, une gène énorme avec
disparition complète de la monnaie d'argent, des salaiees insutlisanls en pré
sence de prix. élevés en-apparence, et en réalité en baisse, si on les compare aux
résultats obtenus dans les pays à étalon d'argent.

Nous aurions, en cédant à cc vœu, nui à notre population entière, tout eu
eommettant, en fait, une injustice tlagrante et mjustiflable, par la mëramorphose
de l'étalon d'argent en étalon d'or.

Mais la cause réelle de toutes ces réclamations 7 la voici :
Le banquier, trouvant à acheter des traites sur Paris it perle; trouvcrni! un

hénéflcc ù écouler ici, au pair, les napoléons qu'il y recevrait en payement.
Nos marchands de houille et <le fer; les tisserands, cte., auxquels on paye h1

marchandise plus cher parce qu'on ln solde en traites sur la France 1 voudraient
bien contraindre leurs voisins à prendre au pair l'or qu'ils reçoivent en payement
de leurs traites, afin de garder pour eux seuls ce surplus de prix.

Le boutiquier, Je tailleur, Je cabnreuer, qui augmentent légèrement leurs prix
de vente et leurs Iacturcs , parce que leur clientèle spéeulante les paye en or:
voudraient bien pouvoir maintenir eeuc augmentation et. faire subir forcémenr. à
d'autres la perte qu'ils s'imposent uniquement dans lehnt d'empêcher un bénéflee
plus grand.

Toutes ces personnes crient et se lamentent afin de pouvoir agir vis-à-vis des
autres comme clics prétendent qu'on agisse à leur égard; mais elles se gardent bien
d1offrir également de partager les bénéfices qu'elles s'assurent par lem· condes
cendance.

C'est, en un mot, la reproduction de cette histoire si ancienne : on accepte
bénévolement une charge pour obtenir un avantage, et, cc dernier obtenu, on
essaye de faire retomber ln charge sur un tiers, qui n'en peut mais.

Quelques personnes de bonne foi, mais peu éclairées, reconnaissant Ir. danger
du double étalon monétaire, croient qu'on pourrait, sans y revenir, autoriser ce
pendant le Gouvernement à recevoir, au pair, les napoléons dans la caisse de l'État.

l\fnis que fera le Trésor de ces pièces s'il ne peut contraindre personne à les
recevoir de lui? Il devra donc les vendre à perte. Or, pourquoi la communauté
entière se ehargerait-clle d'une perte dont personne ne peut apprécier-même va
guement l'étendue réelle P Qui peut garantir que, grâce à la spéculation si aetive .
aux rapports si fréquents entre les deux pays, Je Gouvernement ne finira pas,
dans quelques années, à ne recevoir que de J'or? Comment Je trésor pourrait-i 1
prendre à sa charge ln perte fabuleuse qui pourrait en résulter pour lui, snu
avantages appréciables pour personne?
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Ces réelamants ignorent d'allleurs que ce qu'ils demandent est effeetivemenr le
retour au double étalon monétaire. La loi du ti juin ·1832~ en cff'et, se borne il 
dire à. l'artiele .25 : cc Les monnaies décimales françaises d'or et d'argent seront.
" reçues dans les caisses de l'JJtat pour leur 1'alëur nominale. » Repreduire
ces dlspositlons pour l'or, c'est lui donner le cours légal; c'est donc revenir au
double étalon. C'est cc qui a été décidé pat· un arrêt de Ja Cour de cassation du
26 déccmbi•cJ8$5.

Si nous examinons notre situation actuelle, nous remarquons (en dehors de
la crise du moment):

Un commerce de plus en plus étendu ,
Une industrie des plus vlvaees ,
Une grande abondance de capitaux disponibles;
L'escompte à un taux modéré, inférieur à celui de tous les pays du monde.
Un développement prodigieux des aff'aire de banque;
La création du commerce de métaux précieux inconnu ici avant -1850; 
Une abondance constante de toutes les monnaies légales grandes et petites:

jamais, en effet, la Banque n'a dû refuser (!D seul [our, soit à Bruxelles, soit dans
une de ses trente agences, de donner au public, en échange de billets ou en paye
ment de créanccsvune mitre espèce de monnaie que celle que le public préférui!
ou demandait lui-même.

Que peut-on exiger dé plus d'un système monétaire quelconque ? Devons-nous
changer ou courir seulement la chance de pouvoir changer cet état de choses
pour l'inconnu, pour un système dont l'expériencce en Angletarre , en Hollande.
comme en France et aux Étas-Unls , a fait ressortir les dangers et prouvé les incon
vénients ? Chacun de ces pays a suivi cependant imc marche différente et obtenu
un résultat différent, quoique également fâcheux.

Ne perdons pas de vue qu'il nous est facile d'adopter. l'étalon d'or, en fait ou
en droit, mais qu'il nous sera dès lors, vendant <le longues années , complétement

. .impossible de revenir à l'étalon <l'argent.
Nè touchons donc en rien à notre système monétaire. Bornons-nous à suivre

les faits. Si, contre toute attente, H arrivait qu'un jour ln France étant compléte
ment épuisée d'argent, l'expérience vînt démontrer l'impossibilité de maintenir plus
longtemps l'état actuel des choses, le système pourra être modifié immédiatcmcm
et sans perturbation.

Ou bien l'expérience donnera raison à ceux qui disent qu'une dépréciation df\
l'or n'est pas à craindre; et alors nous pourrons nous amuser à frapper sans crainte
force or et argent; ou bien les craintes que nous exprimons se réaliseront, et l;i 
valeur de l'or tombera de plus en plus; dès lors, l'échange de notre monnaie d'ar
gent contre la monnaie d'or, s'il doit forcément s'eûectuer, se fera à des conditions
bien plus avantageuses encore qu'aujourd'hui, et pour le public et pour le Gou
vernement.

Nous aurons clone gagné par notre attente soit quelques millions, soit la con
vicilon · que · nous avons suivi une marche bonne, sage, raisonnable, et dans
laquelle il faut persévérer.

Ce qui serait le moins ccmpréhensible, ce serait de vouloir renverser, hie et 
nunc, Je système inauguré depuis cinq ans à peine, dont l'expérience n'a prouvé,
jusqu'à présent, que l'utilité et ln sagesse, et qui n'a froissé que quelques spéeu-
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lateurs désnppolntés ; quelques victimes volontafres d'une illusion gratuite ou
<l'une mauvaise foi condamnable.

Il se pourrait, d'ailleurs, qüe,"daris quelques années, hi siiÙàtion se d~ssiiiànt
plus nêuement, tfü pût établir un système à étalon d'or à côté de notre monnaie
d'urgent, en Introduisant , comme cela n existé de fait longtemps en Prusse, une
eomptabilité en monnaie d'or à côté d'une aütre en argent, mais sans aùcnn rap
port fixe ou. déterminé entre les deux monnaies.

Les factures, les lettres de change, les billets de banque, les obligations, etc.':'
créés payables en or, ne pourraient être soldés qu'en ce métal, de même que les.
valeurs créées sons désignation de monnaie, ou avec désignation de monnaie
d'argent, ne pourraient être acquittées qu'en argent, sauf à s'entendre de gré à gré
sur d'autres eoaditions de payement.

Mais un pareil système ne Murait ni s'improviser, ni être introduit sans dangers,
tant que l'épuisëtnent de l'énorme réserve d'argent que la France cache dans son
sein, ne permettra pas d'apprécier plus exactement l'effet final cl'un mouvement
aussi prodigieux de métaux précieux. ,

Il faudra, en outre, être plus convaincu que nous ne Je sommes encore, que
nous n'aurons pas à craindre la fausse monnaie d'or frappée à un titre inférieur,
mais presque parfaitement idenl.iqtie avec la pièce véritable. Ce danger, découvert
récemment pour les pièces d·e S francs, doit exister sin· une échelle bien plus con
sidérable pour les monnaies d'or, dont la contrefaçon doit tenter davantage parce
qu'elle est phis lucrative, qui sont d'un écoulement plus facile, et dont la fausseté
est presque impossible à découvrir. .

Si l'on a frappé des pièces de ?$ francs au. titre de NOO, avec de faux coins, mais
nu balancier ( pièces pour lesquelles j'ai constaté plus de trente variétés de coins
dans un on deux envois reçus deParis à la Banque nationale), pourquoi n'aurait-on

. . . ' pas agi de même et en grand sur les pièces d'or? '
Dans une grande pièce, l'alliage se fait reconnaitre par le· son; cc guide fait

presque complètement défaut pour les petites pièces.. On se rappelle encore les
dangers et-les inconvénients qu'ont présentés dans le temps pour le commerce, le
grand nombre de Jouis faux; n'avons-nous pas à craindre une quantité plus grande
encore de napoléons faux, mieux imités et presque impossibles à distinguerf Nous
m~ pouvons nous prémunir complétement contre le danger des fausses pièces
d'argent: n'allons donc pas y aioutet, à la légère, celui qui résulterait de la circu
lation de fausses pièces d'or.

Bruxelles, avril f 8ES8 . 

.... ...____,.._ .... 
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BANK RATES 'OF ·01scouNT:, 
.from· t844 to i8:S8.

Dates tmd diu•aûon of Bai{k of' England ntillimum :Rates of discoun; . . 
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BANK RATES OF DIS

Dates ttnd dm~ati01i. of Bank of

~,- 18441,I: : 
••••

· 1841' •,. 

11 

10 
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8! . 
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O! • 
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-!-1-,-1-,-,-·-1~E1-1-1-1--j-i-i-i-i-i-i-i-i-i-•--·-·-·- 
-1------1---1-~--.-1-1-1~1-.1-1-1-1-1-1-1-1-•- 

-,-,-1-1--1--1-1-1-1-1-1--1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1--1-1-,-,_ 

: ¾ 1-'-\-1-1-· 1-1-1=i1_: 1-1-1-1-~1:_1-1-,.__1-1-1~1--·1-1-1-1-î=~,- ~-- - - -~~- -1- -~- - - - - - - ----d-□- 
1-t= 1-1- . - - -'-1-1-1-1-1 .tb=.=:=:=.- - 

--- --- . _, --1-1-,-1-1--1 

4¾ -----~----.,...-- -,~-, 11' I r·--1-1-1-1-•- 
4 ---- . --- ·-. ----- -1-1-•- 

~½ =--,1====-=- - =--=!=f;1 .,· ,- C-~-1-_tl-,--ï.., - - - - 1 . L_- -- . 2} 1 ,----- --
2 

The dates indicntc the Jay the altcrnlion wns made.

• \'car of Panie,
" Ru,sion Wir.

Date• ,._ c ••••••.. -llloala·Daak. 

1 
1844.

., Seplember 14, 9<J f I L 13,503,085

1847:
01:tober 20• 70 }-

1 
•. 7119l,600

185~.
:June· 20 1oôr 1 1 22,000,~08 ·
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COIJNT, FROM ·I 844 TO rsss. 

Bngland minimum Rates of discount,· 
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' fl _,_ - - 1 . - - , ---1--I ----·1-- ------- ------ 5{' -- . -- - . ,- -
- ....L.-- =- - - -- -· -\- -i-,-- - _ _I_ . -,-,-,- ;, 

-·_ 1=1=-1=1 1 .1_ 1=1-1='1=1 =1= . =1=1 . 1 I.e i ,:'. . • -- 1 - 
1 

1 .- • ' - -- 1 1 - ' ' ' ' - -:- - ' - 1- - - '
. . . -• • -· j . . i- ]~~-1-t\-l-F1=\= :i 

i
i
\
i 
' 

O■te. Caasols, 1 ■•llloa la ■aalt, 

)

l 185i.
NoYember 91 80 1 ..f. 7,1ï0,505

• 18 8!J • G,41:14,000
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NI> 2.

Tableau eompaTatif des escomples . 
... .. 

' BOURSE B!~QUE B!t'<QUE BA~QUE BANQUE -:SANQUES 

'" •• •• .t,, • Je

ANNÊES. 
•.••• ce. .,.•.. ,•..•.•. .. _ ...•... Derlla. llr1&•ellea . ••.• •••••• 11 ••••• -1---7-,, T· T - 

PIH Pla Pl.. • ••• nD, PIH Pla• Pl•• CQun .. ... ,...... •a■t••••• .... ,. ... .. haut. *· bat. bu. hoat. bai. mu,tn 

1

11~:;o . . ~ . - . 4 4 4 4 5 2 f, 5 5 4 1 2}. ,1 

JIS:51 4 4 4 4 :; li 4 4 5 5 0 2 
_,. .. ,,. ' .. - c>.

18-">2 • ~ . .. . •. 4 ·4 4 ·i. 3 2 '5 5 5 4 5! 2 ;; • 
·J8-'>> • ... . . 4 4 4 4 2 2 5 -1 5 4 4 q 21. 
13-'>4 •.. (4 4 4 4 2 2 4 -l 5 ;;4 4 2 <>!.. - .... ••• -, 
1-1!:55 • • '. • • • ' 5¼ 11 2! 4 4 4 4 2 2 5 ;; 5 -, i>:;: :1

1856 ... ., . 4 4 5 4 a 2 5 -1 5 -i i 2 3~

1s.;1 •. .. . . . 4 4 5 5 !,' ;; 5 4 5 4 0 2 2t
183~ ...• .. 4 4 5 4 <)1 2: 4 4 . 5· 4 0 2 2\ -~ 
·1~39 ... . . . 4 4 6 4 5 <>l 4 4 5 41 7¼ 2 4 - . • 
IS.fO ••.•••• 4 4 5 5 3i 21 4 4 5 4i 4: 1¼ ;; 

1841 .......... 4 4 5 5 jj 0 4 4· 4 4 4J 1! 3' • • 
!Mi . si 4 :u -4 ;; C)I 4 -i 4 4 4 C) <>l ....... -i - -t • 
1114=5 ••• 4 4 4 4 <>! C>! 4 -1 •i 4 :; 1 ! 2 ... -· -. t

IIH4 ....... 4 4 2' q l 4>! <i>l -i¼ 4 4 4 4 J.! !! • -.~ -. -. • • . ' 

18:ili .••••. 4 4 ·3 21 5j 3¾ 5 4 5 4 8 2 3i• • 
1840 • ..... 4 4 3 3 n; 4 5 5 5 -il 0 2¾ 4.1 • 
m; ...... 5 4 8 31 5 4 5 4 -0 5 i 0 .p

1

11148 •••••• ,f 4 Ji 3 5 3 5 4 5 5 0 1 2¾ 
11,40 . • . • • . 4 4 !l ql ;; 2! 4 -i 5 5 3 5, 1¾ t -. • I' 

1850 •• . .f 4 s C)~ 2! 2 ,f 4 5 4¾ 4 '/, ') t. ., ... -· • -,
1831 ...... 4 4 3 ;; 2 2 4 4 4 3 5 1{ 2\ 

ll!52 • . . • . .
.

4 s 21. 2 2 2 4 4 ;; 2 6 2{ 3!
" • 

185:S • • • . .. ·4 3 5 2! 5 2 5 4 3 2 0 1î 31~ 
11154 • ...... 5 4 5' 5 3 0 5 4 s ·2r 41 H· Q! • • -.
1855 •. .... 0 4 ' JI 31 4 0 .ff ,f 0 j! s 2 3Ç • 
1850 .. ..... 0 5 1 4J 5½ 4 0 4 4 3 0 5 Ol • f

1857 ••••.• 10 5 10 51 -i 51 71 5{ 5! i¼ 10 3 i • '• • • 



( 109 ) [No 18.) 

Tableau compamtif de l'escompte par trimestre. 

1 BANQUE BANQUE BANQUE BANQUE BOURSE 1 BANQUE 
1 de ,l· de J• .,. 

Fro •• c:c,. Jl n"lêh:r>rc. 't••UJ1•e· A.m,uerchun. ~a.110•11,Jc. IJâtJll,uur,:;. ANNÉES. 7: .--w--- -r: -r: ---------
1>1111 Plu.s L'lus Plus r1u, Pins Ph11 PJ•u Phu rJuf thu ti'lus 
hnut. h:lJ, h:1t11, ha1. h:,ul. lm,. h:mt. b:ii. haur. ).:a$. h~ot. t,:u:. 

~ 
185!., 1 «. 4 4 5 ,p 4½ 4¼ s s 0 

_, 
- 1 ti 

1 ,)i ·)· 1 

• 2m•. 4 4 4
_, 4! 4.! ;:; s s •)! -, 2 ,) ;; ~ • -. <>,

)) Sme_ -1 4 4 .,., .p 4 s s s 2~ 5~ <)'!tJ;! ;I. -.
li ,jm•. 6 5 7 4 4 4 4 

_, 
i) 2-; 6¼ 5 

' 
i>: 

1850 1er_ 0 6 1 7 5 .j 4 4 s 2; :,~ -ii
,, 2mc 6 5 7 ,il 4 4 4 4 i) 2' 7 51 • . ;! ,
)) Sm". 5 5 4}' 4! 5 4 4 4 i) <>! !) 5 • -.
)) .1mc-. :0 0 1 5 0 5 5¾ H 4 i) 8 ,p . 

1857 •Jet, 6 1 . o 6 0 0 0 5.!. 41 4 4 4 ï • • . . 2nlc 6 6 6.! (j 0 6 4 4 
_, J1 8 5• •)i • ,, sn,t:. IF ·i;-4 5:! 5' 6 ?,! 5 4~ -1 -, ï~ 0 • • i • v, <>;;

)) 4'"•. 10 5 10 6 7f O..! 7 5 !Sf 4~ 10 :;• 

_ Mouvement des escomptes en 1857. 

IauxJ:escomple en Jlelgiqu.e, Jaux des eswmples pour'lrailts régulières
DATJiS. pour ;\

--
1 

··- -.
Trttitç• lt<>ns nens 

. üromesses. dn-Tfl.!1f'lr Ju Trésor·. P:tti1. Lon.lttt. ,\mslr.r,latn . rarlin. 
. -181i,.. aeecprées . à 1nolns n rtus · 

ôe iOOj,)ul'S, 11'· t0Jjnt.1rs; 

J •• janvier. 4 5 4 4 6 6 - 1 5:i- ,
:l8 mars 51 .p - 1 4 0 o1 4 ?i... • i v;: % 

·J:j octobre 41 6; .p 5 O! 6 (j 01 
' • • 

2-i octobre 51 0 tP !P 7j 8 6 Ol • -s • l ~ 
:10 décembre. . ; 5 o! 6 5 -8,0,10 101s 7 O½• 
ol .décembre., . ' 4! 5 4-1 41 . 5 8 0 :O!a • i . .. 

28 
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C. 

NOTE DE M. LE CHEîALIEII. LE JEUNE, 

l:ommlHsalre de• -monnaie•• 

-
OBSERVATIONS SUR LA MONNAIE DE CUIVRE EN BELGIQUE.

CONSIDÉI\ATIONS PRÉLIItllNAil\ES, 

Les opinions divergentes qui ont cours au sujet des monnaies de cuivre, et les
reproches contradictoires qu'on adresse au Gouvernement, font voir que cette
question n'est ni généralement comprise, ni suffisamment discutée. Il est à désirer
que ceux qui ont une opinion raisonnée sur cette matière veuillent l'exposer d'une
manière précise, afin d'éclairer l'opinion publique sur une question dont la solu
tion, dans un. sens ou dans un. autre, eondui t à des conséquences plus sérieuses
qu'on ne se l'imagine communément, et qui, pour cette raison, ne peut êtrP
tranchée par goût ou par entraînement.

Les uns se prononcent pour le maintien du système actuel, les autres réclament.
l'adoption du système français. Ceux-ci voudraient que les monnaies de billon
étrangères fussent admises dans la circulation, ceux-là, qu'elles en fassent exclues.
On s'occupe beaucoup du bénéfice qu'offre la fabrication des monnaies de cuivre.
Je Gouvernement Je recherche trop, selon les uns, le néglige trop, selon les autres.
Rarement on a posé la question sur son véritable terrain. A-t-on suffisamment
examiné la législation qui nous régit et ses conséquences avantageuses ou
fâcheuses, la nécessité et la difficulté d'avoir toujours dans la circulation une
quantité de monnaies de cuivre ni trop forte ni trop faible; la gêne que cause la
pénurie; la dépréciation, suite inévitable de la surabondance; le préjudice qui.
dans l'un et dans l'autre cas, retombe toujours sur lit classe ouvrière. Cependant
cette dernière question est la seule essentielle, celle à laquelle doivent être suber
données toutes les autres, y compris celle du bénéfice. La monnaie de enivre doit
atteindre son but, elle ne peut Je dépasser.

Le désir de voir ceue question discutée, éclaircie et définitivement résolue, m'a
déterminé à exposer, de la manière la plus concise et la plus claire qu'il m'est
possible, les renseignements que j'ai recueillis et l'opinion que je me suis formée
sur cette matière. Si ceux <fUÎ ne la partagent pas veulent bien foire de même.
cette dlscussion ne peut manquer d'avoir son utilité.
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La monnaie de cuivre est la monnaie du peuple. Cc sont les masses, et notam
ment les ouvriers, qui recueillent les avantages ou subissent les inconvénients
que peut offrir cc moyen <l'échange. A ce point de vue, la monnaie de cuivre mé.:..
rite toute la sollicitude des économistes et des Gouvernements.

Principes yénéi·mtx. 

Ln valeur intrinsèque de la monnaie doit être, aussi npproximntivcment que
possible, égale à sa valeur nominale.
Pour mériter son nom, pour constituer un moyen perfectionné d'échange, pour

en remplir réellement l'ofllce , la monnaie doit être l'équivalent de la chose contre.
laquelle on l'échange.

Les monnaies Iabriquées dans cette condition sont admises partout et ne sont
sujeues , il l'étranger, à d'autre variation qu'aux fluetuations du cours du change.

Si cette condition n'est pas remplie, la monnaie est dépréciée, ou, cc qui revient
au même, les denrées haussent de prix en proportion de lu moindre valeur intrin
sèque de la monnaie.

De cc principe, qui n'est plus contesté, qui ne peut l'être sérieusement, dé -
coulent toutes les règles concernant les monnaies.

On en déduit naturellement que la fabrication de la monnaie peut être libre,
facultative à chacun, sauf la surveillance du Gouvernement, quant à In forme,
l'empreinte, Je poids et le titre. ,

Divers métaux ont été employés à la fabrication des monnaies; mais les mé
taux précieux seuls peuvent servir à faire la monnaie de payement proprement
dite, à. cause de la stabilité de leur valeur, de la possibilité de représenter une
valeur notable sous un petit volume, et de l'exiguïté proportionnelle des frais de
fabrication.

Comme il est impossible d'établir un rapport exact et constant entre la valeur
de divers métaux, il s'ensuit que l'on doit faire choix d'un seul métal pour faire
l'office de monnaie proprement dite, c'est-à-dire pour servir de mesure 'de valeur. 
Dès que l'on se sert clc deux métaux, on a cleux ~nesures différentes, cc qui n'est
bon qu'à faire les affaires d'un petit nombre de spéculateurs, au détriment de la
généralité. .,

Cependant les métaux précieux ne sont pas propres à faire des monnaies d'une
valeur tellement réduite, qu'elles puissent servir aux appoints et aux plus petites
transactions, qui sont aussi les plus nombreuses. De là, la nécessité d'une mon
naie auxiliaire fabriquée au moyen d'un métal inférieur à celui de la monnaie de
payement proprement dite.

Pour la fabrication de cette monnaie, le principe posé n'est pas rigoureuse
ment observé. Dès lors, elle ne peut plus être ni libre , ni illimitée; elle doit être
soumise à des règles spéciales et restrictives. La monnaie auxiliaire fabriquée
ainsi en violation du principe fondamental, n'est plus une monnaie de payement:
cc n'est, jusqu'à un certain point, qu'une monnaie de convention, une monnaie
liclivc; ce n'est plus une valeur réelle échangeable, cc n'est qu'un signe de va
leur. Telle est la monnaie d'argent en Angteterre, telle est la monnaie de cuivre
dans tous les pays. Lu déviation du principe peut être plus ou moins grande; en
ln poussant à l'extrême on aboutit aux assignats.

!?9
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Dès que le principe suivant lt!quel la valeur matérielle des monnaies doit être
égale à sa valeur nominale est violé, la liberté pour tous, dans la fabrication,
doit nécessairement dlsparaltre : car la circulation des monnaies irrégulières doit
être réglée , alimentée ou limitée par l'autorité.

L'État seul peut donc faire fabriquer ces monnaies pour son compte et à son
hénéflee, dans les limites du besoin. II est évident que cc bénéfice momentané ne
peut être abandonné au premier venu, qu'il doit tourner au. profit de la géné
ralité, qui aura à supporter plus tard lu charge à laquelle cette opération donnera
lieu.

Il est donc essentiel que l'émission des monnaies fabriquées en violation du
principe fondamental , soit limitée et exceptionnelle, et que cette exception soit
suffisamment justifiée par un motif d'intérêt public.

En Belgique , les métaux désignés par la loi sont l'argent, pour la monnaie de
payement proprement di te, et le cuivre pur pour la monnaie auxiliaire.

Nous nous sommes proposé d'émeute quelques considérations sur cette der
nière espèce seulement, et nous rentrons ainsi dans notre sujet, les monnaies de
cuivre.

1ll01maies de cuivre. 

Le _principe fondamental qui régit la fabrication de la monnaie de payement
en général, ne peut être observé pour la monnaie de cuivre.

Le prix très-variable de ce métal et les frais de fabrication, considérablement
plus élevés pour le cuivre que pour des métaux précieux, par rapport à leur
valeur relative, rendent nécessaire un grand écart entre la valeur intrinsèque et
la valeur nominale. Joignez à cela que la monnaie de cuivre d'une valeur maté
rielle égale à sa valeur nominale, serait trop lourde et trop incommode.

La violation du principe est toujours chose regrettable; aussi serait-ce une
faute que de s'en écarter plus qu'il n'est nécessaire, et de se rapprocher ainsi par
trop de l'assignat.

Le bénéfice que peut présenter le monnayage n'est jamais un motif suffisant
pour diminuer la valeur réelle de la monnaie. La fabrication des monnaies est un
service d'intérêt public; il ne peut jamais devenir une opération fiscale 1 une.
source de revenus pour l'État; ce serait blesser toutes les règles et s'exposer aux
plus graves inconvénients.

Si donc, pour les monnaies de cuivre, les principes ne peuvent pas être rigou
reusement observés, on doit au moins les respecter autant que possible, et ne
s'en écarter qu'autant qu'il est indispensable pour que les pièces de monnaie ne
soient pas d'un usage trop incommode par leur poids, et pour que le monnayage
demeure possible sans perte, eu égard aux fluctuations du prix de In matière.

La monnaie de cuivre, n'ayant. pas en elle-même la valeur qu'elle représente,
ne peut être assimilée à la monnaie de payement proprement dite, et doit être
soumise à des règles spéciales qui suppléent en quelque sorte à l'insuffisance de
sa valeur réelle 1 et offrent une garantie suffisante pour la maintenir à sa valeur
nominale. . . 

Les règles générales en matière monétaire subissent trois exceptions essen-
Ucllcs, quand il s'agit de monnaies qui ne portent pas en elles-mêmes la garantie
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de la valeur qu'elles représentent :
i O La fabrication ne peut en être libre;
2° Le cours légal doit en être fort restreint;
3° La circulation doit en être maintenue dans les limites des besoins du pays.

Du droit de battre des monnàie« de cuivre, 

Les monnaies de cuivre étant indispensables pour les appoints et les petites
transactions, et ces monnaies devant être fabl'iquées dans des conditions excep
tionnelles, notamment en ce qu'elles ne peuvent être émises en quantité illimitée
et qu'elles présentent un bénéfice notable, il en résulte que l'État est obligé et
que lui seul est à même de pourvoir à ce service d'intérêt public. De cette obli
gation même procède le droit de battre des monnaies de cuivre dans la propor
tion des besoins. Le bénéfice résultant de la fabrication doit tourner au profit de

, la communauté, avec d'autant plus de raison qu'il ne peut être considéré que
comme momentané. Il servira. plus tard it couvrir les frais d'une refonte ou d'au
tres nécessités du service que le temps peut révéler.

A l'État donc incombe le devoir de régler la circulation des monnaies de cuivre i

de l'alimenter ou de la restreindre, et, var conséquent, aussi lç droit exclusif de
fabriquer ces monnaies, d'en supporter les charges et d'en retirer les bénéfices.
Luecomplissement de cc devoir, l'exereleè de ce droit avec ses 'bénéfices éven
tuels, ne peuvent être laissés ni à un particulier ni à un pays étranger; ainsi la
fabrication des monnaies de cuivre ne peut pas être libre comme celle de la mon
naie de payement proprement dite. Nons verrons plus has que l'État lui-même
doit restreindre l'exercice de son droit dans certaines limites.

Du cours légal des monnaies cle euivre. 

Les monnaies de euivre , leur destination même l'indique clairement, doivent
être soumises à des dispositions restrictives dans la circulation.

Elles ne sont nécessaires, elles ne sont faites que pour.les plus petites trans
actions et pour les petits appoints. On ne peut les détourner de Jeur destination
sans tomber dans les plus graves inconvénients. Si les monnaies de cuivre avaient
cours légal sans restriction, si ton•. payement pouvait se fuire en celte monnaie,
le mode d'échange deviendrait tellement cneombrant, qu'il n'aurait rien à envier
à l'état primordial des échanges de denrées contre dcnrées , souvent même cc
serait pis que cela.

Le cours légal de la monnaie doit donc être restreint dans les limites tracées
· · par sa destination, par sa raison d'être.

Je ne pense pas que, dans aucun pays, la monnaie de cuivre ait cours légal
sans restriction. On se trompe assez communément sur <;c point. Mais, si cet
inconvénient n'existe pas en· droit, _il n'existe que trop souvent en fait. Cela pro
vient de cc que la loi qui restreint. le cours légal est le plus souvent inefficace. La
foi, qui sur cc point est à peu près fa même dans tous les pays, porte que cc nul
n'est tenu d'accepter sur cc qui doit lui être payé plus d'une certaine somme,
par appoint, en pièces de cuivre. » En Belgique, comme en France, cette
somme est fixée à cinq francs. La loi se borne donc à reconnaître à chacun )a
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faculté de refuser une somme plus forte. Mais chaeun n'est MS toujours libre de
refuser, et pour celui qui ne l'est l)as, la loi n'est qu'une lettre morte. Elle pré
sente une garantie sulllsante aux receveurs de l'Êtat, aux grands établissements,
aux citoyens assez indépendants et assez puissants pour pouvoir refuser un paye
ment en monnaie de cuivre et pour exiger d'autres espèces; ceux-ci ont vérita
blement la faculté de se mettre à l'abri de tout encombrement, de toute perte;
mais pour le petit eommerce , et surtout pour l'ouvrier , qui ne peut refuser sans
compromettre son existence, la loi est sans valeur. Pour la classe la plus nom
breuse du peuple, dans les transactions les plus fréquentes, la monnaie de cuivre
circule sans limite et fait l'office de monnaie de payement, sans en avoir le carae
rère et sans en offrir la garantie.

Cependant, il est généralement reconnu qu'une garantie doit être établie contre
la circulation illimitée des monnaies de cuivre; et puisque la disposition légale
généralement admise à cet effet n'atteint pas le but, il faut rechercher s'il n'y a
pas moyen d'y suppléer par d'autres mesures.

Il s'agit de donner aux populations qui se servent de la monnaie de cuivre, une
garantie qui équivaille à celle que les détenteurs de monnaies d'argent. trouvent
dans la valeur intrinsèque des pièces. II s'agit de remédier aux. inconvénients de
l'encombrement d'un côté, et de la pénurie de Iuutrc.

Les disposi Lions les plus propres à régulariser la circulation des monnaies de
cuivre ne découlent-elles pas naturellement des principes généralement admis?

Ce qui m'a le plus frappé dans l'étude de celte question, c'est que l'État, qui
fabrique lu monnaie de cuivre, ne la reçoit pas en payement.

Il est juste et nécessaire de restreindre, en faveur des particuliers _, le cours
légal des monnaies de cuivre; mais il ne paraît ni nécessaire ni juste que l'l<:lat
puisse se prévaloir de cette disposition, pour refuser les monnaies qu'il fabrique 1

au bénéfice du Trésor public, et dont il doit régler l'émission et la circulation.
Celle disposition ne paraît. pas nécessaire en faveur de l'État: car les monnaies

de cuivre ne rentreraient avec quelque abondance dans les caisses du Trésor public,
que lorsqu'il y aurait encombrement. L'encombrement ne pouvant provenir que
d'une émission exagérée 1 dont ~'État est responsable, ou d'une trop grande accu
mulation sur un .point du pays, n'est-il pas raisonnable que l'État reçoive ers
monnaies 1 ou les retire en partie de 1a circulation, pour les tenir en réserve ou
les répartir dans les localités qui en sont dépourvues?

L'organisation d'un pareil service imposé à rlttat~ ne serait peul-être pas sans
quelques difficultés; mais cette charge ne serait ni trop lourde ni trop onéreuse, eu
égard aux avantages qui en résulteraient pour la classe la plus nombreuse de la
société, et les dépenses qu'elle pourrait occasionner n'absorbernient qu'une bien
faible partie des bénéfices réalisés sur I'émission des monnaies.

Ce mode de remédier au mal, lorsque, par sa trop grande abondance, la monnaie
<le cuivre est notablement dépréciée au préjudice de la classe ouvrière , n'a jamais
été admis en principe. Cependant une application qui en a été faite dans notre
pays en ,J8~2~ a prouvé qu'on peut y recourir avec succès, et que s'il était géné
ralisé , cc serait une amélioration considérable (1).

Mais le système serait parfait, si les monnaies de cuivre pouvaient être données

(1) Dans certaines. localités, les denrées les plus nécessaires a la vie se payaient plus cher en
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Cl reçues Cll écbàiige àUX bureaux des agents du caissier de }':État. L'échange ne
t•ourràit se faire· que par certaine quanûté et à cçrtaincs conditions, afin de pré
venir les abus. On rie doit pas se dissimuler les difficultés d'un pareil service ; mais

· si cc moyen était jugé 'praticable, il assurerait à la monnaie de cuivre une con
flaneeparfalte , et serait sansnul doûtè le plus efficace pour purger le pays de toute
espèce de billon étranger.

Terminons· ces observatlons sur le cours légal des monnaies de cuivre, par cette
concluslpn, 'que les dispositions actuellement en vigueur ne répondent pas entière
ment aux intentions du légtslateur , et qu'il y a lieu d'y suppléer par d'autres me
sures.

De la quantité de monnaie de cuisn» à meth·e en, eireukuio«. 

Il n'y a pas d'inconvénient à ce que la fabrication de la monnaie de payement
proprement dite, c'est-à-dire de celle qui porte en clic-même la garantie de sa
valeur nominale, soit entièrement libre et illimitée. Il n'en est pas de même pour
Ies monnaies dont la valeur matérielle est au-dessous de la valeur nominale,
Celles-ci, utiles, indispensables dans les limites du besoin, deviennent nuisibles
dès qu'elles circulent en trop grande quantité, et plus l'écart entre les deux. valeurs
est grand , plus il importe de rester dans les bornes.

· L'émission de la monnaie de cuivre, dont lu valeur intrinsèque est notablement
au-dessous de 1a valeur qu'elle représente, doit fnii'e· l'objet de la sollicitude des
Gouvernements. C'est la monnaie du peuple; elle doit être émise à son usage, en
quantité ni trop forte ni trop faible. La pénurie et Ja surabondance tournent à son
préjudice.

Lorsque la monnaie de cuivre est trop rare, les petites transactions deviennent.
· impossibles, elles ne peuvent se faire au comptant; chaque ménage doit avoir un
compte ouvert; le maître ne peut faire l'appoint de la paye de ses ouvriers, il est
obligé de les payer par brigade, et les ouvriers ont à faire entre eux un partage
qui leur est aussi impossible qu'à leur maître. De là des malentendus, des erreurs.
(les mécontentements et des abus.

11 est clone du devoir du Gouvernement d'alimenter la circulation de manière ù 
prévenir cette gêne intolérable. L'honnête ouvrier aime àacheter argent comptant.
le compte courant lui est toujours nuisible. ·

La pénurie des monnaies de cuivre, c'est le désordre dans les petites transac
tions ;. mais n'insistons pas; il est par trop facile de remédier à cet inconvénient. H 
suffit de tenir en réserve une quantité de ces monnaies, afin de pouvoir en distri
huer, au moment opportun, clans Jcs localités qui en sont dépourvues.

Les inconvénients produits par la surabondance sont plus sérieux, plus nuisibles
encore, plus difficiles à prévenir et à combattre.

Lorsque les monnaies de cuivre sont en trop grande quantité, l'ouvrier n'en
reçoit plus d'autres; le boutiquier doit les recevoir de l'ouvrier, il en accumule des

monnaie de cuivre qu'en monnaie d'argent. Cette différence de prix avait pour cause la trop grnn<le·
accumulation des monnaies de enivre et tournait nu préjudice de l'ouvrier. Une cireulaire ministé
rielle du 26 avril 1852 n prescrit le retrait des monnaies de cuivre surabondantes dans ces localités.
Cotte opération â fait rentrer dans les caisses de l'État une somme de 64,360 francs, el l\ produit le
plus heureux effet.
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masses, et cependant il ne peut s'en servlr pour payct ses .approvisionnéméms en
gros, il ne peut les échanger ni les donner cil payement qu'avec perte.. La quantité
accumulée forme un capital Impredùetif ; le comptage de ces espèces allsÔi•he tin
temps précieux, que souvent on doit prendre sur les beures de· repos. Plus les
monnaies de cuivre dépassent en quantité les besoins de la circulation, et plus. ces·
peines et ces perles augmentent; il y n un véritable encombrement, on fait des
cartouches: nouvelle peine et nouvelle perte? car cette opération prête à la.fraude,
elle en est rarement exemple. Toutes ces peines et toutes ces pertes, le petit com
merçant ne peut les subir sans.compensation. Il est obligé de hausser le· prix de
ses denrées, et c'est en définitive l'acheteur qui n'a que des monnaies de cuivre à ·
donner en payement, c'est-à-dire l'ouvrier, qui subit le préjudice. De sorte que la
surabondance des monnaies de cuivre se traduit en diminution du salaire de
l'ouvrier.

Le mal ne s'arrête pas là : les habitants de la campagne et les marchands déser
teraiem les marchés, s'il était possible, de crainte d'être payés en monnaie de·
cuivre; avant de déclarer le prix de leurs marchandises, ils s'informent s'ils seront.
payés en cuivre ou en argent; les prix sont plus· élevés pour les payements en
enivre. Nouveau ·préjudice pour la classe du peuple qui n'est payée qu'en monnaie

ûe cuivre.
Qu'on veuille bien remarquer que cc tableau n'est pas assombri, qu'il ne fai!

pas miroiter de simples supposi tions dont la réalisalion ne serait pas à redouter :
cc sont cles faits constatés dans notre pays même et à l'étranger.

Il est donc d'une haute importance que la circulation des monnaies de cuivre
soit sagement réglée. La quantité doit répondre aux besoins : trop forte ou trop
faible. elle devient nuisible.J • . • 

A quelle somme peut-on évaluer l'émïssion sufflsante , el pas trop forte, des
monnaies de cuivre?

La divergence d'opinions entre les -économistes qui se sont occupés de ccuc
question, prouve que 1n solution ne saurait en être donnée à priori d'une manière
satisfaisante. Ily en ·a (fui pensent que l'émission doit être faite -à raison de deux
francs par individu; ceux-ci la voudraient plus forte encore, ceux-là beaucoup
moindre,

Après avoir ·recueilli des renseignements innombrables pendant plusieurs an
nées, le Gouvcrncmént français s'était arrêté au chiffre de 40 millions de francs;
mais c'est encore au milieu dès doutes qu'il posa ce chiffre, tout en prévoyant
l'éventualité rie devoir l'augmenter, et en émettant l'opinion que la .quantité de
billon .nécessnire au pays ne peut être constaté que par l'expérience. C'est, en
effet, Je seul guide en cette matière.

On peuttenir pour certain CfUC le chUTrc de 40 mimons sera considérnblement
dépassé en Ji'rance. En Belgique, on ne cesse de réclamer l'envoide monnaies .de
cuivre dans les centres industriels. L'émission en est venue aux, chlffees sui
vants:

En pièces de ·l centime. . . • fr. 444,4·19 . 68 
,, de 2 » . . . . . . 2,594,474 50

• de 5 l) ' . . . . . . . 2,569,738 90
JJ de 10 )1 . . . . ... . 508,913 30

TOTAL (janvier miss) . ' . . fr. 5,tH 7,546 l8
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Pour bien régler lo circulation des monnaies de cuivre, il y u une double tâche
à remplir, un double écueil à éviter•. La elreulation doit être suffisamment ali,;,
mentée. A cet effet, le Gouvernement doit avoir en réserve une somme qui le
mette à même de satisfaire immédiatement aux. besoins ·constatés; mais on ne
saurait déterminer ln somme à laquelle on devra s'arrêter pour prévenir le tr6p
plein, On ne connaitra le mal que Iorsqu'il exercera déjà ses ravages. Sans que
l'émission soit trop forte en général, il se peut qu'il y ait encombrement sur un
point du pays et pénurie sur un autre. Il importe donc de porter remède à un
mal CJU'il n'a pas été possible de prévoir et de prévenir.

Il a été démontré plus haut que la seule disposition en vigueur, celle qui permet
de refuser les monnaies de cuivre, reste sans application pour ceux qui sont vic
times de la dépréciation, et que le seul moyen vraiment efficace de remédier à 
l'encombrement, c'est le retrait des monnaies qui sont en excès dans la circula
tion. Nous nous référons à cc qui a été dit à cc sujet à propos du cours légal des
monnaies de cuivre. (Voir pages H5 et suivantes.)

CONCLUSION.

Le court aperçu qui précède peut sè résumer en ces ternies :
La matière employée à la fabrication de la monnaie de payement est toujours

un métal précieux, qui ne peut se subdiviser an point de servir aux petites trans
aeuons et aux appoints.

De là, la nécessité de recourir à une monnaie auxiliaire fabriquée avec un méml
inférieur.

En Belgique, la monnaie de payement est d'argent; la monnaie auxiliaire , de
cuivre pur. La valeur intrinsèque de la monnaie de payement doit ëtre égale à sa
valeur nominale.

Cette règle ne peut être observée pour la monnaie auxiliaire.
Par l'insutfisanec de sa valeur intrinsèque, la monnaie de cuivre n'est qu'une

monnaie de convention. ·
La fabrlcauon de cette monnaie ne peut être ni libre ni Illimüée ; elle œnstitue

nécessairement un monopole de l'État, qui doit en régler la eirculation.
Lo. .rareté des monnaies de. cuivre laisse les petites transactiona dans le dé.sor.dre.

La surabondance leur fait subir une dépréciation au préjudice de la elasse 011.

vrière. 
Le moyen d'alimenter la circulation en temps -opportun, consiste à tenir- .en

réserve une somme suffisante .pour pouvoir satisfaire, - sans délai, .aux demandes
fondées. Le moyen unique de faire cesser les inconvénients du trop-plein CO.Jlfliat.e
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dans Je retrait de la quantité de monnaie surabondante; soit en l'acceptant en
payement des impôts, soü même par échange.

Les observations que nous nous sommes proposé de présenter pourraient se
terminer ici; cependant il n'est peut-être pas inutile d'examiner brièvement les
questions suivantes :

. ! 0 Doit-on admettre dans la circulation les monnaies de billon étrangères?
2° Y a-t-il lieu de soumettre la monnaie de cuivre belge à la refonte et d'adopter

Je système r rançais ? 
5° L'émission des monnaies de cuivre est-elle suïïlsante ou doit-elle être con

tinuée encore ?
La solution de ces questions pratiques se déduit facilement des principes posés,

et ne demandera pas de longs développements.. 
Circulation des monnaies de billon étrangères. 

Peut-on admettre dans la circulation des monnaies de billon étrangères?
Ccttç question peut paraître étrange.
En effet, la fabrication de la monnaie de cuivre ne peut pas être libre; elle

doit être un monopole de l'État; elle présente un notable bénéfice; elle doit être
restreinte dans la limite des besoins du pays; la surabondance de cette monnaie
est nuisible; l'État doit remédier à cet inconvénient par un retrait partiel. Com
ment, dès lors, admettre l'idée de laisser circuler dans le pays le billon étranger?

Admettre les monnaies de cuivre étrangères, c'est déclarer que la fabrication
en est entièrement libre, c'est abandonner à un pays voisin le benéficc dont l'État
a besoin pour compenser les dépenses que des retraits et des refontes rendront
nécessaires p1us tard, et, cc qui est plus grave, c'est. rendre impossible I'accom
plissement du devoir, qui incombe à l'ltLat, de régler l'émission et la circulation.

Personne, sans doute, ne s'aviserait de soutenir que 1'État pourrait fabriquer
et jeter dans Je pays des monnaies de cuivre sans mesure et sans frein. Or, m·
serait-cc pas une contradiction flagrante que de poser des limites à l'émission des
monnaies nationales, et de laisser circuler librement les monnaies étrangères?

Ce simple énoncé indique quel est le parti à prendre.
Cependant, eeuc question n'est pas généralement envisagée à ce point de vue ,

on ne se doute pas du mal que doit produire la circulatlon du billon étranger se
substituant à la monnaie nationale; on y voit même une certaine facilité; on
paraît ne pas croire que ln quantité de billon étranger pourrait augmenter au
point de devenir nuisible; mais, cc moment arrivé, Je mal serait consommé, el
il deviendrait. extrêmement difficile d'y porter remède. C'est pourquoi quelques
mots de plus à cc sujet peuvent être utiles.

Il y a eu et il y aura toujours inflltration en Belgique du billon français, sans
réciprocité, La cause de cc fait réside dans la nature des relations entre les loca
lités limitrophes des deux pays. Les Français achètent chez nous, en détail, beau
coup de marchandises qui se payent en billon; et comme il n'y a pas de réciproclté
sur cc point, le billon français s'accumule en Belgique.

Par le jeu naturel des relations industrielles et commerciales, le billon françni:;
entrera donc toujours en plus grande abondance en Belgique qu'il n'en sortira .
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C'est_ un fuit acquis par l'expérience, confirmé par une enquête et généralement
reconnu.

On ne peut songer à changer cet état de choses; les mesures les plus rigou 
reuses n'arrêteraient pas ce courant naturel, ne le feraient pas remonter à sa
source, et feraient plus de mal que de bien, en entravant les relations habituelles
entre les Iocalités limitrophes des· deux pays.

Cette circulation doit donc être tolérée comme une nécessité, tant qu'elle se
maintient dans les localités frontières : les commerçants détaillants sont obligés
de recevoir Je billon français et doivent chercher à s'en débarrasser aux moindres
frais. Le moyen qui leur conviendrait Je mieux et qni leur sourit le plus, cc serait
de pouvoir Je donner, en partie au moins, en payement de leurs approvisionne
ments, et d'en établirainsi le courant vers l'intérieur du pays. De là vient, en
effet, la présence "du bronze français jusqu'au centre, dans des localités où le
cuivre national abonde et où le billon étranger n'a aucune raison d'être.

C'est à cette tendance qu'il faut résister. La monnaie de cuivre française ne
· doit pas sortir du rayon dans lequel l'appellent les relations des localités limitro
phes. Si les commerçants détaillants de ces localités la reçoivent, c'est pour main
tenir et pour faciliter leurs relations commerciales, c'est qu'ils y trouvent leur
proûr. il faut qu'ils s'imposent le sacrifice de s'en débarrasser par l'exportation.
C'est un inconvénient, sans doute; mais ils se borne à un certain rayon qui doit
le supporter parce qu'il en profite: L'affluence du billon 'étranger vers l'intérieur
du pays nu rait pour effet· de rendre général l'inconvénient qui aujourd'hui n'est
que local, de le faire supporter par ceux qui n'en ont retiré aucun profit, et de
faire naître· un mal sans remède. Une fois que· l'acceptation du billon étranger
serait passée en usage, on n'en saurait plus arrêter l'affluence, qui serait inévi
tablement 'suivie d'une dépréciation sensible et de toutes les conséquences que
la surabondance d'une monnaie conventionnelle traîne à sa suite, au préjudice

·de la classe laborieuse. Notons ici que le bronze français n'a pas la moitié de la
valeur intrinsèque que présente la monnaie de cuivre nationale, et que cc qu'on
reçoit pour dix centimes n'en vaut pas trois.

Dirn-t-on que le mal signalé comme conséquence inévitable de la circulatlcn
du billon étranger n'est qu'imaginairc , que tout au moins il est exagéré et ne 
serait pas si redoutable? Tel sera peut-être encore le langage de ceux. qui, plai
dant pour l'intérêt des localités frontières, contraire en ce point à l'intérêt général
du pays, voudraient que le billon étranger fût généralement admis clans la cir
culation. Mais cette objection disparaît devant l'autorité des faits. _Ceux qui veu
lent s'éclairer n'ont qu'à jeter les yeux sur cc qui- s'est passé naguère clans notre
pays et sur ce qui se· passe actuellement en HÔilande : ici , pendant un grand
nombre d'annéesçdes plaintes au sujet du préjudice causé par l'encombrement
des vieilles monnaies françaises ont· frappé les oreilles du législateur; ces plaintes
renaitraient bientôt· de pl us belle.

En Hollande, a surabondance des monnaies de cuivre étrangères est telle,
qu'on la considère comme une calamité. Par un concours de circonstances, les
monnaies de cuivre belges et prussiennes ont envahi la Hollande; plusieurs en
quêtes, et un rapport remarquable adressé au roi cles Pays-Bas le 8 mai 18~6 ~ 
constatent que le mal est devenu très-grave et que Je remède, quel qu'il soit,
entraînera à d'énormes sacrifices. Ce rapport est l'œuvre d'une commission char-
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géede redtctchci· les enüses el TinfiueiHlè 'de la cirettlathm·croissnnte des monnaies
étrangères, et de proposer les mesures qui seront jugées nécessaires pour Iem-
pêcher ('). · .

La Bèlgîque , dit le .rapport , fabrique en ce moment une grande quantité de
monnaies de cuivre, et tout füit supposer que le Gouvernement belge, ayant sous
les yeux (chez ses voisins du nord) tous les désavantages d'une circulation de
cuivre surnbondante, prendra des mesures pour empèche» la réimportation de
tôute la masse de monnaies de cuivre circulant actuellement en Hollande.

Nos voisins ihdiqüêiÜ ainsi là mesure que la Belgique aurait à prendre; ils la
eonseûlent ,·la justifient et en donnent l'exemple.en 'prohibant à l'entrée leur propre
monnaie de cuivre.

Il· est à remarquer, en effet, que depuis Vingt ans les pièces de 2 centimes lui
"êtafit enlevées eh grande partie pour les faire passer en Hollande, la Belgique a dû
en continuer la fabrication à 'l'usage de sa population, qui ne cesse d'en demander

'heauëoup 'plus 'qu'on n'en fabrique. A mesure que les pièces disparaissent, il faut
rëïnplir Je vide, et nous contribuons ainsi 1 très-involontairement, à la continua
·tion du mal dont se plaignent nos voisins.

C'est aiilsi. que, sinous admettons les monnaies de cuivre françaises, la France,
satis Je vouloir , nlimcntera sans 'Cesse ce courant, parce qu'elle devra remplacer 1

•Jl'OUr l'usage de sa propre _po})ulàtion, les pièces qui passent en Belgique.
C'est à la Hollande à se garantir contre l'introduction excessive des pièces de

enivre belges, comme c'est à la 'Belgique à se garantir contre la circulation des
pièces de bronze 'françaises.

Ainsi que nos voisins du nord l'ont si judicieusement prévu, la réimportation
en 'masse des pièces belges qui circulent en Hollande; serait un mal pour la Bel
·gique. D'abord ces monnales nous reviendraient usées, sans avoir été utiles à
'notre pays. Elles n'auraient plus pour nous que la valeur du cuivre propre à ]a
-refonte. Ce qui serait beaucoup 'plus grave, c'est que le pays en serait encombré
·~t subirait Lous les désavantages dont la Hollande se plaint et dont elle cherche à
se délivrer.

La refonte de ]a monnaie de cuivre nationale est jugée utile en Hollande pour
mieux parvenir à l'exclusion des pièces de 2 centimes belges; mais il convient;
dit-on, d'attendre et de voir d'abord ce qui se fera en Belgique , où la question
de 1a refonte est également agitée; car il importe d'adopter un module dlffé 
rent afin <l'empêcher à l'avenir 'la conf us ion entre la monnaie nntionale et la 
snonmaie belge. 

'On y parait peu éloigné de décréter des pénalités contre l'émission et même
'~ontrc la possession des monnaies étrangères. Cc moyen est indiqué comme pos
sible; il n'est pas soumis à l'étal de proposition; mais on n'hésiterait pas à le pro
poser, si tous les autres, employés simultanément, ne suffisaient pas.

Ces mesures et d'autres moins radicales sont recommandées en Hollande 1 par
une commission d;État, pour foire cesser une situation devenue intolérable.

La Belgique n'en est pas là ; mais pour qu'elle ne tombe pas dans une situation

(1) Voir l'analyse deco rapport, à ln suite de ln présente note.
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semblable par l'affluence des monnaies de bronze Irançaisesvil sera bon d'user des
moyens sulvants :

:l O Publier des avis ·dans toutes Ies localités du pays, pour éclairer les popufa:
lions 'sur les pertes inévitables que la circulation du billon étranger cause aux
ouvriers;

2° l\Jaintenir une différence aussi grande que possible entre la monnaie étran
gère et la monnaie nationale, afin d'éviter la confusion; notamment avoir une
monnaie supérieure en valeur. Ce moyen, la Belgique le possède actuellement, et
c'est un des _ meilleurs préservatifs. La monnaie belge est de cuivre pur, d'une
valeur supérieure à celle du bronze, et, de plus, les pièces belges pèsent le double
du poids des pièces françaises; les nôtres pèsent deux grammes, et les pièces fran
çaises seulement un .gramme par centime;
· 5° Continuer l'émission autant qu'il est nécessaire pour alimenter prompte
ment les localités qui se servent du billon étranger à défaut de monnaie de cuivre
belge. Ce moyen n'a pas été employé avec assez d'énergie ;

4° Donner une garantie particulière au cuivre belge., en réglant l'émission et
la cireulation, de manière que cette monnaie ne puisse jamais tomber en discrédit.
Si le public pouvait compter sur le retrait partiel au moyen de l'échange ou de
l'admission en payement des Impôts., dans les localités surchargées, la monnaie
de cuivre serait l'objet d'une confiance qui ne s'attachera jamais au billon étranger,
et les funestes effets de la surabondance ne seraient pas à craindre.

Ces mesures paraissent suffisantes dans l'état actuel des choses. Le temps ap
prendra s'il est nécessaire d'en provoquer d'autres.

Mais ce qu'il y aurait sans contredit de plus efficace, c'est que, pé~étré du
mal que peut causer le billon étranger dans la circulation, chacun cherchât à
Péviter. ,

:De "la refonte des monnaies de cuivre belges et de l;adoption d·u système 
de bronze français. 

La différence entre le système belge et le système français consiste dans le poids
et dans la matière employée. •

La Belgique émet des pièces de 1 , 2, à et fO centimes sur le pied de deux 
gram.mes de cuivre pur· par centime, ce qui porte le taux d'émission à cinq 
francs le kilog,·mnme. 

La France émet des 'pièces de la même-valeur nominale, mais de bronze, et
d'un poids moitié moindre, c'est-à-dire sur le pied d'un gramme par centime, 
ou au taux de dix francs le kilogram:nie. 

Le bronze est composé de 9a centièmes de cuivre, de 4 d'étain et de 1 zinc. Au
moyen d'un kilogramme de matière, la Belgique ne fait que cinq francs de mon
naie, tandis que la France en fait dix. francs; de sorte que la valeur réelle des
pièces françaises n'est que de la moitié de ·ta valeur des pièces belges, indépen
damment de la valeur inférieure du bronze comparée à celle du cuivre pur.

Lequel des deux. systèmes est ·préférable? Cela dépend de bien des circon
stances; mais, au point de vue des principes, le système belge est le meilleur,
parce que la valeur· intrinsèque des.pièees se rapproche beaucoup plus de la valeur
nominale.
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On doit respecter la règle autant que possible, et ne s'en écarter que pour de
bons motifs.

Nous ne 'voulons pas erltlquer le parli pris par la France; elle a eu, sans doute,
de bonnes raisons pour adopter le système qu'elle suit; mais ces raisons n'existent
pas pour la Belgique. Cc qu'elle a fait vaut mieux que cc qui existait aupara
vant, et nous n'avons pas à nous en plaindre: c'est au contraire une circonstance
heureuse que le billon français soit si inférieur Cil valeur et en poids à la monnaie
tic cuivre belge:, c'est le meilleur préservatif contre l'infiltration.

La France avait une masse de monnaies de cuivre mal faites, informes, usées,
multipliées par la contrefaçon, différentes les uns des autres par ie métal, la
valeur, le poids, le titre, Je module. Depuis bien longtemps, ce pays se trouvait
en présence de la nécessité absolue d'une refonte, qui devait donner Heu à une
grande dépense devant laquelle tous les Gouvernements qui se sont succédé depuis
trente ans avaient reculé. Dans cette situation, la refonte étant urgente, la France
a pu se décider à une réforme hardie essayée précédemment sans succès, et pour
parvenir à renouveler sa monnaie de cuivre sans frais, elle a diminué de moitié
le poids des pièces.

Il n'existe aucun de. ces motifs pour opérer la refonte des monnaies de cuivre
belges. Notre système est nouveau, décimal, ri!.}iforme, dans les conditions néces
saires pour inspirer la confiance et, par une valeur intrinsèque convenable , à
l'abri de la contrefaçon ainsi que d'une émission exagérée.

On dira, sans doute, que nous revenons souvent sur la valeur intrinsèque. C'est
qu'effectivement , en fait de monnaie, c'est tout.

Même pour la monnaie de cuivre, l'insuûlsance de valeur intrinsèque est par
elle-même une cause de discrédit, elle renferme en outre un double danger de
dépréciation : l'émission exagérée et la contrefaçon. Il ne manque pas d'exemples
de l'une et de l'autre.

li est arrivé plus d'une fois que Jcs Gouvernements n'ont pas résisté, dans des
moments difficiles, il la tentation de Iabriqucr démesurément des monnaies dont:
l'émission offrait un grand hénéflee.

Quant :\ fa contrefaçon; on espère avec raison, sinon ln vaincre entièrement,
du moins la réduire à peu do chose, par la difficulté de l'exécution. Cependant,
lorsqu'on lui offre une prime de plus de cent pour cent, on peut craindre encore
qu'elle ne s'arrête pas devant les difficultés artistiques qu'on lui oppose.

Les reproches que l'on n Iaits à la monnaie de cuivre belge se réduisent à dire:
'.I O qu'elle est informe; 2° qu'elle est incommode, trop lourde, que Je transport de.
celle monnaie en quantité un peu considérable est embarrassant et onéreux.

Quant au premier point, ce n'est qu'en Belgique, paraît-il, qu'on trouve la
monnaie belge si disgracieuse.

Nous n'avons que des éloges pour la monnaie de bronze française; mais avant.
cellc-ei , la monnaie de cuivre belge était considérée eornme.une des plus beHes.
11;n France, on disait que << la bene monnaie de Léopold do Belgique se distingue
par l'ensemble de qualités qui la garantiront sans cesse de toute contrefaçon. »

En Ilollandc, on cite comme un des motifs de la préférence accordée aux pièces
belges , la belle exécution et l'élégance de ces pièces. On voit que si celte pauvre
monnaie belge est un peu malmenée chez elle, tous les vents lui apportent des
éloges de l'étranger. ·
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Il est vrai, néanmoins, que les monnaies qui circulent depuis vingt-cinq ans
sont fort détériorées, et que, si satisfatsantes que soient les pièces neuves, elles
pourraient être plus bcJles : c'est une alTairc de forme et de goût susceptible
d'examen.

L'autre défaut que l'on trouve à la monnaie- belge, c'est qu'elle est trop Jourde,
Ce reproche a été adressé particulièrement à la pièce de i0 centimes, qui est, en.
effet, volumineuse, et qui n'est pas dans les habitudes du peuple. On a eu tort,
peut-être, de la fabriquer; les plaintes dont elle a été l'objet n'invitaient pas tant
à la diminuer de poids qu'à la supprimer entièrement, et on n'en fait plus guère.

Mais les pièces de 2 et de 5 centimes ne sont pas trop lourdes, et nous voyons
que cette opinion est aussi celle de nos voisins du nord. La Hollande (1) s'occupe
actuellement de la refonte de ses monnaies de cuivre coloniales : il s'agit de six
millions de florins. Ce n'est certes pas sans y avoir réfléchi que, pour celte grande
opération, le Gouvernement néerlandais continue à préférer Je cuim·e pur, et 
qu'il donne aux pièces un poids supérieur encore de '/s à celui des pièces belges.

La pièce de 2 1/t eents pèse -:12 s;r. 500 mill.
de i cent
de 1ft cent

4 gr. 800 
2 gr. 500

Nos pièces de 2 et de o centimes sont très-populaires; elles ont l'avantege (lt~

se rapprocher beaucoup de la valeur et du poids des pièces qui ont toujours cir
culé dans nos provinces. La classe ouvrlèrc ne les trouve ni incommodes, ni trop
lourdes; clics ne le sont effcclivcmcnt pas, lorsque l'usage en est restreint dans les
limites de leur destination.

Il est vrai qu'aujourd'hui les monnaies de cuivre se trouvent en plus grande
quantité dans des poches qui n'y sont pas habüuées, et qui s'en trouvent Incom

. modées. Cela tient au manque de monnaies divisionnaires d'argent, dont la mon
naie de cuivre· doit faire l'office. S'il y avait dans 1a circulai-ion une grande quantité
de pièces de 20 centimes, par exemple, les monnaies de cuivre rentreraient dans
leurs limiles. Mais Jes pièces de 20 centimes sont rares en Belgique, dies passent
en Hollande aussi bien que les pièces de 2 centimes, y circulent (sans avoir cours
légal) pour des pièces de 10 cents, cl conséquemment avec un fort. agio; mêlées
à celles-ci, elles sont réunies en rouleaux de cinq florins. lei elles nous manquent
comme monnaies d'appoint, là cJlcs sont un embarras, servent à faire des paye
ments de quelque importance et occasionnent beaucoup de préjudice.

Mais cette anomalie, avec ses conséquences, ne peut être mise sur le compte
de la monnaie de 'cuivre. el cc n'est pas une raison pour changer celle-ci.

Les défauts imputés à la monnaie de cuivre ne sont pas assez graves pour né
eéssiter une refonte. li n'y aurait actucllcmet <l'autre motif d'y recourir que celui
d'un bénéfice qui ne compenserait pas les inconvénients dont on grèverait l'avenir:
d'aiJleurs, ce motif ne peut justifier fa réduction de 1a valeur des monnaies.

(•) .Voir une notice curieuse sur les nouvelles monnaies pour les colonies néerlandaises, par
l-1.-C. Millies, à Utrecht. Revue de la Numismatique belge, 5111' série, tome Il, :1re livraison, J>. 58.
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L'appât du bénéfice a donné lieu à un argument auquel on oserait à peine
répondre s'il n'avait été souvent répété : on a dit que la refonte était urgente, que
tout délai êxposàit fa Belgique à en perdre le bénéfice; que nos monnaies seraient
accaparées par des spéculateurs et même par Je Gouvernement français, qui en

.ferait des monnaies de bronze ne valant que la moitié des nôtres. Or, voici la
spéculation que l'on prête à 1a France : elle ferait le retrait <le nos monnaies à 

.raison de !> francs le kilogramme , non compris les frais de transport, de com
mission, etc., qui en porteraient bien le prix à 6 francs, tandis que le commerce
lui fournit le cuivre à 5 francs!

Si cette supposition absurde, que nos monnaies disparaissent à cause de leur
trop grande valcur , pouvait être vraie, quel mal y aurait-il, aussi longtemps que
la Belgique pourrait les remplacer avec un bénéfice de 20 p.¼? D'ailleurs, si les

.monnaies disparaissaient réellement, et que la fabrication ne fût plus possible
sans diminution du poids des pièces, il serait fort inutile de recourir à la démo
nétisation, au retrait et à la refonte, opérations qui causent toujours au public
beaucoup d'embarras et de pertes. ll suffirait de remplacer les monnaies qui dis
paraissent JHU' de nouvelles monnaies , que le Gouvernement fabriquerait beau
coup plus avantageusement au moyen du cuivre du commerce.

La refonte n'est donc ni nécessaire ni opportune. Si, au point de vue des prin
cipes, la Belgique doit s'en tenir à son système, elle a une autre raison pércmp

.toirc pour ne pas adopter le système français : la similitude entre les monnaies
belges et les monnaies françaises produirait une confusion complète; et J'afflucuce
du billon français vers l'intérieur du pays serait plus grande. Les conséquences
fâcheuses ·de cet inconvénient ont été indiquées plus haut.

Nous l'avons déjà dit, ]a circulation du billon français ne peut être empêchée
totalement sur la Irontièrc. On a essayé maintefois de refouler le cuivre français
par le cuivre belge. chaque fois, en peu de temps, 1e cuivre belge a été refoulé
lui-même vers l'intérieur du pnys. C'est que la circulation étant déjà chargée par
une cause qui con Li nue toujours à subsister, et le billon français n'étant pas reçu
à I'intérieur de la Belgique, on a été forcé d'y renvoyer la monnaie légale afin de
diminuer l'encombrement.

Ce fait du refoulement des monnaies de cuivre belges de la circonférence vers
le centre Î a été attesté par plusieurs enquêtes.

Mais si nos monnaies étaient semblables à celles de la France, cJlcs ne seraient
plus seules refoulées ; ù la faveur <le cette similitude, les monnaies françaises
seraient, entraînées avec les nôtres; et comme la cause <le l'entrée des monnaies
françaises' est. permanente, leur affluence vers l'intérieur finirait par encombrer
le pays tout enlier. Cet inconvénient n'est pas simplement prévu comme possible,
il s'est réalisé il y a quelques années..Peu à ·peu, on avait 'toléré à l'intérieur du
puys le billon frnnçais , et hicntôtil y abonda, quoique la monnaie de cuivre-belge
n'y manquât pas; malgré cette surabondance , il ne reflua pas vers le pays de
provenance. Pour arrêter le mal, il a fallu .publicr .partout que ce billon étranger
n'avait pas cours légal en Belgique, et que celui qui le recevait s'exposait à des
pertes. Cc billon était un mélange de monnaies informes qui inspiraient déjà
beaucoup de répulsion. Que serait-ce s'il y avait similitude entre les pièces belges
et les pièces françaises et si , à 1a faveur de cette uniformité, clics étaient con
fondues dans la circulation?



( 125 ) (N° 18.J

De l'émission tles monnaies de cuivre. 

L'émission des monnaies de cuivre est-elle suffisante ou doit-elle être encore
continuée? • ·

Nous avons vu que tous les calculs pour déterminer à priori la quantité de 
monnaie nécessaire n'aboutissent qu'à des résultats douteux, et que l'expérience
est le meilleur guide pour résoudre la quesüon ·posée ci-dessus.

La valeur des monnaies de cuivre belges mises en circulation jusqu'à cc jour
est de fr.. r»,!'H 7,?>46 !8 c•. Une enquête générale ainsi que des demandes inces
santes, équivalant à une enquête permanente, font voir que ce chiffre est encore
insuffisant et que , à. raison du développement du commerce et de l'industrie,
l'émission doit être continuée.

Elle doit l'être :
i o Pour satisfaire aux demandes que font les chefs d'ateliers afin de pouvoir

faire les appoints de la paye des ouvriers;
2° Pour combattre phis efficacement l'infiltration des monnaies de cuivre étran

gères, en répandant les monnaies nationales autant que les besoins le réclament;
50 Pour avoir une réserve suffisante, qui permette d'alimenter la circulation à

mesure que les besoins se manifestent. .
Mais les distributions rie doivent être autorisées qu'avec prudence et seule

ment dans les localités où le besoin en est constaté. S'ilarrivait que, clans quelque
localité, les monnaies de cuivre se fussent accumulées au point dè faire hausser
le prix des marchandises de détail, surtout des denrées alimentaires, le Gouver
nement devrait s'imposer, dans l'intérêt de la classe ouvrière, la charge de re
tirer le trop plein, pour le faire distribuer ailleurs.

:Moyennant ces mesures de précaution, dont l'efficacité a été éprouvée, la Bel
gique peut supporter une plus grande somme de monnaies de cuivre, et les
inconvénients résultant de l'insuffisance ou de la surabondance sont moins à
craindre.

Analyse de quelques parlies clu rapport publié par la commission nommée en ! 855 , dans le 
roy<mme des Pays-Bas, pour examiner les questions relaiives à la circulation, dans ce pays, de 
mo11_naics élmngèrcs , et qui a paru sous le tilre de : << Rapport aan den Koning onder dagtee 
keni11g van den S•ten meij i8?';6, uitgebragt door de Staatscammissie benoemâ by Z. M. besluit 
van 511• september i 855. »

Ln circulation du cuivre belge augmente tous les jours, dans toute l'étendue Page 10.

du pays; partout on accepte sans opposition Ies centimes et les pièces de 2 ccn-
'times belges pour¼ cent et { pour cent.

Dans le Brabant septentrional, on évalue que le cuivre belge entre pour les '/1

et même pour les 8
/, dans la circulation totale. Dans toutes les loca1ités du midi

du royaume, Ia circulation du cuivre comprend plus d'une moitié de cuivre belge.
32 
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Page u. Cette quantité énorme de cuivre a pour :résulw.t que, contrairement à la loi,
tous les payements, même supérieurs à. i fl. , se font en cette monnaie.

Page 11. Dans-un très-grand nombre de localités, -les payements de i0 à 2~ fl; êt mêffte 
de {00 Il. se font entièrement eh cuivre.

On réunit à ~et effet les cents en r~ùfèaux d~_ ·rJO· piêèës,_êt ces rouleaux en
paquets de !0 florms, püîs ceux-ci en tonnelèts t>u' parliêhnJotrtenâilt t0Offorins.

Tous les rouleaux examlnés contenaiént plus de 1
/5 de piè'écàhelgcs.. ,

Paget:;. Dans presque tolites les eommunes du Brabant sëpiën'trionai', les paycme11ts de
quelques centaines de Ilorins , et jusqu'à 500 Ilorins même, se font exélusivemént
en rouleaux de cuivre contenant 5

/, de pièces belges, . .
Les négociants de Breda. et de Bergen-op-Zoom envoient fréquctnmènt des

tonneaux de cuivre aux fabrieanta, en payement de leurs fo.chires.
Tous les négociants du Brabant septentrionnàl sont 'contraints, sous peine de. ~ ' perdre Jeurs pratiques' d'aecepterpartout en payement, au molns poùr un sixième

de leur créance, des rouleaux clé cùivre. .
Cès rouleaux, qui contiennent 'totijoürs de 'l, à ¼ èlc monnaîcs belges, sont

fréquemment incomplets,. ne se composant que de }i6..à 48 cents au lieu de. 50.
On y 'trouve en .outre Iréqùemment de viéillcs ·dittles où des morceaux de métat
sàns aucune valeur. ·

1•age u. On évalue, dans quelques'purûcs dela Zèlande, à 90 p.·i ln, quantité de cuivre
'belge don:'t SC compose la circulation. totale.

, ra!(e tt>. Les négociants de Rotterdam-déclarent qu'ils reçoivent généralcment , en paye-
ment des· sommes dues par d'autres localités, des parties de 50, 40, oO d même
quelques-uns jusqu'à 500 florins en cuivre, dont plus de la moitié en cuivre
belge,

On a signalé à 1a commission une maison de Dordrecht, vendant régulière
ment des cargaisons de charbons à des négociants <le l'Éclusc, en Flandre, à la
condition expresse que le prix serait payé entièrement en cuivre belge.

Les bateliers de cette localité importent chaque semaine 100 à HW florins de
ce même cuivre.
A Utrecht, tout le petit commerce fait exclusivement en cuivre tous ses paye

ments irifl>rleu1·s à ·100 florins~

P:ige 1a. En général et sauf de rares exceptions, il existe un mouvement régulier et sans
interruption, prenant son point de départ du Brabant septentrionnal et s'étendant
ensuite d'une manière égale et presque uniforme dans le pays entier, introduisant
ecnstammcnt :et sans jritnais s'arrêter 11c 'cuivre 'belge en Hollande, et raréfhmt
forcément eteonstamment, d:iils toutes le~ 'locaiftéa, la clrcrilation ile la monnaie
d'argent.

l'ages 10 et suil', 'Extcnsfôn de ta circulation de Ja monnaie' d'a'-1'.géht belge et-française, par suite
du cours trop élevé' qu'on lui 'attribue drtns ·1~s · tratïsaëtlons'journallères.
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1\-lême résultat pour ln monnaie allemande circulant, .par suite des mêmes Poges 23 et suiY.

causes, dans les provinces limitrophes de l'!lle.11iagne.

On signale les incon~~icnts cl les d~e1·s de la elreulation du eulvre belge : Pages so il ,o.

·1 ° Perte probable lors d'une démonéüsaûen en Belgique;
2° Perle permaùente , en .rcc.ev3rU_t à plus de 8 p. •/0 de prime une monnaie ûdu

ciairc ayant peu de valeurIntrinsèque,
5° Dépréciation de la monnaie de compte. Ainsi, à Amsterdam, une créance

de 100 florins, payable dans le Brabant septentrional, vaut bien .moins qu'une
créance égale payable en Hollande;

4° Dépréciation de la monnaie de cuivre et, par suite, évaluation exagérée <le
la valeur de celle d'argent. C'est cc qui se remarque de la manière la plus évi••.
dente dans le Limbourg; ·

a0 Impossibilité pour le Gouvernement duppréeier et de régulariser la circula
tion des monnaies d'appoint;

6° Variation constante dans les prix des 1lm11·écs, scion le plus ou moins de faci
lité que l'on trouve à se défaire d'une grande quantité de cuivre ,

7° Perte de temps pour toute la population, par suite du maniement , dµ
comptage et du reeomptagc d'une qunntité si énorme de pièces de monnaie;

8o ..Partie considérable du .capital .nauoenl .rendue Improduetive, d'abord _par
suite de cette circulation trop considérable eu égard aux besoins réels, .ensuite
par la nécessité dnnslaqueëe se trouvent presque t<n1jO'Jll'.S les détenteurs d'at

.tendre une occasion plus ou .moins éloignée, pour $C débarrasser sans perte ~e la
masse de cuivre c1uc chacun possède; . .

'.9° .Eneouragement à la fraude et à la mauvaise foi, par suite de .la nécessité
d'admettre en .payement. des . rouleaux de, cuivre . sans. avoir Je. temps matériel de
les vérifier, ce qul favorise la circulation de rouleàux incomplets et.Irauduleu
sement.œmpesés de pièces.sana valeur;

10° .Eneouragemeut permanent à• la violanen des lois ,qui règlent l;t circulation
monétaire et, par.suite, dcs.lols.en géJ1ér.al;

=H0,Encouragemcnt au commerce jntcrfop.:!.,.l'intrp{}uc~iqn des .monnaies de
cuivre étant formellement interdite par les lois.

Même résultat pour les monnaies allemandes et les monnaies d'argent fran- Pages toi Il♦• 

çaises et belges.

Causes qui ont produit cet état de choses : Page im.
En premier lieu et surtout 1c change trop élevé auquel on accepte les mon-

naies dans la circulation journalière,, facilité par .la réduction en monnaie de
eompte que· permet cc change, tandis qu'avec un change plus rapproché de la
réalité; cette réduction serait extrêmement difficile, surtout pcar.la.monnaie.de
cuivre et notamment pour· la-pièce. belge ;de .2 centimes.

,on signale en outre comme causes secondaires, en ce qui concerne le çµiyr,e
belge:

·fo Un poids supérieur de la .pièce belge .de el centimes à .celui' du. ,c~t h~,rut~is;
:2° La supériorité de la pièce belge comme, type monétaire :a.rtistique,
'3° L'habitude oontr~tée depuis longtemps dans Je Limbourg et Je Brabant

33 



(N° 18.) ( 128) 
. . 

septentrional d'avoir une trop grande quantité de cuivre en circulation, par suite
de la distribution vicieuse, entre les provinces, du cuivre rmppé dans le royaume
des Pays-Bas du temps de la réunion avec 1a Belgique, époque à laquelle le cuivre
se trouvait presque exclusivement accumulé dans les provinces mérldienales,

4° Tarification en Belgique du cent hollandais à 2 centimes; cc qui le fit ex
porter en Hollande cl montra le chemin à l'efportation <les pièces de 2 centimes;

o0 Le grand nombre de fabriques le long de la frontière, cc qui facilite, pour
les maîtres, la spéculation sur les monnaies de cuivre étrangères, et rend moins
appréciable, pour l'ouvrier, la perte qu'on lui fait subir, par l'habitude qu'il a de
voir ces pièces acceptées sans observations dans les transactions internationales;

· 6° Continuation pendant plusieurs années rl'un cours de change extrêmement
élevé, cc qui forçait· 1e négociant étranger à se libérer envers ln Hollande par
l'envoi d'espèces, et l'amenait, dès lors, à rechercher les monnaies dont l'expor
tation lui présentait le plus de bénéfice ou le moins de perte.

P,1g1•s &t i, 9t. Examen des moyens de répression capables d'arrêtc1· le mal.
Moyens préconisés et employés, et reconnus infructueux ou rejetés par le

Gouvernement.

~ages ut> n tOi. Malgi·é · Je résultat négatif obtenu jusqu'à cc jour, la commission préconise
cependant:

:1 ° La défcnsc absolue d'importer des monnaies de cuivre;
2° La déïensc de recevoir ou de donner en payement des monnaies étrangères,

sous peine d'amende. •
· .Mais cette défense serait incomplète et sans portée, comme dans les temps an
ciens, si on ne l'appuyait pas d'une disposition pénale applicable à tous ceux qui
posséderaient des monnaies' él·rangl-·res. Cc moyen pénal seul peut être efficace,
parce que seul il permet d'établir la contravention sans difficultés. Il est d'ailleurs
un corollaire nécessaire de la défense de recevoir. La commission n'hésite pas à 
en proposer l'adoption, se basant sur Jes lois relatives aux poids et mesures, qui
déclarent délit la simple possession de poids et mesures dont l'usage est défendu.

Elle recommande seulement beaucoup de prudence et de sagesse dans l'appli
cation, surtout en cc qui concerne la visite des voyageurs, etc.

l'uce 10;;. Mais avant de recourir aux mesures pénales, elle croit qu'il faut tenter de ré-
primer le mal par des mesures administratives, qui rendraient la clreulation plus
difficile.

"~sts 1ot i1 1;;0. Elle recommande surtout les moyens suivants :
! ° Faire des appels au public clans tous les journaux, placarder des affiches

dans les communes, avec menace de mesures sévères si le mal ne s'arrêtait pas;
2° Recommander de ne pas se borner à refuser des sommes payées en monnaies

étrangères, mais de refuser même toute pièce isolée, sans s'arrêter à aucune con
sidération de ridicule ou de reproche d'insensibilité;

5° Étendre la défense de recevoir des monnaies étrangères, des receveurs à
tous les agents directs ou indirects du Gouvernement, par exemple aux facteurs
des postes, aux entrepreneurs de services ou de travaux publics. - Augmenter et



( 129 ) [No 18.] 

rendre plus efficace la sürveillanèe exercée sur les agents-du Gouvernement, des
communes, établfsscments publics, ete., infliger et maintenir impitoyablcmenr
des punitions pour la moindre contravention, telles qu'amendes, suspensions et
révocliïfoïi~; · ,

_4° Fournir les agents du trésor d'une réserve de monnaie de cuivre suffisante
pour répondre à toutes les demandes, et enlever tout prétexte au maintien de la
circulation· d'autres monnaies de cuivre;

a0 Ne pas. se borner à exiger que la caisse des receveurs ne contienne pas de 
monnaies défendues, mais réprimer sévèrement l'acceptation, de leur part, d'une
pièce quelconque;

6° Étendre cette défense à tous fonctionnaires, tels que facteurs, receveurs
des communes, polders, établissements de bienfaisance, percepteurs des barrières,
des droits d'écluse, canaux, etc. •

Il ne faudrait admettre d'exception que pour les· communes de l'extrême fron-' 
tièreçoù ,les agents du trésor devraient accepter, à ~°: tarif modéré, mais sans
pouvoir les remettre en circulation, les monnaies du pays limitrophe. Ces mon
naies seraient ensuite versées au trésor public, au prix d'un ta1if ù établir ,

7° Défendre absolument, sous le contrôle <l'une surveillance très-sévère, de
donner en payement même une sèulc pièce de monnaie étrangère, pour tout ce
qui se paye directement ou indirectement pour le compte de l'État, des communes,
des établissements publics, ete., faite stipuler cette condition, sous clause de pé
nalités, dans tous les contrats pour travaux, fournitures, ete., qui font l'objet
d'adjudications publiques. Organiser une surveillance active sur tous les entre
preneurs et fournisseurs, afin d'assurer l'exécution de ces couditions , non-seule
ment en cc qui concerne les ouvriers, mais encore les sous-entrepreneurs, etc, ;

8° Réclamer l'intervention de la Soeité de Commerce pour qu'elle impose, par
contrat) 10 ¼ d'amende à tous les fabricants ayant des engagements envers elle,
et qui payeraient leurs ouvriers en monnaies étrangères;

9° Refuser des certificats d'origine à tout fabricant qui ne produirait pas une
attestation de l'autorité du Heu où sa fabrique est établie, constatant qu'il ne paye
pas ses ouvriers en monnaie étrangère;

10,, Surveiller plus activement l'exécution de la loi qui défend l'importation des
monnaies de cuivre, avec refus absolu de transiger pour cc délit, et application
constante et sans aucune exception de l'amende intégrale. Étendre la recherche
de cette contravention à la deuxième Jignc des douanes. Chaque pièce portant
en elle-même la preuve de la violation de la loi, cette mesure serait la plus efficace.
Il faudrait en outre augmenter le nombre des douaniers et leur adjoindre la ma
réchaussée ;

11 ° Étendre la défense d'importation aux petites monnaies d'argent étrangères.
U!0 Remonnayer, en l'améliorant, le cuivre néerlandais.
Finalement, faire précéder la mise à exécution d'une ou de plusieurs de ces

mesures, d'avis préliminaires qui en fissent connaître la portée, en mettant chacun
à même de prendre les dispositions nécessaires pour s'y conformer sans danger
ou perte inutile.

La commission recommande comme nécessaires, quelque perte qui puisse en Pages 133 à 1u. 
résulter, le retrait et l'échange de toutes les monnaies étrangères actuellement
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,dans 'le ,pays, Sans eette mesure préa,fübie, aucune -d'ispt,sition n'a de chance sé
·rieuse -d~arrél~r le mal, deveîni -si 1)érnie'ieux ··p6ttl' 'la chose pû1YliqÛê. . .

. Dansœ bût, · on ·:réèdnîmandêa~êiîitrer · dibord: eii tiëgociâtiôn '. iivéë ta Belgiq11e ,
pour qu'elle rèprenne le cuivre belge que le Gouvernement hoÎlanatis auràit
a-insi 1•èiiré ·de -la clrculàtfon.

Page 1:s,. Si oil ne veut pas imposer au Trésor la perte ·de -e~tte :ilémonétisati01t ~- •niais la
· · :fai·re r~lilber enmèrement mir •les ·détœtetinf ·aetu~ls , -on ne -réùssira jamais à

. obtenir te· .eonceurs •thl pub1ic, ,ni 1inêm~ cèlui des a11rori·tés communales. Les
étàhlissemcnts de charité seraient les premiers et les plus intéressés-a enfreindre
toute d~fense, parce qu~n -est i-nanhitàble que, ·dès ce moment, ·1a presque inté
graliié des èolleetes ne se-ecmposeraient plusque des monnaies défendues.

Page uo.: !La · coinmissî9n ·pense ifino.iement que ·1c ptïblle n'est' pas assez convaincu de la
.. :réafité,dÙ maJ,,ni au âangérque f'état de choses actuel recèle pour -raven:ir. Elle

-eroit :qu'il convièntlrait de l?écJairer, -ainsi que de · -si_gn~er au mêpris public 'les
personnes qui èberébeot lin profit 'illiëite , en payant avec nne monnaie infé

. rleureles engagements qu'ils ont contractés en monnaie 'du pays.
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VALJ~UR NOMINALE
DES ' 

MONNAIES FABRIQUÉES ~T 1\llSES -EN CIRCULATION.
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Valeur nominale des:monnaie& 

• 

EN PIÈCES DE CUIVBE E1' PIÈCES
i - .
•Ill •• •• •••r. "" "" "" 

d•11n de r. ffTAi.. "! t c:enti111e. !l centi111es. $eenli111es. SOcealimes. t0e111ti111et. •t, de franc. deroi Crane. t Crane.
(1)

1832. • • • 99,S,O 80 90,330 80 • • • • 
!SM. 50,073 23 334,058 38 2!1,839 .90 99,365 10 706,toG 01 • • 20,175 • 60,836
1834. • 65,357 06 125,730 80 • 101,087 86 • 188,047 • 781>,023 50 481,551
1835. 43,672 40 555,480 14 .. • 579,152 63 • 160,004 75 402,521 » 830,698. 
1836. 42,557 20 541,675 • • • 58412:SO 20 • • • • 
1837. • • 601,870 75 • · 601,879 7!S • • • • 
JS38. • • ,. • " • • 275,183 50 525,362
:1839. • • • • •• • • " • 
1840. • ,. • ... • ,. • t73,685 • 201,041
1841. • 44,528 74 125,425 00 " 160,054 64 • " n . • . 
1842. ft 56,452 28 270,827 .• • 333,270 28 • Il • • 
1843. " • • • • • 2,000 • 182,000 ,, • . 
184-1. 18,219 47 o&,034 78 • • 54,254 25 " im,500 • 102;000 "2,100,400
1M5. S.3,252 80 160,480 06 • • 240,722 02 " • • • 
1846. 82,400 51 161,760 58 • • 244,170 00 • Il • n

184ï. 51,382 50 08,632 02 56,520 20 13,469 60 100,010 41 ft • D n

1848. 3,830 31 8,308 78 0!,257 70 ,0,006 30 145,li83 00 • D • n 

1840. 1~,184 82 73,805 22 72,357 10 501574 00 194,922 04 • • • 40,66!
1850. 2;s,085 00 8,071 56 134,451 25 • 165,607 90 " 25,209 • 104,785 50 162,016
1851. " 48,138 06 110,052 95 • 167,101 01 " • n • 
1852. • 14,021 84 Oi,145 05 • 111,760 89 60,128 • n • 0 

1853. " o,:;f6 GO 35,242 05 • 44,550 25 003,010 80 • • D 

1854. n • • • • • • • 8 

1855. • 3,4~3 08 13,243 50 2,824 • 10,491 48 • • .. 1) 

1850. 24,280 oo 125,102 28 282,704 •• 16,~2 60 448,420 24 • n •• ,. 
1857. 0,481 75 0-212:;s 94 114,005 15 - n 210,685 84 • • ., • 
1858. 0,104 41 03,544 90 135,575 95 ,, 208,085 32 173,050 40 • • n 

• 

1 . 
610,760 75 2,748,375 50 4,558,506ToT"L. 45:;,5g4 00(,458,019 262,505,314 85 308,913 30 5,725,631 50 026,189 20

(1) Les piéees de 11• de franc on\ été démom¼isées eL retirées de lo circulation, en vertu de la loi du ter décembre 18!N, qui d·écrète la
fabrication de piéce.s de SO centimes.



( 133 ) (N° 18.]

fabriquées et mises en circulation. 
.. 

.
TO'l.·,u, td::d1i1.n.D'Al\GEN'l' EN PIËCES D'OB

des-D•··· do ••Dit ··~ fal>rlqlltr, O,nbn irM drrut.,,1ir,,e. 

.-• ---
de do do •le dt •••••TOTÀ••• TOT,U,, ., ••• a.t832. 2 francs. 2 1/t francs. Il francs. tO francs. !!:I francs. 1•n••"• ;

('). (') 

.. 
180,760 181l,i00 00 . 2s0,000 go,, 1, " li ,. .•. 

. ,. 5,li28,5:SO 5,718,541 00 " li )1 6,424,577 61 6,710,668 41

552,712" l• . 1,i40,880 5,701,215 50 " .. • • 31952,:.SOl, :i6 10,002,!)GO 77

450,110 li 1,848,840 5,092,t75 75 Il )1 " -i,2i'I ,:S20 38 14,034,200 l 5

)1 li Il li •• .. " 584,2:SO 20 15,518,!>26 35

Il Il " • Il Il 1) 001,870 i:i 10,120,406 10

600,610 li 20,015 1,427,170 50 Il Il .. 11427,170 !SO 17,547,570 60

,. Il w ,, " ,. .. " 17,547,570 GO

472,682 li ,. 007,408 00 n Il " 007,408 00 18,4:54,084 GO

,. • » Il ,, • Il li 100,054 04 1810:M,03-1 ~-i
,, ,, » Il ,, ,, Il 3;;;;,r,o j8 18,058,218 5!1:

1,,100,000 ,. ,. 1,m;:;1000 oo •• ,, Il 1,05;;,ood o.o_ ;~1011,218 !S:i

000,000 " 401,000 4,:;oo,ooo 00 ,. Il )1 4,051,154 25 !!S,202,:572 77

Il " li )1 Il ,. Il 249,722 O!l !5~12,00!i O\J

Il Il ~ ,, " " Il 244,170 00 ~5,7!i0,2G5 'i!J

" Il . ;;,.1oa,oos 5,408,005 00 " •• " ;;,oss,015 41 20,444,281 10

" . ·1 ,308,557 50 12,581,416 13,070,052 50 n s,0;;11425 8,037,425 22,102,060 59 51,607,'Mt 78

" 5,007,511 00 54,610,175 50,658,252 00 1>71,880 . 01740,575 4,121,455 45,074,020 o.i O!i1!:i81 ,870 82

)1 597,88000 26,3!6,480 27;011l,370 50 633,270 1,Sisô,875 !,487j145 201csoo.12is 40 125,250,004 22

" " 18,539,610 18,530,010 00 11 Il " 18,706,801 01 14~;057,705 23 

" 11 2ô,023,ii80 2;;,os;;,?.108 oo Il " ,. 23,195,274 80 I07,HS:J;070 12

,, 12,1s2,noo 1215201000 RO ,, 
Il 

. 
" J2,570,5G0 05 170,723,030 17Il 

Il " ... Il Il " " • .
Il " Il " " " Il 10,401 -fS 110,7-15,121 05

" li >I " Il Il " -i4$142D 2.f 18P,10l1550 80
·,· 

)) Il " " Il " ,. 216,685 84 180,408,236 7'S

Il n 90,510 203,000 40 " ,~ >I ·'71,845 72 180,880,082 45

4,511,114 o,so;;;5325~ 140,G4ô109o 1o·ô,s08,i25 ois .1,005,150 ., •.••• ..,,,1 •• ,...,.., 

(l) Les pièces d'or de 10 èt dè !li! francs ont cèss6 d1avoi·r côui's létal el ont ëfti retirées de la circula(ii>n, cl\ Terl,1 d1un arrêtë roy~I"
du t I aoûl :185.ti
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D. 

ùBSERVATIONS DE M. KREGLJNGER 

sür le travail de M. le chevalier Le Jeun«, commissalre des monnaies, con 
eersumt les monnaies de cuivre el l'irifillralion en Belgiq1,e du bill<m 
français. 

,,. 

Ce travail semble en parfaite harmonie avec les 'faits et avec les principes les
plus judicieux.

Je me borne à y ajouter les quelques observations qui suivent :
La monnaie•llc billon ne peut jamais être qu'une monnaie ûduçiaire; pourquoi

donc ne pas la doter de tous les avantages et de toutes les facilités accordés aux
billets de banque à cours Ugal, Lorsque celui qui émet cette monnaie légale senr
tenu de la recevoir toujours en payement et de se prêter constamment à son
échange, on atteindra un véritable état de perfection, autant que la perfection
est possible. .

Si l'on maintenait le com·s légal pour les monnaies de cuivre (avec les facilités
et lès restl'icüo~s actuelles); mais en y ajoutant le droit d'échanger, aux caisses de
l'État, le cuivre contre l'argent et oiee-oersâ, on obtiendrait immédiatement:

1 °· Une circulation presque invariable, ou ne marchant qu'avec les variations
que les besoins plus ou moins grands font subir aux dépenses des classes ouvrières

. ou prolétaires ; ·
2° Une circulation de monnaie de billon aussi forte que possible, sans danger

cl: sans Inconvénients :
1

5° L'exclusion de la circulation de toute monnaie de enivre ne jouissant pas dl'
cc privilége ;

4° La facilité de constater les faits monétaires les plus importants qui sont res
tés, en réalité, à l'état de question dans Ja plupart des pays; et qu'il est cependant
de la dernière importance de bien connaître, parce qu'ils ont une influence im
mense sur le bien-être des classes les plus nombreuses de la population.

Je considère cet échange comme le point de départ de toute mesure à prendre:
et je crois que, sans lui, tout ce que l'on voudrait faire pour écarter les monnaies
de billon étrangères, serait éphémère et sans portée réelle.

Sans un motif sérieux, le détaillant ne pourra jamais refuser de recevoir de
l'acheteur quelques pièces de billon étrangères, alors que l'intérêt. privé sera sti
mulé à donner n cette infiltration la plus grande extension possible; li faut donc
donner au détaillant une raison plausible de refuser cette monnaie étrangère, ce
sera de ne pouvoir la convertir en argent, motif qui fait refuser les billets de ban-
(JUC· étrangers. . 

La Banque nationale devant, aux termes des conventions existantes, se charger
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de tous les services que le Gouvernement Jugerait convenable de lui imposer,
l'organisation de cet échange; chez tous les agents du caissier clé l'Etat, serait une
affaire facile; oil pourrait, ûnilleurs, se borner à désigner quelques heures par se
maine pour effectuer l'échange, et les fixer de manière qu'elles pussent être utili
sées par ceux qui reviennent des principaux marchés de la localité ou des environs.

On pourrait aussi décider que l'échange ne sera obligatoire que pour des sommes
dépassant dix. francs.

Au moyen d'un léger sacriflee , le Gouvérnemcnt pourrait , dans les premières
années, a~ener les receveurs à prêter leur concours à cet échange. La faible
remise qu'on devrait leur accorder pour cc service, serait amplement compensée
par les avantages que procurerait leur coopération à l'exclusion du billon étranger.

Il ne faut pas perdre de vue non plus que le seul billon étranger qui s'infiltre
aujourd'hui en Belgique est la monnaie française, dont les dimensions diffèrent.
tellement de nos pièces de cuivre, que la vérification et le comptage du billon belge
présenté à l'échange, ne pourraient être entravés par la crainte de le voir mélangé
de billon étranger. "'

Oh devrait autoriser, en outre, les percepteurs à recevoir des contribuables
toute somme quelconque en cuivre belge. Ce ne serait qu'un acte de justice et
d'équité, ne présentant aucun danger pour l'État, et qui aurait à peine quelques
inconvénients sans importance pour les receveurs.

On devrait aussi tenir tous les agents du caissier de l'État constamment appro
visionnés de monnaies de cuivre de toute espèce, en quantité suffisante pour pou
voir satisfaire immédiatement aux besoins réels du public.

Cette mesure serait certainement efficace pour éloigner le cuivre étranger, sur
tout si elle était accompagnée d'instructions et d'avis clairs et saisissables pour la
généralité du public, dans le sens de cc qui est si bien exposé clans le travail de
M. Le Jeune. 'Mais il faudra , pour ainsi dire , forcer et contraindre, non-seule
ment le public vulgaire, mais même les personnes les plus éclairées, à s'occuper
sérieusement de cette question si importante et cependaat si négligée.

On regarde trop fréquemment l'inflltration du billon étranger comme un incon
vénient léger et sans aucun danger ultérieur; on oublie les perles que la classe
ouvrière a subies, il y a quelques années à peine, par l'infiltration des gros sols
français, et on ne vent pas voir qu'au fur et à mesure que le change sur la France
baissera, l'infiltration actuelle deviendra plus lucrative pour l'importateur, plus
défavorable pour le détaillant, plus dangereuse pour l'ouvrier et la population
tout entière.

Pour faire apprécier, pour faire toucher pour ainsi dire du doigt cc danger
imminent, il sufllra , je pense, de faire connaître plus particulièrement au public
ce qu'une infiltration analogue· a fait naître d'inconvénients et a fait subir de
pertes à la population hollandaise. L'analyse du rapport de la commission spéciale
nommée clans ce but dans Je royaume des Pays-Bas, analyse que j'ai eu l'honneur
de remettre récemment à M. le· Ministre des Finances, me semble devoir être
l'objet de fréquentes publications.

.Les faits parlent si haut, le danger y est si clairement prouvé, l'analogie entre
cette situation et celle dont nous sommes menacés est si évidente, que cette
publieation doit frapper tous les esprits et faire taire tontes les contradletious.
D'un autre côté , le résultat négatif de toutes les mesures prises en Hollande, parce
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qu'elles furent appliquées trop tard 1 la recrudesccnse coùtinuelle du mal malgré
ces mesures, l'extrême gravité des moyens de répression préconisés pat la com 
mission, feront comprendre à tous les hommes impartiaux combien il importe de
seconder l'action préventive du Gouvernement.

Mais il faudrait aussi, pour éviter un froissement trop pénible d'intérêts respec
tables, prendre des dispositlons spéciales pour deux cas auxquels une mesure
exclusive ne pourrait être appliquée sans danger: il s'agit des monnaies de cuivre
étrangères qui circulent dans les communes de la frontière, et de celles de ces
monnaies qui sont recueillies dans les collectes faites au profit d'étahlissements
de bienfaisance.

ll est presque impossible de défendre la circulation du billon étranger. dans les
communes limitrophes; il faut seulement. veiller à cc que de là il ne se répande
pas dans le restant du pays. Dans cc hut , il faudrait autoriser les percepteurs de
ces communes à Je recevoir en payement. à un tarifmodêré) qui permît au Gou
vernement de s'en défaire presque sans perte, mais surtout sans imposer aux con
tribuahlcs des sacrifices trop sensibles, afin qu'ils ne fussent pas détournés de faire
usa~c de ce moyen de se débarrasser de lem billon étranger.

Cette voie une fois généralement adoptée par le public de ces localités; 1c tarif
servirait peu à peu de guide au détaillant pour l'acceptation de cc cuivre étranger ,
on pourrait alors le modifier sans inconvénients, certain de voir la généralité' en
suivre les mouvements. En accordant aux percepteurs de ces quelques communes
une remise proportionnée et exceptionnelle, on los amènerait à aider efficacement
le Gouvernement; au lieu d'opposer en secret, par crainte d'un surcroit de ira
vail , une sorte de résistance passive à ses intentions. Je ne crois pas, en effet 1

qu'on puisse se flatter d'obtenir un résultat sérieux saris le concours réel et ern
pressé de tous ceux qui se trouvent dans une position qui les contraint plus ou
moins à recevoir le cuivre étranger.

En ce qui concerne les aumônes recueillies par les établissements charitabl~s,
l'intervention du Gouvcrnémcnt semble également indispensable; mais elle pour
rait être plus ou moins secrète.

L'expérience de tous les pays prouve que ces établissements recueillent dans
leurs quêtes, collectes et aumônes, la plus grande partie des monnaies dépréciées,
ou dont la libre admission offrirait quelques difficultés. Ainsi, il y a quelque
temps, la supérieure des Petitcs-Sœurs est venue demander à l'hôtel des
Monnaies qu'on voulût bien lui racheter pour plusieurs centaines de francs de
cuivre français rccuçilli clans les collectes de Bruxelles. Si l'administration com
munale ou le Gouvernement ne reprennent pas ces espèces à ces établissements,
ceux-ci devront forcément les remettre en circulation, et ils entretiendront ainsi
un mouvement qui, sans cela, s'arrêterait insensiblement, L'échange de ces mon
naies à un cours raisonnable n'offrirait pas, d'ailleurs , de grands inconvénients.

Si toutes ces mesures étaient prises, il ne. resterait plus, semble-t-il, qu'un
seul grief à faire valoir contre notre monnaie divisionnaire : c'est celui du poids
trop élevé de notre pièce de :10 centimes, cl du volume par trop minime de notre
pièce de 20 centimes.

Cc reproche, que je considère comme très-Iondé , pourrait être écarté par la
fabrication d'une monnaie de nickel, ou plutôt composée d'un mélange de cuivre,
de zinc et de nickel. On pourrait donner à cette monnaie, d'une contrefaçon
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extrêmement difficile, surtout si les coins étaient faits par u~ artiste de grand
mérite, des dimensions 'plus en harmonie avec notre mennnie habituelle.
Il faudrait surtout s'attacher à trois conditions :
i O Que le module s'ëcartat assez notablement de celui de toutes les pièces d'ar-

gent en circulation; . ·
2,, Que les dessins des deux. faces et même de la cannelure fussent tout à fait

différents de ceux des monnaies, d'argent;
5° Que la valeur en centimes fût inscrite en très-grands chHTrcs sur une au

moins des faces, et accompagnée cl'orncmcnts travaillés avec beaucoup de goùt ,
de soins et de fini. ·

Il serait tout à fait inutile de faire entrer dans ln composition de celle monnaie,
comme on l'a fait en Suisse, une légère partie d'argent, parce que cc mélange ne
contribue en ·rien à améliorer l'apparence de ces pièces, qu'il est un stimulant à
la contrefaçon, ci que c'est une valeur à jamais perdue pour le pays, l'argent
ne pouvant ·plus en être retiré qu'en faisant des frais égaux, sinon supérieurs, au
bénéfice qu'on obtiendrait par celte opération.

Je n'hésiterais pas non plus à étendre celle fabrication aux. pièces de r; een-
. times, · car rémission des pièces nouvelles pourrait se faire sans jeter la moindre
perturbationdans nos- transactions monétaires. Il ne faudrait pas même démoné
tiser immédlétcmcnt les pièces de ,, de !O et·de 20· centimes actuellement exis
tantes. Il suffirait d'émettre et de maintenir en· eireulation les pièces nouvelles,

. et de détruire les pièces anciennes qui rentreraient dans la caisse de l'État par
lès payements ou les échanges volontaires. En· maintenant pour l'une et l'autre 
monnnîe le droit d'échange~ on se rendrait immédiatement compte de l'accueil
que· le public fait à ces pièces nouvelles. .

. . 
Si, comme je n'en doute pas, cet essai réussissait, on' devrait l'étendre aussi

aux pièces de 60 centimes. Le bénéfice de la fabrication sur les pièces de 20 et de
?JO centimes donnerait au Gouvernement le moyen de retirer· peu à peu de la cir
culation, sans sacrifices trop considérables, les pièces de ~0 centimes françaises
dont le pays est déjà inondé, et dont il sera de plus en plus encombré à mesure
que les pièces de i, 2 et , francs deviendront plus rares en France.

Outre le bénéûce de la fabrication; que je ne considère, cependant, que comme
une question secondaire, l'emploi du nickel présenterait l'avantage de distinguer
notre monnaie divisionnaire· de celle de tous' nos voisins, et de rendre ainsi presque
impossible l'infiltration de cette dernière chez nous, et c'est là le véritable pro 
blème à 'r4soudre. 

Il va sans dire que la question de la fabrication des monnaies de nickel une fois
arrêtée en principe, il faudra charger une commission-de chimistes et d'artistes,
conjointement avec Je dlrçeteur et le commissaire des monnaies, d'étudier la
question nu point de vue de l'exécution, de déterminer la composition du mélange,
le volume, le module des pièces, leurs dessins, etc.
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E. 

DISCllSSIONS RELATIVES AUX llONNAIES DANS LES CHAMBRES ANGLAISES "IN UI&

Traduction tle •. &aE'-LllliGEa. 

CHAMBRE _DES COMMUNES. 

22 mars -1816. Hnnsard, •ol. 33, p. 535.

1lf. Grenf'ell désire savoir si on .a pris des dispositions relativement à un objet
de la plus grande importance : il veut parler d'une meilleure monnaie d'argent.

Dans la dernière session , le chancelier de l'échiquier a déclaré qu'on avait
l'intention d'émettre des jetons (bank-tokens) <l'une valeur moindre que 18 pence;
mais depuis lors on n'a plus parlé de cc projet.

Il est bien constaté qu'il n'existe plus dans le pays un véritable sehelling, mais
t1uc la circulation se compose exclusivement de monnaies fausses fabriquées à 
Birmingham, dont l'émission vient augmenter constamment la liste des criminels,
ou bien encore de vieilles pièces de i 2 et de 24 sols importées de France. Lorsque
la tentation d'introduire de pareilles pièces est si grande (le bénéfice étant de
20 p. ¼), il est évident que leur circulation n'est pas moins nuisible que celle de·
la fausse monnaie.

Lord Liverpool a démontré que le prix de l'argent n'est jamais si élevé que le
pays ne puisse jouir d'une bonne. monnaie, cl aujourd'hui le prix de l'argent ne
dépasse pas sensiblement celui que paye habituellement l'hôtel des 1\lonnaics. 11
pense, en conséquence, qu'on pourrait procéder sans danger à un remonnayago
nouveau, ou du moins prendre quelques mesures temporaires pour remédier aux
ineonvénients de la situation actuelle.
Le chancelier de l'échiquier dit que le véritable moment pour Je renouvelle

ment de 1a monnaie d'argent sera celui où l'on rétablira la circulation de l'or. Le
moment actuel n'est pas bien choisi pour une pareille mesure, mais il reconnait
Ia nécessité d'appliquer quelques remèdes au mnl signalé 1 dont il ne conteste pas
la gravité. •

}J,/. Lockhart signale l'opportunité de prendre des mesures pour assurer Ja cir
culation' du papier monnaie. On a constaté des vols importants et nombreux de
billets de banque, et le mal a encore été aggravé, assure-t-on , par des compromis
faits avec les voleurs pour rentrer dans la propriété des valeurs enlevées.
JI. Ft·ankland-Lewis exprime l'espoir qu'on n'appliquera aucun palliatif tem

poraire au mal produit pal' l'abaissement de la valeur Intrinsèque de la monnaie
e~ circulntion , mais qu'on replacera le pays dans cet état si avantageux où Je
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papier étalt en tout état de choses échangeable contre quelques monnaies légales,
frappées en 'l'un ou l'autre métal 'préciëux , soit l'anëiénne guinée, soit tout autre •
étalon que l'on croirait pouvoir ·ndôpter.

L'ancien étalon ne saurait être rétabli sans commettre une injustice envers
ceux qui ont emprunté de l'argent au moment où la circulation était dépréciée,
et on ne saurait non plus âtfoptër tin nouvel étalon qui maintînt strictement l'équi
libre entre les divers intérêts en .jeu. Il faut, cependant, mettre fin le plus tôt
possible à l'état actuel des choses, car le mal ne peut qu'empirer si on en tolère
plus longtemps· l'existence, en se flattant du vain espoir de la réalisation d'un
événement qui pourrait ne se produire jamais.

10 avril, Hansard, vol. 53, page H47.

M. G'renfèll a déjà appelé antérieurement l'attention de la Chambre sur l'étal '
de détérioration de notre monnaie d'argent. Il est bien établi qu'en échange d'un
billet d'une livre, on reçoit généralement une moitié en monnaie française et l'au
tre moitié en fausse monnaie fabriquée dans le pays. Il a appris par une conver
sation avec un négociant français éminent que, pendant les douze derniers mois,
on n'a pas importé dans. cc pays moins de 200,000 livres sterlings en pièces de f 2
et de 24 sols; une importation aussi considérable n'a rien de surprenant, puis
qu'on réalise par cette opération un bénéfice de 20 p. ¼·

Il n'y a aucun motif pour que notre circulation de monnaies d'argent continue
it. rester dans un tel état de dépréciation , car aujourd'hui même l'argent n'est plus
coté qu'au prix fixé par l'hôtel des Monnaies. Il pense qu'il existe un acte du Par
lement qui défend de· faire frapper des schellings ou des deml-schellings autre part
qu'à la Monnaie , acte qu'il sera nécessaire d'abroger comme premier pas vers le
remède qu'il propose d'appliquer.

Il conclut par proposer qu'on soumette à, la Chambre un compte de toutes les
monnaies et lingots étrangers d'or et d'argent importés chaque année dans ce
royaume, depuis le f c,· janvier i 8i 0 jusqu'au dernier jour possible, en distinguant
les monnaies des lingots. ·
Le chancelier de l'échiquie1· dit qu'un pareil relevé sera nécessairement im

parfait, parce qu'on ne paye aucun droit à l'importation de ces articles.
Di. Bciring dit qu'il avait espéré recevoir du chancelier de l'échiquier quelques

assurances relativement aux mesures à prendre pour délivrer le pays du mal et
de la honte dont il est frappé aujourd'hui, par suite de l'état déplorable de ]a cir
culation monétaire. Il espère qu'on fera quelque chose à cet égard avant la fin 'de
la session. Une mesure qu'il suggère serait de changer la base de notre circulation
d'argent, afin qu'on _ne l'exportât pas du pays au moindre changement dans le
prix de cc métal.

Il ne résulterait aucun inconvénient de. celle mesure, parce que l'or sera tou
jours considéré comme le véritable étalon pour mesurer les valeurs. Par une ré-
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duction de 10 p. ¼ de la valeur intrinsèque de la monnaie d'argent, on atteindrait
. le but qu'il se propose, et on trouverait les moyens de faire face- aux frais qui se

ront imposés au trésor par ~e retrait de la-monnaleaetuelle.
Une telle mesure exigerait la réunion préalable· d'un comité, et il ne faudrait

pas perdre de temps pour la prendre, et faire connaître au peuple que les mon
naies étrangères qui sont aujourd'hui dans la circulation n'y seront pas toujours

. maintenues. r 

II a appris que le Gom•crnemen,t possède.actuellement une grande quantité de
lingots 'd'argent, spéculation dans laquelle, comme dans mainte autre, entreprise
par lui, il finira probablement par perdre de l'argent, mais qui facilitera et aidera
les opérations de remonnayage.
li espère que lorsqu'on procédera au monnayage nouveau, les employés de la

.Monnaié s'appliqueront avec -nttcntion à leurs travaux: et se donneront la peine
de se rendre compte de cc que c'est que Je monnayage.

' Nous possédons un bâtiment qui nous colite 2 ou 500,000 livres, notre éta-'
blisscment repose sur les bases les plus larges, et tel est cependant l'état dégradant
où if est tombé, que lorsqu'on Iui donne à frapper quelques jetons, les employés
sont incapables d'exécuter cc travail, et finissent; après de vains essais, par briser
tous les coins .

Notre Monnnic n'a pas gagné. en réputation par le monnayage de l'or pour ln
France. Il espère que le maure de la Monnaie voudra bien considérer comme dl'

1 .

quelque utilité le soin d'étudier sa propre besogne.
La motion est appuyée.

3 mai. Hansard, vol, 54, p. 259.

hl. G1·en.fell présente une pétition d'un grand nombre de négociants et de bou
iiquiers de Londres ~ demandant le monnayage de nouvelles pièces d'argent. If
saisit cette occasion pour exprimer sa désapprobation au sujet de l'état-actuel <le
la circulation monétaire , et i1 recommande de fabriquer de nouvelles pièces cl'ar
gcnt, non en conformité des lois existantes, mais en· harmonie avec les principes
développés 1 en i 800, -pàr lord Liverpool.

D'après ln loi actuelle, on fabrique avec une livre de poids d'argent soixante
deux schellings , qui doivent peser également une livre; lors donc que le prix de
l'argent. s'élève, on offre une prime à 1n fonte de la monnaie. Le Gouvernement
et le public souffrent de cet état de choses. Il propose en conséquence un·nouvel
arrangement, analogue à celui qui a été adopté par tous les autres pays de l'Eu
rope, et qui permette au trésor de percevoir un 'droit léger de seigneuriage. De 
cette manière, le Gouvernement et les particuliers seront protégés contre les
pertes cl les inconvénients qui se 'produisent à toute augmentation du prix de
l'argent,

L'orateur termine en défendant les employés· de la ~fonnaie contre le blâme
déversé sur leur adresse par un honorable ami maintenant absent (M. Barlng), U
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vient tic voir tout récemment quelques essais d'une nouvelle pièce frappée à la
:Monnaie, qui certainement fait le plus grand honneur aux personnes chargées de
diriger cet établissement; et il saisit cette occasion pour dire que 1 d'après lui 7

ces personnes s'acquittent de leurs fonctions d'une manière honorable pour eux
et avantageuse pour le pays.

' . 
111. J/7ellesley Pole ne se.lève pas pour s'opposer à la réception de lu pétition.

li y a certainement une grandeportée dans les observations émises par le préo
pinant, et les pétitionnaires ont certes de justes motifs de plainte. Il est très-vrai,
comme l'a annoncé l'honorable membre, que cet objet n frappé l'atrcntion des
ministres. La question est aujourd'hui lt l'étude; mais la Chambre ne doit pas
perdre de vue les difiicultés dont clic est entourée, et il est indispensable -de réflé
chir mûrement avant de prendre des résolutions sur cette matière.

Il doit remercier l'honorable orateur de la réfutation des paroles échappées il y
a quelques jours à un de ses amis, qui a jugé convenable de lancer sans aucun
à-propros une accusation des plus injustes contre les employés de la Monnaie.
On les a représentés comme incapables de diriger les opérations de cet établisse
ment, et on a fait allusion à quelques travaux exécutés par eux pour la banque:
en assurant qu'à cette occasion ils s'étaient montrés incapables de frapper les
jetons qui leur avaient été demandés.

Tl a été aussi surpris que peiné d'entendre une pareille accusation contre un
homme dont l'intégrité et la science égalent. celles de toute personne chargée d'une
mission analogue dans le monde entier.
li a reconnu? après une enquête, <111e les opérations auxquelles M. Baring a

fait allusion ont eu lieu au moment où les nouvelles machines venaient d'être
introduites à la Monnaie, et, de fait, les monnayeurs ne se montrèrent pas dès
l'origine aussi adroits et aussi experts clans le maniement de ces machines, que les
personnes qui les ont inventées. De là résultèrent quelques délais qui n'auraient
dû surprendre personne. Mais il voudrait demander aux directeurs de la banque
si aujourd'hui, ou du moins dans les deux ou trois dernières années, ils ont eu
lieu d'adresser quelques plaintes à la Monnaie. .

En fait, le monnayage des nouvelles pièces de trois schellings est supérieur,
comme exécution; ù tout cc qui a été exéculé durant le règne de S. M. 

L'honorable membre 1 après ces attaques générales adressées aux fonctionnaires
de la i\lonnaic; s'est finalement arrêté à un seul point, et a dit que lorsqu'ils furent
appelés, il y a quelque temps, à frapper des louis d'or, Us ne s'étaient pas attirés
grand honneur. 1l fera connaître les faits réels ù la Chambre.

Les fonctionnaires de la :Monnaie Inrent employés, à l'époque à laquelle on a
fait allusion , ù frappcr , avec l'approbation du roi de France, des louis d'or de
mèmc poids et de même titre que ceux que l'on fabrique en France, Lorsque ces
monnaies furent essayées par la commission (pix), l'ambassadeur de France fut
invité à assister à l'opération , accompagné des experts qu'il jugerait convenable
de désigner, et ,'t se munir de quelques louis monnayés à Paris.

· Les monnaies furent soumises à des essais réguliers par la corporation des
orfévres , et Je jury conclut par déclarer qu'il ne pouvait découvrir aucune diffé
rence entre les louis frappés en Angleterre et ceux qui avaient été fabriqués en
France, ni sous Je rapport du poids ni sous celui du titre. Mai~ cc n'est pas tout.
L'essayeur de la Monnaie de Paris écrivit ù celui de la Monnaie de Londres, pour

36



[N° 18.J ( 14! ) 

lui exprimer son étonnement sur l'extrême justesse avec laquelle ces pièces avaient
été fabriquées.

Il.tlent en mains huit Jouis d'or, dont quatre frappés en France et quatre fabri
qués en Angleterre; iJ les fera passer aux membres qui désirent les voir, el il défie
qui que ce soit, ia moins de connaltre }a marque spéciale de chaque ~fonnaic, <le
distinguer Ies unes des autres. 11 se croit tenu, en acquit de ses devoirs, de citer
ees faits pour la justilleation d'employés publies extrêmement méritoires; attaqués
de la manière la plus injuste et qui ont ressenti vivement ces accusations.

Il n'a pins qu'à ajouter que Ia matière qui füH l'objet des pétitions est soumise
•m cc moment à l'examen du Gouven1emcnt., et il a la confiance que ses efforts
auront pour résultat );'adoption de quelques mesures satisfaisantes dans le plus bref
délai possible.
Il. J.-P. G1·anl est contraire à la perception d'un droit de seigneuriage, même

faible, sur la monnaie <l'argent. Quant aux autres mesures recommandées par son
honorable ami, il les considère comme tout à fait inefficaces. Il présente des ob
servations sur les changements survenus entre la valeur relai-ive de l'or et de
l'argent. D'après lui, cc dernier métal est.\ présent _très-déprécié. Il recommande
de régulariser dorénavant la valeur de notre monnaie d'argent parle poids au lieu
de le faire par ln taille; comme c'est. l'usage aujourd'hui. Il pense aussi que c'est
l'argent qui devrait être déclaré l'étalon légal; tandis qu'on laisserait aux monnaies
d'or leurs propres valeurs, et il croit que les circonstances actuelles sont des plus
favorahles pour prendre un tel parti.
Sir Jolm Newport voudrait savoir comment il arrive qu'on fabrique des louis

d'or en Angleterre; - Ferait-on <le la fausse monnaie?
Le eluincelier de l'écliiq·uic-r répond que les monnaies françaises ont été frap

pées par suite <le Iuutorisation expresse de l'ambassadeur français, et à ln demande
du roi de France.

1ll. Pole dit que la marque particulière d'aucune des ~fonnaics de France ne
fut appliquée sur les louis frappés ici, mais qu'une marque et le signe spécial de
notre :Monnnic leur furent donnés.
Sir John Newport n'en est pus moins d'avis que cc n'était. pas autre chose que

faire de la fausse monnaie.
1'I. Pole dit que , sans aucun doute , t'honornblc baronnet connait le but qu'on

avait en vue en faisant frapper ces louis d'or; c'était pour faciliter le payement de
notre armée lorsqu'elle en ira en France, et afin de lui procurer une monnaie qui
cireulàt dans cc pays. et on l'avait fait avec l'autorisation spéciale du roi de France.

La pétition est lue ensuite. Elle est conçue dans les ternies suivants :

<t Les pétitionnaires ont. depuis longtemps souffert et souffrent encore aujour 
d'hui des inconvénients sensibles et des grands embarras provenant de l'étatim
parfait de ln circulation des monnaies d'argent, et surtout des pièces qu'on appelle
scltellings et six-pence,. qui ne forment pas une partie peu importante des mon
naies que les pétitionnaires sont obligés de recevoir en payement pour les articles
qui font l'objr.t de leur commerce [ournallcr. Depuis <le longues années déjà, très-
peu des pièces appelées schellings et six-pence maintenues dans la circulation,
sont des pièces légales du royaume; la plus grande partie portent au contraire des
marques évidentes de contrefaçon, et cependant, foute de mieux, ces pièces pas
sent couramment dans la circulation.
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>> '}fais dans les derniers temps il y a eu une importation immense de monnaies
d;â:rgent de France, portant }a marque de la Monnaie de ce pays, et qu'on a niiscs
dans la oirculation en les faisant passer- pour schellings et deml-schellings, el 
quoique ces monnaies aient évidemment une valeur intrinsèque supérieure à ceJle
des fausses monnaies dont il est parlé antérieurement, les pétitionnaires ont cepen
dant lieu de croire 'qu'elles sont de 50. à 40 p. ¼ au-dessous de la valeur pour la
quelle elles ontété mises en circulation en Angleterre, et que leur valeur de cir 
eulation on France, au taux -du change actuel, est inférieure de plus de 20 p. 0

/, 

à ceIJe pour laquelle elles circulent ici; que In tentatlon , résultant du profit que
procure l'importation en ce pays des monnaies de cette espèce est si grande, que
la quantité' qui y circule aujourd'hui est devenue un mal général, qui ne fait que
croitre de jour en jour; et à rr1oins d'àppliquer , sans perte <le temps, un remède
efficace à cc fléau toujours croissant, les pétitionnaires sont convaincus que les
conséquences en seront des plus· désastreuses pour Jes ouvriers et les détaillants,
dans· les dis.tricts manufacturiers où le payement des salaires fait affluer une plus
grande qunntlté de petite monnaie que dans les autres parties du royaume.

Les pétitionnaires sont informés qu'une baisse considérable dans le prix de far 
gent s'est produite tout récemment; et pour ce motif et les autres, exposés anté
rieurement, Ils supplient humblement •~ Chambre de faire de cet objet le sujet
de son examen,. dans Je but d'assurer nui pétitionnaires et au public en général les
avantages d'une bonne circulation de pièces d'argent, composée de demi-schellings,
<le scbeJiirigs, demi-couronnes, couronnes ou autres pièces que la Chambre jugera
convenables. »

La Chambre ordonne que la pétition soit déposée sur le bureau.

28 mai. Hansard, vol. 5-i, p. 860.

Lord Castlereagh présente Je message suivant du prince régent :. . 
GEORGE, PRINCE J3.ÉGENT. 

<< Le prince régent, agissant au nom el. pour Sa :Majesté, ayant pris en consi
dération l'état· défectueux actuel de la monnaie d'argent du royaume, et la quantité
insuffisante de cette monnaie maintenue clans la circulation, ainsi que l'impor
tance d'appliquer un remède efficace à ce mal, a donné les ordres nécessaires pour
parvenir à une fabrication et à une cireulation étendue d'une nouvelle monnaie
d'argent, et il compte sur l'assistance de la Chambre 'des Communes pour le mettre
à même de réaliser cette décision, et sur sa coopération cordiale à toutes les me
sures ultérieures qui pourraient être jugées convenables pour compléter ce serviee
important. »

G. P. R.

Sur la motion de i\[ ,vellesley Pole, cc message est l'envoyé au comité de la
Chambre entière, fixé à mardi prochain. •
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50 mni, Hansard , vol. 3-1, p. 946 - 96~.

· La Chambres'étant constituée en comité pour prendre en considération le mes
sage du prince régent,

Dl. lf7ellesley Pole dit : qu'en appelant l'attention de la Chambre sur le message
<lu prince régent, il ne vcu t pas, à une heure aussi avancée, prendre à la Chambre
plus de temps qu'il n'est. strictement nécessaire. Mais bien qu'il désire se renfermer
dans -les limites les plus étroites, il pense qu'on ne saurait traiter un sujet de celle
importance avec le respect dû au comité, sans expliquer et développer les prin
cipes sur lesquels on s'est appuyé pour conseiller. au prince régent d'orclonner la
fabrication d'une nouvelle monnaie d'argent, ainsi que les bases adoptées pour la
mise à exécution de cette mesure.

Le Gouvernement, il en est convaincu, n'aurait pas fait son devoir aux yeux
du Parlement et du pays , si, dans les eireonstunccs actuelles, il n'avait pas fixé
son attention sur la situation de la monnaie, et employé toutes les mesures en
son pouvoir pour la replacer sur un pied convenable.

Les circonstances clans lesquelles nous nous trouvons actuellement sont, heu
reusement, essentiellement dlflérentcs de celles dans lesquelles nous nous sommes
trouvés pendant de Jongues années; Nous sommes en paix avec le monde entier;
uu grand changement s'est produit dans la si tua Lion de nos changes; la balance
clu commerce, au lieu d'être univcrscllcmcut contre nous, ainsi que cela a eu lieu
malheureusement pour un long espace de temps pendant nos dernières luttes.
penche maintenant en notre faveur. ....

Le prix élevé des métaux précieux qui 1 durant la guerre, a été si extraordinaire
et contraire à tous les antécédents, qui a donné lieu à tant de divergences d'opi
nion et à tant d'études spéculatives, n'existe plus aujourd'hui, et ces métaux on 1.
repris leur valeur normale. L'argent vaut aujourd'hui moins que Ic prix payé par
fa Monnaie, et 1a valeur de l'or se rapproche de bien près du prix auquel· il est.
coté par le même établissement.

Cette période semble donc particulièrement propice pour 1a révision complète
' de notre système monétaire. ]\fais il est d'autres circonstances qui exigent. impé

rieusement une pareille mesure. Le Parlement. a exprimé énergiquement l'opinion
que la suspension des payements en espèces par Ia banque ne doit pas continuer
au delà ile deux ans; l'acte qui a autorisé ceue restriction a été limité à cette
période, et. l'opinion générale de la Chambre s'est prononcée d'une manière déci
sive contre une nouvelle prorogation. De tous côtés, on a exprimé la confiance
que 1a banque aurait recours, dans l'intervalle, aux mesures nécessaires pour se
mettre à même de reprendre ses payements en espèces, lorsque l'acte de rcstric-.
tion viendrait à expirer.

Bien plus, nous sommes inondés, par l'importation, d'une telle quantité de
monnaie d'argent trop légère, que si l'on ne s'occupe pas de l'arrèter , elle ne peur.
manquer d'être suivie sous peu de pertes énormes, et d'une confusion incxtrieable
dans notre eircultuion monétaire.

Le moment actuel est donc, sous tous· les rapports, le plus convenable pour
examiner l'état de notre monnaie et aviser aux moyens de lu replacer sur un pied
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tel que nous puissions revenir à la circulation métallique pure, sans nous exposer
aux inconvénients auxquels le pays a. été soumis antérieurement,

Le comité n'ignore pas qu'aujourd'hui notre eireulation ne comprend aucune
pièce d'or quelconque , et l'argent qui compose la circulation régulière est telle
ment usé et détérioré, qu'il est. de plus de 50 p. ¼ au-dessous de sa valeur nomi
nale; H a même été nécessaire de suppléer à l'insuffisance de celle circulation par
un~ émission de jetons de la banque ( bank-tokens ). Dans de pareilles cireonstnnees ,
il serai! difficile 1 il serait même impossible de prendre une décision à l'égard
des prineipes qui régleront notre ·_nouvelle émission de monnaie d'argent, sans
examiner au préalable la situation réelle de notre monnayage à l'égard des deux
métaux préeieux , et de bien apprécier quel a été ;,quel est 1 et quel devrait être
notre étalon monétaire efleetil.

L'étalon monétaire de ce royaume, le mètre pour mesurer toutes les valeurs
échangeables, la balance à laquelle on rapporte tout prix fixé en monnaie, a été
originairement l'argent. 1J a été reconnu qu'il en était déjà ainsi lors de la conquête,
et- la monnaie d'argent alors cµ circulation était fabriquée au même titre que celle
que l'on fabrique aujourd'hui. La livre do compte était alors égale à la livre de
poids d'argent monnayé, divisée en 20 schellings, et chaque sehclling en 12 pence
ou esterlings , chaque penny pesait alors uu pennJJtveight ou 24, grains. C'était
Jà fa division de notre monnaie de compte; mais les seules pièces d'argent exis-
tantes étaient les pence ou eslerl-ings. . 

Cc Jùt sous Je règne d'Édouard le1• que notre monnaie subit sa première dimi
nution de poids, depuis lors elle a éprouvé de temps en temps des réductions nou
velles, qui en tout équivalent à deux tiers du poids primitil , la livre de compte·
étant aujourd'hui ù celle de la conquête comme 52 est à 95.

La dernière réduction eut lieu dans la 45m0 année du règne d'Élisabeth, lorsque
la livre troy fut taillée en 62 sehellings, taille qui a été maintenue depuis lors.

· Jusqu'au règne d'Édouard UI, sauf, à cc qu'il pense, durant un court espace
de temps, sous Henri III, l'argent était le seul métal précieux. dont on Iabriquât
des monnaies en Angleterre. L'or ne fut introduit que graduellement dans notre
cireulation , au fur et à mesure que Je commerce prit de l'extension et que le pays
devint plus riche et plus puissant. 1-.. • • · 

Le titre primitif de nos monnaies d'or était de 25 carats 5 t/'t grains de fin
avec 1

/1 grain d'alliage. Cc titre fut maintenu sans variation jusqu'au règne de
Henri VIII, qui introduisit 1a livre troy pour peser les métaux précieux ( au
lieu de la livre des monnayeurs ou de La Rochelle, qai était de trois quarts d'once
plus légère que lu livre troy), et qui frappa des pièces d'or à 22 carats de fin
avec 2 carats d'allinge, cc qu'on appelait. l'or de la couronne, litre encore en vi-
gueur aujourd'hui pour l'or. ·

On continua cependant jusqu'en 1665 à frapper des monnaies aux. deux titres,
et des monnaies de l'ancien étalon ( car tous deux circulaient simultanément) se
trouvaient encore dans le public en i 752.

A mesure que la quantité de nos monnaies d'or augmentait, leur circulation se
généralisait de- plus en plus. Dès leur première appari tion , elles furent considérées
comme monnaies du royaume. Leur valeur fut déterminée et Iréquemment modi
fiée par <les proclamations. On les rctlrnit ou on les jetait dans la circulation au
prix que, durant les premiers règnes, on jugeait convenable de leur assigner.
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·Finalcme~t elles devinrent la monnaie circulantc du pays à l'égal des monnaies
d'argent, et quoiqu'elles ne fussend pas considérées, en strict droit, comme l'étalon
légal et le représcntalif réel <le la valeur, on les recevait cependant tout aussi
légalement dans les payements.

An fur et à mesure que la circulation de la monnaie d'or prit de l'extension,
on YÜ croitre plus sensiblement la difficulté de régulariser la valeur relati ve des
deux métaux entre eux, ainsi que la clifiiculté de régulariser ie prix des monnaies
en proportion de fa valeur des métaux respectifs; il semble évident que des chan
gements considérables ont été introduits de temps en temps dans ln fabrication de
nos pièces d'or, afin de maintenir simultanément en circulation les monnaies faites
avec les deux métaux. Jacques Jcr trouva nécessaire, dans les premières années
<le son règne, de diminuer Je poids des pièces d'or pour conserver la valeur rela
tive des monnaies. ll réduisit le souverain de 20 sehellings de l'ancien titre, de
1 pennytveighl 4 grains à 6 penny-weiglit !0 si, grains. Et deux Iois , dans le cours
de son second règne, il augmenta l'évaluation des monnaies d'or:

Charles Il, dans la ·10~10 année de son règne, diminua encore plus considéra
blement le poids des monnaies d'or. Il réduisit le Laurel ( couronne) de r5 penny 
weiglil 20 '/t grains à~ pe,myweight 9 '/t grains , et lui donna le nom de guinée. 
Vo1· monta tl'i\ peu près 52 p. 0/. de prix depuis la 2m0année du règne de Jacques Ier,
jusqu'à Ju ·H>1111: année de .celul de Charles JI. · 

La gu inée frappée par Charles li, en l'an ·1665, était appelée pièce de 20 sehel
Jings dans les documents de la Monnaie. Mais comme le public avait l'habitude de
mesurer toute chose vendable par la valeur des monnaies d'argent, métal qui, de
fait, formait le seul étalon légal ou ln mesure de la valeur, et était considéré comme
Ici dans tous les contrats et marchés et dans toute transaction commerciale, soit
nu dedans soit au dehors; les pièces d'or ne furent pas acceptées au prix déterminé
par la :Monnaie, mais clics circulèrent avec une valeur proportionnée au prix de
ce métal sur le marché européen; et le prix de l'or s'éleva tellement, qu'en ! 69t:i

"une guinée se vendait pour 50 schellings,
Ces füi&s curent pour résultat l'envoi au creuset de toute la monnaie d'argent

de poids, et encouragèrent les opérntions des rogneurs et de tous ceux qui alté-• raient et. défiguraient les monnaies d'argent encore en circulation. ·On ressentit
donc les inconvénients les plus sérieux de cet état de choses, et il devint· bientôt
évident que Je pays supportait les pertes les plus graves par le trafic des monnaies
des deux métaux précieux, et de l'infiltration de l'or au prix auquel on Je prenait,
comparativement aux mormaies d'argent, dans le règlement de toutes les trans
actions internationales.

~I. Locke a expliqué de la manière hl plus claire les effets pernicieux de cc
tràflc, dans son traité intitulé Fart/ter eonsislértüions (considérations ultérieures),
el il auribue la principale cause du mal à l'état de dépréciation de la monnaie
d'argent. MOis la cause réelle était la circulation simultanée de deux métaux pré
cieux, et leur réception sur le même pied pour les payements comme· monnaie
du royaume; les fluctuatiens de valeur, qu'il était impossible de prévoir, jetaient.
une confusion inextricable dans la circulation monétaire.

Si Je comité apprécie cette courte notice de l'histoire de notre circulation, il
pense que l'on ira au-devant de l'opinion qu'il n émise sur les dangers qu'il y
aurait à permettre la circulation légale et sans 'limite de monnaies fabriquées avec
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les deux métaux précieux, admis également comme étalons monétaires du pays.
. : U pense que celte opinion est unanimement partagée par tous les hommes émi
nems qui ont écrit sur cet objet, et qu'il ne doit exister qu'un seul étalon comme
mesure de valeur. Sir \Villam Peuy , 1\1. Locke et .1\1. Harris sont tous d'accord
sur cc point. ~L Locke dit que la monnaie, comme mesure du. commerce, doit
être maintenue aussi invariable et aussi stable qu'il est possible; mais cette con
dition ne saurait être observée si notre monnaie est faite de deux métaux. diffé
rents, dont les proportions relatives et les prix. varient constamment. Sir William
Petty déclare qu'un seul des deux métaux précieux, l'or ou l~,trgeni, doit être
choisi pour fabriquer la monnaie. M. Harris fait observer qu'un seul de ces métaux
peut, dans chaque pays, être la monnaie ou l'étalon légal pour mesurer les valeurs
du commerce. Dai\~ des temps plus rapprochés, et après de nouvelles expériences
des maux qui résultent de la co1Jision de deux étalons légaux , 1m1· la lutte qui
s'établit entre les monnaies de chaque métal, ces opinions ont encore été renfor
cées par les écrits de 1\1. Aleherne, du docteur Adam Smith et du feu lord Liver
pool, et finalement par le rapport du comité nommé pour l'examen <les questions
relatives aux métaux précieux.

Toutes ces autorités ont été unanimes pour. rcconnaltre CJUC l'étalon légal pour
mesurer la valeur, l'élaÎon monétaire du royaume, doi] se composer exclusive
ment d'un des métaux précieux. Il croit, en conséquence, qu'il sera universelle
ment admis qu'il n'y aura qu'une seule monnaie légale du royaume, qui sera en
même temps et la mesure et l'équivalent de la propriété.

Le second point, c'est-à-dire le choix du métal le plus propre ~• former l'étalon
monétaire , a donné lieu à beaucoup de controverses. i\'J. Locke, .i\l. Harris et
plusieurs économistes politiques éminents, sont décidément d'avis que l'argent est
Je métal précieux le plus convenable pour cet objet. l\I. Locke dit que l'argent est
la monnaie 'de compte et la mesure du commerce dans Je monde entier, car partout
les contrats sont faits et les comptes tenus en monnaie <l'argent; il est certain qu'il
en est ainsi en Angleterre. l\fais il ne faut pas oublier qu,'ii l'époque où cette grande
autorité écrivait, l'argent était l'étalon officiel du royaume. Toutes les ventes de
terres, tonies les hypothèques, tous les contrats étaient faits en vue d'un paye
ment définitif en argent; les payements les plus considérables de notre commerce
intérieur étaient. fnHs en cc métal, qui était. aussi la hase du règlement de nos
changes avec l'étranger. L'observation de i\J. Locke qu'il est certain qu'en Angle
terre tous les contrats sont faits en monnaie d'argent, prouve qu'i1 sentait que
l'argent était l'étalon reconnu de la valeur; et celle circonstance exerça probable
ment une grande influence sur son opinion. Tl est cependant remarquable que
chaque fois qu'il füit mention de l'argent êomme du seul métal propre à former
l'étalon monétaire du pays, il se contente simplement û'atllrmcr cette propriété. II
dit qu'il y a beaucoup de raisons à faire valoir en sa faveur, mais il n'en exprime
aucune.

Il serait en effet clifficil; de trouver à l'urgent, au point de vue des facilités qu'il
peut présenter pour le monnayage , une qualité qui n'appartînt pas au mème
degré, et même à un degré supérieur 1 à l'or. L'or est aussi homogène que l'argent;
il est plus précieux sous un moindre volume, il est plus durable 1 et l'expérience
a certainement prouvé qu'il est moins soumis aux fluctuations de valeur. Quoique
ceci ait été nié, feu lord Liverpool a cependant, d'après l'orateur 1 justifié compté-
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toment cette opirifon. La même autorité a exprimé I'oplnion que si 1\1. Lockê
avaitvécu clé nos jours, il aurait été amené, par les mêmes raisons qui rengagèrent
à prëïérer l'argeût au moment oit il écrivait, à donner aujourd'hui Ja préférence
à l'or, et qu'il aurait appliqué ses principes aux faits tels qu'ils se produisent à
présent, et aurait tiré des conclusions conformes à ces faits.

· II sera nécessaire; polit' examiner cette partie de notre sujet, de se rendre compte
ùe l'histoire de la grande fabrication de monnaies d'argent sous Je règne de G~iil 
laume III, et de faire ressortir les effets qu'elle eut ·sur notre eireulauon , aussi
bien que de suivre Je développement progressif de notre monnayage d'or; ci la
situation relative des monnaies des deux. métaux précieux établie par 1a loi en
vigueur aujourd'hui. Nous serons alors plus à même de décider lequel des deux.
métaux serait Je plus convenable comme étalon de la valeur. et comme moyen
légal· de se libérer et de faire des payements, sans restriction ni Jimitc aucune.

Feu lord Liverpool assure que les dépenses du grand monnayage d'argent qui
a commencé en i695-96 se sont élevées ù 2,700,000 livres; un document pré 
cieux conservé dans la nouvelle histoire parlementaire de l'Angleterre('), et don
nant le relevé des émissions de l'échiquier durant le règne de Guillaume, semble
prouver que cette évaluation est exacte. •

Les inconvénients qui sont résultés du mode suivi pour cc remonnayage out
été extrêmement sensibles. L'échange de l'ancienne monnaie contre la nouvelle
se continua pendant plusieurs années, et par suite des disposltlons prises pour
retirer l'ancienne monnaie avant que la monnaie nouvelle Iût frappée, le pnys resta
longtemps av.cc une circulation d'argent très-limitée. .

11 résulte des écrits de M. Locke, qu'il s'imaginait que ln nouvelle monnaie
d'argent rétablirait la circulation dans son état. normal, et ramènerait infaillible-

. ment l'argent au prix <le la monnaie, en réduisant Je prix <le la monnaie d'or à sa
véritable valeur relativement à. l'argent. Il considérait l'augmentation de la valeur
des monnaies d'or comme duc principalement à la réduction <le la valeur intrin
sèque de la monnaie d'argent en circulation, par suite des opérations des rogneurs
et d'autres fraudes, de manière que sa valeur nominale était bien supérieure à sa
valeur réelle; et il pensait qu'en ramenant la monnaie au poids de l'étalon pri
mitiî, on la conserverait dans le pays, en rendant 'impossible l'échange de l'or
sur le mème pied que lorsque la monnaie <l'argent était soumise it des causes <le
'détérioratlon. :M. Lowndes, pai· contre, combnuait le monnayage de l'argent d'après
l'ancien titre et avec l'ancien poids. Il prédisait que la monnaie nouvelle serait
rapidement échangée contre· de l'or, fondue et exportée du pays; mais quoiqu'il
prétendît que l'argent était le seul étalon convenable pour mesurer la valeur, il
proposait cependant d'abaisser la valeur de la monnaie d'argent en taillant la livre
troy en 78 schellings au lieu de 62, cc qu'il consldérnit comme le seul moyen
de maintenir la monnaie dans le pays. ·

:M. Locke démontra qu'abaisser la valeur intrinsèque de la monnaie du royaume
qui était l'étalon légal, e't qui, de par la loi, formait simultanément la mesure et
l'équivalent de la propriété, ce serait réduire la valeur de toutes les propriétés cl
dépouiller toutes les personnes qui avaient acheté des hypothèques, ou auxquelles

----------·----------------------------···-·--··---------- 
( i) New Parliamcntary llislory·, vol, V, nppendiee , p. 24i. 
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il était dû de l'argent d'après des contrats antérieurs. ll paraît que la Législature
partagea .ceue opinion, et le remounayuge eut lieu sans aucun changement au
poids ou au titre des pièces. ·

~I. Locke était eertainement dans l'erreur, lorsqu'il croyait que le fait de tendrë.
à la monnaie d'argent sa perfection primitive aurait pour résultat de réduire le
prix du métal au taux payé par la :Monnaie, et produirait les autres conséquences
heureuses qu'il prévoyaît , son antagoniste, quelque erroné qu'ait pu être le sys
tème qu'il préconisait, était certainement plus dans le vrai sui' cette partie <le la
question que M. Locke.

Cc qu'il avait prédit se réalisa. En très-peu d'années, cette masse d'argent mon
nayé, qui s'était élevée à 688~000 livres (sic), avait été remplacée par l'or dans
la circulation. Quoique la Législature eùt défendu la venté des guinées à un prix.
supérieur à 22 schelllngs , l'or avait acheté la plus grande partie de l'argent, et la
nouvelle monnaie de ce dernier métal avait disparu en grande partie.

Les deux métaux précieux étaient considérés par le public comme formant
également l'étalon monétaire du pays, et comme leur valeur relative 'variait sans
cesse, il était impossible que les espèces frappées dans les deux métaux conti
nuassent à. circuler simultanément. L'or ayant été tariflé trop haut, l'argent dis
paraissait tout naturellement, et comme l'urgent était bien certainement à cette
époque, aux yeux de la loi, le seul étalon monétaire réel, que tous les payements
se calculaient en cette monnaie, et qu'elle était 'également plus nécessaire que
for pour le commerce Intérieur du pays, sa disparition jeta l'inquiétude dans le
public.

Tous les 'embarras et toutes les difficultés qu'on avait éprouvés avant 169a, et
·qui avaient provoqué le grand rcmonnayge de l'argent, se firent sentir de nou
veau. Dans ces circonstances, Je • Gouvernement eut recours, en 17·17, aux
lumières de sir Isaac Newton, et demanda son opinion relativement à hl: disette
de la monnaie d'argent ét aux mesures que l'on pourrait adopter pour conserver
dans le pays le peu d'argent qui y restait encore. Sir Isaac Newton discuta, dans
une lettre fort claire, la valeur relative de l'or et de l'argent dans chaque partie
du monde, et énonça l'opinion que la fonte et l'exportation des monnaies d'ar
gent étaient ducs à la valeur excessive assignée à l'or; il recommanda l'abaisse
ment du tarif de l'or comme le remède efficace du mal.

A cette époque, 1a g&inéc· se vendait une livre ·1 schelling et 6 pence, et sir
Isaac Newton l'évaluait seulement à ·1 livre 6 ou 8 pence; il pensait en consé
quence qu'elle était. tariûée au-dessus de sa valeur de 10 pence à 1 schelling , il
ne proposait cependant d'abaisser Je tarif que de 6 pence, à titre d'essai. En con
formité de cet avis, une proclamation de décembre 17-i 7 fixa la valeur de la guinée
à 21 schellings, et ordonna qu'elle serait reçue à cc taux. Cette proclamation est
le premier acte du liouvcrnemcnt tendant à établir l'or comme l'étalon de la
valeur.

C'était par suite de la tolérance générale que l'or était entré en concurrerree
avec l'argent dans la circulation, et, dans les dernières années, il l'avait en grande
partie- supplanté. 11 avait presque expulsé cerrrplétement tout l'a:J'gcnt fabriqué
dans le pays, ét cependant, sauf les deux actes du Parlement qui, en 1696, 
avaient successivement restreint Je prix de la guinée à 26 sehel, et ensuite à 2·!
schel., l'or, depuis le premier monnayage des guinées en 1665, n'avait jamais frxé
l'attention du Gouvernement.

• 38 
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. Il est fort singulier et très-remarquable que , au milieu de toutes les fluctua
tions du prix des guinées sur le marché, depuis 50 schcllings'jusqu'à 21 schellings
6 deniers, ces pièces aient cependant continué à être appelées, dans les actes de
la l\fonnaic, des pièces de 20 séhellings. De manière qu'au moment même où un
acte public défendait de les vendre pour plus de 50 schellings, et plus tard lors
qu'un autre acte du Gouvernement les cotait à 22 schcllings, la Monnaie les frap
pait en vertu d'ordres revêtus du grand sceau, comme des pièces de 20 schellings,
Bien plus, cet état de choses fut continué, et il existait encore lorsqu'on demanda
l'avis de sir Isaac Newton. Le premier titre de la Monnaie qui évalue la @inée à
2·1 sehellings date de 1718. ,

Mais à partir de la proclamation de -1717; l'or devint de fait l'étalon réel de la
valeur, et depuis lors il a toujours été considéré comme tel, non-seulement par
nous-mêmes, mais encore pour les changes étrangers, èt notre monnaie d'or n'a
depuis lors éprouvé aucune fluctuation dans son taux de circulation. L'argent 1

au lien d'être un étalon, devint en réalité une espèce d'auxiliaire de l'or, consi
déré comme tel aussi bien dans le pays qu'au dehors.

On peut donc dire que le conseil de sir Isaac Newton relativement ù la guinée:
a été le premier pas vers le changement réel de notre étalon monétaire et à sa
limitation ù un seul métal, conséquence qui, certes, n'était pas entrée dans les
calculs de cc grand génie. JJ paraît qu'il s'est trompé complétcment en émettant
l'opinion que l'ahaissomcnt de la valeur de la monnaie d'or serait le moyen de
foire revenir dans le pays 1a monnaie d'argent.. Le fait réel fut que la monnaie
d'argent, continua à disparaître, et. n'a jamais pu se remettre du choc qu'elle a reçu
de l'ascendant pris par l'on, avant même que cc métal devint étalon légal, comme
nous l'avons vu.

En réalité, depuis que la question fut examinée 1 en 17 f 7, jusqu'à nos jours 1

tout essai· <le monnayage d'argent a été jugé impraticable. La crainte des incon
vénients qui eussent pu surgir de la concurrence des deux métaux précieux, cir
culant simultanément et sans restriction comme monnaies et comme étalons du
royaümc , jointe au souvenir de l'échec essuyé par l'argent monnayé en f 69~; 
empêcha le Gouvernement de tenter de nouveaux essais; et pendant un siècle
entier, la somme totale de l'argent monnayé ne s'est élevée qu'à 649;000 livres.
Pendant les 06 années du règne de S. M. le roi actuellement régnant; il n'est sorti
de la Monnaie que pour 64)'W0 livres d'argent frappé a~ type du 'royaume, ainsi
l'argent finit par être exclu de tous les grands payements, et dans son état d'usure
et. <le dépréciation , il n'a servi que comme monnaie d'échange.

L'or étant devenu, dans l'opinion et la pratique du public i le véritable étalon
de la valeur, et Ions nos changes se calculant par rapport à la monnaie d'or, celle
monnaie, qui a été émise par taille et non par poids, s'est trouvée réduite de
valeur en 1775. La guinée avait été diminuée considérablement. de poids, et par
suite de rognures et de frottements, elle était devenue si légère que nos changes
en furent affectés, et que l'attention du Parlement se fixa sur cet objet. Il en ré
sulta une réforme complète de notre monnaie d'or; on retira tout l'or ancien, que
l'on rcmonnaya, et en vertu d'un acte de la Législature et d'une proclamation, la
monnaie d'or devait. dorénavant être émise au poids, et cessait d'être admissible
lorsque la .guinée émise à o pennyweights 9 grains à la Monnaie , était réduite à
un poids moindre de ü pennyweights 8 grains; les autres monnaies suivirent cette
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proportion. Les clTcls de cette mesure se firent bientôt sentit· de la manière lu plus
avantageuse, et Adam Smith fait ressortir que les changes, qui étatent en notre
défaveur clans l'Europe entière avant le retrait de l'ancienne monnaie d'or, tour
nèrent en notre fav~ur dès que ln nouvelle monnaie fut émise et maintenue à 
son polds légal. Adam Smith fait I'énnmération des pays où cet effet se fit sentir,
et cette énumération eomprend tous les pays de l'Europe importants par lem·
commerce, Depuis cette époque jusqu'au .jour de la · cessation du payement en
espèces par fa banque, le prix: de l'or ne subit aucune fluctuation notable, et
comme en pratique il n'y avait qu'un seul étalon <le 1a valeur dans le pays~ de
même que pour nos changes étrangers, les inconvénients' qu'on avait éprouvés
antérieurement par la difficullé de flxer la valeur relative des deux métaux. pré
cieux ou <le l'état d'imperfeetion de nos monnaies, ne se firent plus sentir. _

De cc qui précède, le comité doit conclure. que, dans son opinion, l'or était
de fait l'étalon monétaire (lu pays, et qu'il était convenable qu'il en fût ainsi. JI

• est évident que telle a été l'opinion du .Parlement , car du moment que la .mon
naie d'or eut été réformée en ·1774, et que la loi eut ordonné de la recevoir au
poids, on posa un acte déclarant que forgent n'était une monnaie légale que pour
les 'sommes inférieures à 2a livres. Pour des sommes supérieures, il n'était rece
vable qu'en qualité de métal,,\ raison de 5 schcllings 2 pence l'once. C'était faire
de l'or Je seul étalon pour une valeur indéterminée, et placer l'argent dans la
position subordonnée, et, comme on l'a dit antérieurement, d'auxiliaire de l'or.
Cette mesure n'a été adoptée en premier lieu qu'à titre cl'cssai pour un espace de ·

_deux ans; mais elle fut renouvelée de temps en temps. L'acte ayant expiré en
·1798, feu lord Liverpool émit l'avis de défendre Je monnaynge de l'argent jusqu'à
cc qu'un comité du conseil privé, nommé par le roi, eûr eu 1c temps d'examiner
et d'approfondir toutes les questions relatives it la situation de la Monnaie et des
espèces en circulation .dans le royaume. Il fut en conséquence émis un acte qui
défendait le monnayage de l'argent, acte qui est encore en vigueur, et l'année
d'après, l'acte de !774, qui limite à 2fS livres les payements à faire légalement en
monnaie d'argent; fut rendu définitif. La monnaie régulière d'argent du. pays ayant
été écartée ainsi de la circulation, il fut nécessaire de recourir à une circulation
<le jetons d'argent, qui étaient à peu près de 21 p. °lo inférieurs à leur valeur
norninàle.:

Si le comité partage son opinion, qu'il ne saurait y avoir qu'un seul étalon
monétaire pour mesurer la valeur jusqu'à concurrence d'une somme indéter
minée, et que c'est à l'or qu'il convient d'attribuer cc rôle, il sera nécessaire de
statuer sur )es principes qui serviront désormais de base au monnayage de l'or;
mais il existe à cc sujet des opinions divergentes. •

Beaucoup de personnes pensent qu'on doit réduire ln valeur intrinsèque de l'or,
en défalquant de cette valeur les frais de fabrication ,.ou en percevant ce qu'on.
appelle un brassage; c'est Jà l'usage généralement adopté au dehors, mais cela ne
s'est jamais pratiqué dans cc pays depuis le règne de Charles II.

Par une Joi de Ja 1.8° année du règne de Charles II, décrétée depuis lors comme
permanente, il est ordonné que tous métaux précieux portés à la Monnaie par
une personne. quelconque, soient rendus frappés en monnaie, poids pour poids,
sans réduction ni frais, ces derniers restant exclusivement à la charge du Gou
vernement
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Beaucoup de personnes pensent néanmoins qu'il faudrait percevoir un bras
sage, Cl parmi eux 9n compte Adam Smith , lH.. Harrls Cl ill. Alchorne. Mais ré
duire la valeur intrinsè,1 ue de l'étalon légal de la valeur, équivaudrait, d'après lui,
à réduire la valeur de là propriété, et il proposera en conséquence de continuer
Je monnayage de l'or sur le pied actuel. La monnaie d'or de cc pays jouit en réalité
d'une telle réputation au dehors, qu'il pense qu'il serait extrêmement fâcheux
pour nos intérêts d'introduire un changement quelconque dans son-poids ou dans
son titre. • .

On a suggéré l'idée de frapper des pièces de 20 schellings; mais diverses objec
tions se présentent contre cette mesure. Les pièces de 20 sehellings seront tellement
rapprochées en valeur des guinées, qu'cJlcs ne pourraient convenablement circuler
ensemble. li serait donc nécessaire, si l'on frappait des pièces de 20 sehellings, de
remonnaycr toutes les guinées <111i reparaitront clans la circulation. Il ne possède
aucun moyen d'évaluer le nombre des guinées existant dans le royaume', mais
si elles ont maintenu quelque rapport avec la circulation antérieure de l'or, l'opé
ration du remonnayage des guinées sera extrêmement embarrassante et coûteuse.

En l'année !774, l'or en circulation s'élcYait à peu près it 2ij,!.S00,000 livres,
Lord Liverpool estimait, ,:n 180~, qu'il y avait pour 50 millions de livres d'or
dans cc pays, et il est avéré qu'il est sorti pour 67 millions de livres d'or de la
1\Ionnaic durant le règne actuel. Il lui serait impossible d'évaluer avec· quelque
certitude quelle est la partie de celle immense somme qui est restée dans le pays.
On a supposé que la plus grande partie avait été exportée, mais ce qui reste dans
la circulntion devrait être immédiatement remonnayé si on voulatt émettre des
pièces de 20 schellings, ,

Il abordera à présent, avec le consentement du comité, l'examen du plan d'après
lequel, dans les elreonstances actuelles, iJ croit opportun de régler le monnayage
de l'argent. . 1

Le titre de la monnaie d'argent n'a pas été changé depuis le règne fl'Élisabcth,
pas même en réalité depuis 1a conquête; sauf quelques courts intervalles où tout
notre système monétaire s'est trouvé compromis et dérangé. Il était fixé à J J onces
2 penn11weigltts de fin avec 18 penn!Jweigltts <l'alliage. Et depuis la 45111c année
du règne d'Élisabeth jusqu'à nos jours, 1a livre lroy a toujours été taillée en
62 schellings. Quiconque; pense-t-Jl , a étudié celte matière, ne voudrait tou
cher au poids ou au titre de la monnaie d'argent, si elle devait continuer à ser
vir d'étalon monétaire du royaume; pour toute ~ommc indéterminée , quoique

· l\1. Lownûes , auquel il a fait allusion antérieurement, ait proposé de tailler la livre
troy en 77 schollings. ~fais si l'on déclare -l'or seul étalon de la valeur, eL s'il
devient ainsi la seule mongaie réelle <lu pays pour tous les payements dépassant
une faible somme, dont on déterminerait le chiffre, on pourrait introduire un
changement dans le poids de nos monnaies d'argent, sans causer aucun préjudice
au public; on pourrait en faire une monnaie d'échange pour les convenances du
pays et une monnaie légale pour des sommes limitées. .

Il est reconnu etadmis aujourd'hui en fait que lorsque les changes sont très
défnvorables an pays, il est de toute impossihllité d'empêcher les métaux précieux
d'être exportés, et le métal qui sera Je plus reeherehé au dehors sera certaine
ment exporté le premier.

Tout cc que l'on peut faire, c'est de donner à ln monnaie auxiliaire une valeur
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intrinsèque tellement inférieure à sa valeur réelle qu'elle ne saurait être exportée
dans les circonstances ordinaires. Il invoque sur cc point non-seulement l'auto
rité du feu lord-Liverpool , mais encore celle d'Adam Smith, qui émet l'avis qu'on

. devrait décréter que l'argent n'est une monnaie légale que jusqu'à concurrence
de la valeur d'une guinée, de même que le cuivre n'est plus une monnaie légale
pour une somme supérieure à un schelling. Cette mesure, pense-t-il, nous garan
tira d'une manière efficace contre la spéculation qui pourrait s'exercer sur nos
monnaies d'argent, puisque, pour unë même quantité d'or, on pourrait se procurer
plus d'argent en lingot que d'argent monnayé. Il ajoute que, clans une position
pareille, aucun créancier ne sera lésé par suite de la surévaluation de l'argent:
de même qu'aucun créancier ne peut être lésé aujourd'hui par suite de fa haute
valeur assignée à la monnaie de cuivre.

Si la livre troy était taillée en 66. schellings au lieu de 62, et que la différence
entre ces deux. chiffres fût perçue comme seigneuriage, il pense qu'on aurait une
monnaie qui répondrait à tous les besoins des échanges 1 tout en conservant à la
valeur intrinsèque un degré assez rapproché de la valeur nominale. La taille de
la livre troy en 66 schellings donnerait à la monnaie une plus-value <l'à peu
près 6 p ¼ sur la valeur du métal. Le métal devrait donc monter d'autant en
prix avant que la monnaie fût au pair avec lui; c'est là 1 pcnse-t-il , une protection
suffisante et qui offrirait unmoyen assuré de conserver la monnaie nouvelle dans

./

la circulation. Réduire davantage le poids ne serait. pas, d'après lui, une mesure
· à recomtnander , parce que ce serait donner un trop grand encouragement aux
faux monnayeurs.

Comme le principe de la mesure serait de donner ù la monriaie d'argent une
destination limitéc , et de lui assigner la fonction unique de circuler dans les
transactions intérieures comme moyen d'échange contre les pièces d'or: d'une
manière analogue à celle qui fait circuler 1a monnaie de cuivre uniquement pour
pouvoir l'échanger contre celle d'argent; il proposera de fixer à deux guinées la 
somme pour laquelle la monnaie d'argent servirait de moyen légal de libération.

Cette combinaison répondrait à tous les besoins et à toutes les exigences, et
. mettrait le public à l'abri de toute spéculation sur les monnaies des deux métaux
précieux, quel que fût. d'ailleurs le prix du métal lui-même.

D'après les meilleurs renseignements qu'il a pu obtenir 1 la monnaie d'argent
aujurd'hui en circulation se trouve être à peu près de 30 p. °/o, et les jetons de la
banque de 21 p. °fo au-dessous-de leur valeur nominale : la nouvelle monnaie
d'argent dont il propose la fabrication n'aurait qu'une surévaluation de 6 p.¼- Ce
seigneuriage de 4 schellings sur 66 payerait les dépenses de monnayage; qu'on
évalue à 2 1

/~ p. 'i«. et laisserait au Gouvernement un profit de 5 1
/1 p. 0

/0•

II aborde à présentl'examen de la partie ln plus fàcheuse et la plus difficile du
projet, c'est-à-dire ln perte que les particuliers auront à supporter par suite du
retrait de la monnaie actuellement en circulation, et de son remplacement par
une monnaie nouvelle. 11 -serait fort difficile d'établir quelle est la quantité d'ar
gent en circulation en cc moment, en dehors des jetons de la banque. En 180a,
lord Liverpool en portai; le chiffre à 5,960,000 livres, évaluation qu'il croit exa
gérée. Sa seigneurie, en effet , a compris dans cette somme à peu près un million
en demi-couronnes, tandis qu'il pense qu'on ne trouverait plus une seule de ces
pièces dans la circulation.



[ N° 18.J ( 154 ) 

Sous.le règne de Guillaume III, 11. Lowndcs évaluait à t, millions et demi Je
montant de la. circulation de l'argent, et quoique notre population se trouve· dou
blée, il ne pense pas que la elreulntion du royaume soit augmentée, malgré "l'addi
tion de 5,400,000 livres en jetons de la banque' émis depuis 18H. Il faut se
remémorer que, sous le règne de Guillnume ; l'argent était la monnaie légale pour
toute somme quelconque, et les plus forts payements se faisaient constamment
en cc métal; on suivait alors l'usage encore usité, semble-t-il , dans beaucoup de
:pays étrangers, de payer les fortes sommes en sacs d'argent que l'on pesait.

D'après les calculs les plus -'exacts qu'il lui a été possible de faire, il est enclin
·,à penser que le montant de la monnaie d'argent en circulation est d'à peu près ·
2,~00,000 liv.; en y ajoutant ce qui peut être resté en circulation des 5,400,000
livres de jetons de la banque, somme qu'il ne croit pas considérablement réduite,
-il pense que la circulation totale de l'argent doit se rapprocher de ~,000,000 de 
livres.

Quant aux mesures à prendre pour le retrait des monnaies d'argent, le plan
qui amènera I'exéeution la plus rapide sera. incontestablement le meilleur.

Si on monnayait immédiatement 2 1/i millions, dont trois quarts en schellings
et un quart en demi-sehellings , on obtiendrait 57 millions et demi de schelllngs et
2t> millions "de piècesde six-pence. ·u a la conviction que la Monnaie serait à même
de produire, dans un délai de sept mois, cette· quantité de 62 1/1 millions de pièces.
En {696, -]a Monnaie royale, avec l'assistance de quatre autres Monnnics, a pro
duit 5Q millions· de pièces en onze mois, et c'était là un effort extraordinaire, si .
l'on prend en considération les diffleultés qu'on avait à surmonter; mais de nos
jours, avec l'état de supériorité de nos machines, il espère quela Monnaie pourra
à clic seule frapper 62 millions en sept mois. ·

Lors du remonnayage de -1696, on éprouva de graves inconvénients et on eut à
subir de grandes pertes par le retrait immédiat. de tout l'argent de la circulation.
Une autre source de grands maux fut la continuation du retrait de la monnaie an
cienne simultanément avec le monnayage de la nouvelle (et le monnayage ne fui;
complété qu'au bout de quatre ans); car les faux monnayeurs et les rogneurs s'em
paraient des nouvelles pièces dès leur fabrication, pour les altérer, les défigurer
et les renvoyer à la Monnaie comme pièces anciennes à refondre. Cette opération
causa une perte énorme au Gouvernement. Si l'on suivait aujourd'hui les mêmes
errements, on arriverait à un résultat semblable, et pire encore, p~r suite de
l'adresse et du grand nombre de nos faux monnayeurs.

Voici le plan qu'il propose de suivre : le public a été pendant une longue série
d'années privé de toute émission régulière de monnaies d'argent; il en est résulté
que les monnaies du royaume , par l'usure, le frai, e~ les divers accidents auxquels
sont soumis invariablement toutes les monnaies en clreulation , ont perdu consi
dérablement de leur valeur intrinsèque ; le peuple n'a cependant pas à choisir :
il doit les recevoir telles qu'elles circulent. Il serait donc extrêmement. pénible de
Jui faire subir ce qu'on peut appeler les conséquences cle la faute du Gouverne
ment, et de lui imposer la perte qui doit résulter de la refonte. Il considère .en
conséquence comme un devoir de propeser d'échanger toutes les pièces légales·
en circulation, quelque· réduite qu'en soit la valeur intrinsèque.

Frappé du danger de maintenir simultanément en circulation deux métaux
précieux reconnus tous deux comme étalons légaux pour toute somme illimitée,·
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le Gouvernement s'est abstenu depuis un siècle de frapper aucune monnaie d'ar
gcnl; il n'y a donc rien de surprenant à ce qu'une grande quantité de monnaie
altérée cl étrangère se trouve maintenue dans la circulation. }fois personne ile
peut demander qu'une monnaie fausse, altérée ou étrangère 1 soit reçue en échange
de la monnaie nouvelle.

En 1696, la i\fonnaic recevait en échange toute monnaie quelconque, sauf le
métal faux et le cuivre saucé ou argenté, et par suite de cette extrême latitude,
jointe it la circonstance ~c la simultanéité des opérations du monnayage et du
retrait des espèces, le Gouvernement éprouva, commeil a déjà été dit, une perle·
de 2,700,000 livres. Si on adoptait la même marche aujourd'hui, il serait impos-·
sihlc (le calculer la perle qui en résulterait. Mais tandis qu'on désire, d'un côté,
que le trésor soit mis à l'abrl contre une perte aussi énorme, on doit, d'un autre
côté, désirer tout autant que cette perte ne retombe· pas sur les détenteurs, et no
tamment surles classes les plus pauvres , auxquelles il faut surtout tâcher de ne
causer aucun préjudice. li craint cependant qu'il ne soit tout à fait impossible
d'éviter que beaucoup de personnes ne subissent des pertes par le retrait de la
monnaie actuelle; tout cc que le Gouvernement pourra faire, ce sera d'alléger· la
charge ahtant que possible. ·

Il aurait été très-désirable que toute la monnaie d'argent nécessaire fùt prêle
à être émise ayant de faire une communication au Parlement, 'car alors on aurait
pu presque instantanément effectuer l'échange de la monnaie nouvelle contre
l'ancienne, avec des inconvénients relativement minimes pour les détenteurs.
Cc plan était malheureusement impraticable, parce que la loi défend de mon
nayer <le l'argent, et que d'auires actes du Parlement, encore en vigueur, doivent

·être.abrogés avant de pouvoir donner suilc à aucune des. dispositions énumérées.
· 11. était donc absolument nécessaire de faire des ouvertures au Parlement avant

que le Gouvernement pùt faire même les préparatifs nécessaires du monnayage.
Mais afin de prémunir autant que possible les détenteurs contre toute perte , on
se propose, lors de l'échange des monnaies, d'accepter toute pièce qui porterait
quelque trace qui permît 'de la reconnaître comme monnaie du pays, et d'exami- ·
ner les pièces présentées à l'échange avec toute l'indulgence et la libéralité pos
sible. Tout doute serait tranché en faveur du public.

Il peut sembler difficile de reconnaître la légalité de pièces aussi usées, missi
déûgurées que les nôtres; mais il pense qu'il y a (les personnes à même de les dis
tinguer avec une certitude suffisante.

Afin de protéger encore plus efficacement les personnes pauvres contre toute
perle, on lui ..a suggéré (et iJ émet cette opinion afin qu'elle soit examinée par le
comité) qu'il serait désirable de limiter à trois Je nombre de schellings et de pièces
de six-pence dont la réception serait obligatoire dans chaque payement, et cc à ·
partir dé la. date de J'acte à intervenir jusqu'au. jour de l'émission de la procla
mation ordonnant l'échange. Par cc moyen, une personne pauvre 'ne serait pas
contrainte de recevoir simultanément une grande quantité de sehellings et de six- 
11ence douteux. Si un ouvrier, par exemple, avait à recevoir -J6 ou !8 schellings
pour son salaire, il ne serait pas obligé d'accepter plus de 5 schellings ou de 5
six- penc<•, et serait en droit d'exiger que le restant lui fût soldé en jetons de la
banque, remboursables à la première demande.

Il désire que les membres veuillent étudier cette question, et s'ils trouvent un
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plan qui leur semble mieux approprié au but qu'il a en vue, il les écoutera avec
la plus grande attention. Quanl au retrait 'de Ja monnaie ancienne et à son rem
placement par la monnaie nouvelle, il ne pense pas qu'ils présentent de dilûcultés
qu'on ne puisse surmonter.

Il propose de ne mettre aucune des nouvelles mesures à exécution avant que
deux millions et demi de monnaies neuves soient prêts à être émis. Mais à mesure
des progrès du monnayage, le Gouvernement aura il prendre les dispositions né
cessaires pour les distribuer dans 1t' pays, afin que , lorsque tout sera prèt ,
l'échange puisse ~c faire simultanément dan, la Grande-Bretagne entière. Une
proclamation sera publiée alors, appelant toute personne à apporter sa monnaie
ancienne pour l'échanger dans un délai à fixer, et il ne doute pas que l'échange
ne puisse s'accomplir complétement en très-peu de [ours. ,

Lorsque la nouvelle monnaie sera mise en circulation, clic écartera nécessai
rement les [etons de la banque, <1ui seront alors portés au monnayage et qui
seront, il en a la conviction, remplacés avec la plus grande rapidité.

Le comité remarquera qu'en suivant cc plan, on échappera aux inconvénients
qui surgiraient si on_ tlcvait retirer la monnaie aneienne avant que la nouvelle fùt
entièrement prèle ù être émise. Les détenteurs n'auraient pas à se soumettre à
des déptuccrnents onéreux pour faire les échanges. Il espère qu'on prendra des dis
positions telles que personne, dans aucune localité, n'aura plus de US ou 20 milles
à faire pour cet objet

On a dit qu'on. devait émettre la monnaie nouvelle durant le. cours du mon
nayage, et ne pas attendre jusqu'au jour où les travaux. seraient complètement
terminés, mais il est, lui, convaincu qu'une pareille marche aurait pour eonsé
quence des perles consldémbles pour le public, parce que la nonvelte serait im
médiatement rognée et altérée, et rapportée pour être échangée contre des pièces
neuves, absolument comme s'il s'agissait de pièces anciennes, et qu'il serait
impossible de découvrir l'imposture. La proclamation qui décrétera l'échange des
monnaies fixera un délai pour cette opération. A l'expiration de ce délai, la mon
naie ancienne cessera d'avoir cours légal, et sera billonnée et coupée si on la
présente en payement; le principe sur lequel serait basée la circulation de la nou
velle monnaie d'argent aurait force légale à partir de la date de la proclamation
•{:Ui sera publiée· dans cc bol.

Chacun sera alors libre d'apporter de l'argent à la ~fonnaic pour être converti
en espèces, ainsi que cela a lieu aujourd'hui, aux termes d'on acte de Charles Il;
mais le seigneuriage Ile 4 sehellings par 66 schellings ù tailler dans la livre troy,
serait dorénavant à la charge du public.·

Le comité remarquera qu'il n'a rien di l par rapport à l'Irlande. On avait d'abord
l'intcnilon <l'envoyer ~00,000 livres de monnaie nouvelle dans cette partie du
Royaume-Uni; mais après- mûr examen, on a renoncé à ce· projet En Irlande,
les jetons de banque en circulation ont été frappés par le· Gouvernement; ils ont
été déclarés, par acte ~u Parlement, constituer une monnaie légale pour les- payc
œents- de tolites taxes- et impôts, jusqu'au joar de l'expiration de la restriction
d:u ecmboursemeat en espèces des billets de banque. Dans cet état des choses, il
nia, pas étéju-gé nécessaire de s'immiscer dans ln circulation de l'Irlande, jusqu'it
l'expiration <le J'acte relatif à la circulation des b'ille·&s de banque.

U ne veut pas füligncr ph:t:l longtemps le comité; it Je· remercie de son indul:
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genee. Il sera heureux de donner des explications qui pourraient être demandées,
soit aujourd'hui, soit dans les circonstances nombreuses qui se présenteront dans·
Je passage du bill à travers les diverses phases qu'il doit parcourir. Si le comité
approuve les résolutions qu'il aura l'honneur de proposer, il introduira le bill,
demandera qu'il soit imprimé et le laissera ensuite reposer pour être examiné

. après les jours de fête.
11. Pole conclut par proposer:
-1° Que toute monnaie d'argent, vnisselle , lingot de cc métal en Ionte , mélange,

alliage ou tout objet. fabriqué d'argent, puisse être porté ù la l\Ionnaic en exécu
tion <le quelque proclamation à promulguer par S. l\J., pour y être fondu cl frappé
en monnaie courante du royaume, au titre de ·f ·I onces .2 pemiyweigltts d'argent
pur avec ·18 pennyweights d'alliage par livre troy , et au poids de 66 schcllings
par chaque livre troy, et qu'on donnera en échange 62 sehellings de monnaie
pour chaque livre troy d'argent qui anra été remise; CfUC la i\lonnaic percevra
pour déchet, frais d'essai, monnayage et perte quelconque, la somme de quatre
schellings par livre troy,

2° Que la monnaie d'argent <lu royaume frappée anciennement et aujour
d'hui encore en circulation, puisse être portée à la Monnaie et échangée contre
des nouveUes espèces <l'argent, selon fa dénomination sous laquelle ces pièces
ont circulé jusqu'ici;

5° Que des crédits soient accordés pour couvrit· la perte résultant de la moins
value· et des frais <fu rcmonnayagc de 1a monnaie d'argent du royaume, ainsi que
lesIraîs , pertes à la fonte, essais de celles-ci, cl toutes les autres dépenses qu'oc
casionnera l'opération;

4° Que des mesures soient prises pour régulariser h1 circulation des monnaies
d'or et d'argent du royaume.
JI. Ba·ring présente quelques observations relativement ù la partie du discours

ûe l'honorable préopinant , dans laquelle il a effleuré un point de la dernière im
portance, c'est-à-dire lu supposition que, depuis les dix-sept dernières années,
1'01· serait devenu l'étalon de la valeur.

11 entre clans quelques détails à l'égard de rétnt de .la circulation dans Jcs pays_
étrangers, et des quantités relatives d'or et d'argent dont elle se compose, émettant
l'avis qu'en Anglctel're l'or est plus cher que l'urgent de près de 4- p. ¼ ~ et en
conséquence que sa circulation est proportionnellement plus difficile.

Il pense qu'il est de la plus grande importance que Je pays soit bien averti qu'on
a l'intention de désigner l'or comme étalon légal <le la valeur, et d'empêcher qu'on
ne puisse supposer que l'argent a le même caractère. Certes l'or serait l'étalon Je
plus parfait si on pouvait l'établir; mais il craint que Targent, étant d'un usage
plus général, ne soit toujours de fait le véritable étalon de la valeur, quelles que
soient à cet égarfl les dispositions légales que l'on prenne.

En outre, comme une circulation d'argent s'établit plus facilement qu'une cir
culation cl'or., la reprise des payements en espèces par lu banque se ferait plus
aisément et plus promptement en monnaie du premier métal.

· Le petit nombre des guinées qui existent encore dans le pays ne JlCUt pas être
présenté comme une objection sérieuse à un changement qu'il proposera, et qui
consistera ù décréter la fabrication de pièces <le 20 sehellings en remplacement de
la_ guinée actuelle. L'honorable préopinant ignore peut-être la quantité de monnaie

40 



[ N° 18.} ( H58 )

d'or en ci rcnlatlon dans le pays, mais, quant à lui, il ue pense pas qu'elle puisse
dépasser un demi-million.

Al. Ponsonby suggère que la circulation des monnaies de cuivre sera affectée
par lé système que l'on propose pour la nouvelle monnaie d'argent.

iJJ: Huskinson ne pense pas qu'il puisse résulter quelque inconvénient de
l'amélioration du rapport entre la valeur des monnaies d'or et celle des monnaies
d'argent. Il est fortement d'avis que l'or doit être maintenu comme l'étalon
légal et général de la valeur.
/JI. Hortier adhère à presque tous les principes qu'il a entendu développer,

mais il ne peut s'empêcher d'exprimer des doutes sur le succès de la mesure pro
posée, tant que durera la loi relative à la circulation du papier de la banque, à
moins que celle-ci n'adopte des principes différents de ceux qui ont fait jusqu'ici
la base de son système. II craint qu'aucune précaution ne soit capable de pré
venir la fonte de la monnaie nouvelle.

Il émet également des doutes sérieux à l'égard de la question de savoir si, dans
les circonstances actuelles et dans la disposition d'esprit des classes inférieures 1 

l'époque serait convenable pour tenter une expérience sur leur tranquillité et
pour lem imposer une charge nouvelle. Il n'insistera pas davantage sur ces con
sidérations, mais il est év idcnt quo les classes inférieures , y compris les petits
hou tiquicrs , doivent être les principales victimes de la mesure; et il espère que
cette circonstance n'a pas échappé à l'attention du Gouvernement.

'!,J. Gidlly préfère l'or à l'argent pour l'étalon monétairë. Chacun sait que
. l'étalon doit être ajusté au poids, et c'est ce qui se fait plus facilement pour le

second métal que pour le premier. Il pense aussi que l'on devrait assimiler fa
circulation de l'Irlande à celle de l'Angleterre.

fl/. Bœnkes adresse des compliments à M. Pole sur la manière dont il a intro
duit cette question. I\fais, quant à lui, il partage l'opinion de M. Homer, que Je
moment actuel est mal choisi pour répandre l'alarme et la panique dans le peuple
entier. On devrait prendre les plus grandes précautions à cet égard. II pense que
tant que lu banque ne reprendra pas ses payements en espèces, on ne doit pas
établir l'or comme étalon unique.
Le chancelier de l'échiquier dit que le ministère ne s'est pas dissimulé les

difficultés de la mesure dans les circonstances actuelles; le moment n'a pas été
choisi, mais bien imposé par lu nécessité. Par suite du taux inférieur auquel l'ar
gent est coté actuellement, il n'y a pas d'autre moyen d'empêcher le pays d'être
inondé de pièces fausses. La continuation du mal en augmenterait constamment
la gravité.

Les résolutions sont ensuite adoptées.

7 juin. Hansard , vol. 54, pp. 1018-1027.

L'ordre du jour porte la seconde lecture- du bill sur le monnayage de l'argent.
Lord A. Hamilton se plaint de ce que l'on ai introduit ce bill sans donner au

préalable des informations sufllsantes à lu Chambre. Il déplore les graves incon-
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vénlents auxquels le public sera soumis, et les énormes bénéfices que fait la
banque par l'émission de ses jetons. Ji· serait utile de foire eonnaltre cc que Fon
se propose de füii'e Ilnnlemëntde ces jetons. II n'a pas entendu cxpllquerde quelle
manière se ferai t l'éclfange de la nouvelle monnaie contré l'ancienne, rnnis il recom
mande de prendre les plus grandes précautions pour protéger le public contre toute
difficulté. Il pense qu'il serait nécessaire que chaque personne fût mise ù. même
de faire cet échange sans déplacement et sans frais. Dès à présent déjà; on a eu
à subir beaucoup de pertes par le refus de recevoir la monnale d'argent ancienne;
dont une grande partie se trouve clans un tel état de dégradation; qu'il ne pense
pas qu'il soit possible clc dire si [amnis elle a été émise par la Monnaie. Il craint .
les embarras que cet état de choses fera naître a~1 moment de l'échange de la mon
naie nouvelle contre l'ancienne.

Jlf. Rose convient qu'il y aura beaucoup d'inconvénients à retirer de la cireu
Jation la monnaie ancienne, mais c'est là un mal qu'il faudra bien subir un jo111·
ou l'autre.

Quant à Jit difficulté de reconnaître la monnaie fausse, il ne croit pas qu'elle
soit telle que le noble lord se l'imagine. Il y a des personnes attachées à la Mon
naie qui distingueront très-sûrement la bonne monnaie de la mauvaise.

/JI . .F. Leiois est également d'avis qu'il serait désirable d'avoir des pièces· d'or
fic 20 sehelllngs. On a fait valoir contre cette mesure la nécessité ûe remormayer
alors toutes les guinées. On a estimé à un demi-million le nombre de celles qui
circulen f, encore dans Je pays; on ne saurait donc craindre de graves inconvénients
du remaniement de ces pièces. Le public trouverait, par contre, un grand avan
tage à obtenir des pièces dont 1a valeur intrinsèque fût égale à la valeur nominale.

Mais ta'nt que durera l'acte de suspension clu remboursement des hillëts de
banque en espèces, on continuera probablement la fonte de la monnaie d'argent,
qui disparaîtra comme nous avons vu de nos [ours disparaître l'or, et comme il
est avéré qu'il en fut, de la monnaie d'argent nouvellement frappée sous le règne
de Guillaume Ill.

Lorsque le prix du métal dépasse considérablement le prix honiflé par la Mon
naie, il est toujours préîérable, pense-t-il., de surévaluer les pièces maintenues
dans la circulation, comme on l'a fait pour les jetons de 1à banque, et de les faire
circuler avec une valeur nominale supérieure à leur valeur ré-elle; que d'agir en
sens opposé et de perdre ainsi complètement notre circulation métallique. Il pense
qu'il faudrait émettre des monnaies d'or simultanément avec celles d'argent.
JI. Grenfell pense que son noble ami tombe clans une grn ve erreur lorsqu'îl

émet l'opinion que la banque a réalisé un bénéfice par l'émission de ses jetons.:Atl
moment où ces jetons furent émis, ils valaient à peu près 2 sch. 6 den. par pièce;
par· suite de la diminution du prix. de l'argent, lem; valeur intrinsèque n'est au
jourd'hnt que 2 sch. 4 den. La banque' les ayant émis lorsque l'argent qu'ils con
tenaient valait 2 sch. 10 den., la différence entre celte somme et 5 sch. fut accordée
pour les frais de fabrication· et d'émission; il en 'résulte donc· que la' banque,
contrainte aujourd'hui à les retirer à 5· seh., perdra 8 deniers sur chaque jeton.

l1 se prononce en-faveurdu monnayage de pièces de 20 sehellings.
il/. Tkornto», après: avoir démontré combien seront. sérieuses· les pertes de ·)ll.

banque lœsqu'elle viendra à retîrer ses· jetons, ajoute qu'il ne saurait trou-ver
aucun- motif pour réduire les pièces d'or de 2.t seh.. à· 20.

.u
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Jfl. JYellesley Pole déclare qu'il réclame pour un court espace de temps l'àt
tention de la Chambre, afin de combattre les opinions émises par un noble lord ;·
qui. a jugé convenable de le censurer pour sa négligence à donner à la Chambre
les renseignements nécessaires, quand il a fait la motion de là seconde lecture du
bill. Il est, il doit l'avouer, plus que surpris d'une pareille accusation; il. est
certain que si Je noble lord l'avait entendu, il y a quelques jours, lorsqu'il soumit
l'exposé de la question it la Chambre; il aurait trouvé à le critiquer pour être
entré dans lrop de détails, plutôt que pour avoir soustrait à la Chambre quelque
renseignement qu'il était en son -pouvoir de donner. .

Toutefois; comme le noble lord, et peut-être enc?rc plusieurs membres aujour
d'hui présents , ne se trouvaient pas dans cette Chambre lorsqu'il présenta les
résolutions sur lesquelles est basé le bill , il reproduira brièvement les principes
qu'il a exposés, mais en faisant ressortir, cependant, que toutes les objections du
noble lord se rapportent à des questions de· détail; tandis que, pour le moment,
on ne doit s'occuper que des questions de principe.

Le noble lord a commencé par établir qu'il n'avait pas entendu· parler des me
sures à adopter pour exonérer le public des pertes et dommages qu'il aurait à 
subir lorsqu'on émettrait la monnaie nouvelle, Si le noble lord avait été présent
quand il fit son exposé, il saurait que c'est justement là une des questions qui ont
Je pins particulièrement fixé son auention , et qu'il avait longuement développé
les mesures qu'il jugeait convenables pour prévenir , on du moins.pour mitiger,
autant. que possible, les inconvénients prévus.

Il a proposé d'émettre, élans sept mois, des monnaies d'argent jusqu'à concur
rence <le 2 mimons et demi de livres (62 millions de pièces de schellings et demi
sehellings). On se propose, avant de jeter cette monnaie clans la circulation, de
s'assurer de la quantité qui sera nécessaire pour fournir suffisamment toutes les
grandes villes de la Grande-Bretagne, on déposera clans chacune de ces villes la
somme nécessaire à l'échange projeté, et. on prendra les dispositions pour que
l'émission et l'échange se fassent simultanément partout,

On a tout lieu do croire qu'en exécutant cc plan, on arrivera en très-peu de 
temps à retirer de 1a circulation toute ln monnaie ancienne et à l'échanger contre
la nouvelle, sans faire éprouver aucun inconvénient sérieux au public. n espère
qu'on parviendra {fans la pratique à dispenser toute personne d'avoir à effectuer
un ·parcours supérieur it i ~ ou 20 milles pour échanger son argent.

Quant à la perte qui doit en résulter pour diverses personnes, il sera impossible
d'empêcher qu'elle ne se réalise jusqu'à un certain point, parce que l'on trouve
dans la circulation une quantité énorme de fausse monnaie. Mais ceux qui seront
chargés de l'échange de la monnaie nouvelle contre la monnaie ancienne, rece
vront l'ordre d'agir de la manière la plus libérale dans la réception de la monnaie
anclcnne , et chaque fois qu'il pourra s'élever un doute, il sera résolu en faveur
du public,

Le noble lord a dil- (fUC déjà on commençait à essuyer de grandes pertes;
par' suite du refus des détaillants ~n général de recevoir la plus grande partie des
espèces aujourd'hui en circulation..En fait; l'état actuel de notre monnaie est. si
défectueux, (!UC beaucoup de monnaies d'argent d~ France ont été jetées dans
la circulation, et comme personne n'a jamais pu espérer que le Gouvernement
pùt prendre s111· lui de donner une nouvelle monnaie d'argent pour tout cc rebut
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de vieilles pièces fran~1iscs Importées récemment et mélangées aux monnaies du
pays, il 'est naturel que toute personne sensée se refuse à recevoir des .espèces
dont elle saurait 11c pouvoir obtenir l'échange. Jl déplore les inconvénients qui
en résulteront pour les pnrtieullers, mais c'est Jà un de ces maux auxquels il est
impossible de trouver un remède, et plus longtemps l'on· permettra la circulation
de 1a· monnaie française, plus on augmentera la perte finale qui doit en résulter.

l\Iais il prie la Chambre de croire que le Gouvernement n'est pas resté indif
férent aux pertes que le public est exposé il supporter ~ par suite de la possession
de cc qu'on appelle la monnaie du pays; dans beaucoup de localités, des remèdes
ont déjà été appliqués au mal, et il est heureux de dire que la banque d'Anglc
terre a prêté un concours efficace au Gouvernement dans les mesures qu'i! a
renté de prendre à cet égard. Il esr heureux de pouvoir constater que_ l_ous les rap
ports qu'il a reçus représentent les mouvements que l'on ressent comme beaucoup
moins graves que l'on ne pouvait le supposer, et certainement comme beaucoup
moins sérieux que lui-même ne l'avait craint

En cc qui concerne la question posée par le noble lord à l'égard des jetons
de la banque, il répondra qu'ils cesseront naturellement <l'aYoir cours lorsque la
nouvelle monnaie sera émise, car ils ont 2! p.¼ clc valeur intrinsèque de moins
que leur valeur nominale, tandis que la monnaie nouvelle ne présentera qu'une
différence de 6 p. ¼- Ln banque les retirera à leur valeur nominale cl les en-
verra probablement à la Monnaie, pour les Iaire convertir en numéraire.

Le noble lord est tombé dans une grave erreur en supposant que la banque·
pourrait gagner quelque chose par cette transaction. JI est évident que, comme
conséquence de la baisse consldérable du prix de l'argent, la banque doit essuyer
des pertes par le retrait de ses jetons._ .i\lais, dit l<' noble lord, elle doit gagner,
puisqu'elle recevra 66 sehellings pour la livre d'argent au lieu de 62; clic trouvera
doue un hénéflce de 4 schellings par livre d'argent qu'elle fera frapper. Si le noble
lord avait approfondi un seulinstant la question, il se serait aperçu que la banque
ne pourra rien gagner par ce monnayage nouveau, parce que s'il est vrai que
la Une d'argent sera monnayée en 66 sehellings, on rcucndra d'un autre côté 4- 
sehellings pour seigneuriage; en conséquence la banque, ou tout autre individu
qui enverrait des matières d'argent à la Monnaie~ ne recevrait en échange que
62 schellings comme aujourd'hui.

En cc qui concerne les opinions émises en faveur de l'émission de pièces de 20
schellings, il avoue que cc qu'on en a dit a fait 1a plus profonde impression sur son
esprit, C'est un objet. qui a fixé 10111. spécialement Iuuention du comité pour 1a
monnaie, ayant qu'il eût. déposé son rapport. Le comité a été profondément im
pressionné J>Ur l'opinion bien établie que notre monnaie (for 1 réformée comme
elle l'a été en 1774, jouissait d'une grande considération dans l'Europe entière,
d'une part, par suite de son poids et de sa finesse, de l'autre, parce qu'elle est
très-généralement connue et répandue. Il était donc peu enclin à proposer quelque
changement. dans 1a dénomination de nos monnaies d'or, de crainte de voir les
changes affectés· cl nos transactions internationales jetées dans des diûlcultés el
une confusion qu'il est désirable d'éviter, C'est par suite de cette considération,
et aussi en partie pour épargner au pays les frais du remonnayage des guinées,
que le comité a recommandé de n'introduire aucun changement dans la mon
naie d'or.
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Pour ce qui est du nombre des guinées qui se trouveralent aujourd'hui dans le
pays, il serait impossible d'en former one évaluation exacte. Un honorable dircc
teur de la banque n supposé qu'il existait t>00,000 guinées dans le royaume en
tier, en dehors de celles qui se trouvent à la banque, et it l'égard desquelles le·

·, directeur n'a pas fait connaitre son opinion. En i80!S, lord Liverpnol évahmil
leur nombre à 50 millions. S'il en existait effectivement un tel nombre dans le
royaume , 'leur remonnayage coûterait certainement une somme considérable. 11

· n'hésite cependant pas à dire que, d'après tout cc qu'il a entendu sur cc sujer,
tant à la Chambre qu'au dc1101~, il paraît exister un désir général de voir fabriquer
des pièces de 20 sehelliugs , et il a la conviction que si 1a· mesure était adoptée, il
ne serait pas difllcilc d'émettre des pièces de 20 sehellings tellement <lifffrcntes des
guinées aneicnnes ;' qu~ii serait possible de permettre la circulation simultanée
des deux pièces sans qu'on courût le moindre danger de les confondre. ll consi
dère comme un devoir de soumettre de nouveau cette question à l'examen du
comité de la monnaie.

Un honorable membre a été dans le vrai en disant (}UC le monnayage de pièces
de 20 schcllings ne serait pas une mnovatton. En fait , jusqu'en 17-18, les guinées
fnren.t appelées pièces de 20 sehellings dans tous les doeuments de la Monnaie,
quoiqu'elles entrassent clans la circulation pour une valeur bien supérieure et
qu'elles eussent atteint même une fois le prix de 50 schellings.

Dans cc temps-là, l'or et l'argent étaient considérés tous deux comme les éta
lons de la valeur; et quoique la Législature fût intervenue à diverses reprises, il
fut reconnu impraticable de maintenir les deux métaux simultanément en circu
lation, et presque toute fa monnaie d'argent de ! 695 fut exportée du pays en un
très-court espace de temps. . '

· D'après le plan adopté aujourd'hui, au contraire, la valeur relative des deux
monnaies est un point de très-peu d'importance. Que l'on taille la livre d'argent
en 100 schcllings, cela n'exercera aucune influence tant que les monnaies d'argent
ne .seront pas considérées comme constituant l'étalon de la valeur, mais seule
ment comme des jetons, pour les échanger jusqu'à concurrence d'une somme
clé terminée.

]J-J. Pole donne des renseignements historiques sur la monnaie d'or à diverses
périocles;sml'unil) Je lourel, Je sottvet·aüi, l'angelot, Jer01Jal, la guinée, etc.

11 ne réclamera pas plus longtemps l'attention de 1a Chambre; parce qne c'est
au comité à examiner les détails. JI est heureux d'apprendre qu'il n'existe aucune
divergence d'opinions , ni à l'égard des principes de la mesure, ni à l'égard de sa
nécessité, et il se flatte de l'espoir qu'il fera passer Je bill dans son ensemble à
une majorité plus forte que n'en a réuni Ioule autre question aussi importante ~
aussi délicate, et d'un intérêt aussi général.

· 1lf. D. Giddy croit que c'est à juste titre que le Gouvernement veut pçrcevolr
un seigneuriage sur la monnaie d'argent. Il citera à l'appui de cette opinion
l'exemple <le l'excellente monnaie de cuivre frappée, il y a vingt ans, par les
soins de M. Bolton. Cette monnaie fut émise à un taux très-pen inférieur au prix 
du cuivre sur Je marehé; H en résnlta que ton le l'émission fut mise au creuset
et disparut; de· la circulation, On émit ensuite une autre monnaie de cuivre dont
le prix n'était pas aussi rapproché de celui du métal; malgré les tluetuations de
valeur qui survinrent depuis; cette monnaie s'est maintenue dans la cireulatton,
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Il désire la fabrication de pièces de .20 schellings , il approuve la marche que le
Gouvernement s'est tracée dans cette occurrence, il considère les errements suivis 
aujourd'hui comme une preuve que. Je Gouvernement est sincère, lorsqu'il ex
prime le 'vif désir de voir la banque reprendre ses payements en espèces.

JJJ. Croker se lève pour exprimer sa satisfaction de voir qu'on peut aujour
d'hui considérer comme très-probable l'émission prochaine de pièces de 20 schel
lings , parce que c'est l'admission du principe de l'application du système décimal
à notre monnaie. 11 demande à pouvoir profiler de l'opportunité de la question
pour Jaire remarquer que tout notre systrmc monétaire se trouve dans la situation
la plus irrégulière et la moins satisratsantc. ·

Nous avons unpoids'pour peser notre or, les carats, un autre pour notre ar
gent, la livre troy) et un troisième pour notre cuivre, let livre avoir-du-poids. 
En outre 1 on ne saurait établit· le rapport relatif de nos, différentes monnaies,
qu'en ayant toujours recours à des fractions, Le bill soumis à la Chambre ne mettra
pas fin ·à ces anomalies. Il changera cJTeclivemcnt la valeur relative actuelle de
chaque espèce de .monnaie du royaume; mais cc n'est pas pour cc motif qu'il le
combat ; c'est pour faire comprendre ù lu Chambre que le moment serait des mieux
choisis pour donner à toutes les monnaies en circulation un rapport décimal entre
elles.

lJ serait peut-être bon de suivre l'exemple qui est donné par la France. La
révolution a permis d'introduire un changement complet clans les monnaies de
ce pays. Nous avons aujourd'hui une position opportune pour agir de même.

Il soumettra à cet égard, mais avec beaucoup de réserve, une proposltion à 
l'examen de la Chambre. Il regretterait profondément qu'on laissât échapper cette
opportunité pour établir notre monnayage sur de; principes jus les, alors que
toutes Iesuutres nations de l'Europe modifient leurs monnaies dans le sens décimal
adopté par la France.

Le hasard veut que, dans ce moment mème , le rapport entre le cuivre, l'ar
gent et l'or soit établi cle manière à permettre très-facilement l'adoption d'une
monnaie nouvelle basée sur le système décimal. Il se trouve que si on divisait
une once d'or en cinq parties, chacune d'elles aurait la valeur de 20 schetlings de
la valeur acuelle. La valeur d'une once d'or est de 99 schellings 7 1

/,. deniers, et
celle d'une livre d'argent est de 80 schellings (sic); Il y a toute facilité d'introduire
le changement qu'il propose, et ensuite duquel la monnaie d'or se composerait de
pièces de 20 schellings , le schelling valant !0 pence. Nous aurions alors une mon
naie établie sur le mème principe que nos voisins.
Il regrette vivement que la question ait été introduite à une époque si avancée

de la session; mais les avantages du calcul décimal sont si g1:ands, que si son adop
tion devait même être la cause de l'ajournement de la mesure proposée, il croit
que ce serait là un inconvénient qu'il faudrait subir afln d'atteindre un but si
éminemment utile. ·

Il serait presque impardonnable que la Législature. dans le moment actuel,
sanctionnât et proclamât de nouveau la subdivision irrationnelle de nos monnaies,
et en perpétuât. ainsi les inconvénients. ·

Jll. Baring reconnaît avec l'honorable préopinant que l'époque serait, à quel
ques égards, des mieux cholsies pour- établir d'une manière plus convenable les
rapports entre les monnaies du royaume. Un grand pas vers ce but sera fait par
l'émission de pièces de 20 sehelllngs.

' 
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Quant à luî, iJ n'attache pas une trè~grtmdc Imporumce à l'introduction du
système décimal, en cc qui eencerne les schellings et les pence. S'il s'agissait d'éta
blir 'pour la première fois notre· circulation rtfôriétàil'e, cc serait certes le système
le plus convenable; mais il se passera de longues années avant que le peuple y
soit habitué, et après tout, la division par moitiés et par quarts, qui est possible
avec nos schellings , est cxtrêmeinenr convenable pour les usages ordinaires de la
vie, et c'est en général à cc pointde vue qu'il convient de juger un système.

Une grande facilité résultera de l'introduction des pièces de 20 sch.: mais les
, I 

observations de l'honorable orateur sur les prlneipes d'un remonnnyage nouveau
ne sont pas exactement applicables à la question soumise à la Chambre. La me-

. , .• 
sure actuelle établit le principe de l'abandon de la valeur intrinsèque relative de
ta monnaie d'argent, comparativement à l'étalon d'or.

II ne faut pas, d'un côté, que les sehellings ai~nt une valeur intrinsèque assez
élevée pour produire la tentation de les fondre, et, d'un autre côté, on ne doit
pas réduire leur valeur au point de donner aux: faux monnayeurs 1a tentation de
les imiter. Tout le système consiste à mettre de côté la question de la valeur in
trinsèque de cette monnaie.

Une conséquence de l'introduction des pièces de 20 seh. sera de faire disparaître
les pièces de 7 sch. qui, sous tous les rapports, sont extrêmement singulières et
présentent des inconvénients réels. .

L'honorable membre, faisant alors allusion au dernier bill sur l'uniformité cles
poids et mesures, dit que toutes les discussions relatives à la base de 'l'unité des
mesures lui semblent un non-sens et une absurdité. Il importe peu que l'on choi
sisse le piccl du prince régent pour unité de mesure, pourvu qu'on l'adopte gé
néralement,

On a fait allusion à-une observation présentée par lui un des jours précédents,
relativement à la quantité d'or encore en circulation. Il pense qu'en réalité il n'en
existe plus dans le pays, et que s'il s'en trouve, ce ne peut être qu'cxceptionnel
lement entre les mains de quelques personnes qui le thésaurisent. Il ne peut donc
résulter aucun inconvénient de l'émission de pièces de 20 sehellings.

Al. Jlammersley considère une division décimale comme entièrement inutile.
JJI. J.-P. Grant pense que 1a question mérite un examen plus sérieux que

celui qu'on semble vouloir lui accorder. Les dépenses du rcmonnaynge s'élève
ront à ~00,000 livres. Il y a lieu d'examiner si nous nous trouvons bien dans
des circonstances convenables pour nous imposer une pareille dépense. Quant à
lui, il croit qu'on ne devrait s'en charger qu'après la cessation de l'acte de sus
pension du remboursement en espèces des billets de la banque.

11 regrette qu'on n'ait pas choisi l'argent comme le seul étalon de la valeur. Il
lui semble Impossible de maintenir- une circulation à sa valeur réelle, à moins de
foire passer les pièces au poids aussi bien qu'à la taille. Ce mode est presque uni
versellement adopté sur le continent, et on y trouve qu'il est extrêmement avan
tageux.
Jl. 1Ha1·ryat dit que lorsqu'il se trouva en France, il y a deux ans, il apprit

du Directeur général des finances que la quantité des guinées anglaises mises au
· creuset par les :Monnaies de France était si considérable, qu'il était fort surpris
<1u'il en restât encore quelques-unes en Anglelerl'c.· ·

Il ne pense pas qu'il puisse résulter quelques inconvénients du monnayage de
pièces de 20 sch., mais il est contraire à l'adoption de. la division décimale.
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JI. Grenfell espère que la Monnaie adoptera le système du brassage.
il/. Pole déclare être très-opposé au système du brassage, et il fonde cette opi

nion sur les principes par lesquels Locke a combattu la doctrine de l\J. Lowndes.
En effet, si un propriétaire reçoit aujourd'hui une rente de 44 1

/2 guinées d'un
de ses fermiers, cettesomme équivaudra à une livre d'or; mais si le système de
brassage était adopté, il .est évident qu'au lieu d'une livre d'or 1 à laquelle le pro
priétaire a droit de par la loi, il recevrait une quantité beaucoup moindre; et 
c'est cc qu'il considérerait comme une grande injustice.
iJJ. Btmkes parle en faveur du lnnssagc, et espère qu'il ne sera pas rejeté sans

mûr examen.
il/. Huskisson est contraire au système de brassage. li est vrai que cc système

a été adopté dans plusieurs pays; mais notre monnaie d'or est tellement différente
de celle des autres-pays, qu'on ne saurait tirer aucune induction de leur exemple.

1'/. IF. Smith. est également opposé au brassage. Il espère qu'on trouvera
quelques moyens de diminuer les inconvénients qui résultent de la crainte <le
recevoir en payement l'argent qui se trouve aujourd'hui dans la circulation.

Le bill est alors lu pour ln seconde fois.

CIIA.lrDIŒ DES LORDS. 

28 mai ·J 816. Hansard , vol. 54, p., 807.

Le comte Lioerpool délivre un message du prince régent relatif à la mon
naie d'argent. (Voir ce message dans 1a discussion du même jour à la Chambre
des communes.)

Sur la motion que cc message soit pris en considération mardi prochain,
Lord Ilollancl dit qu'il serait à désirer que la Chambre connût en quoi consis

teront les mesures pour Jesqucl1cs on demande son concours. Le noble comte n'a
t-il pas l'intention de demander la nomination d'un comité pour examiner la
matière et faire un rapport, ou bien déposera-t-il quelques documents ou don
nera-t-il quelques informations à la Chambre, en ce qui concerne la nature spé
ciale des mesures qu'il projette sur cette matière importante?
Le comte Liverpool dit. c1nc\ bien que cet objet rentre particulièrement dans

les attributions de la couronne, en vertu de ses prérogatives, un acte du Par
lement sera nécessaire pour mettre à exécution certaines parties de la mesure
qu'on a l'intention de prendre. Lorsque le bill sur cette matière sera introduit
dans la Chambre des lords', son devoir lui imposera l'obligation de détailler la
nature des mesures, tant de celles qui seront mises à exécution en vertu de la
prérogative royale, que de celles qu'on compte faire décréter par acte du Parle
ment,

Lm·d llolland dit que ses questions ont un but différent. 11 désire connaître
i:-Ï l'intention du .noble lord est. de demander la constitution d'un comité pour

-42
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examiner l'état actuel de la monnaie d'argent, la -nature et rêtcndue du mal, et
le meilleur mode pour y appliquer un remède convenable.
Le comte Liverpool répond qu'il n'a pas l'intention de proposer la nomination

d'un comité.
Ln motion est adoptée.

50 mai. Hansard , vol. M, p. 91~-925.

Le message ayant été renvoyé au comité de la Chambre entière,
Le comte Liverpool dit ..(fUC l'adresse qu'il présente en réponse au message du

prince régent, n'engagera pas la Chambre à autre chose qu'à prêter son concours
aux· mesures qui lui paraitront les meilleures et les plus efficaces pour porter re
mède aux vices de la monnaie d'argent; cependant, comme ces mesures doivent.
être en partie soumises à l'approbation du Parlement, il ne sera pas hors de pro
pos de donner une idée générale des vues du Gouvernement sur ce point im
portant

C'est assurément une question que la couronne ·a le droit spécial de décider en
vertu de ses prérogatives; mais plusieurs des dispositions nécessaires pour l'ac
complissement du plan projeté ne peuvent être mises à exécution sans l'aide du
Parlement, clans tous les cas, lorsqu'il s'agit <l'un objet qui touche aussi directe
ment aux. intérêts de toutes lus classes, aucun ministre ne sera disposé ù conseiller
,\ la couronne de prendre les mesures jugées convenables sans les soumettre nu
préalable it l'examen du Parlement.

Quant au sujet en lui-même, il a fixé l'attention de beaucoup de personnes
pendant plusieurs années, et un parent très-proche, très-cher et très-regreué ,
en a fait l'objet principal de ses études pendant les dernières années de sa vie. 11
a consigné ses pensées à cet égard clans une lettre adressée à son souverain, et,
par ordre de cc souverain, celte lettre a été imprimée.

Feu son parent avait été mis, par une suite de certaines circonstances 1 tout
spécialement en position de discuter avec autorité cette question, par ses connais
sances générales, par l'application particulière qu'il a mise il l'étudier, par la di
rection du monnayage qu'il a Iait exécuter de !775 à {774,. Son travail se trouve
entre les mains du public. Mais cc serait une illusion que de s'imaginer que cc
livre a tout fait, à lui seul. Il a cependant jeté beaucoup de lumière sur le sujet,
et les principes consignés dans cet écrit ont été, pense-t-il, généralement approuvés..

Diverses circonstances qui se sont succédé ont maintenu l'attention publique _
sur cet ohjct depuis la publication de la lettre, et le rapport du comité de la
Chambre des communes 1 nommé pour examiner lu question des métaux pré
cieux, a fourni un grand nombre de documents importants dans son appendice.
C'est cc qu'il est disposé à reconnaitre, quoiqu'il ne puisse pas se rallier aux con
clusions du rapport.

Le Lemps pour exécuter les mesures recommandées n'était pas arrivé alors;
mais aujourd'hui, que la paix nous est revenue et que les changes nous sont
devenus favorables et ont l'apparence de se maintenir en cet état, il est convenable
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de saisir la première occasion d'appliquer le système qui présentera les plus grands
avantages pratiques.

JI est impossible d'exprimer quelque opinion sur la monnaie d'argent sans
parler de la monnaie d'or. Il donne clone comme principe fondamental de Ia
mesure projetée pour la monnaie d'argent, cn1e l'or est de fait l'étalon pour
mesurer la valeur de la propriété dans ce pays. Les progrès réalisés par l'agricul
ture, le commerce et l'industrie, et l'augmentation de la richesse publique qui
en u été la suite, ont attribué cette qualité i"t l'or avec plus <l'autorité et d'eflicacfié

· que ne l'eût pu faire aucune mesure législative. D'ailleurs; l'argent n'ayant été
déclaré un moyen de libération que pour des sommes inférieures ù cinq livres,
cette restriction même équivaut en droit lt 1a reconnaissance de l'or comme
étalon légal de la valeur.

Dans un pays pauvre, l'or ne saurait être la mesure de la valeur; mais il est
désirable qu'il le soit dans les autres pays. Cc rôle convient au métal dont la
valeur subit le moins de fluctuntions, et l'or satisfait pleinement ù cette condition·
Par l'ordre naturel des choses et par ln loi, l'or est devenu l'étalon monétaire de
ce pays. C'est sur cc principe qu'est basée la mesure qu'on se propose de mettre
à exécution. Les autres métaux seront, en conséquence, subordonnés ,·l l'or et
utilisés comme moyens d'échange. De même que l'or. est l'étalon Je plus couve
nablé de la mesure de la valeur, de même l'argent est le méta] Je mieux approprié
aux besoins des échanges. ·

Ayant établi cc principe, il émet l'opinion que la. mesure de 1a valeur de lrt
propriété doit être aussi parfaite que possible. i\lnis aucun inconvénient ne s'est
révélé à l'égard de la situation de notre monnaie <l'or; telle qu'elle- a été établie
en dernier lieu, Jusqu'à l'époque où des dépenses extraordiuaires altérèrent si
singulièrement le taux dn change en notre défaveur,

L'orateur pense qu'il n'est jamais prudent d'introduire iles changements moné
taires sans avoir en vue un avantage sérieux; on se propose; en conséquence, de
laisser la monnaie d'or dans. son état actuel, et il est heureux de pouvoir signaler
le retour d'une situation qui permet d'admettre de nouveau l'or à agir comme
étalon de la valeur d'après les anciens principes. ·

En ce qui concerne l'argent, il croit qu'il faut lui appliquer les mêmes principes
qu'au cuivre; CUI\ n'étant pas par sa nature l'étalon de 1n valeur; on doit se borner
à veiller à cc que celle monnaie existe en quantité snfflsante pour tes besoins des
échanges; et qu'elle ne soit pas exposée au danger d'être fondue. On peut donc
prélever sur les monnaies mèmes les frais de fabrication: cl percevoir un
seigneuriage pour couvrir la Monnaie de ses dépenses.

En 1775, l'argent était considéré comme l'étalon ou la mesure de fa valeur, et
le principe de celle époque était de tailler 1a livre d'argent. en 62 schellings.
Il y a donc Heu d'examiner d'abord : ,l O Je prix actael de l'argent; 2° quelle sera

sa valeut' probable par la sui te; 5° à quel prix on le recevra pour 1a monnaie
nouvelle.

Le prix de l'argent est aujourd'hui de t$ sch. -1 1
/1 den. par once. Au taux ile

62 sch. par livre, le prix serait de o sch. 2 den. L'argent est donc aujourd'hui :m
dessous du prix de la :Monnaie, et on pourrait. le monnayer d'après les principes
anciens. La conversion des monnaies d'argent en lingots n'est à craindre que
quand la valeur du métal sur le marché est tellement supérieure à la valeur in-

43 
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trinsèquc des monnaies 1 que le fondeur J)CUt tirer un bénéfice certain de cette
opération. Cette tentation dispnraitra lorsque l'on percevra sur la monnaie un léger
seigneuriage, ouqu'on fixera la valeur de la monnaie à un taux supérieur à celui
des lingots. Il pense que le taux de 1'>, sch. 6 den. ou de a sch . .9 den. offrirai!
une garantie suffisante.

· La question qui se présente dès lors est celle de savoir si une expérience assez
longue permet de croire que cc prix préservera. notre argent en circulation du
danger de 1a fonte, et n n'hésite pas à répondre que 'cette expérience est acquise.
La moyenne du prix de l'argent, depuis i775, est de a schellings 4 deniers l'once;
aujourd'hui il 'est de a schellings 1 ¼ denier, soit un demi-penny au-dessous du
prix de la :Monnaie. Il pense, en conséquence, qu'une surévaluation, portant k
prix ù ~ schellings 9 deniers, sufûra pour assurer le maintien de toutes Jes mon
naies que l'on pourrait jeter dans la circulation, et laissera une marge sufflsante
pour les fluctuations de la valeur' du 'métal.

Il y a quelques diffleultés pour· fixer à un taux convenable la valeur de l'argent ,
et c'est un objet de la plus grande importance. Si l'on fixe Je prix payé par la
Monnaie à un taux trop élevé comparativement. à l'or, on facilitera l'exportation
de l'or, et on laissera ainsi le pays dépourvu de la seule monnaie qui forme son
étalon; tandis que, d'un autre côté, lorsque la valeur intrinsèque de la monnaie
légale est supérieure à sa valeur nominale, on augmente la tentation de la Iondre ,
et l'on rend cc mouvement presque irrésistible. Si le schelling circulait pour un 
taux supérieur à -sa valeur réelle comme métal, l'or ne pourrait se maintenir con
curremment avec lui : il serait chassé au dehors ou fondu ici.
Il pense que ces faitf ne se produiront -pas si l'on adopte les chiffres qu'il pro

pose , maissi l'on croyait' qu'il y eût quelques motifs de craindre cc résultat , la
Chambre devrait en examiner les conséquences. Il ne saurait y avoir, d'après lui: 
que des inconvénients temporaires dont on s'apercevra assez tôt pour pouvoir ~
remédier facilement.

La différence entre le prix actuel de 62 schollings payé par ln Monnaie pour la
livre du poids d'argent, et celui de 68 ou 70 schcllings qu'il propqsc d'adopter,
suffira pour couvrir les frais de monnayage.

Il a maintenant traité la partie préliminaire de la question. Il ne croit pas de
voir entrer ici dans des conjectures sur les changements qui peuvent se produire
dans l'avenir entre la valeur relative des deux métaux précieux, par suite de I'aug
mentation.'dans des proportions exceptionnelles, de la quantité de l'un ou dc I'autrc
de ces métaux. Il n'examinera pas la probabilité de la découverte de nouvelles
mines d'argent, ni les conséquences qui résulteraient de l'excès de production de
ce métal, comparativement à celle de l'or : on ne peut faire des lois en vue de
pareilles éventualités. Mais tout cc qu'il voit jusqu'à présent semble confirmer
la justesse de ses assertions, et démontrer la convenance d'en faire la base de l'é
tablissement du système monétaire du royaume.

Il aborde la discussion de la partie la plus importante de la mesure proposée :
il veut parler des arrangements à prendre pour faire rentrer la monnaie détério
rée et y substituer la monnaie nouvelle. Il y avait récemment en circulation à
peu: près pour 5,700,000 livres de jetons de la banque, qui peuvent être main
tenus dans la circulation jusqu'au jour où on pourra leur substituer la monnaie
nouvelle. La quantité d'argent fin que contiennent ces jetons est. beaucoup



( 169 ) [ Ï\O 18, J
molnâre que celle qui se trouvera duos lu monnaie nouvelle que l'en propose d'é
mettre. Ils circulent à raison de 6 seh. 8 den. ou de 6 sch. 9 den. l'once, tandis que
ronce d'argent, d'après le nouveau système, sera seulement taillée en f'S seh. 9 den.

La monnaie détériorée, qui se compose de six-pence et de schellingsvdoit être
échangée dès qu'on aura un approvisionnement suffisant de monnaie nouveilc. Il
ne saurait établir la quantité des monnaies de cette espèce qui se trouve en cir
culation; mais si on ne les retire pus au moment même où l'argent nouveau
circulera dans Je public, celui-ci ne tardera pas à disparaître. La monnaie altérée
et. la monnaie nouvelle ne sauraient se maintenir concurremment 7 car si le Gou
vernement tolérait leur coexistence, il ferait naitre la tentation de fondre la mon
naie de poids pour la transformer en pièces·de même nom cl. de même valeur
nominale, mais Inférieures en valeur Intrinsèque.

Pour éviter ces inconvénients, il faudrait procéder simultanément au retrait
de la monnaie altérée et à l'émission de 1a monnaie nouvelle, et mettre dès le
premier jour en circulation ·1a quantité de monnaie nécessaire pour remplacer
les schellings et les six-penee actuels. Il pense. que 2,o00,000 livres suffiraient
pour cet objet

Par suite de l'amélioration des machines dans notre Monnaie, cette quantité,
quelque grande qu'elle paraisse , pourra être fabriquée dans l'espace de six ou
sept mois. Sous GuiHauinc III, avant que ces amélioration fussent connues, il n'a
pus Iallu .moins de 4 ans pour fournir la monnaie nécessaire.
Si court que soit l'espace de temps qui s'écoulera entre Je retrait de la monnaie

ancienne et l'émission de la nouvelle, et quels que soient les arrangements pris
;à l'égard de l'indemnité à garantir aux détenteurs de la première au moment de
l'échange, certains inconvénients généraux ne manqueront pas de se produire :
on ne saurait éviter non plus certaines dépenses indispensables. Mais il ne faut
pas perdre de vue que ces inconvénients ne peuvent qu'augmenter avec tout ater
moiement nouveau, et qu'à moins de vouloir maintenir éternellement une monnaie
dépréciée , le moment actuel est le plus convenable pour introduire la réforme.

En cc qui concerne l'indemnité 7 il est disposé à proposer les principes les plus
libéraux, et il est certain que la Chambre consentira à les adopter. Les lorcls savent.
que lorsqu'une monnaie nouvelle est émise dans d'autres pays en remplacement
d'une monnaie ancienne, les Gouvernements ont l'habitude de recevoir la monnaie
détériorée au poids et non par pièce, de manière à faire peser exclusivement sur
chaque détenteur la perte provenant du frai ou de la rognure des pièces circu
lantcs. Il convient que le Gouvernement cl 1a Législature de cc pays se montrent
plus libéraux. Il propose., en conséquence, que tout l'argent qui pourra être con
sidéré comme monnaie légale soit reçu à l'échange pour sa valeur nominale.

Les monnaies fausses ne pourront cependant pas être. reçues pour une valeur
supérieure à celle qui résultera de leur poids et de leur titre; car il serait éga
lement impolitique et injuste de mettre à la charge du pays une dépense destinée
à indemniser des pertes provenant exclusivement du fait de la criminalité ou
de Ia négligence des intéressés. Il recommandera de maintenir strictement la
distinction entre la monnaie légale et la monnaie fausse.

La diffleulté de les distinguer l'une de l'autre ne sera pas si grande qu'on le
suppose. Le plus souvent, celle difficulté n'existera pas, et en cas de doute, il
sera décidé en fqveur du public.
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Il ne fatiguera pas la Chambre par le détail des avantages que le ttioilii-ayagè
nouveau precurera au eommeree et aux transaetionsr il ne croit pas nécessaire
non plus d'établil' pourquoi le moment présent est le plus convenable pour accom
plir la réforme désirée. Les inconvénients du système actuel ne peuvent qu'aug
menter avec chaque délai. Quoiqu'il ne pense pas qu'il y ait plus de . rapports
réels entre Ja monnaie d'argent et Iuete de restriction des payements de. la banque,

· qu'entre celui-ci cl lu monnaie de cuivre, il dira cependant quelques mots sur ce
sujet. Il espère sincèrement qu'avant l'expiration de deux. ans, la banque pourra
reprendre ses payements en espèces, et il est d'avis que l'émission <l'une quantité
suffisante de bonne monnaie d'argent ne contribuera pas seulement à améliorer
tout Je système de notre monnaie, mais aidera encore et facilitera Je reprise des
payements par la banque. La mesure venant concourir à un but.que tout le monde
désirc ;' parait d'autant plus acceptable. Si on· ne l'adopte pas, la reprise des paye
ments en espèces sera beaucoup plus difficile.. Comme n'est un devoir pour la
Chambre de faire rousses efforts afin de rétablir)'ancien état de notre circulation,
et comme nous ne pouvons y revenir que graduellement, la· réforme de notre
monnaie ll'argcrtL semble un pus des plus nécessaires. Il conclut donc par-la motion
qu'une humble adresse soi& présentée au prince régent pour Je remercier de son
gracieux. message, et l'assurer-du désir de la Chambre de contribuer ù l'obtention
du résultat qu'il a en vue. ·
Le compte cle Lmtderdale) partageant une opinion contraire aux doctrlnes

développées par le noble comte, se croit tenu, en exécution de ses devoirs parle
mentaires, de consigner dans lcs,journaux de la Cambre les motifs de son opposition.

Le livrè écrit par le père du noble comte, où celui-ci a puisé les doctrines·
qu'il vient de communiquer à la Chambre, contient beaucoup d'opinions saines
et sages et a beaucoup de valeur; mais il ne saurait· admettre comme principe
fondamental que l'or est le meilleur étalon métallique pour les monnaies du
royaume.

II est, comme lui, d'avis qu'il vaut mieux avoir un étalon unique, l'or ou l'ar
gent, que d'attribuer cc caractère aux deux métaux. Ce principe aurait dù être
poussé un peu plus loin, et on aurait dù empêcher que l'argent ne fût un étalon
pour des sommes dé f> livres, comme c'est Je cas aujourd'hui, si l'on voulait que
l'or fût seul admis comme étalon légal. Si, d'un autre côté, l'or n'est pas l'étalon
monétaire, il faut lui permettre de trouver son niveau sur Je marché général
comme toute autre marchandise.

;

Si on voulait admettre l'argent comme étalon, on -trouvernit l'avantage de rendre
notre circulation monétaire moins sujette aux fluetuations , si on ne le prend pas
pour étalon, et qu'on Je déclare cependant monnaie légale jusqu'à concurrence de
petites sommes, il sera soumis aux détériorations, et ce à un point inquiétant,
comme cela résulte suffisamment de l'état d'abaissement rlc notre circulation d'ar
gent. Aujourd'hui, les six-pence ne valent pas pJus de 5 ·1/, pence, et· les schcllings
ne eontienncm pas d'argent pour une valeur de 8 ou 9 pence.

On voit l'argent circuler comme une monnaie de convention sans aucun égard
à sa valeur, à son titre ou à son poids. On envisage du même point <le vue
les petites pièces d'or, et elles tomberont· avec le temps dans un état égal de dété
rioration. Lorsqu'il a .J?j sehcllings en poche', il se préoccupe fort peu de leur
valeur Intrinsèque, de leur poids ou de leur titre, mais il ne les envisage que '111
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point de vue de leur valeur échangeable· ci comme pouvant lui procurer cc dont
il a besoin. U en fait de même pour les petites pièces d'or.

Il serait donc convenable d'adopter un métal qui, par sa plus grande divisi
bilité compa1·ati(,cment à 'sa valeur échangeable, se prêtât mieux. au genre de
service qu'il doit rendre nu public. Pour cc motif, il préfère l'urgent à l'or pour
former l'étalon monétaire.

Faisant allusion à l'ouvrage du feu lord Liverpool, ic noble comte déelare
qu'il l'estime autant que tout autre membre de la Chambre, et il est d'avis que
son noble auteur, après avoir passé la plus grande partiè ûe sa vie dans Je service

. · . 
public, ne pouvait utiliser plus convenablement el pins dignement les loisirs de
sa viclllessc, que d'indiquer à son souverain Ies principes sur lesquels on doit se
baser pour améliorer les monnaies du royaume. liais lorsqu'il en vient à examiner
les points fondamentaux de son livre, et la conclusion qu'en tire l'auteur pour
considérer l'or comme· l'étalon le pins convenable ûes payements dans un pnys
riche, et l'argent dans un pays pauvre, il ne peut que rabattre de son appro
bation. 11 ne saurait comprendre les raisons sur lesquelles un pareil principe est
fbnclé, et il ne voit rien dans l'opulence du pays le plus riche, en supposant même
que· le nôtre se trouve posséder le double de son revenu aetuelvqu'on ne puisse
mesurer et échanger au moyen de la monnaie d'argent. L'or a complètement dis
paru depuis quelque temps; on ne s'en sert jamais pour régler nos changes; les
billets de banque constituent notre circulation, et cependant nous ne sentons nul
lement le besoin d'un meilleur métal p~ur notre· étalon monétaire.

Une lettre de change est aussi facilement mesurable en argent qu'en or. La
négative de celte proposition lui semble presque incompréhensible. 1l ne se lève
cependant pas pour discuter des principes spéculatifs d'économie politique avec
le noble comte, ou· polir combattre les opinions spéculatives du livre de son
père; son but est de constater les causes de son opposition aux mesures proposées
par le noble comte, au point de vue de l'époque et-des circonstances dans les
quelles on veut les meure à exécutiou.

Les dépenses qui résulteront de la refonte de notre monnaie et la nécessité de
recevoir la monnaie ancienne par pièces, seront intolérables dans fa situation
actuelle du pays.: Ces dépenses ont été évaluées à un demi-million par le chan
celier de l'échiquier; mais cc n'est pas là le plus sérieux de ses motifs d'oppo
sition. Il demandera au noble comte quelle est la portion des pièces détériorées
actuellement en circulation qu'on pourrait garantir comme étant sortie de la i\Ion
naie. Il voudrait connaitre la proportion des six-pence et des schelllngs portant
une marque légale. Le noble comte a exprimé ~a conviction que la détermination
de cc point était une affaire de peu de diflicnltés, cl ne prêterait guère it l'erreur.

Les difficullés lui paraissent, au contraire. devoir être souvent très-grandes, et
mèmc insurmontables. Pour prouver celle nssertion, il dira que, dans une cause
qui fut-ponrsuivic lt York contre une personne qui avait acheté des guinées à un
prix supérieur à, 21 sehellings en monnaie légale du royaume, on eut à examiner
si les schellings donnes en échange de l'or étaient bien des monnaies légales, et
un des fonctionnaires de fa :Monnaie, délégué spécialement pour vider la ques
tion, se déclara incompétent pour accomplir cette tâche, et ne put déclarer, sous
serment, si les schcllings qui lui étaient présentés avaient été frappés ou non à
ln Monnaie. Ceci prouve que celle matière n'est pas aussi simple et aussi -faeile
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que le noble comte semble Je supposer. Le noble comte pcnse-t-il qu'on puisse
prouver convenablement l'authenticité d'une pièce sur vingt ou sur trente? Si
l'on peut prouver qu'une seulement sur' vingt est une monnaie légale, cc qnc Je
Gouvernement demande pour indemniser le public ne suffira pas l, bcaueoup
près pour couvrir les pertes <le l'opération.

Si la rentrée d'une pièce sur vingt fait peser sur la nation une dépense de
o00,000 livres, le public, qui supporte la perte sur les f 9 pièces restantes, devra
s'imposer un sacrifice de 9,~00;000 li vrcs , et cette perte si énorme ne vient-elle
vas aggraver les charges du pays? II sera soutenu dans cette opinion par In com
munauté ' entière <JOi éprouvera ces· souffrances, tandis que Je noble comte n'est
soutenu que par une opinion spéculative du Gouvernement.

Une autre question importante qui se présente d'elle-même ici 1 c'est de savoir
combien de temps et quelle quantité de celte monnaie, émise au taux de 66 schel-. . 

lings par Ji vre , grâce aux sacrifices que la nation s'est imposés, se maintiendra
dans la circulation. Il est connu de tout Je monde que la valeur de l'argent est 
sujette à de grandes fluctuations. Comme la suspension des payements en espèces
par la banque con Li nue à rester en vigueur, et que les directeurs ont un pouvoir
illimité d'augmenter leur émission, la circulation du papier peut se trouver dé
préciée , comme autrefois; la valeur des métaux précieux monter en conséquence,
et il est possible que dans peu de temps on reconnaisse qu'il est très-lucratif tic
fondre les deux millions et demi que le noble lord propose de faire frapper.

Chacun sait que les jetons de la banque ont fréquemment été jetés au creuset.
et aussi fréquemment réduits de valeur pour échapper à cette destruction. Il peut
montrer à lu noble Chambre, comme il l'a cléjà fait antérieurement, des exem
plaires de quatre ou cinq émissions successives de jetons de la banque, tous di
minués de poids , comparativement aux jetons antérieurs, et toujours pour le
même motif , la possibilité d'échapper ainsi au creuset. N'est-il pas à craindre que,
dans six. mois, il ne se fasse un tel changement dans la valeur de l'argent qu'il y 
ait tentation irrésistible de détruire la monnaie nouvelle?

S'il le lui était permis, il amènerait ·à la barre de la Chambre des personnes
possédant des connaissances plus variées et plus approfondies pour établir ·une
opinion, et aussi capables de la saisir que ceux qui ont suggéré la mesure, afin
de prouver qu'une fluctuation pareille n'est nullement improbable.

Les émissions de la banque augmenteront notre circulation; au fur et à mesure
que les intérêts agricoles et manufacturiers reprendront leur élan , leur crédit
augmentera, leur capital sera replacé dans un état d'activ i té, ils joindront leurs
émissions à celles de la banque d'Angleterre; les améliorations dans le commerce
~t les transactions ne tarderont pas à suivre; et le papier sera de nouveau si
abondant, qu'il causera la dépréciation de la monnaie, et. finira même par la chasser
de la circulation.

Lorsque nous avions deux monnaies de cuivre de valeurs différentes, cc prin
cipe s'est manifesté par la disparition de la meilleure. Deux monnaies de valeurs
inégales ne peuvent pas circuler simultanément, ni deux espèces différentes de
monnaie, l'une de papier et l'autre d'or , rester ensemble sur le marché dans les
mêmes conditions.

Le papier , par la continuation de l'acte lie restriction des payements de ta
banque, doit de nouveau expulser les espèces métalliques.



( 173) [ N° 18.) 

Ilevenant sur la portée des mesures proposées reïaü vcmcnt aux moyens de
rendre justice au pubile' il dira que' si nous devons avoir une monnaie nouvelle
et faite rentrer luncienne, l'indemnité à accorder aux détenteurs de celle-ci devrait
être étendue au ·•Iclà clés limites proposées par le Gouvcrn~me11t. La Chàmbrc a

· siégé durant tout le présent règne avec la connaissànec pnrfatte que cette dépré
eiatien croissait tous les jours; elle a, par son silence, donné· sa sanetlon aux faits
qui ont réduit la monnaie à sa condition présente, et il y aurait une criante in
Justice à dire aujourd'hui au public, aux boutiquiers, aux détaillants : vous avez
reçu ces pièces poûr leur valeur Intégrale, mais vous serez forcés de les vendre à

. perte sans aucune compensaüon.
Il pense qu'il faudrait nommer un comité pour sauvegarder les intérêts <lu

public, et pour chercher lé meilleur mode à suivre pour l'indemnlser. Quoiqu'il
soit Iortement touché de la misère du pays, accablé sous 1c poids des impôts, il

. veut cependant être plus juste ou plus lidéral que le noble comte .
Le noble lord a dlt.qu'il voulait permettre aux jetons de la banque de rester en

circulation, conjointement avec la monnaie nouvelle, jusqü'à cc qu'on ait pu se
procurer· une quantité suffisante de cette · dernière pour faire face à tous les be
soins. Le noble comte a-t-il donc oublié ses propres principes? A-t-il oublié
qu'une once d'argent est monnayée en jetons de la banque, et que, dans le.mon
nayage nouveau, l'once produirait o · schellings 9 deniers, et peut-il supposer que
des monnaies de valeurs aussi différentes puissent circuler concurremment? •

C'est sur ces mouïs qu'il se fonde pour conjurer le noble comte de prendre en
considération combien il serait difficile que in monnaie nouvelle 1;estât dans la
circulation, et comblen d'inconvénients accompagneraient son émission. dans les
circonstances actuelles.

Il croit de son dèfoir de proposer, par amendement, d'ajouter à l'adresse origi-
nale les paragraphes suivants : .

(Suivent quatre longs' paragraphes · polir faire· ressortir que le projet serait
onéreux, inefficace et incertain dans ses résultats , tant que la banque d'Anglc

. terre et 642 autres banques auront le droit d'émettre du papier inconvertible sans
aucune limite, etc.)
Le comte Lieerpool se lève; non pour discuter de nouveau la question, mais

pour relever un Iait. Les frais du remonnayage nouveau sont estimés à ~00,000
livres, et le noble lord juge convenable de parler de 9,?>00,000 livres. Il ne com
prend en aucune manière les raisons sur Iesquelles le noble lord se fonde pour
'présenter une évaluation aussi peu en harmonie avec le montant total de notre
· circulation actuelle, èar l'intégralité du monnayage entrepris par Guillauine III
· ne s'élevait pas à 6 millions, et, à l'exception d'une faible quantité frappée sous
Je règne de 1a reine Anne, il est notoire qu'on n'a fait monnayer aucune pièce
d'argent depuis lors.
Le comte de Lauderdale fait observer que ses évaluations sont basées sur celles

du chancelier del'échiquier, qui semble calculer que, sur vingt pièces en cireu
lation , il n'y en a qu'une qui ne soit pas sottie dela Monnaie, tandis que lui adopte
le calcul beaucoup plus probable que :19_ sur 20 se trouvent dans celte catégorie.

L'amendement est rejeté, et l'adresse originale adoptée sans aller· aux voix.

~4. 
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· Le comte de· Louderdale demande la nomination d'un comité pour examiner
l'état de la circulation. Il soutient que Je monnayage projeté est basé sur des
principes erronés 1 et qu'il imposera au pays une dépense énorme sans qu'il résulte
aucun bénéûce de la mesure, qu'on finira même par trouver inefficace, parce
que Ia monnaie nouvelle sera retirée immédiatement de la circulation.

La proposition de faire de l'or l'étalon légal du p_ays, n'est, d'après foi, adoptée
par aucun écrivain faisant autorité dans cette matière, à la seule exception du
feu lord Liverpool. Cette proposltion n'est pas d'ailleurs basée sur des principes
sages et sérieux. ·

L'or, a-t-on dit, doit être choisi pour étalon, parce qu'il est moins sujet aux
fluetnations de valeur que l'argent. C'est une assertion qu'il conteste et qui est
réfutée par l'expérience du passé. Il prétend, lui, sous un autre point de vue,
que l'argent est beaucoup préférable à l'or comme étalon, parce que les monnaies
d'argent- ne sont pas si sujettes à perdre en poids, parce qu'il y a 1 a fois moins de
bénéfice à rogner les monnaies d'argent que celles d'or, et que la tentation de se, . 

livrer à cette coupable opération est proportionnellement inférieure à l'égard des
monnaies d'argent que des monnaies d'or. On aura clone à constater beaucoup
moins de délits contre les lois monétaires, et c'est un point qui mérite d'être pris
en sérieuse considératlon.

L'argent se maintient, en France, à une valeur invariable, parce qu'il y forme
la monnaie légale, tandis que l'or y est soumis aux fluctuations et que les mon
naies de ce métal se reçoivent et se vendent au prix. du -jour': ce qui prouve
d'une manière évidente que l'argent peut être un étalon monétaire parfait et
eïûcace.

Une antre considération importante, c'est que tous les pays avec lesquels nous
avons les rapports commerciaux. les plus importants ont choisi l'argent pour
leur étalon; et il sera impossible, si nous choisissons l'or, que nous ·puissions
jamais· avoir un pair dans les changes avec eux.

Il est impossible aussi que nous ayons des monnaies d'argent convenables,
'tant que l'or sera l'étalon monétaire , parce qu'on prendra celles d'argent sans se
préoccuper de leur valeur intrinsèque. Il invoque l'autorité de Locke, de sir Isaac
Newton et clc M. Harris en faveur de ses propositions principales. Il fait observer
qu'on ne saurait, dans cc moment de gêne, imposer au public la charge consi
dérable qui .résulterait de la mise à exécution d'une mesure qui est combattue par
toutes les autorités et réprouvée par l'expérience.

La somme votée pour les dépenses de fabrication, ete., de la monnaie nou
velle, c'est-à-dire la différence qu'il y a entre la valeur réelle des pièces en circu
lation, comme schellings et six-pence, et leur valeur nominale, est de o00,000
livres. i\'\ais comme il ne se trouve pus plus d'une sur vingt des pièces en circula
tion qui soit jamais sortie de la· :Monnaie, il s'ensuit que la perte du public
sera dix-neuf fois plus forte que celle du Gouvernement, soit 9,[:;00,000 livres.
Est-ce là une perle qui devrait retomber sur le public dans les circonstances
actuelles?



( 17~ ) [No 18.]

· Supposer de même que les monnaies émises à a seh, 6 den. par once puissent
être maintenues en circulation simultanément avec les jetons de la banque, émis
à 6 seh. 8 den; par once, et avec les jetons irlandais, émis ·à 7 sch. 5 den. pa1· 'once, ·
c'est faire de la théorie en opposition· avec tous les faits acquis. Et cependant c'est
pour le triomphe de cette théorie tout lndlviduelle et sans fondement, qu'on veut ·

· s'exposer aux. frais cl aux risques d'un remonnayage-l
l\fais l'objection la plus sérieuse résulte de l'existence du papier-monnaie. Il

cite un- extrait du livre de lord Liverpool contenant l'opinion émise en ·180?>, que
l'estension de la circulation du papier rendrait impossible l'adoption de toute
mesure convenable pour obtenir une monnaie nouvelle, et cependant, depuis
cette· époque, le montant des billets <le banque en circulation, alors maintenu à 
HS millions, s'élève aujourd'hui ît 2~ millions, et Je nombre des banques locales
émettant des billets est de [H7 à 640. •

Par suite des mesures prises par le Gouvernement dans cette session, la banque
d'Anglctenc a été· contrainte d'émettre une quantité nouvelle de billets. Comment
sérail-il dès lors possible que ecuc masse de papier, dont l'émission ne peut être
arrêtée à aucun chiffre quelconque, ni contrôlée par aucune autorité, ne vînt pas
exercer son influence dans toute mesure que l'on pourrait prendre à l'égard de la
monnaie? ·

11 est.admis par tout le monclc qu'il sufflt d'une l6gèrc hausse, qui' porte le
prix. du métal au-dessus de la valeur des monnaies , pour faire disparaître celles-ci
de la circulation, et iJ ne voit pas comment cc résultat pourrait être empêché
pour la monnaie nouvelle, car H n'existe aucune garantie contre la hausse du prix
de l'argent, qui serait la conséquence d'une trop grande facilité dans l'émission'
du papier.

Les arguments qu'il fait valoir, il ne les produit que dans le but de faire res
sortir ln nécessité d'une enquête. Le Gouvernement, ainsi qu'une circonstance
récente l'établit, a si peu étudié la matière et si peu arrêté son opinion à l'égard
d'un objet qui exige les études les plus approfondies, qu'il veut aujourd'hui que
]a guinée , qu'il avait primitivement déclarée valoir 2i schcllings, soit changée en

·pièce de 20 schellings. Cc changement, auquel, du reste, il n'est pas opposé, dé
plaira certainement à beaucoup de personnes de certaine profession (les médecins)•.
II est clone de la dernière évidence qu'une enquête préalable est indispensable. Si
le Gouvernement persistc , rien que parce qu'il a confiance dans sa théorie, la
responsabilité doit en'retomber sur lui, et cette responsabilité sera lourde.

Le noble comte conclut par faire la motion qu'on nomme un comité pour faire·
une enquête, afin de rechercher s'il y a ou non des chances de voir la monnaie
dont on· projette la fabrication se mnintcnlr ·dans la circulation : s'il est conve
nable ou non <k faire de l'or l'étalon clc la mesure de la valeur, el s'il convient ou
non de déclarer l'argent une monnaie légale pour toute somme quelconque.
Le comte Lioerpoo; dit que les opinions qu'il a communiquées antérieure-

. ment à la Chambre ont été pleinement confirmées depuis lors. Il soutient que l'or
doit être l'étalon de Ja valeur. Le grand avantage que l'or possède sur l'argent ,
c'est qu'il est moins soumis aux fluctuations. Il est facile de tenir dans un état de.
perfection I;étalon d'or; il n'en serait pas de même s'il était d'argent.

Cc que Fon propose n'est pas une innovation, c'est un retour à un système an-
térieur qui n'a Jamais révélé d'inconvénients. . ·

45 



[~o 18.) ( 176 ) 

· Quant au changement clans la dénomination de la monnaie d'or, changement
auquel on a consenti depuis que la mesure a été introduite pour la première fois.
dans le Parlèment , il n'apporte aucune modification dans les principes de la me
sure. Quant à lui pcrsonneJlemcnt, il aurait préféré qu'on fût resté fidèle à l'an
cienne guinée; mais comme des hommes pratiques semblent inclinés à penser que

· des livres seraient plus eonvennbles , il n'a présenté aucune objection contré Je
changement.
)l ne pense pas que les inconvénients qui accompagneront le retrait de l'an-

cienne monnaie soient, aussi graves <JUC quelques personnes le supposent. Il ne
croit pas non plus qu'il puisse y avoir quelque danger de voir la monnaie nou
velle jetée au creuset, afin de forger des jetons de la banque avant que ces der
niers aient été retirés ù leur tour; cc qui sera effectué le plus promptement possible,
après l'émission des couronnes et des demi-couronnes.

Faisant allusion aux grandes fluctuations dans les changes entre la Grande-Bre
tagne cl d'autres pays, il fait observer qu'il a toujours attribué ces fluctuations.
aux grandes dépenses faites au dehors. Dès que la paix a été signée, le change
s'est modifié en notre faveur, et la reprise seule de grandes dépenses au dehors
pourrait amener une nouvelle dépréciation du change. Convaincu comme il l'est.
que la motion du· noble comte 1 si elle était adoptée 1 ne parviendrait pas à jeter
la moindre lumière nouvelle sur la qucstion , il se trouve dans la nécessité de lu, . 
combattre.

Après une couttc réponse du comte de Laudcrdule ~ la motion est écartée.. 

21 juin. Ilansard, rol.34, P!), .J255-t259.

Le bill sur la monnaie d'argent est lu pour la troisième fois. Après quoi; k
comte de Lauderdale fait consigner la protestation suivante dans les journaux de
1a Chambre:

U s'oppose àla proposition i

1 ° Parce que Je bill qui vient d'être lu pour la troisième fois sanctionne un
plan pour la régularisation future de la circulation métallique de cc pays; basé
sur les principes les plus erronés en une matière de cette importance. La monnaie
d'or, conformément ù cc nouveau système, sera la seule monnaie avec laquelle
on puisse faire des offres réelles pour toute somme dépassant 42_ schellings ~ et
ainsi, au mépris des opinions do l\J. Locke, de sir Willinru Peuy , de M. Harris
et de presque toutes les au torités respectables, on constitue la monnaie d'or comme
l'étalon de la valeur et la monnaie légale pour tous les échanges dans l'empire
entier;

2° Parce qne la discussion n'a révélé aucun motif plausible de celle préfé
rence accordée à. l'or. On a, en effet; déclaré : a. Que l'or, à cause <le sa valeur
supérieure, est le véritable étalon clans un pays aussi riche, tandis que l'argent ;
ayant une valeur inférieure, est un étalon mieux approprié pour un pays pauvre 1 



. ( 177 ) · [N• 18.] 
. . 

/,; Que la valeur de for est moins variable que celle de l'argent, et que le premier
de ces métaux est· en conséquence mieux approprié au scrviee monétaire; c. Qut~ 
la plus grande attention aecfüidée à la circulation de l'or pendant le dernier siècle,
prouve l'inclination naturelle <lu peuple, dans l'état social où nous nous trou
vons, pour celte espèce de monnaie. - Quant à lui, il lui semble: a. Que pré
tendre que l'augmentation de la richesse du pays exige une mesure ûe valeur
formée d'un métal plus précieux, est aussi absurde que de vouloir soutenir
qu'au fur et à mesure que notre production de drap augmente, il faut aecroltre
la longueur de notre aune; b. Que dans cc pars~ où, par suite de notre système
monétaire , l'or a été dans les derniers temps et de fait la mesure de la valeur, et
l'argent ln chose à mesurer, l'or doit avoir eu l'apparence d'être soumis à des
variations de valeur moins brusques que l'argent, absolument comme cil France,
où l'argent est la mesure-de la valeur et l'or 1a chose à mesurer, l'or semble être
soumis à des variations plus brusques que l'argent; et qu'il n'y a dès lors aucun
motif sérieux. ptur préférer Tor à l'argent; comme étant moins variable dans sa
valenr , c. Qu'attribuer la suprématie de l'or à la préférence que le peuple mon
trerait pour cette espèce de monnaie, est une assertion ridicule. Les hommes
n'ont d'autres préférences que celles qui leur sont dictées par leurs intérêts, et
l'histoire de notre monnaie fait connaître qu'en i 717, lorsqu'on détermina, pour
la dernière fois, les valeurs relatives des monnaies d'or et d'argent, sir Isaac
Newton prédit que le taux de circulation de la monnaie d'or, comparativement à
sa valeur intrinsèque ou vénale, étant relativement plus élevé que celui de la
monnaie d'argent, il était impossible que cette dernière pût se mnintenir dans- fa
circulation, et cette opinion s'est justifiée par l'expérience que nous avons ac
quise depuis lors , car toutes les monnaies d'argent 'qui se trouvaient dans les
conditions légales ont disparu de la circulation depuis un demi-siècle, et le public
n'a jamais ~u l'occasion de manifester sa préférence, puisqu'il n'existait que la
monnaie d'or avec laquelle on pùt se libérer légalement.

5° Parce qu'il est d'avis que de nombreux avantages recommandent Je main
tien des anciens errements de notre système monétaire, qui considérait l'argent
comme le métal le plus propre à former l'étalon monétaire de la valeur et le
moyen de faire des offres réelles de libération : a. La monnaie d'argent est plus
dure. et moins sujette au frai que la monnaie d'or , ët, en conséquence, clic est
plus convenable pour former la circulation générale du pays : b. Il y a moins de
tentation à en diminuer la valeur par des opérations· mécaniques ou chimiques
frauduleuses; car le bénéfice que l'on réaliserait. en enlevant un grain de métal de
la monnaie d'or, doit être quinze fois plus grand que celui que produirait la même
opération faite sur la monnaie d'argent. c. II est certain que le seul moyen de
garantir l'intégrité de toutes .les monnaies ~n circulation, est d'adopter l'argent.
comme mesure de la valeur et seule monnaie légale. Dans cc pays où; par suite
des règlements, l'or a été longtemps, de fait, ln mesure de la valeur, il ne faut 
pas de longs raisonnements pour prouver que la monnaie d'argent, quelque avilie
qu'cl1c soit, continuera néanmoins à circuler pour former les fractions de ln mon
naie d'or et uniquement à cause de l'utilité d'un tel service: car il a été constaté,
par les dépositions que le comité a recueillies, que, p~ur cc seul motif, on n
donné une prime pour obtenir iOO livres en- monnaie d'argent, alors· que l'ache
teur était cependant bien convaincu qu'il ne recevait qu'une valeur tntrinsêque
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de moins de 60 livres,.~lais si I'argent est l'é~Jon,de la valeur, la monnaie d'or
altérée ne. pourra jamais circuler: uniquement par mesure de convenance, car il
est évident qu'on· ne pourrait indiquer 'aueun motif qui pût engager quelqu'un à:
donner 1 O! livres pour une valeur nominale de 100 livres en or, ne possédant
qu'une valeur intrinsèque de 60·1ivres. Si l'on adoptait donc la monnaie d'argent
comme mesure. de 1a valeur, les lois garantiraient contre toute fraude hl pureté de
'cette monnaie, qui Icrmcrait exclusivement la monnaie légale, tandis •que les
intérêts ile chacun et. la circonstance qu'on permettrait à la monnaie d'or de
trouver sa valeur réelle dans la circulation, offriraient des garanties suffisantes
pour maintenir la pureté de cette dernière monnaie : <l. En rejetant la monnaie
d'argent comme mesure de la valeur, vous privez d'un seul coup ce pays si émi
nemment commercial de la. possibilité d'avoir un pair de change avec une partie
quelconque de l'Europe, où la monnaie d'argent forme en généralité l'étalon ex
clusif de la valcur , car si l'or doit former ·1a monnaie légale daris ce pays, tandis
que la monnaie d'argent' formera la monnaie légale dans les m&es ,. Je pair dn
change ne dépendra plus de la balance des échanges, mais sera soumis aux flue
tuations journalières· provenant des variations de la valeur relative de ces deux
métaux.

4° Parce que, dans- le moment actuel , dans la position. gênée de nos finances
et en présence clcs souffrances du peuple par suite de l'élévation cles impôts, la:
conduite du Gouvernement, qui. entreprend une réforme clont la réalisation cau
sera au trésor des dépenses considérablès et imposera, particulièrement· aux classes
inférieures et les plus· pauvres d'une population déjà appauvrie, une charge des
plus accablantes , semble réellement inexplicable; et cependant, telles seront Iné
vitahlement les conséquences d'une mesure qui déprécierait et rejetterait de la
circulation une monnaie que le Parlement a si longtemps tolérée;

t>0 Parce que ç.dans d~ telles elrconstanecs, si même lesuccès de fa mesure
était certain et que le maintien de 1a nouvelle monnaie dans la circulation fût
assuré, il eût encore été prudent et convenable d'ajourner l'entreprise jusqu'au
jour où les intérêts agricoles et manufacturiers du pays auraient été plus en état
de supporter 1a charge à laquelle ils doivent être soumis par cette réforme de notre
système monétaire. Et il ne saurait, trouver des termes assez énergiques pour
censurer la précipitation criminelle avec laquelle on adopte un tel projet, clans un
temps aussi calamiteux, et lorsque fa doctrine vient se joindre à la raison pour
établir que cette nouvelle monnaie ne saurait se maintenir dans la circulation.
Après avoir imposé des souffrances vexatoires au peuple, l'essai ne sera qu'un
avortement.. La doctrine nous enseigne cc qu'aucun système de monnayage ne
saurait être adopté avec quelque espoir d'y trouver des avantages permanents,
tant qu'on n'aura pas pris quelques mesures pour remédier aux maux résultant
clc la circulation d'une monnaie de papier»; et cependant on prodrrit cette me
sure nouvelle.justement à une époque où on a persuadé au Parlement de conti
nuer pour deux nouvelles années ce malheureux système de· circulation de papier,
qui est- décrit dans: le livre du feu comte Liverpool comme· devant empêcher
toute réforme <le notre système monétaire de présenter- des avantages durables.

Lu raison et l'expérience nous enseignent que deux monnaies fuites du même• métal, et-ne différant entre clics que d'une fraotion: minime dans· les proportions-
entre leurs: valeurs intrinsèques et leurs valeurs. nominales, ne sauraient conti-
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nuer à rester simultanément dans lu circulation, parce que celle 9ui possède la
plus grande valeur inll'insèque en sera toujours retirée; et cëpendànt, on se pro
pose aujom·d'hili de jeter dans la cirenlatlon cette nouvelle monnaie qui sera
émise à raison de a seh. 6 den. par once d'argon}, conjointement avec. les [otons
de la banque d'Angleterre, ~mis à raison .dè 6 seh.8 den., et avec les jetons.de la
banque d'Irlande, dont le taux est de 7 seh. 5 den., et ce , sans -prendre aucune
mesure pour empêcher ou limiter la Iabrication et l'émission de ces..[etons. En
outre , la raison et l'expérience nous enseignent que, quand on met- en circula
tion des monnaies 'de deux métaux précieux, dont les valeurs réciproques varient
avec le rapport existant entre la valeur nominale et la valeur intrinsèque de cha
cunc, celle qui a la valeur la plus forte finit par disparaitre. Ainsi, dans le cours. . 

du dernier siècle, 21 schellings d'argent légal ayant, en valeur intrinsèque sur le
marché, un excédant de près de 4 pence sur la guinée, nous avons va. tout l'ar
gent légal disparaître de la circulation; et cependant, on veut aujourd'hui que
notre monnaie t\'or reste dans la circulation, quoiqu'une guinée, d'après le sys
tème nouveau, ait une valeur réelle bien supérieure à 21 sehellings de notre
nouvelle monnaie d'argent!

Fînalement, la raison et l'expérience nous enseignent qu'un excès d'émission
de papier monnaie, en dépréciant ce papier, fait monter le prix du marché' des
métaux qui servent à fabriquer les monnaies, et cc ·à. un point qui rend profitable
leur retmit de la clrculatlon , et que, dans de semblables conditions, la monnaie
a immédiatement disparu. Cependant, les auteurs du nouveau plan pensent qu'il
saraît sage d'imposer à la 'nation une dépense considérable· et de faire poser sur le
peuple une charge très-lourde, lorsqu'ils savent très-bien qu'ils ont contraint la
banque de donner une extension nouvelle à sa circulation, par suitedes .ernprunts
qu'ils ont été faire à cet établissement, et lorsqu'ils ne peuvent ignorer qu'il est
an pouvoir de la banque d'Angleterre, de celle d'Irlande et de 642 différents éta
blissements de banque existant en Angleterre, et des nombreuses sociétés établies
en Écosse et en Irlande, de donner à l'émission .de four papier-une extension sans
limite, extension qui peut être parfaitement conforme à leurs intérêts parfieu
Iiers , et de rendre ainsi tout à fait frustratoire la mesure nvuvelle que· le peuple
de ce pays aura cependant achetée à un prix si sensible.

LAUDERDALE.
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L'AFFINAGE
CONSIDÉRi EN LUI-Ml~)U: ET. COMi\Œ DÉPENDANCE DE LA ilONNAŒ.

··---♦- 

Note cleman<lée ,,ar .U. le 1lfi11istre lie.~ Finances, et rédigée 
par li. l{nECLINCEn.

DES OPÉRATJO~S D'AFFI.NAGE sx GÉNÉRAL. 

La nature ne produit presque jamais des métaux parfaitement purs.
Presque toujours ils ne se trouvent que mélangés avec d'autres matièrcs , et

surtout avec d'autres métaux <l'une nature tout à fait dilférente.
Ainsi, l'or contient presque toujours, ou Ire le cuivre 1 l'antimoine; ete., une

certaine quantité d'argent, et l'argent, même Je plus fin, une certaine quantité
d'or. 

Pendant des siècles, les procédés adoptés pourrcconnaürc 1a nature et l'exacte
proportion rie ces mélanges étaient. tellement imparfaits , qu'ayant la découverte
de l'essai par la voie humide, par Gay-Lussac: on ne pouvait déterminer, à o out, millièmes près, fa juste proportion entre l'or et l'argent, dans Jcs lingots es
sayés; tandis qu'aujourd'hui la proportion dans laquelle chaque métal entre dans
un lingot, peut s'établir à un millionième près.

La nouvelle méthode fit faire petit à petit un progrès immense à Iurt de Inffl
nage. Cependant, longtemps encore , les procédés furent trop imparfaits pour
(>OUYOir retirer avec bénéfice ln plus légère fraction d'or contenue dans une masse
d'argent. i\lais, peu à peu, les travaux se sont perfectionnés de plus en plus, au
point qu'aujourd'hui on extrait avec bénéfice des quantités aussi minimes que
/0 de millièmes.

De là résultent les faits suivants :
1 ° Que, jusqu'en J 82N, toutes les pièces d'argent frappées eonticnnent de l'or

cf. une quantité <l'argent fin supérieure à la proportion légale,
2°· Que, de 182:, à -1850~ époque où la méthode de Gay-Lussac fut introduite

dans les hôtels de :Monnaie de France, les pièces françaises ne conücnncnt plus
d'or, mais continuent ;\ contenir 2 à 5 p. 0/110 d'argent tin de pins qu'elles ne le
devaient légalement; ·
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5° Que, quoique le rapport de ~L\l. Dumas et Colmont, présenté en -1859 i~ 
la Chambre des. Pairs, eût constaté qu'en théorie la fonte et l'affinage <les an
ciennes pièces devaient donner un bénéfice, la pratique n'adoptait pus complète
ment ces vues 1 puisque les affineurs se bornaient à ne jeter au creuset que les
pièces anciennes ayant le poids légal;

·4° Qu'aujourd'hui, au contraire, grâce aux. progrès faits par l'affinage, non
seulement on affine en réalité toutes les pièces anciennes, quelle que soit la perle
qu'elles aient subies par l'usure, mais que l'atlincur belge ( où cependant l'argent
est le seul étalon de lu valeur) pay.c encore une prime assez forte à ceux qui lui
procurent ces pièces;

~0 Que l'on fond et que l'on peut affiner avec bénéfice les pièces françaises
frappées de t 82~ à f 850;
. 6° Que ~c grand marché des matières monétaires ne se composant que des ap
provisionnemcnts suivants ;

-1 ° Lingots provenant des mines;
2° Piastres du l\foxiquc et du Pérou i
5° Monnaies anciennes,

toutes ces matières contiennent. presque invariablement une quantité d'or plus
forte qu'il n'est nécessaire pour en faire la séparation avec bénéfice.

NÉCESSITÉ DE NOS JOURS D'UN AFFIN,\GE COliME AN'~EXE m.; TOUT 

llÔTEL DE HONNAIE. 

Avant 182~ et même avant ·1850, un hôtel des Monnaies pouvait au besoin se
passer d'un affinage. Il lui suffisait d'un approvisionnement de matières d'argent
ù un titre supérieur au titre monétaire, pour les combiner avec les matières à 

· titre inférieur qu'on lui présentait, de manière à obtenir le titre légal.
On travaillait plus diificilcment que les voisins 1 mieux outillés sous le rapport

de l'affinage, mais avec quelques sacrifices, on pouvait marcher.
Mais aujourd'hui, il serait tout à fait impossible de fournir au pays la monnaie

nécessaire, sans faire d'abord travailler les matières par un habile affineur.
Il est évident, en effet\ que presque tout cc qui se présente sur le marché,

sous forme de lingots ou de monnaies anciennes; contenant de l'or . on ne p0t~r
rait se procurer des matières qu'en payant cet or au même prix que les affineurs;
sinon on ne Je recevrait pas.

Mais, dès lors 1 la fabrication avec ces matières est impossible , parce qu'elle
reviendrait trop cher. C'est cc qui résulte <les calculs extraits, au hasard, des re
gistres de la Monnaie, en ne choisissant que les matières qui offrent, nnc quantité
minime d'or. (Voir annexes f, 2 ·et. 5.)

:Mais en supposant que, par suite de l'élévation des changes ou par suite rie
sacrifices faits par le Gouvernement 1 on fasse battre de la monnaie avec ces lin
gots, quel résultat obtiendrn-t-on? Celui d'avoir 'fait une monnaie qui sera fondue
au fur et à mesure qu'elle paraîtra, parce qu'elle contiendra assez d'or pour offrir
un bénéfice certain aux nfûncurs.



[N° 18.] ( 182 )

. . Les expériences faites en France et en Hollande prouvent à· la dernière évi-
dcnêë ta véî·îté ·de· ces obscrvatîôns. · ·

An eômtrrenèement de :f 8~7, · la pression du public sur la banque de France,
1rou'r c'Jbtenirl'éêhangc dès Milets contre des napoléons, amena celle-ci it envoyer
directement à la Monnaie les lingots qu'elle achetait en Angleterre. Les afflneurs ,
qui s'en apèrçurcn] immédiatement, firent rentrer au creuset ees nouveaux napo
léons au fur et à mesure de leur apparition, pour extraire l'argent qu'ils conte
naient.

Quant à la Hollande, les essais de toute nature qu'elle tenta avant de se décider
à intervenir par nécessité impérieuse dans un arrangement qui lui procurât
l'usage d'un établissement d'affinage convenable, sont longuement développés clans
le rapport adressé aux. Chambres sur Je résultat de la refonte des anciennes mon
naies,

Je n'extrairai du travail ·de M. Vrolik (Le Système monétaire du royaume tics
Pays-Bas), qui est le résumé de cc rapport, que les passages les plus saillants:

« En adoptant un pareil titre, on n'aurait cependant pas évité l'affinage, tiinsi
» qu'on le croirait peut-être au premier abord, car toutes )es vieilles espèces
>) d'argent contenaient des particules d'or. Cette quantité d'or variait de O gramme
» 400 à O graml!lc 720 par kilogramme: dans plusieurs espèces, clic ne différait.
,, pas beaucoup d~ 0 gramme 600 ou t69 de millièmes. Le litre de 896 millièmes
» aurait offert cet avantage) ù savoir qu'on eût toujours pu combiner les vieilles
» monnaies de sorte que; fondues ensemble, elles auraient donné un alliage de
>) 896. ~fois alors cet alliage aurait contenu en moyenne 6~0 milligrammes d'or
>> par kilogramme d'argent. Et quelque petite que f ùt cette quantité d'or, on ~c
» pouvait pas la négliger impunément. A Paris, une quantité <l'or de 400 rnilli
» grammes par kilogramme d'argent ou de '/10 de millième suûlt pour soumettre
» l'argent à l'afllnage. Un alliage d'argent qui contient O gramme 61>0 d'or, pro
» duit à l'affineric des bénéfices qui ne sont pas à dédaigner.

» · Si le change est défavorable, on verra s'écouler une partie des nouvelles
» monnaies vers l'étranger, de même que, dans le cas contraire, on verra l'argent
>'> refluer vers le pays. Ce sont les suites inévitables du commerce, auquel il faut
>> .laisser son libre cours. Mais en laissant une quantité d'or de O gramme 650 dans
)> nos nouvelles espèces, Je Gouvernement aurait établi, pour ainsi dire, une prime
>) sur leur exportation, car alors le commerce aurait mis en ligne de compte 'bon 
,, seulement le taux du change, mais aussi l'or contenu dans nos monnaies. L'nf
» finage était clone nécessaire sons un double rapport: d'abord pour élever le titre
n de l'argent, ensuite pour lui soustraire les particules d'or qu'il contenait. La
» valeur de cet or çtait, au reste , plus que suffisante pour couvrir les frais de
)'j l'affinage. »

cc L'afûnerle ayant toujours eu assez de peine à marcher de pair avec la Mon 
)) naie , surfont au commenecmcnt de la refonte , on n été souvent obligé d'ajouter
,, aux Iiilgots d'argent fin des espèces qui, si l'on avait été moins pressé, auraient
,> été également soumises à raffinage.

n En conséquence de ceci, toutes les nouvelles pièces d'argent, frappées pcn-
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» da.nt Ia refoüte , contiennent quelques particules d'or provenant des vtellles
» espèces qui ont été alliées à l'argent fin de l'affinage;»

« On paya pour frais d'affinage par kilogramme, 76 cent» et demi. On paya,
» en sus, pour la grande partie des espèces, des frais de fonte, afin de faire couler
» les -vieilles monnaies -en grenaille. Pour ces frais de fonte, le Gouvernement
» donna 7 cents et ,lcmi par kilogramme. Quelques espèces furent affinées sans
» qu'on payât de frais d'affinage ni de fonte; mais l'or de ees espèces resta la pro
» priété des affineurs. »

cc On voit, pur conséquent, ainsi que je l'ai déjà .fait .observer, que le produit
» de l'or était' plus que suffisant pour couvrir toutes les dépenses de l'affinage. >> 

« Avant de passer un eontrat définitif avec l\f.M. Van Boom et Cie (pour l'affi
» nage}, on avait essayé de voir si la Monnaie_ pourrait être pourvue d'argent
» fin .d'une autre manière que par l'afflnagc , et cela dans le but de s'assurer quelle
» manière serait la moins onéreuse au trésor. A cette fin on avait Iondu, de temps
n en temps, cles vieilles espèces, et on les avait coulées en lingots ~· p~ur voir si
» le commerce les accepterait au même titre que Ja l\fonnaic. »

Après avoir rendu compte de ces essais, M. Vrolik continue :
\

« Ces essais firent voir quelles difficultés on aurait rencontrées si l'on avait '
>) voulu envoyer nos viciJlcs monnaies aux marchés étrangers, avec le but de
» recevoir des lingots d'argent fin en retour,

)> On perdit sur Je titre des lingots huit millièmes et demi à Hambourg, six
» millièmes et demi à Paris. On perdit aussi sur Je poicls. Après déduction faite

-n de tous les Irais , le Gouvernement reçut à Amstci:dam, pour les huits lingots,
» une somme de 11. 17 ,fH 9 D4 cts. Ce montant fut payé en lettres de change;
)> mais si l'on avait stipulé qu'on voulait être payé en argent fin, expédié ~e
)) Paris et de Hambourg, on aurait CU j en outre' une dépense de 1 1

/. à ,j 1/! p. 0/o·
)> Ces mêmes lingots, s'ils avaient été cédés an directeur de la fabrication, a_u
». raient rendu au trésor une somme de Il. 17,878 24 ets. Cet essai donna donc
)> un~ perte de 2 p. ¼ 1 et œla sans avoir atteint le but, qui était. de troquer notre
>) argent cl'un titre trop bas contre de l'argentfin.

>) La direction de la Banque néerlandaise étant d'avis que d'autres tentatives
» n'auraient pas de meilleur résultat, on céda les autres huit lingots au directeur
>> de la fabrication: pour être monnayés en nouvelles pièces.

>) Cc résultat avait prouvé sufûsammeut l'utilité d'avoir une afûncrie dans le
)) pays. Aussi; à peine la loi clu 22 mai i84tf fut-elle promulguée, qu'on se hâla
» de passer.te 5-1 mai , un contrat avec i\l~I. Yan Boom et Cie, qui fut suivi d'un
» autre; Je 26 mars :f.846, dans lequel on s'accorde sur le titre auquel ces 1\'le,?.
n sieurs accepteraient les vieilles monnaies.

>> L'affincric devant être agrandie , aux termes du premier contrat, d'une mu
)> nière encore plus considérable que la Monnaie, elle eut beaucoup de peine, au
,1 commencement de la refonte, à marcher de pair avec ce dernier établissement.
» Et comme il élnit à désirer que la Monnaie produisît autant de nouvelles espèces
>> que ses ateliers le permettaient, on se vit forcé, en 1840 et au commencement

47 
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), de 1846, d'acquérir dt' l'argt~nt Un, quelque défavorable que fùt le prix de ce
,, métal, en supplément à celui -qui êlnit fourni pnr rnmncric. n

<i Les espèces d'argent mentionnées ( frappées de i 818 à i 858) et qui ont disparu
>• de la circulation par les causes citées, ou qui ont. dû être refondues parce qu'elles
)1 n'allaient plus au système adopté ensuite de- ces causes, ont. coûté la somme
}) considérable de f ~022~000 florins. )>

(( Car de lSiS à -1858, on a payé des frais de fabrleatiou qui étaient infiniment
» plus élevés que ceux qu'on a payés pendant la refonte. Je reviendrai là-dessus
)l dans le :15mc paragraphe. Pour le moment, je me borne à mentionner que la
» confection de la même quantité de monnaies, qui a coûté au trésor pendant la
» refonte une somme de fr. 998,~42 6~, aurait coûté de 1818 à 1858 une somme
>> de ! ,760,006 francs, bien qu'alors les directeurs ne payassent pas les coins ni
» une multitude d'autres dépenses, qui reviennent actuellement à la charge du
,, directeur de la fabrication. >> 

Cet exemple me semble concluant, surtout si l'on a égar~ à la circonstance que
-lc prix de l'afûnage payé par le Gouvernement hollandais, était de près de 8 pour
mille, sans compter la fonte payée extra, tandis qu'ici il n'est que de 61/'l p. ¼o•

On pourrait ajouter ici un chapitre intéressant : c'est l'histoire de la Monnaie
de Bruxelles de ·1852 à f847, comparée aux époques de 1847 à !800. Sans
affinage, on ne marchait qu'avec peine et à grand renfort de prime. Avee.f'aâmage,
on a marché de manière à rendre [alouse la France, qui n'a pas tardé à nous le
faire sentir. Si plus tard l'atelier (le monnayage a chômé, tandis que celui d'affinage
se développait de plu~ en plus, c'est un résultat dont on ne peut que s'applaudir,
comme je le prouverai pJus Join. i\'lais toute cette histoire est trop connue du Gou
vernement pour m'y arrêter plus longtemps.

JI est donc démontré qu'en théorie comme en pratique un hôtel de Monnaie ne
peut travailler qu'à la condition expresse d'avoir un atelier d'affinage dans sa dé
pendance , ou mi moins clans son voisinage immédiat.

J'ajouterai seulement que le grand marché monétaire du monde, tant pour l'or
que pour l'argent, est Londres, où les affinerics ne suffisent pas même aux besoins
de la localité. et ne peuvent dès lors fournir des lingots fins au commerce; que la
substitution graduelle qui se fait en France de la monnaie d'or à lu monnaie d'ar
gent rend l'achat d'argent fin à Paris tous les jours plus onéreux pour nous; que
Je change sur Londres étant en général de 12 à H, centimes plus bas à Anvers
qu'à Paris, nous pouvons acheter les matières d'argent plus avantageusement à
Londres que les Parisiens. ~fais cet achat n'est possible que pour autant que nous
puissions tirer de nos matières tout ce que nos voisins en tirent.

Je conclus par dire que, sans un atelier d'affinage, un hôtel des :Monnaies ne
peut travailler que dans des conditions contraires à tous les princicpes d'économie

' . l
et que s'il persiste à procluire sans cet intermédiaire indispensable, il ne Iem que
de la toile de Pénélope, qui disparaîtra au fur et à mesure qu'elle se produira.
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l.~"UTIUTK Dt.: J;AHIN'AGE E:'.'f DBUORS DES OPÉilA1"10NS DU MONNAYAGE. 
I • 

Les lmpormüens et les exporteüons d'un J>nys, envisagées dans.leur généralité,
-se nivellent presque toujours de manière qu'à moins <le circonstanecs exception
nelles, la quantité d'argent. d'un pays reste presque invariable.

Mais cc qui est vrai pour règle· générale ne l'est nullement pour toutes les épo
ques, pour toutes les circonstances.

Bien loin de là :· il n'est pas de jour où Je solde d'un pays 1'1 l'égard d'un antre 1

ne doive se niveler au moyen d'envoi de monnaies <For ou d'argent.
Aujourd'hui fai it payer i1 la France se~ vins; clic aura à me payer demain une

somme supérieure pour mes charbons, mais, en attendant, cc solde doit être reglé,
e1 il ne peut l'être qu'en Jeures de change ou en écus.

Toutefois, le règlement par lettres de change, soumis nécessairement à l'offre et à
fa demande, présente presque tous les jours de l'avantage au banquier pour
envoyer des écus dans un autre pays ou bien pour en recevoir.

Cc qui nous arrive d~ ceue manière est presque toujours destiné à être réex
porté quelque temps après. Pins nous pouvons donc rendre le payement de ces
soldes faciles et peu onéreux , plus nous procurons de bénéfices au pays.

~lais comme, à l'exception de la France (exception qui même ne tardera pa~ ·à 
disparaître), tous nos voisins ont une monnaie dillérente dé la nôtre; le payement
de cc solde deviendrai! excessivement onéreux s'il devait 1.oujours passer par la
monnaie. Et cependant comment. faire? car celui qui a reçu ces monnaies étran
gères a hâte de s'en débarasser et de les convertir en monnaies clu pays.

Pour les convertir en monnaie nationale, il doit perdre d'abord tout l'or que
contiennent ces espèces; en outre il doit payer 7'/t pour mille à la Monnaie~ sans
compter ln perte d'intérêt sur le bon de monnaie qu'il reçoit en payement, et le
surplus des frais si 1a monnaie étrangère est à un titre inférieur à 900. Par contre,
il pourra économiser tous ces frais et éviter complétemcnt toute perte, s'il trouve
un affineur dans le pays.

Il pourrait encore obtenir cc résultat en déposant ou en vendant ces matières
_ à 1n Banque. Mais la Banque ne pourra jamais se risquer a faire des avances consi
dérables sur ces monnaies, si clic n'a pas un affinage à sa disposition; qui lui
-0onne Jcs garanties nécessaires qu'elle pourra en tout état cle choses métamor-·
phoser ces matières en monnaies nationales, sans devoir sacrifier l'or qu'elles.
contiennent ou bien les métamorphoser en lingots -Ilns 7 forme sous laquelle on

· pourrait eneore leur donner une circulation universelle.
Du point ~c vue de 1a Banque et de l'intérêt général, un établissement d'alflnage

a une importance dont généralement. on ne se rend pas un compte exact.
Voici cc que je disais en décembre 18a6, dans une note adressée à M. le :Ministre

des Finances.

(( Examinons à présent. la question de savoir si ln .Banque a raison ou tort de
,, favoriser l'importation des matières afflnables. D'abord elle y trouve un bénéfice,
,1 minime il est vrai, mais légitime et. prévu par les lois et les statuts qui Ja régis

. J) sent. Ensuite elle alimente, attire et fixe en Belgique les opérations en matières
» précieuses qui y étaient entièrement abandonnées. Les résultats obtenus en
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» France, en Angleterre, à Hamheurg , en Hollnude , font nppréeier l'imporlancc
,> extraordinaire de cc commerce pour la facilité des transaerions de banque et des
>> opérations diverses du commerce régulier, Grâec it lui, nos opérations de banque
» ont pris un développement inconnu jusqu'ici 1 et tout agent de change ù Anvers
» certifiera que depuis que la Banque favorise les dépôts de matières d'or et d'ar
» gent, les négociations en valeurs étrangères sont au moins quatre fois plus
» nombreuses qu'autrefois. Ceci ne provient pas seulement des opérations que ce
» commerce provoque directement (au moins 1 million par jour, moj_tié, lt l'entrée,
,, moitié à la sortie) mais surtout par les arbitrages de change qu'il permet de faire,
» et qui 'semient impossibles sans la certitude de pouvoir, en tout état de choses,
» se-procurer à l'instant des lingots sur place à un prix connu exactement d'avance.

» l\f ais si la Banque a un intérêt à favoriser le commerce des matières pré
,, eicuses , elle, mais surtout le public, ont un intérêt. bien plus gr;m~l à favoriser
» l'afüuage des pièces aurifères.

,> Sj J.a Banque nefaisait pas des avances sur dépôt de ces pièces, tout ce mou
» vcmcnt de la France vers l'Angletcrrci J'Allemagae et la Hollande par la Bel
,, -gique, prendrait une autre direction, soit Francfort, soit Hambourg~ soit Dus
» seldorf , où il y a .des affineurs aussi: habiles qu'ici. )lais, en même temps, la
>> Belgique aurait beaucoup <le peine à se faire payer des traites qu'elle possède
~, sur la France , et le change tomberait rapidement beaucoup plus bas qu'il n'est
» aujoerd'hui. Car aujourd'hui les aïûneurs et les hanquiers qui font venir de

•. » France des pièces aurifères, doivent importer en mème temps deux au trois fois
» .autantde pièces de cinq .francs non alûnables , parce qu'ils doivent prendre Jes
» sacs tels qu'ils se présentent , sans pouvoir, comme cela se faisait autrefois, les
» foire trier .en France et n'exporter que les pièces aurifères, laissant les autres
-» pour prendre d'autres directions.

» Ce mouvement de transit .des métaux procure donc à nos regnlcoles l'avan
·» tage de placer le.ur papier sur Ia France à un taux qui n'est pas trop désavanta
,, geux, il .triple et quadruple les opérations de nos banquiers; il donne, en outre,
» les bénéfices directs suivants: au chemin de fer, ·1 'li pour mille, aux bateaux à 
» vapeur sur Londres, i 1

/, pour mille, à la Banque, i pour mille, à l'affi
» neur , 6 1

/, pour mille pour main-d'œuvre et bénéfice, au banquier an
» moins 5 pour mille, à l'agent de change pour deux courtages, { '/t pour mille.
» Ces bénéfices, montant en totalité à ·J 1

/1 p. ¼, ne sont certes pas à dédaigner,
» Porsqu'il s'agit d'opératlons qui vont de 2t>0 à 500,000 francs par jour an
n moins.

» Deux Iai rs prouveront cette importance. Dans les premières années de l'exis
>> •tence de la Banque, l\f. Allard n'avait pas osé conclure avec la Banque un con
,, trat garantissant un minim,upi de 24 millions d'affaires par an. Aujourd'hui,

• >> quoique son affinage soit à moitié fermé, son mouvement journalier n'cstjamats
» moindre de 200,000 francs par jour ù la sortie seule, soit 7o millions par an.

» Le scconcl fait, c'est que parmi Jcs divers dépôts de matières alflnables mon-. . 
>> tant à i5. '/,. millions fai~s par les afüncurs ou banquiers, il y en a pour 4 mil-
»· lions faits pour le compte d'une personne qui monle un affinage à Londres,
>> personne <JUi n versé, c11 outre, au moins une somme triple <!o pièces de E5 francs

.,, .non nfllnnblcs. Certes, tout cela serait allé directement en Angle,tel'rc, si la
-.» -:»imqnc :o}élait pas aussi large. dans ses.avances.
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» Le public tire indirectement de ces opérations deux. avantages bien plus 
» grands encore. .• . ~.

» Le premier, c'est le taux minime de l'escompte.' Car ~l est établi pur l'expé
,, rienèe faite à plusieurs reprises, que c'est principalement à ces dépôts qu'est
>) dû le fort encaisse de la Banque, qui diminue chaque fois et dans la proportion
» qu'elle 'pèse sur les dépôts, C'est donc, cil partie au moins, grâce à eux que la
>> Banque a pu maintenir si longtemps son escompte à 2 '/net n'a pas dû dépasser
>• aujoùrâ'hui encore le maximum de 4- et ~ p. °fo.

» Le second avantage est la circonstance CJUC c'est uniquement à l'affinage des
» pièces aurifères qu'est dù le maintien de notre étalon monétaire à un poids
>> presque légal. La loi donne, en effet, le cours légal à toutes les pièces décimales
,, d'argent françaises, même les .plus anciennes. D'un autre coté, les énormes
" exportations d'argent faites, depuis 18~0, pour la Hollande et l'Allemagne, et
,, depuis deux ans ]fourl'Angleterre, où on ne reçoit les pièces de a francs qu'au
» poids, ont par résultat· que nos changeurs trient constamment les pièces de
» lS francs, remettant les plus légères en circulation et expédiant les plus lourdes
» pour l'étranger. De là, diminution graduelle et constante dans Je poids des.mon
» naies maintenues clans la circulation. Mais la perte, que des pesées faites
)) en 18~4 constataient être en moyen-ne de 100 grammes par mille francs, n'est
>> plus aujourd'hui que de 25 à 24 grammes, et ce grâce à l'affinage des pièces
>) aurifères. Cet afllnage n'a plus laissé dans la circulation que des pièces ayant
>> une circulation moyenne de 12 à 15 ans, au lieu de pièces ayant toutes plus

· » de 2?> ans d'usage, et aUan·t se dépréciant de plus· en plus au fur et à mesure
» que 'l'exportation: s'étendait; et rendait de plus en plus abondantes les pièces les
» plus légères. »

Sans la trouvaille des parcelles d'or dans les pièces anciennes cl leur fonte par
les affineurs, la Belgique serait devenue la sentine pour tous les millions que l'Em
pire français il 'disséminés dans Je monde entier, et dont l'usage et la circulation
ont reduit la valeur de plus de 2 p. ¼- 

Une refonte complète, extrêmement difficile et excessivement onéreuse, aurait
· été inévitable.

A ces raisonnements, je pourrais en ajouter infiniment d'autres, par exemple,
qne parce que nous avons un affinage, nos opérations de banque avec l'Italie, le
midi de l'Allemagne prennent tous les jours plus d'extension, grâce au prix que
l'on peut payer ici pour les pièces de 20 kreutzers.

Je pourrais encore établit· que chaque fois qu'un particulier fait venir des pièces
de f, francs de Paris, il importe 7 1/, p. ¼o de moins que s'il importait des lingots,
et qu'il procurerait à la 'Belgique un bénéfice au moins de 6 1

/1 P: °fo0, si, au lieu
de lingots fins, il importait des matières affinables.

}\fais ce paragraphe est déjà trop long pour ne pas m'arrêter.
Je conclurai seulement par dire qu'il est extrêmement avantageux et utile pour

le pays que tous les payements que. l'étranger doit faire à la Belgique se soldent
en matières aûlnables , et que, par contre, elle ne paye ce qu'elle doit-pour solde
à l'étranger, qu'en ~ingots d'argent fin. ~
D'un côté, -elle recevra alors un produit ·,qui augmentera de valeur entre ses

mains; de l'autre, elle ne donnera à l'étranger qu'un produit qui n'aura en rien
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perdu de sa valeur en passant la frontière; ce C[Ui est loin d'être le cas pour l'ur
gent monnayé.

UTILITÉ DE ÙNTERVENTlON DU GOUVERNEIIIENT POtrn LES OPÉRATiONS DE L'AF111NAGE, 
DE LA MtllE IÙ~IÈRE ET SUR LE MirnE PIED QUE POUll LES Oi>:ÉRATIONS -OU MON:.. 

NAYAGE. 

Si l'on a· lu avec quelque attention le paragraphe précédent, on aura été frappé
du chiffre énorme des valeurs que l'affinage de Bruxelles métamorphose, et du ca
pital considérable qu'exige une telle exploitation; car en ne calculant qu'à 259,000
francs le mouvement journalier, et à dix jours la moyenne du- temps nécessaire
pour une opération d'affinage, voilà au minim:u,m deux· milions et demi de· ca
pital indispensable pour la marche de cet établissement.

De là H résulte aussi que, sauf en Belgique, les afûneries de métaux précieux
sont ou bien la propriété des Gouvernements, ou le monopole de quelques riches
particuliers.

A Londres, outre l'affinage . clu Gouvcmement , il n'existe que celui de
M. de Rothschild.

A Paris, la même maison a fait un véritable monopole de cette industrie, jus
qu'à cc que le Crédit mobilier fùt venu lui faire concurrence.

En Prusse et en Aut1·iclie, le Gouvernement a seul cles affinages.
A Hambourg , on a dû créer des sociétés avec plusieurs millions de marcs de

capital pour y rendre possible l'affinage.
Aux États-Unis, le Gouvernement s'en est réservé le monopole et a annexé un

aïûnage et un atelier d'essais a chaque hôtel des Monnaies.
. Le plus mauvais de tous ces systèmes c'est certes celui du monopolé des grands

flnanciers, si on en doutait, on n'a qu'a lire la discussion qul eut lieu en mai et
en juin !845 à la Chambre des Députés de France. Cc fut· principalement cette
considération qui fit rejeter la loi proposée, qui était basée sur la concentration

. à Paris de toute les opérations monétaires de la France entière.
La Chambre, par son vote, n'a pas voulu consentir à livrer entre les mains

exclusives-de M. de Rothschild tout le commerce monétaire de la France, que les
hôtels des :Monnaies des a~tJ'CS localités réussiraient, pensait-on' à tenir plus ou
moins divisé et éparpillé. L'expérience a prouvé que cet-espoir était une illusion.

Quant à nous, après avoir été privés d'afûnage et n'avoir marché ainsi pendant
-U, ans qu'à force de primes et de sacrifices du Gouvernement; après avoir ensuite
été placés sous Ie monopole trop faible de la Banque de Belgique; en un mot
après quelques tâtonnements, nous sommes entrés dans une voie que je considère.
comme parfaite, moyennant quelques légères mesures complémentaires .

C'est ô. l'arrêté royal du 2:'> août 18o2 que nous devons cet état de choses.
En étendant 'aux ateliers et aux opérations d'affinage le même contrôle et Ia

même surveillance <Jtte celle qu'il exerce sur les opérations des monnayages; en
assignant clairement la part de responsabilité de chacun; en .:permettant la déli
vranee des bons d'afflnuge négociables au même titre et de la même manière que
les bons <le monnaie, le Gouvernement a permis à chaque banquier, ù chaque
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négeelam, d'échanger ses matières affinablcs contre un bon parfaitement ga
mntl el négoeiable à chaque instant. Une pareille organisation, si éloignée de
tout monopole, si bienfaisante et si nécessaire dans un pays siiiië comme 1c

· nôtre: pour servir de point d'échange entre l'Allemagne, la. Hollande, -ia Franee
et l'Aogleter1·c, n'est possible qu'avec l'intervention du Gouvernement. .

C'est aussi seulement grâce à eeue intervention que la Banque à pu cil toute
séeurité , et sans violer ses statuts, accorder au public les facilités nécessaires
J)OUr fâirc sur un grnnd pied le commerce des métaux précieux.

Du jour où le Gouvernement retirera son contrôle, là Banque ne pourra plus
accepter, ni achetcr , ni escompter les bons d'aïûnage comme les bons de monnaie.

Elle ne pourra plus faire des avances considérables sur matières afflnables, de
eruinte de ne pouvoir les faire affiner assez rapidement, ne pouvant pas, sans
l'lntervcntlcn du contrôle du Gouvel'n_cmeni, remettre à un seul particulier plu
sieurs millions de valeurs saus assumer une grave responsabilité.

Je crois donc ce système excellent. Deux. lacunes me semblentseulement de
voir être comblées.

La première, c'est la fixation par le Gouvernement d'un tarif officiel très-moderé
pour l'aJilnagc, et je ne doute nullement qu'il ne puisse l'être à des conditlons
plus Javcrahles pour le public. qu'il n'en trouve clans aucun pays voisin. Par là
disparaitrait même jusqu'à l'apparence de monopole,

.La seconde, c'est l'intervention du Gouvernement pour constater le titre des
lingots sortant de l'afflnagc, comme on le fait aux États-Unis.

· Le public, qui remet ses matières à l'affinage parce qu'il le sait sous le contrôle
du Gom·crncmcnt, a Je droit d'attendre que, de même que pour la monnaie, les ,
produits qu'on lui rend portent la marque de celui dont l'intervention a justifié
sa confiance. ~

On pourrait, d'ailleurs, percevoir une juste rémunération pour ces essais, en
laissant au public le droit de s'en passer s'il a assez de confiance clans un essayeur
particulier. Mais je suis convaincu que, clans très-peu d'annècs , l'essai du Gon
vernement deviendrait une exigence et une nécessité') et que sa marque sur h•s
lingots _seraiL aussi respectée dans le monde enlier que celle qu'il place sur ses
monnaies. ..

Sauf-ces deux mesures supplémentaires , je n'hésite pas à proclamer notre sys
ièmc parfait, et je crois qu'on déplorerait plus tard. amèrement tout pas retro
grade qu'on lui ferait faire.·

UTILITÉ DE LA RÉUNION DANS LB HÊ!IE LùCAJ. l>ES -AT.IU,IEllS o'AllflNAGI~ 

ET DE lllE>NNAYAGE .. 

En industrie surtout, le grand progrès consiste à diviser le travail, mais à cen
traliser les travailleurs.

Li, où on ne peut rapprocher les divers ateliers, on les réunit par un chemiu
de fer. C'est qu'aujourd'hui on comprend non-seulement que chaque dépense
improductive est une perte qui vous met dans une position d'infériorité à ne

-tH 
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plus pouvolr lutter contre votre concurrent, mais encore que toute perte de
temps amène absolument le même résultat.

Le Gouvérnement a parlaitement compris celle vérité pour la :Monnaie. If n'a
pus hésité un instant il s'imposer des saerlûces considérables pour la doter de
machines à vapeur, de presses perfectionnées, de laminoirs modèles, finalement ·
d'un atelier ·d'affinage disposé de manière que chaque branche du service prête
facilement la main à l'autre.

Supprimer un de ces avantages , c'est évidemment rétrograder, c'est détruire le
progrès. ·

Substituer Je balancier à la .presse , ou le cheval à Ja machine à vapeur, ne
serait peut-ëtrc pas faire un pas plus rétrograde que séparer l'atelier de l'affinage
dt! celui de la monnaie.

Nous avons vu plus haut que la Hollande paya, 7 '/t cents par kilogramme pour 
chaque fonte en grenaille à l'atelier d'affinage. C'esL donc une perte dc3

/~ pour
mille, sans compter •~ perte tic temps, d'intérêt , les frais et les dangers du trans
port 1 le déchet provenant de la seconde rcfontc, les frais d'un second essai, etc.

Pour. ne pas exagérer, je calcule comme il suit le bénéfice <JUC procure la réu
uion de l'affinage aux ateliers de la Monnaie, tels qu'ils sont établis nujourd'hui,

Une fonte, économie de frais.
de déchet

Éecnomie d'un essai, frais.
Deux jours d'intérêt.

0>ij0 pour mille.
0,7?:>
0,2~
0,!3.

i ,65 pour mille.

Soit près de 2 pour mille d'économie, sans compter les frais de trnnspert et sur
tout du supplément de surveillance qui deviendrait indispensable, si· les ateliers
étaient séparés.

Mais celle réunion, si nécessaire sous le rapport industriel, devient indispen
sable, si l'on 'maintient, comme je l'espère ,. le système actuel avec lé conuéle du
Gouvcmcment.

Cc contrôle ne peut être réel, efficace et sans dunger , surtout lorsqu'il s'agit de
bons de monnaie délivrés contre des matières aûlnables , qu'autant que tes deux
établissements se trouvent réunis dans 'un seul local et sous les yéux des mêmes
ëontrèleurs.

Séparés, je n'hésite pas à Je dire, le contrôle du Gouvernement deviendra telle
ment onéreux, tellement facile à éluder, qu'il Iinlra par èïrc supprimé comme
étant en mème temps et inefficace et vexatoire. 1 

li va sans dire que je ne parle que d~. ln réunion des ateliers de la Monnaie el
de l'affinage proprement dit, cl nullement des opérations qui peuvent se faire sur
les déchets ou les matières sur lesquelles le contrôle du Gouvernement ne s'exerce
que d'une manière directe, ou dont lu voleur intrinsèque n'exige pas une sur
veillancc aussi minutieuse.
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JJordereau de piastres dcheltes à M_JJI. àloNTBAUX et' FILS, à 1Jr11xellc~, 
le 18 jan11itr /850 . 

.t: G• neufs
G0 vieux

Tltn.---------
lit• brui. o,. ,h&flll, ,;r.or,dn. 

240.400 0.0 001 221,814
22.055 (J. 7 000 16,066

1-
269.4i5 237,880-

Sox:H PAYil. 

222.000,460
2(J.0110,500

24:t.710,960

. . . . rr.

En 1·emeuant ces pia,tres à la l\Jonnaie, on obtient un bon de monnaie ,le. • rr.
Vrme 1ie1·te • . . . . . • . . .

53,527 03

566 57 c>1110.5011.0/w

J,'r. 541003 00
(

Si, dans ces condülens, il convenait au 6ouve1·ne1nent de faire fabriquer ( en payant une prim\: comme il l'a déjâ ·'
fait antérieurement), il aurait une monnaie $USCeplible ,l•~tr·e atnnée et qui laisserait .i l'affineur un bénélice, cemme
le prouve le calcul suivent :

I(•• -'rgf'hl 80. 

Les 242.7101000 r.éduits e11 111011,1aie, feraient une somme de-fr. 53,037 75 c• pour la11uellr. l'affineur aurait: 

(ir. or lin. 

:!;i7.880 el

li,• Drp!hl Un. 

242,719,060

,tr~enl liv1·é à la Monnaié à 2:!0 5;; . fr. 5'5,5:?ï \\ij 

Or lin à fr. 3,434.44 le K..• 816 Ill\.
1-'r. 54,3•14 01 

!frais tl'allinaue eu ,Jii,luc,llion . 3:;5 3:\. 
flr. 5-1,008 G!i

Pour les11ueli; il a 1,ayei. 53,!.1-37 ;r, 

IJ-i:oélice. 1>~11r l'affineu,·- .. . ... . fr. 70 !li en ! .=il l'· o.-'oo·

_____,,..,. _
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. ANNËX.13 N° 2. 

Bordéreau de matiétès achetées, le -16 ma,·s 18.52. 
à 1llill •. H.~ VENITH « C'•, d'Anvers. ,

1Jolla1•s 'fieux.
neufs.

• · 1,H16,680
310,000

A fr. i08 82 
190 07

fr. 237,92:S 01
01,897. iO

l'r. :WO,IW !.il

aë.ultat de l'opé-ratlou atee l'afliuuge. 

'!°llr,, --K• •. Or. Ar1en1.
Dollars neufs . 310.000 0.6 901 186.000

vieux , 1,1110,680 0.7 . 805 837.676
270.510,000

J ,Oil .0!8,600

._ •• bru&. 

1,506.680 .
&• or flo.

t.023,070
&• •ra:ei1t fin.

11550.:S:SS,OOÔ

A1·genl à fr. 218 80 c' le k•. . • • . . . . . • • . • . r,·.
Prime abandonnée par le Directeur sur des frais de fabrication, 71/1p. 0/00• 2,210 81

Or à fr. 31434 44 c'
Frais d'affinage . •

. fr. ;,i,515 75

1,056 02

Pr.

Perte .

·J,558 8/i

200,:;51 12
470 49

ltésultat de i'opér11HoD ••n• l'amange. 

Argtnt à fr. 218 80 c• le Jio. . . . . . . . . . . • . . . . fr. 295,575 41t
Prime abandonnée par-'le Directeur sur ses frais de fabrication, 71/1 p. 0/oo- •· 2,216 St

Perte .

Fr. 2071792 29
2,020 32

r·r. 20911UI fil
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l:Jordereau de 25 lingots·cllinois, achetés le 18 mai 4852 ,. 
â MM. IIAVENitn el C1•, d'Anve,·s. 

K.• brut. u,. or Un.

700.153
K• argent ll11. 

25 lingots • · · 526.104

So:Hf. Pn1i11. . . • . fr. 05,408 55

On obtiendràit à la Monnaie pour ces lingo1s une somme de, l'r. 93,177 81

li y a donc une perle de . . • . • . . . . . . . . . 2,-200 74 011 24 11. 0/00•

Pr, O!S,468 55

Si le Gouvernement voulait, pour faire fabriquer, 1,ayer celle prime, la. monnaie ·gn;il mettrait en- circulation serait
:illinablc et lak1crait à l'affineur un 6raml bénéfice•

I.•• :1rgehl. On. 

• · Les 422.517,625 feraient en monnàie une somme de fr. 0o',802 80 c', pom· laquelle l'affineur aurait :

Gr. ot 1111,

700.153

h ...• nrgcnt Hn. 

422:517,625

irucnt à fr. 220 53 c• le k".

Or fin, à fr. :5>434 44 c• le k0 
. fr. 

Fr.

Frais d'a ffinar,c

, ..•.. 
Somme 11:iyée . .

llénéfiee pour l'affineur.

llS,177 s·1 
2,713 i5" 

05,801 54
654 1)0 
--

!)5,230 04
Uo,892 $0 

1,343 84 ()il '14·,:;J ·p. °loo·
•

49 
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